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Discours sur le budget 

Introduction 
A u cours de la dernière année, le Québec s'est engagé dans un effort 
sans précédent pour redéfinir ses object i fs soc io -économiques et les 
moyens pour les atteindre dans un cadre à la fois progressiste et 
rigoureux. 

Deux sommets nat ionaux, couronnés de succès, ont réuni les forces vives 
de notre nat ion. Entre les deux sommets , plusieurs chant iers ont conçu 
toute une série d'init iatives pour amél iorer économiquemen t et 
soc ia lement les vies individuelle et col lective de nos compatr io tes. 

Cet exercice extraordinaire de réf lexion nous a permis de dégager les 
deux grandes priorités du présent budget : 

— poursuivre l 'assainissement des f inances publ iques et él iminer le 
déficit budgétai re avant l'an 2000 , dans l 'équité et sans 
compromet t re notre sol idarité; 

— en même temps et avec la même ardeur, mener la batai l le pour 
l 'emploi en rattrapant et dépassant le taux de créat ion d 'emplois du 
Canada d'ici trois ans. 

Sur le plan du redressement f inancier, la route est t racée et suivie. Nous 
ét ions convenus de réduire le déficit à 3,2 mil l iards de dol lars au cours de 
l 'année qui vient de s'écouler. C'est fait. Pour la deux ième année de suite, 
nous at te ignons la cible f ixée. Depuis des années , le gouvernemen t était 
incapable de respecter ses cibles de déficit. Mon prédécesseur , le député 
de Crémazie, a mis f in à cette d isgrâce. Le cercle ver tueux est main tenant 
amorcé. La crédibil i té nouvel le du gouvernement du Québec se consol ide, 
une année à la fois, et cela va cont inuer. 

Pour l 'année qui vient, la cible maintenant consacrée dans nos lois est de 
2,2 mill iards de dollars. Avec le budget que je dépose aujourd 'hu i , nous 
maintenons le cap et nous al lons ainsi f ranchir une autre é tape cruciale en 
direct ion du déficit zéro. L 'année qui commence est la plus diff icile, mais 
c'est la dernière à requérir d 'aussi grands sacri f ices : nous ent rerons 
bientôt dans des eaux plus calmes. 

L'objectif de cette année exige cependant des efforts importants de la part 
de toute la société québécoise, no tamment les employés du 
gouvernement , puisque c'est d 'abord par une compress ion des dépenses 
de 2,3 mill iards de dollars que nous l 'atteindrons. Un effort part icul ier sera 
aussi demandé aux grandes entrepr ises. Une dernière source de 
réduct ion du déficit proviendra de la lutte contre le travai l au noir et 
l 'évasion f iscale. 

Sur le f ront de la croissance économique, nous avons observé plusieurs 
s ignes encourageants au cours des derniers mois. Les prévis ions 
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pour 1997 ne sont pas pour autant sat isfaisantes, no tamment en termes 
de créat ion d'emplois. C'est pourquoi ce budget cont ient des mesures 
majeures pour nous rapprocher des objecti fs d 'emplois convenus avec nos 
partenaires des sommets . Object i fs d 'autant plus ambi t ieux que le Québec 
ne contrôle pas encore tous les leviers nécessaires à son déve loppement . 

J 'annonce aujourd'hui un plan d ' invest issements privés et publ ics de plus 
de 5 mil l iards de dollars. 

Ce budget propose en outre une réforme majeure de notre f iscal i té, pour 
la rendre plus simple, plus compéti t ive, plus équi table et plus créatr ice 
d'emplois. L'heure n'est év idemment pas venue de d iminuer notab lement 
la ponct ion f iscale globale. Nous al lons donc faire aut rement avec plus 
d'eff icacité économique et plus de just ice sociale. 

Cette réforme est au départ neutre sur le plan f inancier, pour l'État 
c o m m e pour les contr ibuables. 

Elle sera en grande partie f inancée par un re lèvement de la taxe de 
vente, qui passera de 6,5 % à 7,5 % en janvier prochain. 

Elle compor te par ail leurs une importante diminut ion de l ' impôt des 
particuliers et permettra d'al léger le fardeau fiscal des contr ibuables dès 
que le déficit zéro sera atteint. Ils y gagneront que lque 280 mil l ions de 
dol lars. 

La c lasse moyenne et les travail leurs à faibles revenus en seront les 
pr incipaux bénéficiaires. J 'annonce une baisse moyenne de 1 5 % de 
l ' impôt sur le revenu des ménages gagnant 50 000 dol lars ou moins, qui 
s 'appl iquera à compter du 1 e r janvier prochain. 

J 'annonce que 200 000 contr ibuables à faibles revenus n'auront plus 
aucun impôt à payer. Jamais, en 25 ans, notre système f iscal n'aura été 
re façonné aussi profondément . Jamais il n'aura été autant simpli f ié. 

A u total, j ' annonce une réduct ion d' impôt sur le revenu des part icul iers de 
850 mil l ions de dollars. 

Ce budget compor te enfin un a l légement des taxes sur la masse 
salariale, une série d'act ions pour aider les jeunes à prendre leur place 
dans la société et un appui au déve loppement de divers secteurs tels que 
l 'économie sociale, les forêts, les mines, l 'habitation sociale et les 
communau tés rurales. 
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I. L'ÉCONOMIE : PRIORITÉ À L'EMPLOI 

L'an dernier, la cro issance de l 'économie québéco ise a été de 1 ,2%. 
Cela se compare bien à celle du Canada qui a été de 1,5 %, surtout si 
l'on considère l 'austérité de notre dernier budget. 

Malgré l 'augmentat ion des invest issements et la cro issance des 
exportat ions, la créat ion nette d 'emplois en 1996 n'aura été que de 8 500, 
ce qui const i tue une grande décept ion. J'uti l ise l 'expression « créat ion 
n e t t e » parce qu'il s'est créé bien plus d 'emplois en 1996, mais qu'il en 
est aussi disparu beaucoup. Le résultat est que le taux de chômage 
en 1996 s'est établi à 11,8 %, ce qui demeure inacceptable, bien que ce 
soit une amél iorat ion notable par rapport au triste résultat de 1 3 , 2 % 
atteint en 1993. 

Ce taux de chômage de 11,8 % est supér ieur au taux canad ien, dans des 
proport ions similaires à ce qui prévaut depuis 40 ans. Le dif férentiel relatif 
entre le Canada et le Québec est donc structurel. C'est la ra ison pour 
laquelle seuls des efforts majeurs, structurels eux aussi , pourront le 
combler. 

Plusieurs signaux encourageants 

Sur le plan de la conjoncture économique, on note toutefois, depuis 
quelque temps, une amél iorat ion sensible. 

Les taux d'intérêt ont beaucoup diminué au cours des deux dernières 
années. Cette diminut ion commence à porter fruit. D'ail leurs, grâce à sa 
gest ion serrée, le gouvernement du Québec emprun te aussi plus 
fac i lement et à bien meil leur compte. 

Depuis plusieurs mois, de nombreux indicateurs économiques 
progressent rapidement, et généra lement plus vite au Q u é b e c qu 'au 
Canada. C'est le cas des ventes d 'automobi les et des ventes au détai l . Le 
marché de la revente d'habitat ions a aussi rebondi de façon 
spectaculaire. Les l ivraisons du secteur manufactur ier se sont accrues 
for tement. Depuis mars 1996, les exportat ions internat ionales du Québec 
ont fait un bond spectaculaire de près de 18 % contre 7,4 % au Canada . 

Cette amél iorat ion de la conjoncture se répercute sur le marché du travai l . 
Depuis juillet, il s'est créé que lque 64 000 emplo is au Québec , dont près 
de la moit ié durant les trois derniers mois. Cela représente la major i té des 
emplois créés au Canada depuis juillet. 

Les investissements privés 

Les invest issements des entrepr ises sont une condi t ion essent ie l le à la 
prospéri té économique. Combien de fois n'a-t-on pas en tendu dire l'an 
dernier, par des esprits chagr ins et de moroses gazet tes, que les 
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invest isseurs boudaient le Québec au profit d 'autres régions du Canada . 
La réalité leur a donné tort. 

Que s'est-il vra iment passé en 1996? Les nouvel les données de 
Stat ist ique Canada nous le disent. Les entrepr ises pr ivées ont accru de 
1 2 , 6 % leurs invest issements au Québec dans l 'expansion de leurs 
instal lat ions et dans la modernisat ion de leur équipement . 

En soi, cette augmentat ion, la plus forte depuis la f in des années 
quatre-vingt, est remarquable. 

Mais ce qui l'est encore plus, c'est que cette hausse a été trois fois plus 
forte qu 'au Canada. Elle a éga lement dépassé, et par une forte marge, 
l 'augmentat ion de 7,8 % dont l 'Ontario a bénéf ic ié. 

Par ail leurs, on lit et on entend régul ièrement que le Québec recevrait 
moins de 10 % des invest issements étrangers au Canada . Ces données 
ne concernent en fait que les acquisi t ions de compagn ies canad iennes 
par des entrepr ises étrangères. 

Notre objectif à nous, c'est d'attirer au Québec l ' invest issement direct 
ét ranger qui crée des emplois. 

C'est ce qui s'est produit l'an passé : les f i rmes ét rangères ont annoncé 
au cours de 1996 des invest issements de 2,5 mill iards de dol lars au 
Québec . Le tout for tement concentré dans les technologies de l'avenir. Il 
est clair que ces décideurs étrangers font conf iance au Québec et qu'i ls 
contr ibuent à la force de son économie. 

La récente étude réalisée par Price Wate rhouse le conf i rme : notre 
structure f iscale est compét i t ive pour attirer ces invest issements, 
part icul ièrement pour les entreprises qui font de la recherche-
déve loppement . 

Les perspectives : redressement graduel de l'économie 

Les condi t ions d'un redressement graduel et durable de l 'économie sont 
donc en place. Cette hausse marquée de plusieurs indicateurs 
économiques montre que le processus est so l idement amorcé. Il devrai t 
se poursuivre, étant donné le faible n iveau des taux d' intérêt et la 
conjoncture favorable qui dure et perdure aux États-Unis d 'Amér ique, 
notre plus grand marché extérieur. 

Malheureusement , les contraintes que nous impose le lourd endet tement 
des ménages et des gouvernements nous entraveront encore en 1997. 
Elles tendront à freiner notre croissance dans l 'année qui vient. Le passé 
pèse lourd. Si nos f inances avaient été redressées avant, nous pourr ions 
mieux profiter de la portance actuel le. 
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À partir de 1998, cependant , les perspect ives s 'annoncent plus 
favorables. A u fur et à mesure que les contraintes hér i tées du passé 
seront levées, nous pourrons encaisser les d iv idendes de l 'él imination du 
déficit. 

Je dois ajouter que, comme l'an dernier, ce budget a été é laboré à partir 
de prévisions économiques très prudentes. Par exemple , notre hypothèse 
d 'une cro issance de 1,5 % pour 1997 est infér ieure à cel les de tous les 
experts du secteur privé. 

Les hypothèses de créat ion d 'emplois qui ont servi à préparer le présent 
budget n'en prévoient que 25 000. Encore une fois, c'est plus modeste 
que ce qu'ant ic ipent les experts du secteur privé. Mais, de toute manière, 
les mesures annoncées aujourd 'hui , l 'action g lobale du gouvernement et 
de ses partenaires se conjugueront pour que cette prévis ion conservatr ice 
soit largement dépassée. 

En effet, au Sommet économique de Montréal , en novembre dernier, 
nous nous sommes tous col lect ivement donné l'objectif, d'ici trois ans, de 
créer proport ionnel lement autant, s inon plus, d 'emplois au Québec qu 'au 
Canada. Le mouvement est bien amorcé. Il faut l 'accélérer. 

1. Un plan d'investissements privés et publics de 
5,3 milliards de dollars 

Ce budget propose donc une stratégie concrète pour faci l i ter le 
démarrage de 5,3 mill iards de dollars de nouveaux invest issements 
créateurs d'emplois au cours des 18 prochains mois. 

Cette stratégie repose d 'abord et avant tout sur le déc lenchement de 
4,2 mill iards d ' invest issements privés, vér i table moteur de la cro issance 
économique. Pour ce faire, le gouvernement mettra en place le train de 
mesures suivant : 

— créat ion d'un Fonds pour l 'accroissement de l ' invest issement privé et 
la relance de l 'emploi; 

— renforcement des disposit ions f iscales favor isant l ' invest issement 
privé; 

— partenariats avec les sociétés d'État pour la réal isat ion de projets du 
secteur privé; et 

— appui massif à des invest issements en env i ronnement . 

Ces mesures v iennent s'ajouter aux instruments déjà mis en place lors du 
Sommet de Montréal . 
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a) Fonds pour l'accroissement de l'investissement privé 
et la relance de l'emploi : des projets pour 2,2 milliards 
de dollars 

J 'annonce aujourd'hui la créat ion du Fonds pour l 'accroissement de 
l ' invest issement privé et la relance de l 'emploi, le F - A - l - R - E , qui 
permettra de soutenir des projets pour une valeur totale de 2,2 mil l iards 
de dol lars. 

Ce Fonds vise priori tairement les projets de plus de 25 mil l ions de dol lars, 
no tamment dans le secteur manufactur ier, les technolog ies de 
l ' information et le tour isme. 

L'aide gouvernementa le prendra di f férentes formes : garant ies de prêts, 
prise en charge des intérêts, aide à la format ion de la main-d 'oeuvre. 

Un exemple des projets visés est l 'accélération du v i rage st ratégique de 
l ' industrie des pâtes et papiers vers la fabr icat ion de produits à plus haute 
valeur ajoutée. 

Plusieurs de ces projets d 'envergure sont déjà sur les p lanches à dessin. 
J 'annonce que le Fonds d isposera d 'une enve loppe prédéterminée de 
250 mil l ions de dollars. Il ne pourra plus accepter de projet après les 
18 prochains mois. C'est une invitation au secteur privé à faire vite et 
b ien. 

b) Incitations fiscales et partenariats avec des sociétés 
d'État : 1,3 milliard de dollars d'investissements privés 

En mat ière d' incitat ions f iscales, j ' annonce que tout nouvel invest issement 
manufactur ier réalisé au Québec d'ici au 31 décembre 1998 bénéf ic iera : 

— d'un congé de taxe sur le capital pour une pér iode de deux ans; et 

— d'un amort issement accéléré égal à 125 % de la dépense engagée . 

Et, pu isque les petites et moyennes entrepr ises demeurent , c o m m e au 
temps de l 'énoncé de polit ique Bâtir le Québec, les pr incipales créatr ices 
d 'emplois, j ' annonce que toutes les PME nouvel lement créées joui ront 
d 'un congé fiscal total de cinq ans : el les ne paieront ni la taxe sur le 
capital , ni l ' impôt sur les profits, ni les cot isat ions au Fonds des services 
de santé pendant les cinq premières années de leur ex is tence. 

Pour leur part, les sociétés d'État déplo ieront des efforts accrus pour 
favor iser le démar rage de nouveaux projets en partenar iat avec le secteur 
privé. Il s'agit ici d'uti l iser nos sociétés d'État comme un levier pour inciter 
les entrepr ises privées à investir chez nous. 
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Les disposi t ions f iscales que j 'a i ment ionnées et les partenar iats des 
sociétés d'État devraient engendrer un min imum de 1,3 mill iard de dol lars 
d ' invest issements industriels nouveaux. On t rouvera le détai l de ces 
mesures à l 'Annexe sur les mesures f iscales et budgéta i res, qui fait part ie 
intégrante du présent discours. 

Par exemple, l 'association actuel le de la Société généra le de f inancement 
avec Noranda et des partenaires japonais dans le projet Magno la pourrai t 
aboutir prochainement à la construct ion d 'une usine de magnés ium de 
taille mondia le à Asbestos. On parle d'un invest issement de plus de 
500 mil l ions de dol lars. 

D'autres partenariats de la Société généra le de f inancement pourra ient se 
concrét iser rap idement dans les secteurs de la t ransformat ion de 
l 'aluminium, des semi-conducteurs, de la pétrochimie et de l ' industrie 
pharmaceut ique. Je suis d'ail leurs persuadé que la nouvel le direct ion de 
la SGF, dont tous saluent la grande compétence, saura an imer de façon 
déterminante les synergies nécessaires au sein du groupe des sociétés 
d'État. 

D'autres projets à valeur a joutée sont bien avancés chez Rexfor dans la 
t ransformat ion du bois et dans le secteur du papier. L'al l iance récente 
entre Hydro-Québec et Noverco permettra d 'appuyer la mission 
cont inentale d 'Hydro-Québec et favor isera l 'expansion du réseau gazier 
au Québec. À ce propos, il faut espérer que tous appuieront , autant que 
notre gouvernement , le projet de Gaz Métropol i ta in de raccorder le 
g isement gazier de l'île de Sable en Nouvel le -Écosse au réseau 
canad ien, via le Nouveau-Brunswick et le Québec . Cet te ambi t ieuse 
initiative pourrait se traduire par des invest issements majeurs au Québec . 

c) 235 millions de dollars d'investissements pour 
l'environnement 

Les entreprises agricoles, pour leur part, auront aussi à consent i r des 
invest issements importants dans les prochaines années . Nous en tendons 
soutenir l'effort d 'adaptat ion que leur imposent à la fois les contra intes 
env i ronnementa les et les ex igences des nouveaux marchés. 

L'industrie agroal imentaire contr ibue pour près de 1 0 % à la product ion 
intérieure au Québec et procure de l 'emploi à plus de 370 000 personnes. 
Mais, la cohabi tat ion des agricul teurs avec les autres c i toyens des mil ieux 
agricoles est parfois problémat ique. Il n'est pas convenab le que le 
Québec ne soit pas en harmonie avec la puissante agr icul ture qui 
contr ibue tant à sa prospéri té, et qui lui permet d 'occuper de façon 
équi l ibrée et humaine son vaste domaine rural. Les f e m m e s et les 
hommes du monde agricole méri tent notre respect et notre appui . 

On sait que les producteurs agricoles invest issent déjà dans la protect ion 
de l 'environnement et la réduct ion des nu isances. Il faut les aider à al ler 
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plus loin en leur facil i tant l 'accès à de nouvel les méthodes, par exemple 
celle déve loppée par le Centre de recherche industriel le du Québec . 

Af in de facil i ter à nos agriculteurs la poursui te de l 'adaptat ion de leurs 
entrepr ises, j ' annonce un programme d'aide à l ' invest issement dans les 
structures d 'entreposage et les équ ipements de t ra i tement des déchets 
organiques. Ce programme sera mis en oeuvre concur remment à l 'entrée 
en v igueur de la Loi 23 sur le droit de produire et du règ lement sur la 
pol lut ion d'origine agricole. 

Pour s'y conformer, les agriculteurs devront réaliser des invest issements 
de plus de 500 mill ions de dollars sur c inq ans. L'aide gouvernementa le 
devrait permettre que près de 200 mill ions de dol lars soient investis au 
cours des deux prochaines années. C'est év idemment grâce au travail 
concerté de mes col lègues de l 'Agriculture et de l 'Envi ronnement que ces 
init iatives furent rendues possibles. 

Dans le domaine industriel, le lourd héri tage d'activités passées requiert 
des invest issements auxquels l'aide de l'État est indispensable. 

De nombreux terrains contaminés forment aujourd 'hui de vér i tables t rous 
noirs dans le t issu urbain et paralysent le déve loppement économique 
des vil les. Montréal et Québec ont part icul ièrement besoin de notre appui 
à cet égard. 

J 'annonce donc un nouveau programme d'aide f inancière qui permettra la 
réhabil i tat ion de terrains contaminés dans les vil les de Montréal et de 
Québec. Ce programme sera f inancé en parts égales par le 
gouvernement et les vil les concernées. Il permettra de réal iser des 
invest issements de 32 mill ions de dollars au cours des deux prochaines 
années. 

Toujours pour des raisons de protect ion du mil ieu ambiant , j ' annonce 
aujourd 'hui l 'abolition de la taxe de 8,2 cents sur le litre de propane. Ainsi 
le met t rons-nous sur le même pied que le gaz naturel et l 'éthanol uti l isés 
pour la propuls ion des véhicules. Tout en réduisant la pol lut ion, nous 
aurons favor isé l ' industrie québéco ise de fabr icat ion de réservoirs de 
propane. 

d) Fonds de développement industriel et bloc de 
puissance énergétique: des investissements de 
500 millions de dollars 

Nous d isposons actuel lement de deux leviers importants mis au point lors 
du Sommet de Montréal pour attirer une nouvel le cl ientèle industr iel le au 
Québec : le Fonds de déve loppement industriel et la disponibi l i té d 'un 
bloc de 500 mégawat ts de puissance énergét ique. A u cours des 
deux prochaines années, on prévoit susciter un min imum de 500 mil l ions 
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de dollars d ' invest issements privés, no tamment dans les segments à 
haute valeur ajoutée de l 'électrométal lurgie et de l 'électrochimie. 

e) Des investissements publics de 763 millions de dollars 

Le secteur public contr ibuera lui aussi à la créat ion d 'emplois. Il le fera en 
assurant la réal isation, dès cette année et l'an prochain, de plusieurs 
projets prioritaires pour la sat isfact ion des besoins de la populat ion 
québécoise. J 'annonce donc de nouveaux invest issements publ ics, pour 
un total de 763 mill ions de dollars au cours des deux prochaines années . 

• S a n t é e t s e r v i c e s s o c i a u x 

Nous investirons 305 mill ions de dollars dans la t ransformat ion du réseau 
de la santé et des services sociaux, qui se t rouve en pleine restructurat ion 
et adopte de nouvel les façons de d ispenser les soins à la populat ion. Ces 
invest issements sont une autre é tape dans la réal isat ion de cette réforme 
majeure dont l 'architecte, le député de Char lesbourg, méri te toute notre 
admirat ion. 

• Soins de première ligne 

Nous consacrerons 150 mill ions de dollars à amél iorer la capaci té du 
réseau de fournir les soins de première l igne à la populat ion. Ces 
invest issements permettront l 'agrandissement ou la relocal isat ion de 
plusieurs établ issements. Ils permettront éga lement d'y ajouter 
l 'équipement requis pour d iminuer la durée d'hospital isat ion ou , le cas 
échéant, éviter l 'hospitalisation e l le-même. 

• Soins de longue durée, dont le recyclage des immeubles libérés 
par la transformation 

Nous al louerons 124 mill ions de dollars aux équ ipements de soins de 
longue durée. Ces invest issements serviront, entre autres, à reconvert i r 
les immeubles l ibérés par la t ransformat ion du réseau, af in qu'i ls puissent 
accueil l ir la cl ientèle de longue durée, pr inc ipalement des personnes 
âgées. 

• Équipements sociaux 

Il existe éga lement des besoins importants dans les étab l issements 
d ispensant des services d 'adaptat ion sociale pour jeunes ou adul tes en 
diff iculté. Nous consacrerons 31 mil l ions de dol lars à en ouvrir plus 
largement l 'accès. 
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• É d u c a t i o n 

Dans l 'éducation, j ' annonce que nous investirons 348 mil l ions de dollars 
pour répondre aux nouveaux besoins nés, entre autres, de la réforme de 
l 'éducation et de la poli t ique famil iale. La ministre responsable est en train 
de mettre en place cette dernière poli t ique. Les a justements env isagés 
sont présentés en annexe au présent Discours. 

• Maternelle 5 ans 

Il faudra construire de nouvel les écoles ou agrandir des écoles existantes 
pour tenir compte de l 'augmentat ion de cl ientèle prévue pr inc ipalement en 
maternel le. Que lque 103 mil l ions de dollars seront consacrés à ces 
invest issements. 

• Formation professionnelle 

Nous al louerons 64 mill ions de dollars pour t ransformer et aménager des 
locaux ainsi que moderniser des ateliers pour répondre aux nouvel les 
ex igences des programmes dans le domaine de la format ion 
professionnel le. 

• Rénovation des plus vieilles écoles de Montréal 

Par ail leurs, une rénovat ion des écoles de l'île de Montréal est essent iel le 
pour qu'el les cont inuent d'accueil l ir adéqua tement la cl ientèle qui les 
f réquente. Nous y investirons 25 mill ions de dollars. 

• Institutions d'enseignement supérieur 

Enfin, dans le réseau des cégeps et celui des universi tés, nous 
invest irons 156 mill ions de dollars dans la rénovat ion d'édi f ices afin qu'i ls 
accuei l lent les étudiants dans des locaux plus propices à l 'apprent issage. 

• C u l t u r e 

De plus, je suis heureux d 'annoncer des invest issements nouveaux dans 
la culture total isant quelque 53 mill ions de dollars pour des projets 
d 'équ ipements culturels structurants, ainsi que la restaurat ion d'édif ices 
patr imoniaux. 

• T r a v a u x d a n s le m é t r o d e M o n t r é a l 

Le métro de Montréal const i tue un patr imoine immobi l ier majeur et 
rentable pour la métropole. Les 26 premières stat ions ont toutefois 
30 ans. Si nous n'agissons pas pour empêcher la détér iorat ion de ce 
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patr imoine, la qual i té du service pourrait être af fectée. Les usagers en 
souffr iraient, ainsi que l 'environnement urbain si crucial à la sécuri té et 
l 'harmonie dans la ville. 

J 'annonce donc que 57 mill ions de dol lars seront investis en deux ans 
dans des rénovat ions majeures. Nous paierons la moit ié de cette somme, 
st imulant ainsi l 'emploi au coeur de la métropole. 

f) Investissements additionnels dans le réseau routier de 
369 millions de dollars 

Un autre patr imoine essent iel qui se détér iore vite si on ne l 'entretient 
pas, c'est le réseau routier. Pour le maintenir en état, nous devons 
accroître le n iveau de nos invest issements. 

C'est pourquoi j ' annonce aujourd'hui un plan d ' invest issement visant à 
relever sur une pér iode de trois ans le n iveau des budgets pour le réseau 
routier. Les invest issements routiers seront ainsi augmentés 
progressivement pour atteindre 638 mil l ions de dol lars en 1999-2000. 

J 'annonce que, dès cette année, nous les porterons à 515 mil l ions de 
dollars, une augmentat ion de 155 mil l ions par rapport aux 
invest issements prévus au Livre des crédits déposé la semaine dernière. 
L'an prochain, ces invest issements at te indront 574 mil l ions de dol lars, 
une augmentat ion de 214 mill ions. 

Les automobi l istes et les t ransporteurs en seront les premiers 
bénéficiaires et c'est pourquoi mon col lègue des Transpor ts et mo i -même 
leur demanderons d'y contr ibuer par le biais d 'une hausse des droits 
d' immatr iculat ion de 28 $ par véhicule. 

Ces droits seront majorés pour les véhicules de luxe, con fo rmément aux 
recommandat ions de la Commiss ion sur la f iscali té et le f i nancement des 
services publics. La majorat ion s 'appl iquera aux véhicules valant plus de 
40 000 $ et correspondra à 1 % de la valeur excédenta i re à ce montant . 

Par ail leurs, conscient que le réseau autorout ier reste à compléter , notre 
gouvernement est d isposé à examiner des proposi t ions de partenar iat 
avec le secteur privé pour son expans ion et son exploi tat ion. 

2. Favoriser l'emploi par une réforme de la 
fiscalité 

Ce budget, je l'ai dit, propose une réforme majeure de notre f iscali té. La 
fiscalité a des impacts déterminants sur la cro issance économique et la 
créat ion d'emplois. La Commiss ion sur la f iscal i té et le f i nancement des 
services publics a abondammen t démontré la nécessi té de rendre la nôtre 
plus simple, plus compét i t ive et plus équi table. 
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Je t iens à soul igner ici le travail immense ef fectué par 
monsieur A lban D'Amours, président de la Commiss ion, qui a bien servi le 
Québec, en compagnie des f emmes et des hommes qui l'ont assisté. 
Leur travail est d 'autant plus remarquable qu'i ls ont produit un rapport 
unan ime malgré les divers horizons d' idées d'où ils provenaient . 

Un niveau trop élevé d' impôt sur le revenu nuit à la créat ion d'emplois, les 
particuliers et les entrepr ises préférant limiter leurs efforts product i fs ou 
les déployer dans des régions où ces efforts sont moins taxés. Il y a donc 
un danger d 'appauvr issement collectif et individuel lié à un trop lourd 
fa rdeau pour ceux et celles qui travail lent. Le Québec est déjà dans la 
zone rouge à ce chapitre. 

a) Réforme majeure de la fiscalité des particuliers et 
modifications à la taxe de vente du Québec 

L'impôt sur le revenu des particuliers au Québec est aujourd 'hui suruti l isé 
dans notre f iscalité. Le poids de l' impôt sur le revenu des part icul iers au 
Québec est le plus élevé au Canada. Il dépasse m ê m e le n iveau atteint 
dans tous les pays du G-7. 

Un tel n iveau de pré lèvement f iscal mine notre compéti t iv i té et sape 
progressivement notre capaci té de maintenir la just ice sociale. 

La réforme de la f iscalité que j ' annonce aujourd 'hui s'art icule largement 
autour de recommandat ions de la Commiss ion sur la f iscalité et le 
f inancement des services publics, à savoir : 

— rendre la f iscalité plus favorable à l 'emploi; 

— réduire le fa rdeau fiscal global des contr ibuables dès que nous 
aurons atteint l'objectif du déficit zéro; 

— rechercher une plus grande équi té entre les contr ibuables; 

— simplif ier l ' impôt et son administrat ion; et 

— amél iorer la situation des travai l leurs à faibles revenus. 

Cette réforme majeure de la f iscalité des particuliers et les modi f icat ions à 
la taxe de vente du Québec se traduiront dans trois ans par un gain net 
global de 280 mill ions de dollars pour les contr ibuables. 

À court terme, la réforme est neutre pour les équi l ibres f inanciers du 
gouvernement . 
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• B a i s s e d e l ' i m p ô t s u r le r e v e n u d e s p a r t i c u l i e r s 

Le premier volet de cette importante réforme consiste en une réduct ion de 
850 mill ions de dollars de l ' impôt sur le revenu des part icul iers à compter 
du 1 e r janvier 1998. Cette réduct ion permettra : 

— d'abaisser de 1 5 % l' impôt des ménages gagnan t 50 0 0 0 $ ou 
moins; 

— de réduire de 3 % l' impôt de ceux gagnan t plus de 50 000 $; 

— d'él iminer to ta lement l ' impôt à payer pour 200 000 contr ibuables à 
faibles revenus; 

— d'amél iorer substant ie l lement l'aide f iscale en faveur des travai l leurs 
à faibles revenus; et 

— de simplif ier cons idérab lement l 'application de la f iscali té pour 
quatre contr ibuables sur c inq. 

Il s'agit d 'une réduct ion importante de l' impôt. Elle prof i tera pr inc ipalement 
aux contr ibuables de la c lasse moyenne, tout en augmentan t le revenu 
disponible des ménages les plus démunis . 

• S i m p l i f i e r d e f a ç o n m a j e u r e le r é g i m e d ' i m p o s i t i o n e n le 
r e n d a n t p l u s é q u i t a b l e 

Le régime d' imposit ion des particuliers s 'avère beaucoup trop complexe. 
Certains nous ont même suggéré que le format d 'une carte postale 
devrai t pouvoir suffire à remplir une déclarat ion de revenus. 

Sans aller jusque là, la réforme que j ' annonce aujourd 'hui permet une 
énorme simpli f ication : la déclarat ion de revenus de 80 % des 
contr ibuables t iendra désormais en seu lement deux pages. Ces 
deux petites pages pourront même inclure la déclarat ion des 
deux conjoints à la fois, s'ils le souhaitent. 

En même temps, le régime fiscal deviendra plus équi table pour la vaste 
majori té des contr ibuables, sans toutefois accroître les taux supér ieurs 
d' imposit ion. 

À cette f in, nous introduirons une nouvel le disposi t ion f iscale dest inée à 
favor iser spéci f iquement les contr ibuables qui uti l isent peu les divers 
crédits d' impôt et les déduct ions. Ils pourront désormais se prévaloir d 'un 
nouveau montant forfaitaire s 'élevant à 2 350 $ par contr ibuable. 

Ce nouveau montant remplacera plusieurs des crédits d ' impôt et 
déduct ions offerts dans le régime général . Il bénéf ic iera part icul ièrement 
aux ménages à plus faibles revenus. 
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Les contr ibuables qui uti l isent in tensément les di f férents crédits d ' impôt et 
déduct ions pourront cont inuer à se prévaloir du régime général et des 
disposi t ions actuel lement en vigueur. Chaque contr ibuable pourra ainsi 
exercer son choix entre le régime général ou le régime simplif ié, selon sa 
situation personnel le. 

De plus, af in d'améliorer l 'équité f iscale dans le t ra i tement des conjoints, 
ce nouveau montant pourra, si les deux le désirent, être t ransféré d'un 
conjoint à l'autre lorsqu'il ne peut servir à réduire l' impôt de l'un des 
conjoints. 

• U n e n o u v e l l e t a b l e d ' i m p o s i t i o n 

Un é lément majeur de la réforme de la f iscalité des part icul iers consiste à 
simplif ier la table d' imposit ion. Le régime actuel compor te c inq taux 
d' imposit ion, auxquels s 'ajoutent deux surtaxes et une réduct ion d' impôt. 

À compter du 1 e r janvier prochain, ces disposit ions complexes seront 
remplacées par une nouvel le table d' imposit ion qui ne comptera que 
trois taux. Le taux marginal supér ieur d' imposit ion d iminuera légèrement, 
à 26 %. De plus, afin d'amél iorer la progressivi té de notre régime f iscal, 
les crédits d' impôt, qui sont actuel lement établ is selon un taux de 20 %, le 
seront en fonct ion d'un taux de 23 %. 

• A m é l i o r e r l ' a i d e f i s c a l e a u x m é n a g e s à f a i b l e s r e v e n u s 

La réforme amél iore aussi for tement le régime f iscal des travai l leurs à 
faibles revenus. Pour les assister autant que possible dans leur 
démarche d' intégrat ion au marché du travai l , nous augmente rons à 
26 000 $ le niveau de revenu famil ial à partir duquel l 'aide f iscale aux 
ménages à faibles revenus commence à être réduite. Nous régions ainsi 
un problème lancinant que notre f iscalité traîne depuis des décenn ies . 

L'aide f iscale accordée aux ménages gagnant moins de 26 000 $ s'en 
t rouvera cons idérablement accrue : 

— 35 mill ions de dollars serviront à bonif ier le remboursement d ' impôts 
fonciers; et 

— 23 mill ions de dollars v iendront bonif ier l 'aide aux famil les à bas 
revenus à l 'égard des frais de garde que leur occas ionne le fait de 
travail ler. 

• A i d e r l e s p e r s o n n e s h a n d i c a p é e s 

Notre gouvernement entend éga lement soutenir la démarche des 
personnes handicapées qui désirent part iciper c o m m e les autres au 
marché du travai l . Nous injecterons 19 mil l ions de dollars par an dans le 

DISCOURS 16 



Discours sur le budget 

régime f iscal pour qu'il reconnaisse une plus grande part ie des dépenses 
qu'entraîne leur handicap. 

• L a c l a s s e m o y e n n e f a v o r i s é e 

A u total, la réforme de l' impôt sur le revenu des part icul iers bénéf ic iera à 
tous les contr ibuables et part icul ièrement à ceux de la c lasse moyenne . Il 
s'agit d'un juste retour des choses, considérant que ces contr ibuables 
furent durement sollicités ces dernières années. 

Af in d'il lustrer ces impacts positifs pour la c lasse moyenne , prenons à titre 
d 'exemple des ménages dont le revenu est de 30 000 $. 

Un couple ayant deux enfants et d isposant de deux revenus bénéf ic iera 
d'un gain de 1 296 $, alors qu 'une famil le monoparenta le ayant un enfant 
profitera d 'une hausse de son revenu disponible de 1 5 1 0 $ . Les 
personnes seules profi teront éga lement de ces importants a l légements 
al loués à la c lasse moyenne. Par exemple , une personne seule de moins 
de 65 ans verra son revenu disponible s'accroître de 465 $. Une 
personne âgée de 65 ans ou plus bénéf ic iera d 'un gain total de 1 144 $. 

• A m é l i o r a t i o n d u n i v e a u d e v i e d e s m é n a g e s à f a i b l e s 
r e v e n u s 

La réforme permettra éga lement aux ménages à fa ib les revenus 
d'amél iorer leur si tuat ion. Une famil le ayant deux enfants et un revenu de 
20 000 $ profitera d 'une hausse de revenu disponib le de 458 $. Une 
famil le monoparenta le gagnant un peu plus que le salaire min imum, soit 
15 0 0 0 $ , bénéf ic iera d'un gain de 5 5 0 $ . Les gains appor tés par cette 
réforme compléteront l ' importante entrepr ise de sout ien f inancier aux 
famil les qu 'a lancée le premier ministre. 

Dans les deux cas, notre act ion sera part icul ièrement bénéf ique aux 
nombreuses femmes chefs de famil le monoparenta le , qui méri tent notre 
respect et notre appui . 

• U n r é g i m e f i s c a l p l u s c o m p é t i t i f 

La réforme rendra également notre f iscali té plus compét i t ive par rapport à 
celle de nos voisins et partenaires commerc iaux. En réduisant les impôts 
sur le revenu, elle permettra un a l légement des coûts de product ion des 
entreprises. Elle favor isera éga lement l ' invest issement en contr ibuant à 
attirer au Québec les travail leurs spécial isés qui sont nécessai res à la 
prospéri té des entrepr ises, ou en incitant ceux que le Québec fo rme 
chaque année à y demeurer . 

Par exemple, un couple ayant deux enfants et dont le revenu total est de 
80 000 $ bénéf ic iera d 'une baisse d ' impôt at te ignant 1 0 1 2 $ . Une 
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personne seule d isposant de ce même revenu profi tera de son côté d 'une 
hausse de son revenu disponible de 363 $. 

IMPACT SUR LE REVENU DISPONIBLE DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT SUR 
LE REVENU DES PARTICULIERS 
(en dollars) 

Couple ayant 
deux enfants Personne seule 

Famil le 
Revenu du Avec un Avec deux monoparenta le De mo ins De 65 ans 
ménage revenu revenus avec un enfant de 65 ans ou plus 

10 000 100 100 100 107 
15 000 100 100 550 371 250 
20 000 100 458 1 068 584 645 
25 000 100 1 354 2 009 716 964 
30 000 789 1 296 1 510 465 1 144 
35 000 758 419 776 192 1 179 
40 000 750 161 530 132 1 097 
45 000 788 161 311 194 932 
50 000 889 130 486 274 830 
80 000 1 012 356 390 363 289 

100 000 1 092 422 470 443 372 

• F i n a n c e m e n t d e l a r é f o r m e 

Dans le contexte actuel des f inances publ iques du Québec , cette vaste 
réforme de l' impôt sur le revenu des part icul iers ne peut se concevoi r 
sans un f inancement alternatif, là où la compéti t iv i té f iscale le permet. À 
l 'exception de l 'Alberta, le Québec est actuel lement la province où le taux 
de taxe de vente est le plus bas. Le taux de la taxe de vente sera donc 
porté de 6 , 5 % à 7 , 5 % le 1 e r janvier 1998, soit au momen t même de 
l 'entrée en v igueur de la réforme de l' impôt des part icul iers. 

L 'annonce de cette mesure avec un préavis de neuf mois pourrai t même 
avoir un ef fet st imulant sur les ventes au détail au cours de 1997, en 
incitant des consommateurs à devancer l 'achat de biens importants. 

Ce dép lacement du fardeau fiscal vers la taxe de vente permettra au 
Québec de mieux contrer l ' impact des réduct ions d ' impôt sur le revenu 
annoncées en Ontar io et d'accroître la compéti t iv i té de son économie . 

En effet, le poids de l' impôt sur le revenu tend à alourdir les coûts de 
main-d 'oeuvre des entrepr ises. La taxe de vente est beaucoup moins 
dommageab le pour la compéti t iv i té de notre économie , puisqu'el le est 
soustrai te du prix des produits exportés. Elle est aussi plus respectueuse 
de la liberté de choix des contr ibuables, qui uti l isent leur revenu 
disponible comme ils l 'entendent. 
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Ce rééqui l ibrage de notre système f iscal est con forme à notre stratégie 
budgétaire, qui consiste à él iminer le déficit avant de réduire g loba lement 
les impôts et taxes. Le re lèvement du taux de la taxe de vente permet en 
effet d 'autof inancer ent ièrement la réforme de l ' impôt sur le revenu des 
particuliers au cours des deux prochaines années. L 'année suivante, le 
déficit zéro sera atteint. La réforme se traduira alors pour les 
contr ibuables par une baisse nette de leur fa rdeau f iscal global de l'ordre 
de 280 mill ions de dollars. 

C'est ainsi qu 'en 1999-2000, les Québéco ises et les Québéco is pourront 
profiter encore davantage de la gest ion r igoureuse de leurs f inances 
publ iques et recueill ir p le inement les fruits de tous leurs efforts et 
sacrif ices. 

• M é n a g e s à f a i b l e s r e v e n u s : le c r é d i t p o u r t a x e d e v e n t e 
a u g m e n t é à 5 1 5 m i l l i o n s d e d o l l a r s 

J'ai voulu que ce dép lacement de fa rdeau f iscal ne se fasse pas au 
détr iment des ménages à faibles revenus. C'est pourquoi j ' annonce une 
augmentat ion substant iel le du crédit d ' impôt pour taxe de vente, qui sera 
à la fois plus généreux et accessible à un plus grand nombre de 
contr ibuables. 

Cette hausse du crédit pour taxe de vente, con juguée aux mesures que je 
décrivais p récédemment concernant l'aide f iscale aux ménages à faibles 
revenus, injectera 265 mill ions de dol lars de plus dans cet inst rument de 
redistr ibut ion, dont le coût total sera ainsi porté à 515 mil l ions en 1998. 

Grâce à cette importante mesure, la totali té de la taxe addi t ionnel le qui 
découlera de la hausse du taux de la taxe de vente sera remboursée à 
tous les ménages à faibles revenus. Mieux encore, cette boni f icat ion du 
crédit d ' impôt pour taxe de vente fera complè tement disparaître le fa rdeau 
de cette taxe pour les personnes dont le revenu est infér ieur à 10 000 $. 

Ainsi , pour la première fois depuis la mise en place de la taxe de vente au 
détail en 1940, les personnes qui comptent parmi les moins nant is de 
notre société seront complè tement exemptées du fa rdeau de la taxe de 
vente. Il s'agit là d'une amél iorat ion majeure de notre rég ime f iscal et de 
son degré de progressivi té. En outre, ce crédit d ' impôt fera dorénavant 
l'objet chaque année de deux versements par chèque . 

• P r e s t a t i o n s d e la s é c u r i t é d u r e v e n u : m e t t r e f i n à u n e 
s i t u a t i o n i n é q u i t a b l e 

Actuel lement , les prestataires de la sécuri té du revenu ne sont pas 
imposables : ils ne le dev iendront pas davantage. Ceux et cel les qui 
v ivent un iquement de ces prestat ions n'auront, pas plus qu 'au jourd 'hu i , à 
payer d' impôt. 
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Toutefo is, un contr ibuable qui , dans une année, reçoit à la fois des 
revenus de l'aide sociale et d'autres revenus, qui le portent g loba lement 
au seuil d ' imposit ion, se t rouve présentement avantagé indûment . Le fait 
que la port ion de son revenu provenant de l'aide de dernier recours soit 
soustrai te au fisc crée une situat ion injuste par rapport aux autres 
contr ibuables. À compter du 1 e r janvier prochain, les prestat ions de 
sécurité du revenu reçues par ceux qui ont d 'autres sources de revenus 
imposables seront donc comptées dans le revenu total , c o m m e l'a 
proposé ma col lègue, la ministre d'État de l 'Emploi et de la Sol idari té, 
dans son projet de réforme de la sécuri té du revenu. 

b) Remboursement de 1 200 $ des taxes sur la masse 
salariale pour chaque emploi nouveau 

Chaque emploi nouveau est précieux. C'est pourquoi j ' annonce en outre 
que nous rembourserons 1 200 $ de taxes sur la masse salariale pour 
chaque emploi nouveau. Ainsi , toute entrepr ise pourra obtenir des 
remboursements allant jusqu 'à 36 000 $ si elle crée 30 emplois dans 
l 'année. 

Cela représente une bonif icat ion substant iel le de l 'a l légement des taxes 
sur la masse salariale annoncé en décembre dernier. Cette mesure 
vise à : 

— st imuler la créat ion d'emplois stables à temps plein; 

— décourager l 'usage du temps supplémenta i re et la précar isat ion du 
travail ; et 

— encourager la réduct ion volontaire et le partage du temps de travail . 

Cet te mesure permettra à de nombreuses entrepr ises qui créent des 
emplois au Québec de payer des taxes sur la masse salariale plus basses 
qu 'en Ontar io pour l 'année au cours de laquel le el les créent ces emplo is . 

Au salaire min imum, cela équivaut à une abol i t ion totale des taxes 
québéco ises sur la masse salariale pour les emplois nouve l lement créés. 

3. Mieux préparer le Québec pour les années 2000 

J'ai annoncé une stratégie visant le démarrage de plus de 5 mil l iards de 
dol lars d ' invest issements. Je viens aussi d 'annoncer une réforme qui 
simplif ie le régime f iscal, accroît son équi té et amél iore la compéti t iv i té de 
l 'économie québécoise. 

Nous répondons là sans conteste aux at tentes des partenaires du 
Sommet sur l 'économie et l 'emploi envers leur gouvernement en matière 
d 'économie et de just ice. 
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Ils nous ont aussi dit qu'i l fallait agir sur des é léments structurels af in de 
posit ionner avantageusement le Québec pour le v i rage des années 2000 . 
À cet effet, ils nous ont demandé d'agir sur : la rég lementat ion, la 
conquête des marchés, la place à faire aux jeunes , le déve loppement de 
l 'économie sociale et des communau tés rurales. 

a) Réduire le fardeau réglementaire 

Nos partenaires nous ont rappelé que les entrepr ises évo luent dans un 
env i ronnement réglementaire qui nuit à leur compét i t iv i té et à la créat ion 
d'emplois. Notre gouvernement s'est engagé à modern iser la 
réglementat ion et é laguer celle qui est inuti le. Il peut aujourd 'hui présenter 
f ièrement son bilan et les act ions qu'il s 'apprête à prendre. Je rends 
publ ique aujourd 'hui la liste de près de 120 mesures d 'a l légements 
réglementaires qui résultent de notre effort de mobi l isat ion des ministères 
et organismes. 

Tel que promis au Sommet sur l 'économie et l 'emploi, les décrets tenant 
lieu de convent ions col lect ives sont actue l lement réexaminés. Des projets 
de règlement sur l 'abrogation des décrets dans les secteurs du bois ouvré 
et du verre plat v iennent d'être publ iés. Mon col lègue, le ministre du 
Travai l , procédera d'ici la fin de juin prochain à la révision prioritaire des 
décrets du vêtement , du meuble et des services automobi les. 

Par ail leurs, af in de facil i ter le démarrage des entrepr ises et de simpli f ier 
leurs échanges avec le gouvernement du Québec , je p ropose qu 'à 
compter du 1 e r janvier 1998, chaque entrepr ise soit do tée d'un numéro 
unique val ide dans les ministères et organ ismes. La t racasser ie 
administrat ive des mult iples numéros d' ident i f icat ion, qui n'a plus sa 
raison d'être avec la technologie actuel le, sera alors él iminée. 

b) Faciliter l'accès de 2 000 PME aux marchés extérieurs 

L'économie du Québec est très ouverte vers l 'extérieur. Néanmoins , par 
rapport à d'autres économies occidentales, trop peu de PME expor tent 
leurs produits. 

Notre objectif, que j 'a i énoncé l'an dernier, est d 'augmenter de 2 000 le 
nombre de PME exportatr ices d'ici l'an 2000 . Depuis ju in 1996, plus de 
650 entreprises ont déjà mani festé un intérêt nouveau pour l 'exportat ion. 
Ce budget propose d 'augmenter de près de 30 % l 'appui f inancier du 
gouvernement à l 'exportation pour nous rapprocher encore plus 
rapidement de la cible. 

Notre gouvernement entend offrir un service individual isé aux PME 
local isées à l 'extérieur des grands centres et in téressées par les marchés 
de l 'exportation. De plus, il mettra à la disposi t ion des entrepr ises un 
système d' information commerc ia le per formant et ef f icace. 
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Par ail leurs, l'an dernier, nous avons remplacé une part ie de notre réseau 
de délégat ions par diverses formes de représentat ions dés ignées sous le 
nom d 'antennes à l 'étranger, en col laborat ion avec mon col lègue des 
Relat ions internat ionales et des partenaires québécois privés et publ ics. 
Outre les délégat ions qui ont été maintenues et le nouveau bureau de 
Munich, le Québec est désormais assuré d'une présence dans 
14 vil les : At lanta, Boston, Chicago et Los Ange les aux États-Unis, 
Bogota, Buenos Aires et Sant iago du Chili en Amér ique du Sud , Bangkok, 
Beij ing, Hanoi , Jakarta, Kuala Lumpur et Taipei en As ie et Milan en 
Europe. 

Les résultats prél iminaires encourageants de cette formule incitent à 
poursuivre dans cette voie pour que nos entrepr ises puissent profi ter des 
grands marchés déve loppés et des marchés en émergence . Dans un 
premier temps, nous établ i rons d'autres antennes à Séou l et Manil le. 
Nous env isageons ensui te d'en ouvrir à Barcelone ainsi que dans 
d'autres villes en Asie, en Amér ique lat ine, en Europe de l'Est et au 
Moyen-Orient . 

Nous mult ipl ierons éga lement les missions commerc ia les et nous 
comptons aussi profiter de l 'appui de nos dir igeants d 'entrepr ises et de 
nos chefs de fi le qui accepteront, sur une base volontaire, de contr ibuer à 
la promot ion, dans leurs réseaux respect i fs, des invest issements au 
Québec et à la croissance de nos exportat ions. Cet te année, notre 
gouvernement organisera un nombre record de 150 missions 
commerc ia les. Pour leur contr ibut ion jusqu 'à ce jour à nos ventes à 
l 'étranger, je remercie part icul ièrement mes col lègues ministres des 
Relat ions internat ionales, des Ressources naturel les et dé léguée à 
l 'Industrie et au Commerce ainsi que les députés de Berthier, de Johnson 
et de Margueri te-D'Youvi l le. Deux de ces missions, une en Chine à 
l 'automne et l'autre en Amér ique latine en 1998, seront dir igées par le 
premier ministre lu i -même, qui ne ménage aucun effort pour promouvoi r 
notre commerce extérieur. 

c) Aider les jeunes à prendre leur place sur le marché du 
travail 

L'économie du Québec ne peut se priver du dynamisme, de l ' imagination 
et des talents de sa jeunesse. Nous vou lons donc que nos jeunes 
puissent briser le cercle vicieux du « pas d 'expér ience, pas d 'emploi » et 
puissent prendre leur place sur le marché du travai l . 

• S t a g e s e t e m p l o i s d ' é t é p o u r é t u d i a n t s 

Ce budget augmentera de plus de 30 mil l ions de dol lars au cours des 
trois prochaines années les sommes consacrées à la créat ion d 'emplois 
d'été pour les jeunes dans les entrepr ises et au gouvernement . 
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J 'annonce l'injection de 21 mil l ions de dol lars au cours des 
trois prochaines années pour aider f inanc ièrement les entrepr ises à 
embaucher des étudiants stagiaires. 

En versant aux employeurs une subvent ion au salaire pour des emplo is 
d'été, nous aiderons des étudiants en format ion professionnel le au 
secondaire et aux niveaux collégial et universi taire à acquér i r une 
expér ience de travail dans leur domaine d 'études. 

Seront admissib les les entrepr ises et les organ ismes sans but lucratif des 
secteurs de l 'agriculture, des forêts, des mines, de la cul ture, des 
communicat ions ainsi que du secteur manufactur ier , du recyclage et des 
services aux entrepr ises. 

J 'annonce, de plus, que nous doublerons les sommes consacrées l'an 
dernier à l 'embauche d'étudiants au gouvernement durant l'été. Nous y 
af fecterons plus de 10 mill ions de dol lars au cours des trois prochaines 
années. 

Au total, avec ces deux disposi t ions, que lque 20 000 j eunes pourront 
obtenir cet été un emploi en passant par P lacement étudiant du Québec , 
soit 50 % de plus que l'an dernier. 

• D e n o u v e a u x s e c t e u r s d ' e m p l o i a u b é n é f i c e d e s j e u n e s 

Former adéquatement les jeunes contr ibuera à résoudre le prob lème 
qu 'éprouvent certaines entrepr ises à combler leurs besoins en main-
d 'oeuvre hautement spécial isée. 

J 'annonce à cet effet l'octroi d'un montant de 10 mil l ions de dol lars pour 
de la format ion et des stages, no tamment dans les secteurs des 
technologies de l ' information et de l 'aérospatiale. Notre act ion favor isera 
l 'adaptation des compétences de jeunes d ip lômés aux besoins 
spéci f iques des entreprises de ces secteurs. 

Quand on veut apporter des solut ions concrètes au prob lème du 
chômage au Québec, on doit b ien comprendre que le taux persistant de 
1 1 , 8 % de chômage n'est pas un i fo rmément réparti dans la société. Il 
varie beaucoup selon le n iveau de scolari té et de format ion, qui demeure 
un facteur déterminant. Avec un d ip lôme universitaire, le taux de 
chômage tombe de moitié. À l ' inverse, les travai l leurs qui ont moins de 
neuf années de scolarité connaissent un taux de chômage de près de 
1 8 % . 

Le taux de chômage varie beaucoup aussi en fonct ion du secteur 
d'activité. En 1996, il at teignait 20 % dans le secteur des mines et de la 
forêt, pendant qu'il était à peine de 6,4 % dans les t ransports et les 
communicat ions. 
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Dans ce dernier secteur, le gouvernement du Québec, en partenar iat 
avec l 'École de technologie supér ieure et l'Institut nat ional de recherche 
scient i f ique et avec l'appui de grandes entrepr ises c o m m e Télég lobe, 
compte mettre sur pied un Centre internat ional de format ion en 
té lécommunicat ions. Ce centre formera sur une plus grande échel le la 
main-d 'oeuvre hautement qual i f iée que requiert la nouvel le économie . 

• C e n t r e s d e d é v e l o p p e m e n t d e s t e c h n o l o g i e s d e l ' i n f o r m a t i o n 

Ce budget propose aussi la créat ion de mil ieux fert i les à la t ransmiss ion 
du savoir et de la culture de certaines entrepr ises à des jeunes 
Québéco ises et à des jeunes Québéco is . J 'annonce donc la créat ion de 
Centres de déve loppement des technologies de l ' information, chargés 
d 'appuyer des entrepr ises oeuvrant dans des secteurs d'activité en 
émergence. 

Ces entrepr ises bénéf ic ieront d'un congé f iscal de cinq ans : 

— de taxe sur le capital; 

— d' impôt sur les profits; et 

— de cot isat ions au Fonds des services de santé. 

Elles auront aussi droit à un crédit d ' impôt pour l 'acquisit ion de matériel 
spécial isé. Il leur sera cependant demandé d'exercer leurs activités à 
l' intérieur d'édif ices spécia lement dés ignés à cette f in. 

Pour que des jeunes puissent bénéf ic ier de la présence de ces 
entrepr ises au Québec, je propose un crédit d ' impôt égal à 40 % des 
salaires versés par ces entreprises à des jeunes de 18 à 35 ans. 

• A m é l i o r a t i o n d e l ' a i d e f i s c a l e a u x é t u d e s 

Sur le plan f iscal aussi , notre gouvernement en tend amél iorer l 'arr image 
entre la format ion et le marché du travail. 

A u niveau de l'école, j ' annonce donc que le crédit d ' impôt pour s tages en 
mil ieu de travail sera doub lement élargi. Il sera é tendu aux entrepr ises qui 
accuei l lent : 

— des apprent is du nouveau régime d 'apprent issage annoncé au 
Sommet de Montréal sur l 'économie et l 'emploi; ou 

— des étudiants adul tes inscrits au secondai re dans les services 
d' insert ion socio-professionnel le. 
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Pour mieux appuyer f isca lement les jeunes qui préparent leur avenir par 
des études plus poussées, j ' annonce en outre que : 

— les frais de scolarité admissib les au crédit d ' impôt qui ne seront pas 
util isés dans une année pourront l'être au cours des années 
subséquentes; et 

— la not ion de frais de scolarité sera élargie pour inclure tous les frais 
af férents demandés par les universités et les col lèges. 

d) Plan d'action en habitation sociale 

Notre gouvernement , sous l ' inspiration de mon co l lègue des Af fa i res 
munic ipales, v ient d 'adopter un plan d'act ion en habi tat ion sociale. Ce 
plan contr ibuera de diverses façons à la re lance de l 'emploi dès cette 
année. 

Au total, le présent budget engage près de 100 mil l ions de dol lars 
supplémenta i res dans plusieurs mesures d'habi tat ion sociale qui créeront 
des emplois. 

Tout d 'abord, pour donner suite aux engagemen ts du S o m m e t sur 
l 'économie et l 'emploi à l 'égard de l 'économie sociale, nous met t rons sur 
pied le Fonds québécois du logement social. Avec les 43 mil l ions de 
dollars que nous y injecterons à chaque année, nous pourrons rendre 
disponibles annuel lement : 

— 1 200 logements pour des ménages à faibles revenus; 

— 500 logements pour des personnes âgées en perte d 'autonomie; et 

— 120 logements pour des personnes ayant des besoins part icul iers 
c o m m e les femmes vict imes de violence, les individus atteints d 'une 
déf ic ience intel lectuelle ainsi que les i t inérants. 

Par ai l leurs, nous investirons : 

— 30 mil l ions de dollars de la part du gouvernement et au moins 
20 mill ions en provenance des municipal i tés pour la rénovat ion de 
logements et la revital isation de quart iers dans les zones urbaines et 
rurales; 

— 5 mil l ions de dol lars addi t ionnels au Programme d'aide à l 'adaptat ion 
de domici le pour les personnes handicapées; 

— 3 mil l ions de dollars à l 'adaptation de logements pour les aînés en 
perte d 'autonomie; 
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— 1,3 mill ion de dollars pour des projets spéci f iques issus du mil ieu et 
pour les organismes de représentat ion et de dé fense du droit des 
ci toyens en matière de logement. 

De plus, nous créons une al locat ion- logement unif iée et élargie, à laquel le 
auront droit non seu lement les bénéf ic iaires actuels, mais aussi près de 
28 000 ménages addit ionnels. Grâce à cette réforme, 106 000 fami l les 
verront leur aide au logement augmentée . 

e) Encourager le développement de l'économie sociale 

Le Sommet sur l 'économie et l 'emploi a mis en év idence le potentiel 
important de créat ion d'emplois dans le secteur de l 'économie sociale et 
la nécessi té de se doter des moyens d'en faire une composan te à part 
ent ière de l 'économie. 

J'ai le plaisir d 'annoncer aujourd'hui un sout ien f inancier spéci f ique à 
trois projets de créat ion d'emplois soumis par le Groupe de travail sur 
l 'économie sociale, que dir igeait madame Nancy Neamtan. Ces projets 
créeront plus de 7 000 emplois sur trois ans. 

Le premier est un programme d 'exonérat ion f inancière à l ' intention des 
ménages qui ont recours aux services d'aide domest ique à domici le 
offerts par des entrepr ises de l 'économie sociale. L'aide accordée sera 
versée d i rectement à l 'organisme qui d ispense le service. Ains i , la 
personne admissible ne déboursera que la d i f férence entre le tarif exigé 
par l 'organisme et le montant de l'aide accordée. Ce p rogramme coûtera 
79 mill ions de dollars au cours des trois prochaines années et créera 
6 000 emplois. 

Le second projet permettra la créat ion de 1 050 emplo is , sur trois ans, 
pour des personnes hand icapées dans les centres de travail adapté . Des 
fonds de 7,5 mill ions de dol lars seront al loués à cette f in à l 'Office des 
personnes handicapées du Québec. 

Enf in, nous contr ibuerons à un fonds d 'accompagnement des entrepr ises 
et organ ismes oeuvrant dans le secteur de l 'économie sociale. Des 
crédits de 4 mill ions de dollars sur trois ans seront at t r ibués à ce fonds, le 
secteur privé ayant au préalable apporté une contr ibut ion équiva lente. 

f) Susciter le développement des communautés rurales 

Notre gouvernement est très sensible à la vitalité et au dynamisme des 
communau tés rurales. C'est dans ce contexte que j 'annonça is , lors du 
dernier Discours sur le budget, la mise sur pied d'un groupe de travail sur 
les « vi l lages prospères » pour identif ier les caractér ist iques des mil ieux 
ruraux qui connaissent du succès dans le déve loppement de leur 
communauté . 
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Ce groupe de travail a conclu que, si l 'engagement de la communau té 
const i tue ef fect ivement l ' ingrédient essent ie l au succès de son 
déve loppement , l'État se doit d 'appuyer cette prise en charge. Mon 
col lègue, le ministre responsable du Déve loppement des r é g i o n s , déplo ie 
des efforts in lassables dans ces domaines . Ses moyens seront 
augmentés . 

J 'annonce donc aujourd'hui qu 'un montant de 6 mil l ions de dol lars sur 
trois ans sera consacré au f inancement de mesures de sout ien 
spéci f iques aux mil ieux ruraux. Une partie de ce montant sera accordée à 
« Sol idari té rurale du Québec », qui a accepté de consei l ler le 
gouvernement en matière de déve loppement rural. 

Par ail leurs, le Fonds conjoncturel de déve loppement sera pourvu d 'une 
enve loppe supplémenta i re de 3 mil l ions de dol lars sur trois ans. 

g) Appuyer des secteurs de l'économie créateurs 
d'emplois 

• A p p u y e r m i e u x e n c o r e l ' i n d u s t r i e c u l t u r e l l e q u é b é c o i s e 

Est-il nécessaire de réitérer l 'at tachement histor ique de l'État du Q u é b e c 
au sout ien de la culture ? Une malhabi le et récente contestat ion de cette 
év idence a permis de mettre en lumière le rôle p répondérant de l 'action 
du Québec en matière de culture : c'est normal et c'est vital. De 
Georges-Émi le Lapa lme à la députée de Chambly , plusieurs hommes et 
f emmes de qual i té ont appuyé de toutes leurs forces et de cel les de l'État 
l'effort des art istes qui sont la consc ience et l 'âme de notre peuple. 

Je redis d 'une autre manière ce que j 'a i dit l'an dernier : un peup le sans 
culture est un peuple pauvre, quel que soit le n iveau de sa r ichesse 
matériel le. 

Notre gouvernement cont inuera donc d 'apporter un sout ien majeur à 
l ' industrie culturel le québéco ise, qui contr ibue si magn i f iquement à notre 
spécif ici té. 

Ce budget annonce, d 'une part, deux assoup l issements à la déduct ion 
pour frais de divert issement de nature culturel le. Je rappel le que, depuis 
l'an dernier, ces frais sont déduct ib les à 100 %, plutôt qu 'à 50 %, dans le 
calcul du revenu imposable des entrepr ises. J 'annonce aujourd 'hui que 
dorénavant les abonnements à des spectacles de chanson seront eux 
aussi déduct ib les à 100 %, tout comme les abonnemen ts à des concer ts 
ou à des spectacles d 'opéra, de théâtre ou de danse . 

De plus, lorsqu'une entrepr ise achètera la total i té des bil lets d 'une 
représentat ion culturel le, cet achat sera dorénavant déduct ib le à 100 %, 
tout comme s'il s 'agissait d 'un abonnement . 
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Par ce budget , notre gouvernement désire, d'autre part, favor iser une 
plus grande dif fusion d'un produit culturel capital : le livre. 

Encore aujourd 'hui , malgré le potent iel except ionnel que nous annoncent 
les nouvel les technologies, l 'accès à la connaissance et aux compétences 
passe d 'abord par le livre. C'est vrai éga lement pour la maîtr ise de la 
langue : les spécial istes ont depuis longtemps établi un lien explici te entre 
la lecture et la capaci té de maîtr iser une langue. La vitalité du f rançais au 
Québec suppose donc aussi que les Québéco ises et les Québéco is aient 
la possibi l i té d'entretenir un contact direct et régulier avec les livres. 

C'est pourquoi notre gouvernement souhai te part iciper à la 
redynamisat ion de nos bibl iothèques publ iques. Elles ont en effet un 
important rat trapage à effectuer, no tamment pour renouveler leurs 
col lect ions de livres. 

J 'annonce donc aujourd'hui que notre gouvernement en tend construire à 
Montréal , dans un court délai , une grande bib l iothèque de prêt ouver te au 
grand public. Nous par lons ici d 'un projet de l'ordre de 75 mil l ions de 
dollars, dont notre premier ministre fait une priorité personnel le. 

J 'annonce aussi que nous fa isons passer de 10 à 15 mil l ions de dollars 
par année les sommes prévues au Programme de sout ien aux 
bibl iothèques publ iques pour l 'acquisit ion de livres. Ce p rogramme 
fonct ionnant en appar iement avec les municipal i tés, il s 'agit ici d 'une 
injection supplémenta i re de 10 mill ions de dol lars par an dans l 'acquisit ion 
de livres pour toutes les bibl iothèques publ iques du Québec. 

• S o u t e n i r l ' i n d u s t r i e t o u r i s t i q u e 

L'industrie tourist ique est une industrie hautement créatr ice d 'emplois. 
C'est pourquoi il est important de contr ibuer à la quali té et à la 
compéti t iv i té du produit tourist ique québéco is par de nouveaux 
invest issements. À cette f in, le congé de taxe sur le capital annoncé 
p récédemment sera aussi appl icable aux invest issements de cette 
industrie. 

La ministre dé léguée à l 'Industrie et au Commerce , responsable du 
Tour isme, a déjà annoncé une refonte majeure de la réglementat ion dans 
ce secteur, de façon à al léger les contrôles et favor iser 
l 'autoréglementat ion. Cet te réforme fut accueil l ie avec en thous iasme et 
sa luée par l ' industrie. 

C'est à l ' industrie qu'il appart ient de se prendre en main et de garant ir la 
quali té du produit tourist ique québécois . Nous lui avons donc demandé 
de se doter d 'un programme de cert i f ication de la qual i té des 
établ issements. Af in d 'appuyer l ' industrie dans cette tâche, j ' annonce que 
nous lui accorderons un budget de 1 mill ion de dol lars par an au cours 
des trois prochaines années. 
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Parmi les attraits tourist iques du Québec, les grands espaces v iennent au 
premier rang. Or, la région du Grand-Nord québéco is est la seule qui ne 
possède pas encore d 'associat ion tour ist ique régionale. Ce budget 
déb loque les fonds nécessaires pour combler cette absence. Qu 'on me 
permette ici de rendre hommage à M. Henri Jamet , qui oeuvrai t au service 
de l'État lors de l 'accident d'avion fatal survenu en avril dernier dans ce 
Grand-Nord qu'il a tant a imé et contr ibué à faire connaître. 

• S o u t e n i r l e d é v e l o p p e m e n t d e s s e c t e u r s f o r e s t i e r e t m i n i e r 

Deux secteurs clés de notre économie, soit la forêt et les mines, sont 
part icul ièrement créateurs d'emplois dans les régions. En plus de 
diverses incitations f iscales spéci f iques, que le présent budget vient 
bonifier, mon col lègue des Ressources naturel les d isposera de budgets 
de 130 mill ions de dollars sur trois ans pour la forêt et les mines, qui 
seront af fectées dans les quatre domaines suivants : 

— la mise en valeur des ressources de la forêt; 

— la création d'emplois en forêt pour les bénéf ic ia ires de la sécuri té du 
revenu; 

— des mesures d'appui à l 'entrepreneurship et aux promoteurs pour 
accélérer la mise au point et la fabr icat ion de produits forest iers à 
forte valeur ajoutée; et 

— un nouveau programme pour le déve loppement de l ' industrie 
minière. 

h) Assurer la transparence dans la gestion de l'épargne 

Enfin, selon diverses études, l 'épargne des Québéco ises et des 
Québéco is ne serait pas réinvestie au Québec dans des proport ions 
convenables. Nous croyons que, dans ce domaine , la t ransparence 
s ' impose. Je prendrai donc des disposit ions pour que la populat ion puisse 
connaître la répartit ion des portefeui l les de p lacements des organ ismes 
des secteurs public et parapubl ic. 

Par ail leurs, le gouvernement n 'entend pas intervenir de façon autori taire 
dans un univers où la f luidité doit prévaloir, surtout quand on sait que le 
Québec est un importateur net de capitaux. Cependant , il faudra peut-être 
envisager diverses mesures incitatives afin de favor iser la cro issance de 
l' industrie de la gest ion de portefeui l le au Québec. Le dépu té de 
Crémazie m'aide de son expér ience et de ses consei ls en la mat ière. 
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II. LES FINANCES PUBLIQUES : MAINTENIR LA 
TRAJECTOIRE VERS LE DÉFICIT ZÉRO 

Il est temps maintenant d'aborder une autre priorité de notre gouvernement : 
le redressement des f inances publiques. Lors du Discours sur le budget du 
9 mai dernier, nous nous sommes engagés à suivre un plan financier 
d'élimination du déficit budgétaire. 

La séquence des cibles de déficit est maintenant bien connue : 3,2 milliards 
de dollars en 1996-1997, 2,2 mil l iards en 1997-1998, 1,2 mill iard en 
1998-1999 et f ina lement zéro en 1999-2000. 

Ces objecti fs ont d'ail leurs été inscrits dans la Loi sur l'élimination du 
déficit et l'équilibre budgétaire, adoptée à l 'unanimité par cette Assemb lée 
en décembre dernier. 

1. Nous avons déjà effectué la moitié du 
redressement 

J'ai annoncé que notre cible de 1996-1997 était atteinte. 

Pour une deuxième année consécutive, nous avons réduit les dépenses de 
programmes en valeur absolue. Deux années de suite, c'est une première 
dans l'histoire du Québec moderne. Saluons ici cette performance 
remarquable qu'ont réalisée au Conseil du trésor la députée de Taillon et le 
député de Labelle. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
(en millions de dollars) 

1995-1996 1996-1997 

Résultats 
réels 

Discours sur 
le budget du 

1996-05-09 
Résultats 

pré l iminai res Var iat ions 

Opérat ions budgétaires 
Revenus 
Dépenses 

38 246 
- 4 2 196 

37 589 
- 40 864 

37 277 
- 40 522 

- 3 1 2 
342 

Déficit - 3 950 - 3 275 - 3 245 30 

Opérat ions non budgétaires 
Placements, prêts et avances 
Régimes de retraite 
Autres comptes 

- 2 8 7 
1 701 
- 4 1 2 

- 598 
1 939 
- 366 

- 558 
1 927 
- 3 7 4 

40 
- 12 

- 8 

Surplus 1 002 975 995 20 

Besoins f inanciers nets - 2 948 - 2 300 - 2 250 50 

Opérat ions de f inancement 
Variation de l'encaisse 
Variation de la dette directe 
Fonds d'amortissement des 

régimes de retraite 

853 
2 169 

- 7 4 

1 115 
1 257 

- 7 2 

1 323 
1 006 

- 7 9 

208 
- 2 5 1 

- 7 

Total du f inancement des 
opérat ions 2 948 2 300 2 250 - 5 0 

Note : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de 
financement. Pour la variation de l'encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un 
montant positif une réduction. 

Mais ce qu'il y a de plus encourageant dans ces résultats, c'est que nous 
avons parcouru la moit ié du chemin sur la voie du déficit zéro. Nous 
avons hérité d 'un déficit de près de 6 mill iards de dollars. Nous venons de 
le réduire prat iquement de moit ié, à 3,2 mill iards de dollars. 

2. Les coupes dans les transferts fédéraux : 
un obstacle majeur 

Le redressement des f inances publ iques du Québec se bute toutefois à 
un obstacle de taille : la volonté du gouvernement fédéral de faire 
assumer par le Québec et les autres provinces le fa rdeau de la réduct ion 
de son déficit. 

Après deux décennies de laxisme budgétai re, le gouvernement du 
Canada a entrepris d'assainir ses f inances. Louable objectif! Mais il faut 
s ' interroger maintenant sur les moyens uti l isés. 

Depuis 1993, la moit ié des réduct ions de dépenses du gouvernement 
fédéral ont été faites en sabrant les transferts aux provinces. 
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Pour le Québec, les coupes dans les p rogrammes sociaux annoncées 
dans les budgets de mon col lègue fédéral se sont t radui tes par un 
manque à gagner de 800 mill ions de dol lars au cours de l 'année qui v ient 
de s'écouler. L'an prochain, le manque à gagner at teindra 1,4 mill iard de 
dollars. En fait, ces coupes représentent 60 % des réduct ions de 
dépenses que nous devons faire cette année. Q u a n d on connaî t les 
sacrif ices imposés à nos employés par ces coupes, on mesure l 'ampleur 
du délestage fédéral . 

Et le plus choquant dans tout cela, c'est que les économies réal isées par 
Ot tawa servent à f inancer de nouvel les intrusions fédéra les dans les 
champs de compétence du Québec. 

Parmi les empié tements fédéraux annoncés en févr ier dernier, 
ment ionnons la nutrit ion prénatale, l 'a lphabétisat ion, les intervent ions 
auprès des enfants et des personnes handicapées, les infrastructures de 
recherche dans les universi tés et les hôpitaux, la mise sur pied d'un 
système d' information en santé, et j ' en passe. 

Plutôt que d'envahir ainsi nos champs de responsabi l i té, le gouvernement 
fédéral devrait donner suite à la demande formulée à maintes reprises par 
le Québec. Il devrait se retirer du f inancement des p rogrammes sociaux et 
t ransférer au Québec, en contrepart ie, des points d ' impôt sur le revenu 
des particuliers, respectant en cela l'esprit et la lettre de la const i tut ion 
canadienne. 

3. Harmonisation avec la TPS : le Québec réclame 
l'équité 

J'aimerais maintenant prendre que lques minutes pour parler de 
l 'harmonisat ion de la taxe de vente du Québec avec la T P S fédéra le. 

On se rappel lera qu 'en 1992 le Québec a été un pionnier en matière 
d 'harmonisat ion de sa taxe de vente avec la T P S fédéra le. C'était une 
bonne décis ion, puisqu'el le permettai t d 'augmenter la compét i t iv i té de nos 
entrepr ises sur les marchés et de réduire le coût de leurs 
invest issements. 

Le Québec n'a rien reçu du gouvernement fédéral pour compenser les 
pertes de revenus découlant de l 'harmonisat ion. En fait, pour que cette 
réforme soit neutre sur ses revenus, le gouvernement québéco is a dû 
augmenter les taux de taxat ion des entrepr ises. 
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Par la suite, trois provinces mari t imes ont déc idé d'harmoniser, à compter 
du 1 e r avril prochain, leurs taxes de vente avec la T P S fédéra le. Dans leur 
cas, Ot tawa leur versera, pour quatre ans, une compensat ion de près de 
1 mill iard de dol lars. Ces trois provinces se seront donné, avec l 'argent 
fédéral provenant en partie de nos impôts, un régime fiscal plus 
compéti t i f : 

— elles vont réduire le taux de leur taxe de vente; 

— elles vont donner à leurs entrepr ises des remboursements complets 
de la taxe de vente payée sur leurs achats; 

— elles n'auront pas à augmenter les impôts de leurs entrepr ises pour 
f inancer leur réforme; et 

— elles se seront donné ces avantages en les fa isant payer par nos 
propres impôts. 

En plus, el les font de la publicité dans les journaux du Québec pour attirer 
nos entrepr ises chez elles. 

Le Québec a dénoncé dès sa mise en oeuvre le p rogramme fédéral 
d 'aide à l 'harmonisat ion. Toutefo is, le respect le plus é lémenta i re de 
l 'équité exige d 'Ot tawa qu'à défaut de retirer son aide aux Mari t imes, il 
consente une aide équivalente à toute province qui aura choisi 
d 'harmoniser sa taxe de vente avec la TPS. Le Québec demande donc à 
ce titre une compensat ion de 2 mill iards de dol lars, soit un montant 
net tement inférieur à ce qu'obt iendront , par habitant, les provinces de 
l 'Atlantique. Malgré l 'évidence des coûts qu'a entraînés pour le Québec 
l 'harmonisat ion, Ot tawa refuse de traiter le Québec d 'une façon jus te et 
équi table. 

Lors du Sommet de Montréal , notre gouvernement a reçu l 'appui de nos 
pr incipaux partenaires soc io-économiques dans ses démarches . Nous 
al lons cont inuer la batail le et j ' espère que l 'Opposit ion off iciel le, après 
étude soignée des chiffres, appuiera sans équ ivoque la posit ion du 
Québec , comme l'ont fait l 'Ontario, l 'Alberta et la Colombie-Br i tannique. 

4. 1997-1998 : une étape déterminante dans 
l'élimination du déficit 

Pour l 'année qui vient, con fo rmément à l 'orientation que nous avons 
suivie jusqu 'à maintenant, j ' annonce que l'objectif de défici t de 
2,2 mil l iards de dollars sera respecté. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 1997-1998 
(en millions de dollars) 

Opérat ions budgétaires 
Revenus 38 076 
Dépenses - 40 276 

Déficit - 2 200 

Opérat ions non budgétaires 
Placements, prêts et avances - 560 
Régimes de retraite 1 879 
Autres comptes - 519 

Surplus 800 

Besoins f inanciers nets - 1 400 

Opérat ions de f inancement 
Variation de l'encaisse 70 
Variation de la dette directe 1 415 
Fonds d'amortissement des régimes de retraite - 85 

Total du f inancement des opérat ions 1 400 

Note : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de 
financement. Pour la variation de l'encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un 
montant positif une réduction. 

a) Le redressement effectué principalement par la voie 
des dépenses de programmes 

Nous at teindrons notre objectif de déficit pr inc ipalement par la réduct ion 
des dépenses. 

La semaine dernière, mon col lègue, le Président du Consei l du trésor, a 
présenté les crédits pour la prochaine année f inancière. L'effort de 
réduct ion des dépenses en 1997-1998 atteindra 2,3 mil l iards de dol lars. 

b) Contribution des grandes entreprises à l'effort 
d'élimination du déficit 

Un effort particulier sera demandé aux grandes entrepr ises. Lors du 
dernier budget, j 'avais f ixé au 31 mars prochain la date à laquel le les 
grandes entrepr ises pourraient commencer à recevoir un remboursement 
complet de la taxe de vente du Québec payée sur leurs achats. 
Actuel lement, certains de leurs achats ne donnen t pas droit au 
remboursement de taxe de vente. Af in que tous part ic ipent à nos efforts 
pour él iminer le déficit et après avoir so igneusement examiné la si tuat ion, 
j ' en suis venu à la conclus ion que nous n'avons pas les moyens , à ce 
moment-c i , d 'appl iquer cette mesure qui aurait coûté plus de 500 mil l ions 
de dollars au trésor québécois cette année. 
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Si, par ail leurs, Ot tawa décidait de nous verser notre juste compensat ion 
pour l 'harmonisat ion avec la TPS, je reviendrais immédia tement sur cette 
décis ion. 

c) Contrer l'évasion fiscale et le travail au noir 

A u terme de leurs consul tat ions, les membres de la Commiss ion sur la 
f iscalité et le f inancement des services publ ics ont été clairs sur la 
quest ion du travail au noir et de l 'évasion f iscale. Ils ont écrit : « . . . les 
c i toyens souhai tent que le gouvernement s 'at taque v igoureusement et 
rap idement à ce problème avant que les conséquences ne soient 
irréversibles ». 

Depuis deux ans, notre gouvernement a entrepris une série d 'act ions 
dans ce domaine. Avec le présent budget, nous accélérons le pas : 

— nous ef fectuons un « blitz » du côté du travail au noir dans l ' industrie 
de la construct ion; 

— nous régular isons la situation des travai l leurs à pourboires et nous 
amél iorons du même coup leur protect ion sociale; et 

— nous accentuons les efforts de percept ion des revenus déjà 
entrepris. 

Ces act ions devraient engendrer des revenus addi t ionnels de 326 mil l ions 
de dol lars en 1997-1998. 

• E n r a y e r le t r a v a i l a u n o i r d a n s l ' i n d u s t r i e d e l a c o n s t r u c t i o n 

Pour enrayer le travail au noir et l 'évasion f iscale dans la construct ion, qui 
demeure l' industrie la plus af fectée par ces problèmes, ce budget 
propose des mesures qui compor tent trois volets : 

— intensif ier les mesures mises en oeuvre au cours des dernières 
années; 

— amél iorer les mécan ismes de contrôle; et 

— intégrer les activités de la Régie du bât iment et de la Commiss ion de 
la construct ion. 

• R é g u l a r i s e r la s i t u a t i o n d e s t r a v a i l l e u r s à p o u r b o i r e s e t 
a m é l i o r e r l e u r p r o t e c t i o n s o c i a l e 

La sous-déclarat ion des revenus de pourboires dans l 'hôtellerie et la 
restaurat ion est aussi un prob lème général isé, que les gouvernements 
ont négl igé. Seu lement 5 % des pourboires sont déclarés, ce qui 
occas ionne des pertes f iscales de 115 mill ions de dol lars. 
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Cette situation porte préjudice non seu lement aux revenus du 
gouvernement , mais aussi aux employés eux-mêmes. En effet, ceux-ci ne 
bénéf ic ient de l 'assurance-emploi que sur la part ie de leurs pourboi res qui 
est contrôlée par leur employeur. Certains nous proposent de rendre 
obl igatoire le pourboire, pour mettre f in de façon radicale à cette si tuat ion 
doub lement ant isociale. Nous avons retenu une approche plus modérée , 
préconisée d'ail leurs par de nombreux acteurs du mil ieu de la 
restaurat ion. 

Cette nouvel le approche devrait servir à la fois les employés , les 
employeurs, les f inances publ iques et le c iv isme f iscal. 

Tout d 'abord, nous ferons en sorte que les travai l leurs de la restaurat ion 
et de l'hôtellerie puissent bénéf ic ier des mêmes avantages sociaux que 
les autres travail leurs. À cette f in, notre gouvernement ex igera qu 'une 
entente écrite, négociée entre employeur et employés dans chaque 
établ issement, fasse partie intégrante du contrat de travai l de ces 
employés. Cette entente précisera : 

— les modal i tés de remise des pourboires du salar ié à l 'employeur; 

— le taux de pré lèvement pour les re tenues à la source sur ces 
pourboires; et 

— les modal i tés de redistr ibution des pourboires aux employés. 

Le gouvernement fédéral nous a assurés que cette entente garant i ra 
enf in aux employés l 'assurance-emploi sur leurs pourboires. 

Par ail leurs, les employeurs seront tenus, à compter du 
1 e r janvier prochain, d 'ef fectuer les retenues à la source sur un montant 
équivalant à 8 % des ventes sujettes à pourboires e f fec tuées par 
l 'employé, si celui-ci lui remet une somme infér ieure à ce montant . 

Les disposit ions existantes des régimes québéco is de prestat ions 
sociales, tels que le régime de rentes et le régime de prestat ions aux 
accidentés du travai l , garant issent déjà à ces employés les bénéf ices 
correspondant aux revenus de pourboires qu'i ls déclareront . De cette 
manière, les travai l leurs seront incités à déclarer tous leurs pourboi res. 

En raison de ces changements , les employeurs seront amenés à verser 
des cot isat ions sociales sur la total i té des pourboires. Pour les aider à 
s 'adapter à cette nouvel le si tuat ion, le présent budget leur accorde un 
crédit d ' impôt égal aux cot isat ions addi t ionnel les qui en résulteront. 
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• C o m b a t t r e le c o m m e r c e i l l é g a l d e s b o i s s o n s a l c o o l i q u e s 

Certains groupes criminal isés ont des compor tements très violents qui 
mettent en danger la vie et la sécuri té des honnêtes gens. 

Notre gouvernement et mes col lègues, les ministres de la Just ice et de la 
Sécur i té publ ique, n'ont et n'auront aucune indulgence à cet égard. 
D'ail leurs, le gouvernement est intervenu avec v igueur par des opérat ions 
policières spéciales, dont les escouades C A R C A J O U et GRICO. Ces 
opérat ions seront poursuivies. 

Mais nous f rapperons aussi d 'une autre manière les groupes cr iminal isés, 
sans violence aucune, en un point qui t radi t ionnel lement leur fait très 
mal : leurs ressources f inancières c landest ines. Nous intensi f ierons notre 
lutte contre le commerce illégal d'alcool, une source importante de 
revenus pour le cr ime organisé. 

Les détenteurs de permis d'alcool verront leurs permis de vente 
suspendus pour un min imum de 30 jours s'ils se rendent coupables de 
vente d'alcool de cont rebande ou d'exploitat ion de jeux i l légaux. 

La diminut ion de la cont rebande d'alcool et l 'augmentat ion 
cor respondante des ventes légales de boissons seront prof i tables au 
trésor public. Les travail leurs de l' industrie des spir i tueux et leurs patrons, 
qui nous pressent d'agir, s'en t rouveront aussi gagnants . 

d) Réforme de la fiscalité locale 

Plusieurs services produits ou subvent ionnés par le gouvernement sont 
surtout d' intérêt local. Ils seraient probablement mieux gérés s'ils étaient 
produits par les instances locales, y compris les municipal i tés régionales 
de comté (MRC) et les communautés urbaines. Cela devrai t favor iser la 
mise en place de services et de façons de faire mieux adaptés aux désirs 
des populat ions et assurer un meil leur contrôle des coûts par les c i toyens. 

Par ail leurs, les instances locales ont eu l 'occasion, au cours des derniers 
mois, de nous faire part d 'un certain nombre de leurs prob lèmes. On 
pense entre autres aux diff icultés des vi l les-centres, dont le fa rdeau fiscal 
est part icul ièrement élevé, à l 'étalement urbain et au poids excessi f de la 
rémunérat ion dans les dépenses des municipal i tés. En ce qui concerne la 
ville de Montréal , je t iens à soul igner que nos d iscussions pour un pacte 
f iscal vont bon train et que nous pourrons annoncer d'ici que lques 
semaines les décis ions de notre gouvernement . 

Nous entendons procéder à un réaménagement de la f iscali té locale et 
conf ier aux instances locales des responsabi l i tés accrues. Ces 
responsabi l i tés ont trait entre autres à la planif icat ion et au f inancement 
de services et équ ipements locaux et régionaux. 
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Ce réaménagement devra respecter les pr incipes d 'au tonomie locale, de 
subsidiari té et d 'équité dans le partage des coûts et des services. 

Les instances locales seront amenées à rat ional iser leurs act ivi tés, à 
réduire leurs coûts de fonc t ionnement et à dégager les s o m m e s 
nécessaires dans le but de ne pas alourdir le fa rdeau f iscal des 
contr ibuables locaux. 

Elles devront inévi tablement réexaminer les coûts de leur main-d 'oeuvre. 
En effet, l ' importance de ces coûts dans leur budget de fonc t ionnement et 
l'écart parfois considérable, en faveur des employés munic ipaux, entre 
leur rémunérat ion globale et celle du personnel des secteurs publ ic et 
privé, commanden t un tel examen. 

À cet égard, le gouvernement en tend favor iser des échanges soutenus 
avec les autori tés munic ipales et leurs associat ions de salar iés, af in 
qu 'ensemble et, le cas échéant , avec l'aide du gouvernement , el les 
puissent t rouver des solut ions appropr iées à ce prob lème réel. 

L'équité et les impérat i fs de saines f i n a n c e s publ iques imposent une 
obl igat ion de résultats à tous les intéressés. 

De plus, nous sommes déterminés à accélérer la mise en place de la 
poli t ique de consol idat ion des communau tés relative aux agg lomérat ions 
de plus de 10 000 habitants. 

Pour que les instances locales puissent assumer adéqua temen t leurs 
nouvel les responsabi l i tés, d'autres moyens devront être env isagés. Les 
parties concernées auront le temps d'en discuter, pu isque cette réforme 
de la f iscalité locale n'entrera en v igueur qu 'à compter du 1 e r janv ier 1998. 
Les budgets des municipal i tés pour 1997 ne seront donc nul lement 
af fectés. 

La réforme devra entraîner pour le gouvernement des économies 
budgétai res de 125 mill ions de dol lars pour l 'exercice 1997-1998 et de 
500 mill ions de dollars pour l 'exercice suivant. Le cadre f inancier est donc 
ferme, mais toutes les modal i tés peuvent être d iscutées et le seront, dans 
le respect de nos inter locuteurs des collectivités locales. 

Mon col lègue, le ministre des Affai res munic ipales, déposera bientôt un 
document d'or ientat ions présentant le contexte généra l de la ré forme 
proposée, les enjeux et les mesures env isagées. Il y sera prévu une 
démarche de consul tat ion au cours de laquel le les élus locaux et la 
populat ion en général pourront largement expr imer leurs points de vue. 
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e) Le tabac 

Par ail leurs, on se rappel lera que le gouvernement du Québec s'était 
engagé, en février 1994, dans une pol i t ique de réduct ion des taxes sur 
les produits du tabac, de concert avec le gouvernement fédéra l . Ce 
dernier avait réduit sa taxe de 1 0 $ par car touche de 200 cigarettes, 
tandis que le Québec avait réduit la s ienne de 11 $. En mai 1995, nous 
avons récupéré 72 cents de ce dollar supplémenta i re . À compter de 
minuit ce soir, nous récupérerons les 28 cents restants. 
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Conclusion 
En conclusion, j ' insiste pour dire à quel point j 'a i cherché dans ce budget 
à allier le plus possible, comme trait de gouvernement , les vertus 
d 'audace, de déterminat ion et de ténaci té que requièrent des 
c i rconstances part icul ièrement diff iciles. Ce budget est un plan d'act ion 
exigeant qui a mobil isé tout l 'appareil public. Il a été rendu possible grâce 
au dévouement des grands serviteurs de l'État, hommes et f emmes , qui 
ont donné le meil leur d 'eux-mêmes pour nous seconder dans son 
élaborat ion. 

J 'aimerais remercier aussi les membres du caucus des députés 
ministériels pour leurs suggest ions pert inentes, qui ont contr ibué à 
enrichir le contenu de ce budget. 

Je voudrais expr imer toute ma grat i tude enf in au premier ministre et à 
mes col lègues du Consei l des ministres qui n'ont jamais cessé d'af f icher 
un parti pris pour les réformes, pour l 'action et contre l ' immobi l isme et le 
laisser-aller. 

De cela, l 'ensemble du gouvernement peut être fier. C'est un budget qui 
s 'at taque aux vrais problèmes que vit le Québec et qui amél iore notre 
compéti t iv i té sans sacrif ier nos idéaux de solidarité. C'est un budget qui 
met de l'ordre, qui prépare l 'avenir et qui rehausse la crédibi l i té de notre 
État. 

Tous ces travaux, longs et diff iciles, sont une autre façon d 'a imer notre 
patrie. Ce voyage vers la santé économique et f inancière recoupe 
parfa i tement le cheminement vers notre dest in nat ional . 

Dans tout ce que nous fa isons, nous pouvons dire, c o m m e Gas ton Miron 
dans son vers immortel : « Je n'ai jamais voyagé vers autre pays que toi 
mon pays ». 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
REVENUS BUDGÉTAIRES 
PRÉVISIONS 1997-1998 
(en millions de dollars) 

Impôts sur les revenus et les biens 
Impôt sur le revenu des particuliers 13 556 
Cotisations au Fonds des services de santé 3 847 
Impôts des sociétés (1) 2 839 

20 242 

Taxes à la consommat ion 
Ventes au détail 5 650 
Carburants 1 457 
Tabac 334 

7 441 

Droits et permis 
Véhicules automobiles 622 
Boissons alcooliques 138 
Ressources naturelles (2) 324 
Autres 186 

1 270 

Revenus divers 
Ventes de biens et services 582 
Intérêts 250 
Amendes, confiscations et recouvrements 305 

1 137 

Revenus provenant des entrepr ises du gouvernement (3) 

Société des alcools du Québec 385 
Loto-Québec 918 
Hydro-Québec 776 
Autres 99 

2 178 

Total des revenus autonomes 32 268 

Transferts du gouvernement du Canada 
Péréquation 3 940 
Contributions aux programmes sociaux 1 785 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 42 
Autres programmes 41 

Total des t ransfer ts du gouvernement du Canada 5 808 

Total des revenus budgétaires 38 076 

(1 ) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et celle sur les primes qui en tient 
lieu pour les compagnies d'assurances. 

(2) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
(3) Comprend les dividendes déclarés et la variation des surplus ou déficits accumulés par les 

entreprises du gouvernement qui sont consolidés avec, comme contrepartie, une réévaluation du 
placement qu'y détient le gouvernement. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
PRÉVISIONS 1997-1998 
(en millions de dollars) 

Crédits budgétaires par min is tère et o rgan isme 

Assemblée nationale 67 
Personnes désignées par l'Assemblée nationale 38 
Affaires municipales 1 276 
Agriculture, Pêcheries et Alimentation 537 
Conseil du trésor, Administration et Fonction publique 1 049 
Conseil exécutif 36 
Culture et Communications 426 
Développement des régions et Affaires autochtones 118 
Éducation 8 946 
Emploi, Solidarité et Condition féminine 4 238 
Environnement et Faune 217 
Famille et Enfance 266 
Finances (excluant le service de la dette) 79 
Industrie, Commerce, Science et Technologie 300 
Justice 450 
Métropole 56 
Relations avec les citoyens et Immigration 139 
Relations internationales 80 
Ressources naturelles 304 
Revenu 683 
Santé et Services sociaux 12 535 
Sécurité publique 614 
Tourisme 54 
Transports 1 435 
Travail 64 
Postes non inclus dans les ministères ou organismes : 

Mesures d'économie à réaliser en cours d'exercice - 125 
Variation de la provision pour pertes sur placements en act ions ( 1 ) - 18 

Total des dépenses de p rogrammes 33 864 

Service de la dette (min is tère des Finances) 5 902 

Total des dépenses annoncées Dors du dépôt des crédi ts 39 766 

Impact des mesures du budget sur les dépenses de programmes 
Nouvelle politique familiale 

196 
314 

Total des dépenses probables 40 276 

(1) Provision créée lorsque le déficit accumulé d'une entreprise du gouvernement excède le coût du 
placement en actions qu'y détient le gouvernement. 
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GOUVERNEMENT DU QUEBEC 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
PRÉVISIONS 1997-1998 
(en millions de dollars) 

Placements, prêts et avances 
ENTREPRISES DU GOUVERNEMENT 
Capital-actions et mise de fonds - 14 
Variation de la valeur de consolidation des placements (1) - 4 3 1 
Prêts et avances - 120 

Total des entrepr ises du gouvernement - 565 

PARTICULIERS, SOCIÉTÉS ET AUTRES 3 

MUNICIPALITÉS ET ORGANISMES MUNICIPAUX 2 

Total des placements, prêts et avances - 560 

Régimes de retraite 
Contributions et cotisations 3 698 
Prestations et autres paiements - 1 819 

Total des régimes de retraite 1 879 

Autres comptes - 5 1 9 

Total des opérat ions non budgétaires 800 

Note : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de 
financement. 

(1 ) Montant net incluant la variation de la provision pour pertes sur les placements en actions. 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
OPÉRATIONS DE FINANCEMENT 
PRÉVISIONS 1997-1998 
(en millions de dollars) 

Variat ion de l 'encaisse 70 

Variat ion de la dette d i recte 
Nouveaux emprunts 7 168 
Remboursements d'emprunts - 5 753 ( 1 ) 

Total de la var iat ion de la dette directe 1 415 

Fonds d 'amor t issement des régimes de retraite - 85 

Total du f inancement des opérat ions (2) 1 400 

Note: Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de 
financement. Pour la variation de l'encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un 
montant positif une réduction. 

(1 ) Incluant 1 041 millions de dollars pour le remboursement par anticipation de certains emprunts. 
(2) Excluant les transactions réalisées pour le Fonds de financement. 
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Les mesures fiscales et budgétaires 
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1.1.4 Simplification de la table d'imposition 18 

1.1.5 Un nouveau régime simplifié d'imposition 18 
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1.3.2 Possibilité de reporter indéfiniment les crédits d'impôt 
inutilisés 43 

1.3.3 Précisions et autres mesures 43 

1.4 Bon i f i ca t ion de l 'aide f iscale relat ive aux pe rsonnes 
hand icapées 43 

1.4.1 Crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux 43 

1.4.2 Précisions et autres mesures concernant les frais 
médicaux 44 

1.5 Impact de la ré fo rme de l ' impôt su r le revenu des 
par t icu l iers 44 

1.5.1 Impact sur le revenu disponible des ménages 44 

1.5.2 Impact sur les seuils d'imposition 45 

1.5.3 Impact sur le revenu disponible de certains 
ménages-type 47 

1.6 F inancement de la ré forme de l ' impôt su r le revenu des 
par t icu l iers 56 

1.6.1 Comparaison des taux de taxe de vente au Canada 56 

1.6.2 Augmentat ion du taux de la taxe de vente du Québec de 
6 , 5 % à 7 , 5 % 56 

1.6.3 Hausse du crédit d'impôt remboursable pour taxe 
de vente 56 

1.6.4 Hausse des crédits budgétaires des réseaux de la santé, 
des services sociaux et de l'éducation 59 

1.7 Impact des mesures de ré forme de l ' impôt su r le revenu des 
par t icu l iers et des mod i f i ca t ions à la taxe de ven te 59 

1.7.1 Gain net pour les ménages 59 

1.7.2 Impact sur les équilibres financiers 61 

1.8 Préc is ions conce rnan t la ré forme f isca le 62 

1.8.1 Contribuables admissibles au nouveau régime simplifié 62 

1.8.2 Revenu net familial d'un ménage 62 

1.8.3 Crédits d'impôt non remboursables réductibles en fonction 
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1.8.4 Taux de l'impôt minimum de remplacement 63 
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1.8.5 Taux de l'impôt payable par une fiducie 

non testamentaire 63 

1.8.6 Retenues à la source 63 

1.8.7 Amélioration de l'aide fiscale aux étudiants 64 
1.8.8 Bonification de l'aide fiscale relative aux personnes 

handicapées 66 

2. MESURES VISANT À FAVORISER L ' INVESTISSEMENT, 
LA CROISSANCE DE L 'EMPLOI ET LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 70 

2.1 Rembou rsemen t de 1 200 $ des taxes s u r la masse salar ia le 
p o u r chaque emp lo i n o u v e a u 70 

2.1.1 Assouplissement de la notion d'emploi à temps plein 71 

2.1.2 Majoration du montant du crédit d'impôt 71 

2.1.3 Versement anticipé du crédit d'impôt 72 

2.1.4 Date d'application 73 

2.1.5 Impact du crédit d'impôt 73 

2.2 A l légement rég lementa i re 74 

2.2.1 Réalisations et engagements des ministères et 
organismes en matière d'allégement réglementaire 74 

2.2.2 Mise en place d'un système de numéro gouvernemental 
unique pour les entreprises 82 

2.3 Stratégie d 'appu i à l 'expor ta t ion 83 

2.3.1 Soutien à l'exportation 83 

2.3.2 Renforcement de la représentation québécoise à 
l'étranger 85 

2.3.3 Mise en place d'un système de représentation bénévole 

à l'étranger 86 

2.3.4 Accès aux grands réseaux de distribution 86 

2.4 Favor iser le démar rage d ' inves t i ssements pr ivés 87 

2.4.1 Fonds pour l'accroissement de l' investissement privé et 
la relance de l'emploi 88 

2.4.2 Mise en place d'un congé de taxe sur le capital à l'égard 
de nouveaux investissements dans certains secteurs 91 
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2.4.3 Bonification de la déduction pour amortissement 

accéléré 95 

2.4.4 Bonification du congé fiscal pour les nouvelles sociétés 98 

2.4.5 Projets en partenariat avec les sociétés d'État 100 

2.4.6 Programme d'investissement en agroenvironnement 101 

2.4.7 Programme de réhabilitation des terrains contaminés 104 

2.5 Invest issements pub l ics 105 
2.5.1 Investissements dans les réseaux de l'éducation, de la 

santé et des services sociaux et dans la culture 106 

2.5.2 Travaux dans le métro de Montréal 109 

2.5.3 Plan d'investissement sur le réseau routier 110 

2.6 Favor iser les oppor tun i tés d 'emp lo is pou r les j e u n e s 111 

2.6.1 Création d'emplois d'été pour étudiants 111 

2.6.2 Programme d'amélioration des compétences en science 
et en technologie 114 

2.6.3 Instauration de mesures fiscales favorisant la création 
d'emplois au sein des entreprises oeuvrant dans des 
Centres de développement des technologies 
de l'information 117 

2.7 Ouver tu re à de nouvel les c l ientèles du crédi t d ' impô t 
remboursab le pou r s tage en mi l ieu de t ravai l 123 

2.8 Appu i au déve loppement de l 'économie soc ia le 125 

2.8.1 Mise en place d'un programme d'exonération financière 
pour les services d'aide domestique 125 

2.8.2 Augmentat ion des budgets pour la création d'emplois 
pour les personnes handicapées 129 

2.8.3 Contribution du gouvernement du Québec au Fonds 
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admissibles 131 
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6. PERCEVOIR TOUS LES REVENUS DUS AU 
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6.2 Act iv i tés de vér i f icat ion et de percep t ion d u min is tère 
d u Revenu 182 
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7.2.5 Non-assujettissement des transferts de véhicules routiers 
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au vin, au cidre et à toute autre boisson alcoolique 
vendus par un producteur artisanal 237 

7.3.4 Modification de l'assiette de la taxe spécifique sur 
l 'hébergement 240 
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1 . RÉFORME DE LA FISCALITÉ DES 
PARTICULIERS : SIMPLIFICATION, 
COMPÉTITIVITÉ ET ÉQUITÉ 

C'est au Québec que le poids de l'impôt sur le revenu des particuliers est le 
plus lourd au Canada. Plusieurs provinces ont annoncé des baisses 
marquées de cet impôt, accentuant ainsi un écart de compétitivité fiscale que 
le Québec doit corriger. 

En outre, au fil des ans, l'imposition du revenu des particuliers s'est fortement 
compliquée. Bien souvent, le contribuable ne s'y retrouve plus. Certains 
profitent davantage des crédits d'impôt et des déductions fiscales alors que 
les contribuables de la classe moyenne y ont beaucoup moins recours. 

Le présent Discours sur le budget annonce donc une réforme majeure de la 
fiscalité des particuliers. Cette réforme réduira globalement de près de 
850 millions de dollars, à terme, l'impôt sur le revenu des particuliers. Elle 
améliorera la compétitivité fiscale du Québec, simplifiera l'application du 
régime fiscal pour la plupart des contribuables et rendra le régime plus 
équitable en réduisant les charges fiscales sur le travail et en augmentant 
considérablement l'aide fiscale aux ménages à faibles revenus, notamment 
en haussant le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente. 

1.1 Sommaire de la réforme 

1.1.1 L'impôt sur le revenu des particuliers pèse trop 
lourd au Québec 

Le Québec est actuellement la juridiction qui utilise le plus intensivement 
l'impôt sur le revenu des particuliers : 

— le poids de l'impôt sur le revenu des particuliers au Québec est le 
plus élevé au Canada; 

— il dépasse également le niveau atteint par tous les pays membres du 
groupe des sept pays les plus industrialisés. 
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GRAPHIQUE A.1 

IMPORTANCE DE L'IMPÔT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 
(1994, en % du produit intérieur brut) 

Au Canada 
Québec 14,9 

| Ontario 14,1 
I Nouvelle-Écosse 13,8 

Colombie-Britannique 13,7 
Terre-Neuve 13,0 

Manitoba 12,9 
île-du-Prince-Édouard 12,7 
Nouveau-Brunswick 12,7 
Saskatchewan 11.9 
Alberta 11,5 

Dans les autres pays du G7 
Italie 10,6 
Allemagne 10,4 
États-Unis 10,1 | 
Royaume-Uni 9,5 
Japon 6,4 
France 6,2 

Note : Impôts sur le revenu prélevés par tous les paliers de gouvernement. 
Sources : OCDE et ministère des Finances du Québec. 

• Les provinces canadiennes réduisent l'importance de 
l'impôt sur le revenu des particuliers 

Depuis 1990, la plupart des provinces canadiennes ont réduit l'importance de 
l'impôt sur le revenu des particuliers. 

Cette tendance devrait s'accentuer à compter de 1997, alors que plusieurs 
provinces ont annoncé des baisses de l'impôt sur le revenu des particuliers. 
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TABLEAU A. 1 

BAISSES RECENTES DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 
ANNONCÉES PAR LES AUTRES PROVINCES 

Années d' imposit ion concernées 

Ontario 

— Budget 1996 

Nouvelle-Écosse 

— Budget 1996 

Colombie-Britannique 

— Budget 1996 

Nouveau-Brunswick 

— Budget 1997 

Alberta 

— Budget 1997 

En 1996, 1997 et d'ici 1999, le taux de l'impôt sera diminué 
de 30,2 %. 

En 1997 et 1998, le taux de l'impôt sera diminué de 3,4 % 

En 1996, 1997 et 1998, le taux de l'impôt sera diminué de 
3,8 %. 

En 1997, 1998 et 1999, le taux de l'impôt sera diminué de 
10,2%. 

La surtaxe sur le revenu sera abolie en 1999 et la surtaxe 
sur l'impôt en 2001. 

Cette tendance récente à la baisse de l ' impôt sur le revenu des 
particuliers au Canada se mani feste no tamment en Ontar io, qui const i tue 
la jur idict ion avec laquelle les liens économiques du Q u é b e c sont les plus 
importants. Ainsi , le fardeau f iscal des contr ibuables québéco is au titre de 
l' impôt québécois sur le revenu des particuliers excédai t de 40 %, en 
1996, le fa rdeau f iscal qu'i ls auraient supporté si la législat ion ontar ienne 
s'était appl iquée au Québec. 

Cet écart s 'accentuera si le gouvernement ontar ien donne suite à son 
engagement de réduire substant ie l lement l ' impôt sur le revenu des 
particuliers d'ici 1999. 
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TABLEAU A.2 

COMPARAISON QUÉBEC-ONTARIO DU FARDEAU FISCAL 
DU SECTEUR PRIVÉ POUR L'ANNÉE D'IMPOSITION 1996 
(en millions de dollars) 

Ecart 
Québec Ontario Écart (en %) 

Taxes provinciales 
Impôts sur le revenu des particuliers (1) 11 279 8 077 3 202 39,6 
Impôts des sociétés (2) 4 574 3 356 1 218 36,3 
Taxes à la consommation (3) 7 439 7 679 -240 -3,1 
Tarification (4) 2 528 2 202 326 14,8 
Sous-total 25 820 21 313 4 506 21,1 

Taxes locales 
Taxes municipales 7 172 5 689 1 483 26,1 
Taxes scolaires 1 121 4 630 - 3 509 -75,8 
Sous-total 8 292 10319 - 2 027 -19,6 

Total 34 112 31 632 2 480 7,8 

Note : Après les mesures fiscales du Discours sur le budget 1996-1997 du Québec et de l'Ontario. 
En raison de l'arrondissement des données, le total peut ne pas correspondre à la somme des 
composantes. 

(1 ) Comprend les cotisations au Fonds des services de santé (FSS) des particuliers au Québec et l'impôt 
santé des employeurs (ISE) pour les travailleurs autonomes en Ontario. 

(2) Comprend l'impôt sur le revenu des sociétés, la taxe sur le capital et la cotisation des employeurs au 
financement des services de santé. 

(3) Comprend la taxe de vente au détail, les taxes sur les carburants et les tabacs et les droits sur les boissons 
alcooliques. 

(4) Comprend les revenus de tarification et les droits sur les ressources naturelles. 

Par contre, en prenant en considération l'ensemble des impôts et des taxes 
payés par tous les contribuables, l'écart de fardeau fiscal avec l'Ontario n'est 
que de 7,8 %. 

1.1.2 Les nouveaux défis du régime fiscal du Québec 

Les changements récents apportés aux régimes d'imposition des particuliers 
dans les autres provinces canadiennes et dans d'autres pays qui sont 
d'importants partenaires commerciaux du Québec entraînent l 'émergence de 
nombreux défis. 

Ces défis furent identifiés par la Commission sur la fiscalité et le f inancement 
des services publics, au terme de ses travaux, notamment : 

— la nécessité de réduire le fardeau fiscal des contribuables du 
Québec; 

— la recherche d'une plus grande équité entre les contribuables, 
notamment entre les contribuables qui utilisent peu les dépenses 
fiscales, et ceux qui les utilisent beaucoup; 
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— l'amélioration de la situation fiscale des travailleurs à faibles revenus 
par une hausse des seuils d'imposition et une réduction des taux 
marginaux de taxation qu'ils supportent actuellement; 

— la simplification du régime fiscal, notamment à l'égard des conjoints. 

1.1.3 Les éléments de la réforme de la fiscalité des 
particuliers 

• Les objectifs 

La réforme fiscale annoncée par le présent Discours sur le budget vise à 
adapter la fiscalité du Québec à ces nouveaux défis. Les mesures qu'elle 
prévoit permettront : 

— de réduire de 15 % l'impôt des ménages qui gagnent moins de 
50 000 $; 

— d'améliorer l'équité en faveur des contribuables qui bénéficient peu 
des dépenses fiscales; 

— d'augmenter l'aide fiscale aux travailleurs à faibles revenus; 

— de simplifier l'impôt sur le revenu. 

• Les moyens 

Pour ce faire, la réforme fiscale : 

— simplifiera et améliorera le régime fiscal en remplaçant la table 
actuelle d'imposition, les surtaxes et la réduction d'impôt par une 
nouvelle table d'imposition ne comptant que trois taux marginaux, 

— améliorera l'équité fiscale en offrant la possibilité aux contribuables 
qui le désirent de remplacer, dans le cadre d'un nouveau régime 
d'imposition simplifié, de nombreux crédits d'impôt et déductions par 
un montant forfaitaire s'élevant à 2 350 $ par contribuable; 

— améliorera la redistribution de la richesse et l'incitation au travail par 
une bonification importante des crédits d' impôt remboursables versés 
aux ménages à faibles revenus; 

— simplifiera l'application de la fiscalité des particuliers en réduisant à 
quelques lignes le calcul de l'impôt pour la majorité des contribuables, 
et en offrant aux conjoints qui le désirent, la possibilité de produire 
cette déclaration en n'utilisant qu'un seul formulaire. 
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1.1.4 Simplification de la table d'imposition 

À compter du 1 e r janvier 1998, le nombre de paliers d'imposition du revenu 
imposable sera réduit de cinq à trois. En contrepartie, la surtaxe de 5 % 
applicable à l'impôt qui excède 5 000 $, la surtaxe additionnelle de 5 % 
applicable à l'impôt qui excède 10 000 $ ainsi que la réduction d'impôt de 2 % 
seront abolies. De plus, le taux de 20 % des crédits d'impôt non 
remboursables sera majoré à 23 %, ce qui accentuera le caractère progressif 
du régime d'imposition. 

1.1.5 Un nouveau régime simplifié d'imposition 

• Principales sources de complexité du régime actuel 

L'une des principales sources de complexité du régime actuel d'imposition du 
revenu des particuliers réside dans la diversité des crédits d'impôt et des 
déductions fiscales dont peuvent se prévaloir les contribuables. 

Ces multiples crédits d'impôt et déductions fiscales compliquent souvent 
inutilement la fiscalité de la majorité des contribuables qui bénéficient peu des 
dépenses fiscales. 

• Nouveau choix offert aux contribuables 

Afin de simplifier l'application du régime fiscal et d'en améliorer l'équité pour la 
majorité des contribuables qui bénéficient peu des dépenses fiscales, les 
contribuables pourront effectuer, à compter de l'année d'imposition 1998, un 
choix entre le régime général d'imposition et un nouveau régime simplifié 
d'impôt sur le revenu. 

• Nouveau montant forfaitaire 

En choisissant le régime d'imposition simplifié, les contribuables pourront se 
prévaloir d'un nouveau montant forfaitaire s'élevant à 2 350 $ par 
contribuable. Ce montant remplacera plusieurs des crédits d'impôt et des 
déductions offerts dans le régime général. Les contribuables qui bénéficient 
beaucoup des dépenses fiscales pourront continuer à utiliser le régime 
d'imposition général. 
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TABLEAU A.3 

COMPARAISON DU REGIME D'IMPOSITION GENERAL 
ET DU RÉGIME SIMPLIFIÉ 

Le régime général Le régime simpli f ié 

1. Montants visant la reconnaissance des besoins 
essentiels 

— De base et pour conjoint 
— Pour enfants à charge 
— Pour personne vivant seule 

2. Réduct ion d ' impôt à l 'égard des fami l les 

3. Crédits et déductions visant l'aide fiscale à la retraite 
— Versements à un REÉR ou à un RPA 
— Montants pour revenus de retraite 
— Montant en raison d'âge 

4. Crédit d ' impôt pour dons de bienfaisance 

5. Crédits d ' impôt remboursables 
— Pour taxe de vente 
— Remboursement d'impôts fonciers 
— Crédit d'impôt pour frais de garde d'enfants 
— Autres crédits d'impôt remboursables 

6. Autres crédits et déductions 
— Cotisations d'assurance-emploi 
— Cotisations à l'assurance parentale 
— Cotisations au Fonds des services de santé 
— Cotisations à la RRQ 
— Dépenses reliées à l'emploi 
— Transferts à un RPA à un REÉR, à un FEÉR ou à une 

rente 
— Frais de scolarité ou frais d'examen 
— Remboursements des prestations de programmes 

sociaux 
— Pension alimentaire payée 
— Frais de déménagement 
— Dépenses pour revenus de placements 
— Pertes admissibles 
— Abris fiscaux 
— Exemption sur les gains en capital imposables 
— Déduction pour les résidents d'une région éloignée 
— Cotisations syndicales ou professionnelles 
— Membre d'un ordre religieux 
— Frais médicaux 
— Personne ayant une déficience physique ou mentale 

grave et prolongée 
— Contributions à des partis politiques provinciaux 
— Crédit d'impôt pour dividendes 
— Crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs 
— Montant transféré par une personne à charge autre que le 

conjoint, ayant une déficience physique ou mentale grave 
et prolongée 

— Redressements de l'impôt à payer 
— Autres déductions (frais judiciaires, etc. ) 

Mêmes montants 

Montant forfaitaire 
de 2 350 $ par 

contribuable 
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• Amélioration de l'équité fiscale 

Le nouveau montant forfaitaire de 2 350 $ par contribuable améliorera 
l'équité fiscale : 

— il sera transformé, selon un taux de 23 %, en un crédit d'impôt non 
remboursable de 541 $ par contribuable; 

— il profitera davantage aux contribuables à faibles et moyens revenus, 
puisqu'ils bénéficient moins des dépenses fiscales que les 
contribuables à hauts revenus; 

— il sera transférable entre les conjoints, si les deux choisissent le 
nouveau régime d'imposition simplifié, lorsqu'il ne peut servir à 
réduire l'impôt de l'un des conjoints. 

• Simplification du régime fiscal 

Le nouveau régime simplifié d'imposition permettra : 

— de réduire la complexité de la déclaration de revenus en raison du 
remplacement de nombreux crédits d'impôt et déductions par le 
nouveau montant forfaitaire; 

— de ne remplir qu'un seul formulaire de déclaration de revenus pour 
les deux conjoints qui le désirent; 

— d'appliquer le remboursement d'impôt payé en trop de l'un des 
conjoints contre le solde dû de l'autre conjoint, s'ils le désirent. 
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Les avantages découlant de la mise en place du 
nouveau régime simplifié d'impôt sur le revenu 

Un régime fiscal plus simple 

Près de 80 % des contribuables du Québec auront avantage à utiliser le 
régime s i m p l i f i é d'imposition. Les conjoints qui le désirent pourront effectuer 
une déclaration conjointe de leurs revenus. 

PROPORTION DE L'ENSEMBLE DES DÉCLARANTS QUI AURONT AVANTAGE 
À UTILISER LE RÉGIME FISCAL SIMPLIFIÉ (1998) 

Revenu d u ménage 

Nombre de 
déclarants 

util isant 
le régime 
simpl i f ié 

Nombre total 
de déclarants 

Proport ion de 
déclarants 

uti l isant 
le régime 

simpl i f ié (en %) 

Moins de 25 000 $ 2 006 742 2 051 227 97,8 
De 25 000 $ à 50 0 0 0 $ 1 145 194 1 401 714 81,7 
Plus de 50 000 $ 759 833 1 448 198 52,5 

Total 3 911 769 4 901 139 79,8 

1.1.6 Aide fiscale aux ménages à faibles revenus 

Le présent Discours sur le budget apporte d'importantes simplifications au 
calcul des crédits d'impôt basés sur le revenu. La réforme de la fiscalité des 
particuliers améliorera la situation des travailleurs à faibles revenus par 
l'adoption d'un seuil unique de réduction de 26 000 $ et par l'harmonisation 
des notions de revenu servant à réduire ces crédits. 

L'aide fiscale ainsi accordée aux ménages à faibles revenus sera 
particulièrement majorée pour les ménages gagnant moins de 26 000 $. 

• Crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente : 
515 millions de dollars 

Hausse de 265 millions de dollars des sommes versées en vertu du crédit 
d'impôt remboursable pour taxe de vente. Le coût du crédit passera donc de 
250 millions de dollars à 515 millions de dollars. 

• Remboursement d'impôts fonciers 

Hausse de 35 millions de dollars du remboursement d'impôts fonciers. 
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• Crédit d'impôt remboursable pour frais de garde 

Hausse de 23 millions de dollars du crédit d'impôt remboursable pour frais de 
garde. 

1.1.7 Impact de la réforme de l'impôt sur le revenu 
des particuliers 

• Baisse de 15 % de l'impôt des ménages gagnant moins de 
50 000 $ 

Les ménages dont le revenu familial total est inférieur à 50 000 $, soit 77 % 
de l'ensemble des ménages, seront largement favorisés par la réforme et 
profiteront d'une baisse globale d'impôt de 15 %, pour un al légement total de 
588 millions de dollars. Pour les ménages gagnant plus de 50 000 $ 
annuellement, soit 23 % de l'ensemble des ménages, la baisse d'impôt sera 
de l'ordre de 3 %, pour un total de 253 millions de dollars. 

GRAPHIQUE A.2 

TAUX MOYEN D'IMPOSITION EFFECTIF 
IMPÔT EN POURCENTAGE DU REVENU 

Taux moyen (en %) 

10 

Ensemble des ménages: 
Baisse d'impôt de 6 % 
soit 841 M$ 

Avant réforme 

Ménages gagnant 
50 000 $ et moins: 
77% des ménages 
Baisse d'impôt de 
1 5 % soit 588 M$ 

Ménages gagnant 
plus de 50 000 $: 
23 % des ménages 
Baisse d'impôt de 
3 % soit 253 M$ 

Après réforme 

-5 I ׀ ׀ ! ׀ ׀ ׀ 
0-10 10-20 20-30 30-40 40-50 50-60 60-70 

Tranches de revenu familial total (000$) 

Note : Impôt sur te revenu moins te remboursement d'impôts fonciers et tes crédits d'impôt remboursables pour 
frais de garde et pour taxe de vente, en excluant ta bonification au barème du crédit pour taxe de vente. 
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• Hausse des seuils d'imposition 

L'introduction de la nouvelle table d'imposition et du régime simplifié 
d'imposition entraînera, à compter de 1998, une hausse importante des seuils 
de revenus à partir desquels les contribuables du Québec paient un impôt. À 
compter de cette date, près de 200 000 contribuables, parmi les moins bien 
nantis, cesseront de payer l'impôt sur le revenu du Québec. 

GRAPHIQUE A.3 

SEUILS D'IMPOSITION AVANT ET APRÈS LA RÉFORME 
(en dollars) 

Couple ayant deux enfants (un revenu de travail) 

27 317 

30 189 

Famille monoparentale ayant un enfant 

20 113 

1 21 155 

Célibataire de moins de 65 ans vivant seul 

9 964 

10 695 

Avant Après 
réforme réforme 

• Impact de la réforme sur le revenu disponible de certains 
ménages-type 

• M é n a g e s a v e c e n f a n t s 

Les familles profiteront d'une hausse importante de leurs revenus disponibles 
à la suite de la mise en oeuvre de la réforme. Ces gains, qui s'ajouteront à 
ceux découlant de la mise en oeuvre de la nouvelle politique familiale, 
compléteront l'initiative d'amélioration du soutien aux familles entreprise par le 
gouvernement. 
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Par exemple, un couple ayant deux enfants et disposant de deux revenus 
totalisant 30 000 $ bénéficiera d'une baisse d'impôt de 178 $ et d'une hausse 
de l'aide fiscale aux ménages à faibles revenus de 1 118 $, soit un gain total 
de 1 296 $. 

Dans le cas d'un couple ayant deux enfants et ne disposant que d'un seul 
revenu de travail, la réforme améliorera sensiblement l'équité fiscale, en 
permettant notamment la transférabilité entre les conjoints du nouveau 
montant forfaitaire. Ces couples, souvent très mobiles, profiteront d'une 
hausse importante de leur revenu disponible. Cette hausse du revenu 
disponible s'élèvera par exemple à 889 $ lorsque le revenu de travail est de 
50 000 $. 

Les familles monoparentales profiteront également d'une amélioration 
substantielle de leur revenu disponible, notamment celles ayant un revenu 
modeste, en raison du relèvement du seuil à partir duquel elles paient l'impôt 
et des bonifications apportées à l'aide fiscale aux ménages à faibles revenus. 
Une famille monoparentale ayant un enfant de 7 ans ou plus et un revenu de 
travail de 25 000 $ profitera d'un gain total de 2 009 $. 

TABLEAU A.4 

IMPACT SUR LE REVENU DISPONIBLE DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT SUR LE 
REVENU DES PARTICULIERS 
(en dollars) 

Couple ayant Couple ayant 
un revenu de travail deux revenus de travail 

Avec un Avec deux 
Revenu du ménage enfant enfants 

— 100 100 
5 000 100 100 

10 000 100 100 
12 000 100 100 
15 000 100 100 
17 000 100 100 
20 000 100 100 
25 000 138 100 
30 000 1 073 789 
35 000 912 758 
40 000 834 750 
45 000 903 788 
50 000 1 005 889 
80 000 988 1 012 

100 000 1 068 1 092 

Famille 
Avec un Avec deux monoparentale 

enfant enfants avec un enfant 

100 100 100 
100 100 100 
100 100 100 
100 100 100 
100 100 550 
176 100 820 
458 458 1 068 
839 1 354 2 009 
992 1 296 1 510 
384 419 776 
245 161 530 
245 161 311 
215 130 486 
330 356 390 
410 422 470 

Note : Le revenu du ménage ne comprend que du revenu de travail. Dans le cas du couple ayant deux revenus de 
travail, l'un des conjoints gagne 60 % du revenu du ménage et l'autre 40 %. L'âge des enfants est de 7 à 11 
ans et, le cas échéant, les parents ont des frais de garde (3 000 $ maximum par enfant). 
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• M é n a g e s s a n s e n f a n t s 

La situation des ménages sans enfants sera également améliorée à la suite 
de la mise en oeuvre de la réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers. 

L'incitation au travail des personnes seules et des couples sans enfants sera 
favorisée par le relèvement des seuils d'imposition et la hausse à 26 000 $ du 
niveau de revenu net à partir duquel l'aide fiscale aux ménages à faibles 
revenus devient réductible. Il en résultera d'importants gains financiers pour 
ces ménages et une réduction sensible du taux global de taxation lorsque le 
revenu de travail de ces ménages est modeste. 

Par exemple, une personne seule de moins de 65 ans gagnant 25 000 $ 
profitera d'une hausse de son revenu disponible de 716 $, alors qu'un couple 
sans enfants disposant de ce même revenu bénéficiera d'un gain total de 
1 286 $. 

La réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers profitera notamment aux 
personnes âgées en assurant à celles dont les revenus sont modestes une 
amélioration sensible de leur niveau de vie. Une personne seule âgée de 65 
ans ou plus profitera d'un gain total de 964 $ lorsque son revenu total est de 
25 000 $, alors qu'un couple de personnes âgées disposant de ce même 
revenu total verra son pouvoir d'achat s'accroître de 1 176 $. 
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TABLEAU A.5 

IMPACT SUR LE REVENU DISPONIBLE DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT SUR LE 
REVENU DES PARTICULIERS 
(en dollars) 

Couple sans enfants 

Personne Personne 
seule de Couple seule de 

Avec un Avec deux moins de 65 ans 65 ans 
Revenu du ménage revenu revenus de 65 ans ou plus ou plus 

100 100 100 s.o. s.o. 
5 000 108 104 100 s.o. s.o. 

10 000 108 111 107 s.o. s.o. 
12 000 108 112 236 s.o. 100 
15 000 233 248 371 s.o. 250 
17 000 672 547 489 s.o. 431 
20 000 1 184 779 584 100 645 
25 000 1 286 617 716 1 176 964 
30 000 1 054 392 465 936 1 144 
35 000 768 145 192 923 1 179 
40 000 748 138 132 1 088 1 097 
45 000 828 150 194 1 246 932 
50 000 909 132 274 1 259 830 
80 000 962 300 363 -59 289 

100 000 1 042 396 443 24 372 

Note : Le revenu du ménage ne comprend que du revenu de travail pour les ménages de moins de 65 ans. Pour 
les ménages de 65 ans ou plus, il comprend la pension de sécurité de ta vieillesse et le supplément de 
revenu garanti, ainsi que des revenus privés de retraite et de placements. Le revenu minimum d'un ménage 
de personnes âgées de 65 ans ou plus est, selon le barème du programme de sécurité de la vieillesse 
applicable en mars 1997, de 17 061 $ pour un couple et de 10 523 $ pour une personne seule. 
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1.1.8 Financement de la réforme 

• Hausse de 6,5 % à 7,5 % du taux de la taxe de vente 

Dans le contexte actuel des f inances publiques du Québec, cette réforme de 
l'impôt sur le revenu des particuliers ne peut se concevoir sans un 
f inancement alternatif, là où la compétitivité fiscale le permet. À l'exception de 
l'Alberta, le Québec est actuellement la province où le taux de la taxe de 
vente est le plus bas. En fixant le taux de la taxe de vente à 7,5 %, le Québec 
s'aligne sur ses voisins de l'Ontario et des provinces de l'Atlantique. 

À compter du 1 e r janvier 1998, le taux de la taxe de vente du Québec passera 
donc de 6,5 % à 7,5 %. 

TABLEAU A.6 

COMPARAISON INTERPROVINCIALE DES TAUX DE TAXE DE VENTE 
(Taux en vigueur le 1 e r avril 1997) 

Provinces 

île-du-Prince-Édouard (1 ) 10,0% 

Saskatchewan 9,0 % 

Nouveau-Brunswick 8 ,0% 

Nouvelle-Écosse 8,0 % 

Terre-Neuve 8,0 % 

Ontario 8,0 % 

Manitoba 7,0 % 

Colombie-Britannique 7 ,0% 

Québec (1) 6,5 % 

Alberta 

(1 ) S'applique sur la TPS. 
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• Ménages à faibles revenus : le crédit pour taxe de vente 
augmenté à 515 millions de dollars 

Pour les ménages à faibles revenus, la réforme prévoit une surcompensation 
pour la hausse du taux de la taxe de vente du Québec. 

Le barème du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente sera majoré de 
50 $ pour un adulte et d'un montant additionnel de 50 $ pour une personne 
vivant seule à compter de 1998. Ainsi, pour un ménage constitué de deux 
adultes, la majoration du barème représentera 100 $. Cette majoration du 
crédit d'impôt permettra non seulement la compensat ion totale de 
l'augmentation du taux de la taxe de vente mais aussi une hausse du revenu 
disponible pour les ménages à faibles revenus. Ce sera notamment le cas 
pour les familles monoparentales ayant un revenu de 25 000 $ ou moins et 
pour les couples ayant deux enfants et un revenu de 20 000 $ ou moins. Le 
coût total du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente sera augmenté 
de 1 0 6 % , alors qu'il passera de 250 millions de dollars à 515 millions de 
dollars. 

TABLEAU A.7 

IMPACT SUR LE REVENU DISPONIBLE DE LA HAUSSE DU TAUX DE LA TAXE 
DE VENTE À 7,5 % ET DE LA BONIFICATION DU CRÉDIT D'IMPÔT 
REMBOURSABLE POUR TAXE DE VENTE 
(en dollars) 

Famille monoparentale 
ayant un enfant Coopte ayant deux enfants 

Hausse de Bonification Hausse de Bonification 
Revenu de travail la TVQ(1) du crédit(2) Total la TVQ(1) du crédit(2) Total 

-46 100 54 -55 100 45 
5000 -61 100 39 -70 100 30 

10000 -72 100 28 -78 100 22 
12000 -77 100 23 -80 100 20 
15000 -82 100 18 -86 100 14 
17000 -85 100 15 -90 100 10 
20000 -92 119 27 -96 100 4 
25000 -111 257 146 -106 100 - 6 
30 000 -131 137 - 6 -119 72 -47 
35 000 -152 — -152 -136 38 -98 
40 000 -173 — -173 -152 — -152 
50 000 -216 — -216 -187 — -187 
80000 -345 — -345 -291 — -291 

100 000 -434 — -434 -364 — -364 

(1 ) Établi selon un profil de consommation moyen par situation familiale. 
(2) Incluant l'effet de l'adoption d'un seuil unique de réduction de 26 000 $, tes modifications touchant la 

définition du revenu net familial et la majoration du barème du crédit d'impôt remboursable pour TVQ . 
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1.1.9 Gain net pour les ménages 

L'ensemble des mesures relatives à la réforme de l'impôt sur le revenu des 
particuliers et des modifications à la taxe de vente se traduiront par une 
baisse globale du fardeau fiscal de 365 millions de dollars. Les ménages 
seront les gagnants de cette réforme puisque leur fardeau fiscal diminuera de 
499 millions de dollars annuellement, à compter de 1998. 

TABLEAU A.8 

IMPACT TOTAL DES MESURES DE RÉFORME DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 
DES PARTICULIERS ET DES MODIFICATIONS À LA TAXE DE VENTE SUR LE 
FARDEAU FISCAL 
(1998, en millions de dollars) 

Impact sur le 
fardeau fiscal 
des ménages 

Impact sur le 
fardeau fiscal 

des entreprises 

Impact sur le 
fardeau fiscal 

du secteur 
public 

Impact total 
sur le fardeau 

fiscal 

• Réforme de l'impôt 
sur le revenu des 
particuliers -841 -841 

• Hausse à 7,5 % du 
taux de la TVQ 521 114 40 675 

• Bonification du 
crédit d'impôt 
remboursable pour 
taxe de vente -179 ( 1 ) -179 

• Hausse des crédits 
budgétaires des 
réseaux de la 
santé, des services 
sociaux et de 
l'éducation -20 -20 

• Impact total -499 114 20 -365 

(1) Bonification totale de 265 millions de dollars en incluant la hausse de 86 millions de dollars découlant de 
l'impact de la réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers. 
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1.1.10 Impact sur les équilibres financiers 
Les mesures relatives à la réforme de la fiscalité des particuliers et les 
modifications à la taxe de vente impliqueront pour le gouvernement un coût 
financier de 14 millions de dollars en 1997-1998, de 1 million de dollars en 
1998-1999 et de 280 millions de dollars en 1999-2000. 

TABLEAU A.9 

IMPACT SUR LES ÉQUILIBRES FINANCIERS DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT 
SUR LE REVENU DES PARTICULIERS ET DES MODIFICATIONS 
À LA TAXE VENTE 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

1. Réforme de l'impôt sur le revenu des 
particuliers -178 -495 -756 

2. Hausse du taux de la taxe de vente et 
bonification du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente ( 1 ) 164 494 476 

Impact total - 14 - 1 -280 

(1 ) Incluant la compensation budgétaire aux réseaux de tel santé, des services sociaux et de l'éducation, et les modifications apportées au mode de versement du crédit d'impôt remboursable pour TVQ. 

1.2 La réforme de la fiscalité des particuliers 
La réforme fiscale annoncée aujourd'hui vise à adapter la fiscalité des 
particuliers du Québec aux nouveaux défis qui la confrontent. Elle procède à 
un rééquilibrage des revenus que tire le gouvernement de ses impôts et de 
ses taxes et révise la structure d'imposition du revenu des particuliers, afin 
d'en améliorer le rôle redistributif. Il en résulte une simplification du régime 
fiscal pour la vaste majorité des contribuables. 
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1.2.1 Nouvelle table d'imposition 

À compter du 1 e r janvier 1998, le nombre de paliers d'imposition du revenu 
imposable sera réduit de cinq à trois. En contrepartie, la surtaxe de 5 % 
applicable à l'impôt qui excède 5 000 $, la surtaxe additionnelle de 5 % 
applicable à l'impôt qui excède 10 000 $ ainsi que la réduction d'impôt de 2 % 
seront abolies. 

TABLEAU A. 10 

COMPARAISON DE LA TABLE ACTUELLE ET DE LA NOUVELLE TABLE 
D'IMPÔT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 

TABLE ACTUELLE NOUVELLE TABLE 
Taux marginal Taux marginal 

Tranches de revenu imposable de la t ranche de la t ranche 

0 — 7 000 $ 16 % 

7 000$ — 14 000 $ 19 % 

14 000$ — 23 000 $ 21 % 

23 000$ — 25 000 $ 23 % 

25 000$ — 50 000 $ 23 % 

Plus de 50 000 $ ( 2 ) 24 % 

(1) L'application d'un taux d'imposition de 20 %, combinée au nouveau montant forfaitaire de 2 350 $ par 
contribuable, se traduit par une baisse du fardeau fiscal des contribuables dont le revenu imposable est 
inférieur à 23 000 $. 

(2) En raison de l'application d'une surtaxe totalisant 10 % lorsque l'impôt excède 10 000 $, le taux marginal 
maximum est de 26,4 % avant la réforme. 

• Hausse de 20 % à 23 % du taux de transformation des 
crédits d'impôt non remboursables 

Le taux des crédits d'impôt non remboursables, qui est actuellement de 20 %, 
sera majoré à 23 % à compter du 1 e r janvier 1998. 

Ce taux s'appliquera à tous les crédits d'impôt actuellement visés par le taux 
de 20 %. 
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TABLEAU A. 11 

LES CRÉDITS D'IMPÔT NON REMBOURSABLES 
(en dollars) 

Crédit d ' impôt 
Montant 

admissible Avant la Après la 
maximum réforme réforme 

TAUX DE TRANSFORMATION DES MONTANTS EN CRÉDIT 2 0 % 2 3 % 

1. Les besoins essen t i e l s 

• De base 5 900 1 180 1 357 
• Pour personne vivant seule ( 1 ) 1 050 210 242 

Pour conjoint 5 900 1 180 1 357 
Pour enfants à charge 

— général 
- 1er enfant 2 600 520 598 

2 e enfant ou suivants 2 400 480 552 
— postsecondaire (par trimestre) (2) 1 650 330 380 
— pour famille monoparentale(3) 1 300 260 299 

Pour autres personnes à charge ( 4 ) 

— général 2 400 480 552 
— atteinte d'une infirmité(5) 5 900 1 180 1 357 

2. Montant forfaitaire du régime simplif ié 2 350 — 541 

3. Montant accordé en raison de l'âge ( 6 ) 2 200 440 506 

4. Montant pour revenus de retraite 1 000 200 230 

5. Certains autres montants ( 7 ) 

Pour personne atteinte d'une déficience 2 200 440 506 
physique ou mentale grave ou prolongée 

• Pour un membre d'un ordre religieux 3 960 792 911 
• Pour cotisations à l'assurance-emploi 1 131 226 260 
• Pour cotisations au RRQ 969 194 223 
• Pour cotisations au Fonds des services de santé 1 000 200 230 

(1 ) Personne vivant seule : personne ne vivant pas avec un autre adulte. 
(2) Limite de deux trimestres, soit un montant maximum de 3 300 $ ou un crédit de 660 $ avant la réforme et de 

759 $ après la réforme. 
(3) Équivalant à 50 % du crédit pour un premier enfant et s'ajoutant à ce crédit. 
(4) Autres personnes à charge : toute personne d'au moins 18 ans et unie au contribuable par les liens du 

sang, du mariage ou de l'adoption. 
(5) Le crédit ne peut pas être cumulé au crédit pour autres personnes à charge. 
(6) Soit 65 ans ou plus. 
(7) Montants offerts seulement dans le régime général. 
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1.2.2 Un régime simplifié d'impôt sur le revenu 

• Principales sources de complexité du régime actuel 

L'une des principales sources de complexité du régime actuel d'imposition du 
revenu des particuliers réside dans la diversité des crédits d'impôt et des 
déductions fiscales dont peuvent se prévaloir les contribuables. Ces 
avantages fiscaux sont offerts aux contribuables afin de considérer, dans 
rétablissement de leur capacité de payer l'impôt, différentes situations liées 
notamment aux caractéristiques du contribuable, à sa situation familiale ou à 
sa situation financière. L'ensemble de ces avantages fiscaux peut être 
regroupé en trois catégories : les crédits d'impôt non remboursables et les 
déductions fréquemment utilisés; les crédits d'impôt non remboursables et les 
déductions peu utilisés; et les crédits d'impôt remboursables. 

• L e s c r é d i t s d ' i m p ô t n o n r e m b o u r s a b l e s e t l e s d é d u c t i o n s 
f r é q u e m m e n t u t i l i s é s 

D'une façon générale, certains crédits d'impôt non remboursables et 
certaines déductions fiscales sont f réquemment utilisés par le contribuable 
moyen. C'est le cas, notamment, des crédits d'impôt qui visent la 
reconnaissance des besoins essentiels, tels le crédit d'impôt personnel de 
base, le crédit d'impôt pour conjoint, les crédits d'impôt pour enfants à 
charge, incluant la réduction d'impôt à l'égard des familles, et les crédits 
d'impôt pour personne vivant seule et en raison d'âge. C'est également le cas 
des crédits d'impôt visant à tenir compte des cotisations obligatoires 
qu'effectuent les travailleurs à l'assurance-emploi et au Régime de rentes du 
Québec (RRQ), et des déductions pour cotisations à un régime enregistré 
d'épargne-retraite (REÉR) ou à un régime de pension agréé (RPA), qui 
permettent aux contribuables de différer, au moment de leur retraite, le 
paiement de l'impôt à payer sur ces sommes. 

• L e s c r é d i t s d ' i m p ô t n o n r e m b o u r s a b l e s e t l e s d é d u c t i o n s 
p e u u t i l i s é s 

À l'opposé, de nombreux crédits d'impôt non remboursables et de 
nombreuses déductions, qui se révèlent nécessaires afin d'établir 
adéquatement la capacité de payer des contribuables mais qui compliquent 
l'exercice de production de la déclaration de revenus, ne sont demandés que 
par une faible proportion des contribuables. 
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Parmi ces crédits et déductions, on retrouve l'ensemble des dispositions 
visant à tenir compte des dépenses engagées par un contribuable pour 
gagner un revenu, tels les frais financiers, les déductions qui visent à prendre 
en considération la récupération d'un bénéfice et les déductions visant à 
éviter la double imposition d'un même revenu (la déduction d'une pension 
alimentaire payée au bénéfice d'un conjoint et la déduction de sommes 
faisant l'objet d'un transfert d'un fonds de pension vers un REÉR, par 
exemple). 

On retrouve également parmi ces divers crédits d'impôt et déductions les 
différents abris fiscaux qui visent à stimuler le développement économique et 
certains crédits d'impôt non remboursables dont l'objectif principal est de 
prendre en considération, dans l'établissement de l'impôt à payer, certaines 
situations auxquelles font face les contribuables québécois et qui peuvent 
réduire leur capacité de payer l'impôt, tels les frais médicaux ou ceux 
résultant d'un handicap physique. 

• L e s c r é d i t s d ' i m p ô t r e m b o u r s a b l e s 

Les crédits d'impôt remboursables sont des crédits d'impôt qui font l'objet de 
remboursements aux contribuables lorsqu'ils excèdent l'impôt à payer de 
ceux-ci. Il s'agit de montants souvent assimilables à des transferts sociaux ou 
à des remboursements partiels de certaines dépenses engagées par le 
contribuable. 

Parmi ceux-ci, on retrouve notamment les crédits d'impôt remboursables pour 
taxe de vente et pour frais de garde d'enfants, le remboursement d'impôts 
fonciers ainsi que les crédits d'impôt remboursables pour adultes hébergeant 
un parent et pour frais d'adoption. 

• Nouveau régime simplifié 

Afin de simplifier l'application du régime fiscal et d'en améliorer l'équité pour la 
majorité des contribuables qui bénéficient peu des dépenses fiscales, les 
contribuables pourront effectuer, à compter de l'année d'imposition 1998, un 
choix entre le régime d'imposition général et un nouveau régime simplifié 
d'impôt sur le revenu. 

Le tableau qui suit illustre le choix qui sera offert aux contribuables. Ce choix 
pourra se faire en comparant les avantages fiscaux qui seront accordés dans 
le régime d'imposition simplifié à ceux qui le sont actuellement pour 
l'application du régime général. 
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TABLEAU A. 12 

COMPARAISON DU RÉGIME D'IMPOSITION GÉNÉRAL 
ET DU RÉGIME SIMPLIFIÉ 

Le régime général Le régime simpl i f ié 

Mêmes montants 

1. Montants visant la reconnaissance des besoins 
essentiels 

— De base et pour conjoint 
— Pour enfants à charge 
— Pour personne vivant seule 

2. Réduct ion d ' impôt à l 'égard des fami l les 

3. Crédits et déductions visant l'aide fiscale à la retraite 
— Versements à un REÉR ou à un RPA 
— Montants pour revenus de retraite 
— Montant en raison d'âge 

4. Crédit d ' impôt pour dons de bienfaisance 

5. Crédits d' impôt remboursables 
— Pour taxe de vente 
— Remboursement d'impôts fonciers 
— Crédit d'impôt pour frais de garde d'enfants 
— Autres crédits d'impôt remboursables 

6. Autres crédits et déductions 
— Cotisations d'assurance-emploi 
— Cotisations à l'assurance parentale 
— Cotisations au Fonds des services de santé 
— Cotisations à la RRQ 
— Dépenses reliées à l'emploi 
— Transferts à un RPA à un REÉR, à un FEÉR ou à une 

rente 
— Frais de scolarité ou frais d'examen 
— Remboursements des prestations de programmes 

sociaux 
— Pension alimentaire payée 
— Frais de déménagement 
— Dépenses pour revenus de placements 
— Pertes admissibles 
— Abris fiscaux 
— Exemption sur les gains en capital imposables 
— Déduction pour les résidents d'une région éloignée 
— Cotisations syndicales ou professionnelles 
— Membre d'un ordre religieux 
— Frais médicaux 
— Personne ayant une déficience physique ou mentale 

grave et prolongée 
— Contributions à des partis politiques provinciaux 
— Crédit d'impôt pour dividendes 
— Crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs 
— Montant transféré par une personne à charge autre que le 

conjoint, ayant une déficience physique ou mentale grave 
et prolongée 

— Redressements de l'impôt à payer 
— Autres déductions (frais judiciaires, etc.) 

Montant forfaitaire 
de 2 350 $ par 

contribuable 
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• M a i n t i e n d e s p r i n c i p a l e s d é d u c t i o n s e t d e s p r i n c i p a u x 
c r é d i t s d ' i m p ô t 

En choisissant le régime d'imposition simplifié, les contribuables pourront 
continuer de bénéficier des crédits d'impôt personnels non remboursables 
visant la reconnaissance des besoins essentiels, notamment les crédits 
personnels de base, pour conjoint et pour enfants à charge, incluant la 
réduction d'impôt à l'égard des familles et le montant pour personne vivant 
seule, et du crédit d'impôt accordé en raison de l'âge. Ils pourront également 
demander les avantages fiscaux liés à la retraite, soit les déductions pour 
cotisations à un REÉR ou à un régime de pension agréé et le crédit d'impôt 
pour revenus de retraite. Enfin, le crédit d'impôt pour dons de bienfaisance et 
l 'ensemble des crédits d'impôt remboursables seront également accessibles 
aux contribuables qui effectueront un tel choix. 

• N o u v e a u m o n t a n t f o r f a i t a i r e 

L 'ensemble des autres crédits d'impôt et déductions, incluant notamment les 
crédits d'impôt pour cotisations à l 'assurance-emploi, au Régime de rentes du 
Québec et au Fonds des services de santé, seront remplacés dans le régime 
simplifié d'impôt sur le revenu par un montant forfaitaire de 2 350 $ par 
contribuable, transférable entre les conjoints qui choisiront le nouveau régime 
simplifié. Ce montant sera transformé en un crédit d'impôt non remboursable 
selon un taux de 23 % et donnera ainsi droit à une réduction d'impôt de 541 $ 
par contribuable. 
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Les avantages découlant de la mise en place du 
nouveau régime simplifié d'impôt sur le revenu 
Un régime fiscal plus équitable 

Les contribuables qui utilisent p e u les crédits d' impôt e t les déductions 
pourront bénéficier d 'un montant forfaitaire leur permettant de réduire leurs 
impôts. 

Puisqu'il remplace les crédits actuels pour cotisations à l 'assurance-emploi 
(AE) et au Régime de rentes du Québec (RRQ), l 'avantage fiscal procuré par 
le montant forfaitaire sera plus important pour les contr ibuables à faibles 
revenus. 

40 000 
Revenu de travail (en dollars) 15 000 20 000 25 000 30000 35000 et plus 

— Montant forfaitaire 2 350 2350 2 350 2 350 2 350 2 350 
moins : 
— Cotisations à l"AE -435 -580 - 7 2 5 -870 -1 015 - 1 131 
— Cotisations au RRQ -345 -495 -645 -795 -945 -969 

Sous-total (1) 1 570 1 275 980 685 390 250 
Avantage fiscal net ; (1) x 23 % 361 293 225 158 90 58 

• M a i n t i e n d e s p r i n c i p a u x c o n c e p t s d e r e v e n u 

Le concept de revenu total, qui inclut notamment celui de revenu net 
d'entreprise, demeurera le même dans les deux régimes. 

• Le choix offert aux contribuables 

Afin d'assister le contribuable dans son choix entre le régime d'imposition 
simplifié et le régime général, différentes dispositions seront prévues. 

Une grille simplifiée, permettant d'indiquer au contribuable s'il aurait avantage 
à se prévaloir du nouveau régime simplifié, accompagnera la déclaration de 
revenus à compter de 1998. Cette grille, ainsi que la nouvelle déclaration 
simplifiée d'impôt sur le revenu des particuliers, f igurent à titre illustratif à 
l 'addenda de la présente annexe. 
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Au moment de l'envoi des déclarations de revenus, le ministère du Revenu 
du Québec (MRQ) indiquera également à chacun des contribuables, compte 
tenu de sa déclaration de revenus de l'année précédente, s'il aurait avantage 
à se prévaloir du régime d'imposition simplifié. Aussi, les contribuables dont la 
situation n'aura pas changé et qui n'ont pas l'intention de demander 
davantage de dépenses fiscales que celles qu'ils ont demandées l'année 
précédente, pourront suivre cet avis. 

Dans le cas où le contribuable optera pour le régime général, le MRQ 
procédera aussi au traitement de sa déclaration de revenus sur la base de la 
déclaration simplifiée, afin de déterminer si ce contribuable aurait bénéficié 
d'un avantage fiscal en choisissant le régime d'imposition simplifié. Le cas 
échéant, l 'avantage fiscal sera alloué au contribuable et cette modification lui 
sera signifiée afin qu'il soit informé du bénéfice que lui procure le nouveau 
régime d'imposition simplifié. 

• Un seul formulaire de déclaration de revenus pour les 
conjoints 

Les conjoints qui le désirent pourront, dans le cadre du régime d'imposition 
simplifié, choisir de produire une déclaration conjointe de leurs revenus. 

En outre, la partie des crédits d'impôt non remboursables de l'un des 
conjoints qui ne peut servir à réduire son impôt à payer, pourra être appliquée 
en réduction de l'impôt à payer de l'autre conjoint. Cette transférabilité sera 
également possible pour deux conjoints qui choisissent de compléter 
séparément la déclaration selon le régime d'imposition simplifié. Par ailleurs, 
pour tous les conjoints, dans le régime d'imposition simplifié comme dans le 
régime général, lorsque l'un bénéficiera d'un remboursement alors que l'autre 
devra acquitter un solde, le premier pourra appliquer son remboursement à 
rencontre du solde de l'autre. 

• Détermination du montant pour conjoint 

Afin d'assurer une concordance entre le traitement fiscal du conjoint dans le 
régime d'imposition simplifié et celui qui prévaut dans le régime d'imposition 
général, le montant pour conjoint ne sera plus réductible, dans le régime 
général, des prestations non imposables versées au titre du supplément de 
revenu garanti, de l'allocation aux conjoints, d'une prestation du régime 
d'assurance parentale, d'une indemnité versée à l'égard d'un accident de 
travail ou d'une autre indemnité de remplacement de revenu versée par un 
gouvernement. 
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1.2.3 Amélioration aux crédits d'impôt basés sur le 
revenu 

La législation fiscale accorde actuellement des crédits d'impôt non 
remboursables, basés sur le revenu net individuel, aux personnes qui vivent 
seules, aux personnes qui ont atteint l'âge de 65 ans et à celles qui ont des 
revenus de retraite. D'autres crédits d'impôt basés sur différents seuils mais 
calculés en fonction du revenu familial sont également offerts aux ménages. Il 
s'agit de la réduction d'impôt à l'égard des familles, du crédit d'impôt pour 
taxe de vente, du crédit d'impôt pour frais de garde d'enfants et du 
remboursement d'impôts fonciers. 

Le présent Discours sur le budget apporte d'importantes simplifications au 
calcul de ces crédits d'impôt, qui amélioreront la situation des travailleurs à 
faibles revenus par l'adoption d'un seuil unique de réduction de 26 000 $ et 
par l'harmonisation des notions de revenu servant à réduire ces crédits 
d'impôt. 

• C r é d i t s d ' i m p ô t r e m b o u r s a b l e s 

À compter de l'année d'imposition 1998, les différents seuils de réduction 
servant à établir les montants des crédits d'impôt remboursables pour taxe de 
vente, pour frais de garde d'enfants et le remboursement d'impôts fonciers 
seront remplacés par un seuil unique de réduction, établi à 26 000 $. De plus, 
le revenu considéré aux fins de ces crédits sera le revenu net familial, soit le 
revenu net du contribuable établi pour l'application de l'impôt sur le revenu et, 
s'il y a lieu, celui de son conjoint à la fin de l'année. 

Les taux de réduction de ces crédits d'impôt demeureront les mêmes, soit 
3 % dans le cas du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente et 3 % 
dans le cas du remboursement d'impôts fonciers. La table établissant la 
proportion remboursable des frais de garde admissibles demeurera la même, 
à l'exception du taux minimum de remboursement des frais de garde 
admissibles qui sera réduit de 26,4 % en 1997 à 26 % à compter de 1998 
afin d'harmoniser ce taux à la nouvelle table d'imposition des particuliers. La 
proportion remboursable des frais de garde admissibles sera établie, à 
compter de 1998, en fonction de la partie du revenu familial net qui excède le 
nouveau seuil de 26 000 $. 
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• C r é d i t s d ' i m p ô t n o n r e m b o u r s a b l e s 

• La réduc t ion d ' impôt à l 'égard des fami l les 

Le seuil de récupération de la réduction d'impôt à l'égard des familles, 
actuellement établi, notamment, en fonction des besoins essentiels reconnus 
et de certaines dépenses liées à l'emploi, sera remplacé, à compter du 
1 e r janvier 1998, par un seuil unique de réduction de 26 000 $. Le revenu 
considéré à cette fin sera également le revenu net familial, soit le revenu net 
du contribuable établi pour l'application de l'impôt sur le revenu et, s'il y a lieu, 
celui de son conjoint à la fin de l'année. 

• Au t res créd i ts d ' impôt non remboursab les 

Les crédits d'impôt non remboursables accordés pour une personne vivant 
seule, en raison de l'âge et pour revenus de retraite sont chacun réductibles à 
un taux de 1 5 % en 1997, en fonction de la partie du revenu net du 
contribuable qui excède 26 000 $. 

À compter de 1998, le revenu net qui sera considéré afin d'établir le montant 
admissible de ces crédits d'impôt non remboursables sera, comme c'est le 
cas pour la réduction des crédits d'impôt remboursables et pour la réduction 
d'impôt à l'égard des familles, le revenu net familial, soit le revenu net du 
contribuable pour l'application de l'impôt sur le revenu et, le cas échéant, celui 
de son conjoint à la fin de l'année. Par ailleurs, au lieu de réduire séparément 
chacun des montants de ces crédits d'impôt non remboursables, comme 
c'est le cas dans le régime actuel, une seule réduction, établie à 15 % de 
l'excédent du revenu familial net sur 26 000 $, sera appliquée à l'ensemble 
des montants de ces crédits qui sont attribuables au contribuable et, s'il y a 
lieu, à son conjoint à la fin de l'année. Le total du montant admissible de ces 
crédits d'impôt non remboursables sera partageable entre les conjoints, selon 
leur décision. 

Cette nouvelle approche remplacera, à compter du 1 e r janvier 1998, le 
mécanisme actuel de transfert entre conjoints des montants en raison de 
l'âge et pour revenus de retraite. 

1.2.4 Ajustements aux retenues à la source de 
l'impôt sur le revenu des particuliers 

Les retenues à la source de l'impôt sur le revenu des particuliers seront 
ajustées à compter du 1 e r janvier 1998, afin de refléter les modifications 
introduites par la réforme de la fiscalité des particuliers. 

Plus particulièrement, les retenues à la source qui s'appliqueront à compter 
du 1 e r janvier 1998, tiendront pleinement compte du nouveau montant 
forfaitaire, lequel montant forfaitaire sera ajouté au montant personnel de 
base pour tous les contribuables. 
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Consécutivement, les retenues à la source de l'impôt sur le revenu des 
particuliers qui s'appliqueront à compter du 1 e r janvier 1998, ne tiendront plus 
compte des crédits d'impôt qui seront remplacés, dans le cadre du régime 
simplifié d'imposition du revenu, par le nouveau montant forfaitaire. Ces 
crédits sont, notamment, le crédit d'impôt pour cotisations à l'assurance-
emploi, le crédit d'impôt pour cotisations à l 'assurance parentale, le crédit 
d'impôt pour cotisations au Régime de rentes du Québec et le crédit d'impôt 
pour cotisations syndicales et professionnelles. 

Les modifications afférentes à la mise en oeuvre de la nouvelle table 
d'imposition et les changements apportés aux seuils de réduction de certains 
crédits d'impôt qui peuvent être demandés à l 'encontre de l'impôt retenu à la 
source seront également incorporés aux nouvelles retenues à la source qui 
s'appliqueront à compter du 1 e r janvier 1998. 
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La réforme de l'impôt sur le revenu des 
particuliers et les recommandations de la 
Commission sur la fiscalité et le financement 
des services publics 

Les nouveaux défis identifiés par la Les mesures de la réforme de 
Commission sur la fiscalité et te l' impôt sur le revenu des 
financement des services publics particuliers du Discours sur le 

budget 

• Réduire le fardeau fiscal des • Baisse globale de 1 5 % de 
contribuables l'impôt des ménages gagnant 

moins de 50 000 $ 

• Mettre en place une stratégie • Mise en place d'un régime 
pour accroître l'équité sans simplifié d'impôt sur le revenu 
augmenter les taux supérieurs favorisant les contribuables qui 
d'imposition bénéficient peu des dépenses 

fiscales 
• Aucune hausse du taux marginal 

supérieur d'imposition 

• Améliorer l'aide aux ménages à • Améliorations aux crédits 
faibles revenus afin de favoriser d'impôt basés sur le revenu 
la participation au marché du • Baisse importante des taux 
travail implicites de taxation des 

ménages dont le revenu est 
inférieur à 26 000 $ 

• Hausse des seuils d'imposition 

• Améliorer le traitement fiscal à • Amélioration au crédit d'impôt 
l'égard des enfants à charge remboursable pour frais de 

garde pour les familles à faibles 
revenus 

• Simplifier le traitement fiscal des • Mise en place d'une déclaration 
conjoints conjointe de revenus facultative 

1.3 Amélioration de l'aide fiscale aux étudiants 
Le Discours sur le budget annonce plusieurs mesures qui bonifient 
substantiellement l'aide fiscale accordée aux étudiants. 
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1.3.1 Transformation de la déduction pour frais de 
scolarité en un crédit d'impôt 

Afin d'améliorer l'équité du régime d'imposition, l'actuelle déduction pour frais 
de scolarité est, à compter de l'année d'imposition 1997, transformée en un 
crédit d'impôt non remboursable à un taux de 20 %. À compter de l'année 
d'imposition 1998, le taux du crédit d'impôt sera de 23 %. 

1.3.2 Possibilité de reporter indéfiniment les crédits 
d'impôt inutilisés 

Afin d'encourager davantage le contribuable à poursuivre des études et ainsi 
améliorer sa formation, les frais de scolarité admissibles au crédit d'impôt 
pourront, à compter de l'année d'imposition 1997, être reportés indéfiniment, 
dans une autre année d'imposition postérieure à celle où ils auront été payés. 

1.3.3 Précisions et autres mesures 

Le présent Discours annonce aussi d'autres mesures relatives aux étudiants. 
Elles concernent notamment l'élargissement de la notion de frais de scolarité 
aux frais accessoires et une bonification au régime enregistré d'épargne-
études. À cet égard, des précisions sont présentées dans la section 1.8.7. 

1.4 Bonification de l'aide fiscale relative aux 
personnes handicapées 

Le régime d'imposition québécois prévoit plusieurs dispositions pour aider les 
personnes handicapées, ou les personnes qui subviennent à leurs besoins. 
Le présent Discours sur le budget annonce une bonification de l'aide fiscale 
concernant ces personnes ainsi que celles qui ont des frais médicaux. 

1.4.1 Crédit d'impôt remboursable pour frais 
médicaux 

Actuellement, le travailleur à faibles revenus bénéficie peu de l'aide fiscale 
reliée aux frais médicaux qu'il supporte. 

Afin de considérer plus adéquatement la capacité de payer d'un travailleur à 
faibles revenus, la partie des frais médicaux qui excède 3 % du revenu 
familial net donnera droit, à compter de l'année d'imposition 1997, à un crédit 
d'impôt remboursable. Ce crédit d'impôt, qui sera offert aux travailleurs dont 
le revenu de travail est d'au moins 2 500 $, sera égal à 25 % de tels frais, 
jusqu'à concurrence de 500 $. Il sera réduit de 5 % du revenu familial net 
excédant 17 500 $. 
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1.4.2 Précisions et autres mesures concernant les 
frais médicaux 

En plus de la mise en place du nouveau crédit d'impôt remboursable pour 
frais médicaux, le présent Discours sur le budget annonce aussi d'autres 
mesures concernant l'aide fiscale relative aux frais médicaux. Elles sont 
présentées dans la section 1.8.8 et touchent notamment l'élargissement de la 
liste des frais médicaux admissibles, particulièrement des frais supportés en 
raison d'un handicap physique ou mental. 

1.5 Impact de la réforme de l'impôt sur le revenu 
des particuliers 

1.5.1 Impact sur le revenu disponible des ménages 

• Pour l'ensemble des ménages 

La réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers se traduira annuellement 
par une hausse de 841 millions de dollars du revenu disponible des ménages 
à compter de 1998. L'impôt sur le revenu des particuliers gagnant moins de 
50 000 $ sera ainsi réduit de 15 %. 

TABLEAU A. 13 

IMPACT DE LA RÉFORME DE LA FISCALITÉ DES PARTICULIERS SUR LE 
REVENU DISPONIBLE DES MÉNAGES 
(en millions de dollars) 

1998 

• Nouvelle table d'imposition et régime simplifié d'impôt sur le revenu 674 

1. Amélioration des crédits d'impôt basés sur le revenu 
— crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente 86 

35 
23 

— remboursement d'impôts fonciers 
— crédit d'impôt remboursable pour frais de garde 

Sous-total 144 

D Aide fiscale aux étudiants 4 

• Aide fiscale aux personnes handicapées 19 

Impact total de la réforme de la fiscalité des particuliers 841 
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• Selon la catégorie de ménages 

Parmi l'ensemble des ménages, les familles avec enfants bénéficieront de 
plus de 43 % du gain total découlant de la réforme de l'impôt sur le revenu 
des particuliers. Les personnes âgées profiteront de 19,1 % du gain total de 
la réforme, alors qu'elles supportent actuellement environ 11 % de l'impôt 
total. 

TABLEAU A. 14 

GAIN DÉCOULANT DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERS PAR CATÉGORIE DE MÉNAGES 

Gain découlant de la réforme 
Répartition en 

% de l ' impôt 
sur le revenu 

Nombre de en 1998 avant En mil l ions Répartition 
Catégorie de ménages ménages la réforme de dollars en % 

Célibataires 1 367 904 20,7 126 15,0 
Couples sans enfants 571 931 27,7 191 22,7 
Familles avec enfants 1 076 703 40,9 363 43,2 
Personnes âgées ( 1 ) 624 665 10,7 161 19,1 

Total 3 641 203 100,0 841 100,0 

(1 ) Nombre de ménages comptant au moins une personne âgée de 65 ans ou plus. 

1.5.2 Impact sur les seuils d'imposition 
L'introduction de la nouvelle table d'imposition et du régime simplifié 
d'imposition entraînera, à compter de 1998, une hausse importante des seuils 
de revenus à partir desquels les contribuables du Québec paient un impôt. 
Près de 200 000 contribuables cesseront alors de payer de l'impôt sur le 
revenu du Québec. 

Par exemple, pour un couple ayant deux enfants à sa charge et disposant de 
deux revenus de travail, la réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers 
portera son seuil d'imposition de 29 293 $ à 30 788 $. Dans le cas d'une 
famille monoparentale ayant un enfant à sa charge, le seuil à partir duquel 
cette famille paie de l'impôt passera de 20 113 $ à 21 155 $. 

Le seuil de revenus à partir duquel un impôt sur le revenu est exigible sera 
également augmenté pour les personnes âgées. Ainsi, le seuil d'imposition 
d'une personne seule qui a atteint l'âge de 65 ans passera de 12 856 $ avant 
la réforme à 14 375 $ après la réforme. Pour un couple de personnes âgées, 
le seuil d'imposition sera majoré de 18 355 $ à 25 185 $. 
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Dans le cas d'un célibataire ayant moins de 65 ans et vivant seul, le seuil 
d'imposition sera haussé de 9 964 $ à 10 695 $. 

TABLEAU A. 15 

COMPARAISON DES REVENUS À PARTIR DESQUELS UN IMPÔT 
EST EXIGIBLE, QUÉBEC 
(en dollars) 

Couple avec un enfant 

— un revenu de travail 
— deux revenus de travail 

Couple avec deux enfants 

— un revenu de travail 

— deux revenus de travail 

Famille monoparentale avec un enfant 

Couple de moins de 65 ans sans enfants 

— un revenu de travail 
— deux revenus de travail 

Couple de 65 ans ou plus 

— à la retraite 

Célibataire de moins de 65 ans 

— vivant seul 

— partageant un logement 

Célibataire de 65 ans ou plus 

— vivant seul 
— partageant un logement 

Année d' imposit ion 1998 
Avant la réforme Après la réforme ( 1 ) 

25 045 
26 764 

27 317 
29 293 

20 113 

15 266 
14 689 

18 355 

9 964 
8 786 

12 856 
11 739 

28 286 
28 665 

30 189 
30 788 

21 155 

18 975 
18 975 

25 185 

10 695 
9 487 

14 375 
13 167 

(1 ) Seuil d'imposition en vertu du régime simplifié d'impôt sur le revenu des particuliers. 
Note: Pour les contribuables ayant deux revenus de travail, l'un des conjoints gagne 60 % du revenu du ménage 

et l'autre 40 %. Pour les contribuables de moins de 65 ans, les revenus correspondent à des revenus de 
travail. Pour ceux qui sont âgés de 65 ans ou plus, tes revenus comprennent les revenus de retraite et de 
placements ainsi que les paiements de transfert de sécurité de la vieillesse, incluant, le cas échéant, ceux 
du conjoint. 

ANNEXE A 46 



Les mesures fiscales et budgétaires 

1.5.3 Impact sur le revenu disponible de certains 
ménages-type 

• Impact sur le fardeau fiscal des familles avec enfants 

De façon générale, la réforme de l'impôt des particuliers entraînera des 
baisses d'impôt plus importantes pour les ménages à faibles et moyens 
revenus. Ce sont également ces ménages qui profiteront davantage de 
l'amélioration apportée aux crédits d'impôt basés sur le revenu. 

Les couples avec enfants profiteront d'une hausse importante de leurs 
revenus disponibles à la suite de la mise en oeuvre de la réforme. Ce gain 
s'élèvera à 458 $ pour un couple comptant deux enfants de 7 ans ou plus 
dont les conjoints disposent respectivement d'un revenu de travail de 
12 000 $ et 8 000 $ pour un total de 20 000 $. Il sera de 1 354 $ pour cette 
même famille si elle dispose d'un revenu de travail de 25 000 $. Une famille 
dont le revenu de travail est de 30 000 $ profitera d'une baisse d'impôt de 
100 % et son gain total sera de 1 296 $. 

Les importantes bonifications des crédits d'impôt remboursables, notamment 
le crédit d'impôt pour frais de garde, ainsi que les baisses de l'impôt à payer 
découlant du nouveau régime simplifié, expliquent ces impacts positifs sur le 
revenu disponible des familles. 
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TABLEAU A. 16 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME POUR 
UN COUPLE AYANT DEUX ENFANTS DE 7 ANS OU PLUS ET 
DEUX REVENUS DE TRAVAIL 
(en dollars) 

Baisse de l ' impôt 
à payer (1) 

Impôt à 
payer 

avant la 
Revenu de travail réforme En $ En % 

Hausse des 
crédits d ' impôt 

remboursables ( 2 ) Gain total 

10 000 — 
15 000 — — 
20 000 — — 
25 000 — — 
30 000 178 178 
35 000 1 236 141 
40 000 2 556 161 
45 000 3 916 161 
50 000 5 275 130 
80 000 12 335 380 

100 000 17 301 446 

— 100 100 
100 100 

— 100 100 
— 458 458 
— 1 354 1 354 

100 1 118 1 296 
11 278 419 
6 — 161 
4 — 161 
2 — 130 
3 -24 356 
3 -24 422 

(1) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers, sur 
le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente et sur le crédit d'impôt remboursable pour frais de garde, 
et de la majoration du barème du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente. 

Note: Le revenu de travail du ménage est réparti dans une proportion de 60 % pour l'un des conjoints et de 40 % 
pour l'autre. 

ANNEXE A 48 



Les mesures fiscales et budgétaires 

Les familles ne disposant que d'un seul revenu seront également favorisées 
par la réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers, notamment en raison 
de la transférabilité entre les conjoints du nouveau montant forfaitaire. Par 
exemple, un couple ayant deux enfants et disposant d'un revenu de travail de 
50 000 $ profitera d'un gain total de 889 $. 

TABLEAU A. 17 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME 
POUR UN COUPLE AYANT DEUX ENFANTS ET NE DISPOSANT QUE 
D'UN SEUL REVENU DE TRAVAIL 
(en dollars) 

Baisse de l ' impôt 
à payer ( 1 ) 

Impôt à 
payer Impact sur les 

avant la crédits d ' impôt 
Revenu de travail réforme En $ En % remboursables ( 2 ) Gain total 

_ 100 100 
10 000 — — — 100 100 
15 000 — — — 100 100 
20 000 — — — 100 100 
25 000 — — — 100 100 
30 000 752 752 100 36 789 
35 000 2 153 758 35 — 758 
40 000 3 595 750 21 — 750 
45 000 5 083 788 15 — 788 
50 000 6 634 889 13 — 889 
80 000 14617 1 012 7 — 1 012 

100 000 19 897 1 092 5 1 092 

(1 ) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers et 
sur te crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, et de la majoration du barème du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. 
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Les familles monoparentales profiteront d'importantes hausses de leurs 
revenus disponibles, provenant également des améliorations apportées aux 
crédits d'impôt remboursables qui découlent de l'adoption d'un seuil unique 
de réduction de 26 000 $. Ainsi, une famille monoparentale ayant un enfant 
de 7 ans ou plus bénéficiera d'un gain totalisant 550 $ lorsque son revenu de 
travail s'élève à 15 0 0 0 $ et 1 510 $ lorsque son revenu de travail est de 
30 000 $. 

TABLEAU A. 18 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME POUR UNE 
FAMILLE MONOPARENTALE AYANT UN ENFANT DE 7 ANS OU PLUS 
(en dollars) 

Revenu de travail 

Impôt à 
payer 

avant la 
réforme 

Baisse de 
à payer(1) 

En $ 

l ' impôt 

En % 

Hausse des 
crédits d ' impôt 

remboursables ( 2 ) Gain total 

100 100 
10 000 — — — 100 100 
15 000 — — — 550 550 
20 000 — — — 1 068 1 068 
25 000 1 311 542 41 1 467 2 009 
30 000 2 871 574 20 936 1 510 
35 000 4 391 540 12 236 776 
40 000 5 831 530 9 — 530 
45 000 7 061 311 4 — 311 
50 000 8 292 336 4 150 486 
80 000 16 157 402 2 -12 390 

100 000 21 437 482 2 -12 470 

(1 ) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers, sur 
le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente et sur le crédit d'impôt remboursable pour frais de garde, 
et de la majoration du barème du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente. 
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• Impact sur le revenu disponible des couples sans enfants 

Un couple sans enfants dont le total des deux revenus de travail est de 

15 000 $ ne paiera plus d'impôt après la réforme et bénéficiera d'une hausse 

de son revenu disponible de 248 $. Ce gain sera de 779 $ pour un couple 

ayant un revenu de 20 000 $ et de 392 $ pour un couple ayant un revenu de 

30 000 $. 

TABLEAU A.19 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME POUR UN 
COUPLE SANS ENFANTS AYANT DEUX REVENUS DE TRAVAIL 
(en dollars) 

Revenu de travail 

Impôt à 
payer 

avant la 
réforme 

Baisse de l' impôt 
à payer (1 ) 

En $ En % 

Hausse des 
crédits d ' impôt 

remboursables ( 2 ) Gain total 

_ 100 100 
10 000 — — — 111 111 
15 000 39 39 100 209 248 
20 000 585 380 65 399 779 
25 000 1 372 167 12 450 617 
30 000 2 342 137 6 255 392 
35 000 3 312 107 3 38 145 
40 000 4 343 138 3 — 138 
45 000 5 415 150 3 — 150 
50 000 6 487 132 2 — 132 
80 000 13 405 300 2 — 300 

100 000 18 401 396 2 — 396 

(1) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers et 
sur te crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, et de la majoration du barème du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. 

Note: Le revenu de travail du ménage est réparti dans une proportion de 60 % pour l'un des conjoints et de 40 % 
pour l'autre. 
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Un couple sans enfants ayant un revenu de travail de 50 000 $ bénéficiera 
d'une baisse d'impôt de 909 $. Ce ménage, qui paie actuellement 1 377 $ de 
plus d'impôt qu'un ménage disposant de deux revenus de travail pour un 
même revenu total de 50 000 $, verra cet écart réduit à 600 $ après la 
réforme. En outre, la réforme améliorera la compétitivité du régime fiscal du 
Québec à l'égard de ces ménages souvent très mobiles. 

TABLEAU A.20 

BAISSE D'IMPOT ET GAIN TOTAL DECOULANT DE LA REFORME 
POUR UN COUPLE SANS ENFANTS ET NE DISPOSANT QUE 
D'UN SEUL REVENU DE TRAVAIL 
(en dollars) 

Baisse de l ' impôt 
à payer (1 ) 

Impôt à 
payer Impact sur les 

avant la crédits d ' impôt 
Revenu de travail réforme En $ En % remboursables ( 2 ) Gain total 

— — — — 100 100 
10 000 — — — 108 108 
15 000 — — — 233 233 
20 000 958 753 79 431 1 184 
25 000 2 009 804 40 482 1 286 
30 000 3 122 767 25 287 1 054 
35 000 4 235 730 17 38 768 
40 000 5 403 748 14 — 748 
45 000 6 633 828 12 — 828 
50 000 7864 909 12 — 909 
80 000 15717 962 6 — 962 

100 000 20 997 1 042 5 1 042 

(1) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers et 
sur le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, et de tel majoration du barème du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. 
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• Impact sur le revenu disponible des personnes seules de 
moins de 65 ans 

Le revenu disponible des personnes seules à faibles revenus sera augmenté 

et l'incitation au travail sera améliorée avec la réforme. Une personne seule 

de moins de 65 ans bénéficiera d'une hausse de son revenu disponible de 

371 $ si son revenu de travail est de 15 000 $, de 584 $ lorsque ce revenu 

s'élève à 20 000 $ et de 716 $ si ce revenu total est de 25 000 $. 

TABLEAU A.21 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME POUR UNE 
PERSONNE SEULE DE MOINS DE 65 ANS 
(en dollars) 

Baisse de l ' impôt 
à payer(1) 

Impôt à 
payer Hausse des 

Revenu de travail 
avant la 
réforme En $ En % 

crédits d ' impôt 
remboursables ( 2 ) Gain total 

100 100 
10 000 7 7 100 100 107 
15 000 936 75 8 296 371 
20 000 1 946 88 5 496 584 
25 000 2 999 138 5 578 716 
30 000 4 234 85 2 380 465 
35 000 5 465 62 1 129 192 
40 000 6666 113 2 19 132 
45 000 7 896 194 2 — 194 
50 000 9 127 274 3 — 274 
80 000 17015 363 2 — 363 

100 000 22 295 443 2 — 443 

(1 ) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers et 
sur te crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, et de te majoration du barème du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. 
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• Impact sur le revenu disponible des personnes âgées 

La réforme introduit d'importantes améliorations à la situation financière des 

personnes âgées. Ainsi, une personne âgée de 65 ans ou plus et vivant 

seule ne paiera plus d'impôt si son revenu total est de 15 000 $. Son revenu 

disponible augmentera alors de 250 $. Cette hausse sera de 645 $ si son 

revenu total est de 20 000 $ et de 1 1 4 4 $ lorsque le revenu total est de 

30 000 $. 

TABLEAU A.22 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME POUR UNE 
PERSONNE SEULE ÂGÉE DE 65 ANS OU PLUS 
(en dollars) 

Revenu total 

Impôt à 
payer 

avant la 
réforme 

Baisse de l'impôt 
à payer ( 1 ) 

En $ En % 

Hausse des 
crédits d ' impôt 

remboursables ( 2 ) Gain total 

12 000 100 100 
15 000 150 150 100 100 250 
20 000 1 493 368 25 276 645 
25 000 2 595 470 18 494 964 
30 000 4 135 722 17 422 1 144 
35 000 5 670 935 16 244 1 179 
40 000 7 061 1 003 14 94 1 097 
45 000 8 313 932 11 — 932 
50 000 9 533 830 9 — 830 
80 000 17 356 289 2 — 289 

100 000 22 592 372 2 372 

(1) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables. 

(2) Incluant tes effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur te remboursement d'impôts fonciers et 
sur te crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, et de la majoration du barème du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. 

Note : Le revenu total comprend la pension de sécurité de ta vieillesse et le supplément de revenu garanti, ainsi 
que des revenus privés de pension ou de placements Le revenu minimum d'une personne seule âgée de 
65 ans ou plus est de 10 523 $ selon te barème des programmes de sécurité de la vieillesse applicable en 
mars 1997. 
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Les couples de personnes âgées profiteront également des importantes 

améliorations qu'apporte la réforme de l'impôt sur le revenu des particuliers à 

la fiscalité des aînés. Par exemple, un couple de personnes âgées dont le 

revenu total est de 25 000 $ ne paiera plus d'impôt après la réforme et 

bénéficiera d'une hausse de son revenu disponible de 1 176 $. 

TABLEAU A.23 

BAISSE D'IMPÔT ET GAIN TOTAL DÉCOULANT DE LA RÉFORME 
POUR UN COUPLE DE PERSONNES ÂGÉES DE 65 ANS OU PLUS 
(en dollars) 

Baisse de l ' impôt 
à payer ( 1 ) 

Impôt à 
payer Impact sur les 

avant la crédits d ' impôt 
Revenu total réforme En $ En % remboursables ( 2 ) Gain total 

20 000 100 100 
25 000 1 076 1 076 100 100 1 176 
30 000 2 181 1 076 49 -140 936 
35 000 3 609 1 180 33 -258 923 
40 000 5 017 1 266 25 -179 1 088 
45 000 6 408 1 335 21 -88 1 246 
50 000 7 654 1 259 16 — 1 259 
80 000 15 374 -59 — — -59 

100 000 20 607 24 24 

(1 ) Incluant les effets sur le revenu disponible découlant de la nouvelle table d'imposition, du régime simplifié 
d'imposition et de l'adoption d'un seuil unique de réduction de certains crédits d'impôt non remboursables 

(2) Incluant les effets de l'adoption d'un seuil unique de réduction sur le remboursement d'impôts fonciers et 
sur le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, et de la majoration du barème du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. 

Note : Le revenu total comprend la pension de la sécurité de la vieillesse et le supplément de revenu garanti, ainsi 
que des revenus privés de pension ou de placements. Le revenu minimum d'un couple de personnes âgées 
de 65 ans ou plus est de 17 061 $ selon le barème des programmes de sécurité de la vieillesse applicable 
en mars 1997. 
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1.6 Financement de la réforme de l'impôt sur le 
revenu des particuliers 

1.6.1 Comparaison des taux de taxe de vente au 
Canada 

Le Québec est actuellement la juridiction où le taux de la taxe de vente est le 
plus faible au Canada, à l'exception de l'Alberta où aucune taxe de vente 
provinciale n'est applicable. Le Québec est également seul à appliquer un 
régime de taxe sur la valeur ajoutée. Le gouvernement fédéral et les 
gouvernements des provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse 
et de Terre-Neuve ont récemment annoncé la signature d'ententes en vue 
d'harmoniser leurs taxes de vente respectives. Ces ententes prévoient qu'une 
taxe unifiée de 15 % sur la valeur ajoutée (8 % pour les provinces et 7 % pour 
le fédéral) sera mise en place dans ces provinces à compter du 1 e r avril 1997. 
L'assiette de cette taxe unifiée correspondra à celle de la taxe sur les produits 
et services. 

1.6.2 Augmentation du taux de la taxe de vente du 
Québec de 6,5 %à7,5% 

Dans le contexte actuel des f inances publiques du Québec, la réforme de 
l'impôt sur le revenu des particuliers ne peut se concevoir sans un 
f inancement alternatif, là où la compétitivité fiscale le permet. 

À compter du 1 e r janvier 1998, le taux de la taxe de vente du Québec passera 
donc de 6,5 % à 7,5 %. Le taux de la taxe de vente du Québec sera alors 
comparable à celui des provinces de l'Atlantique et de l'Ontario. Cette mesure 
procurera au gouvernement des revenus additionnels de 169 millions de 
dollars en 1997-1998 et de 675 millions de dollars en 1998-1999. 

1.6.3 Hausse du crédit d'impôt remboursable pour 
taxe de vente 

Dans le régime fiscal actuel, un crédit d'impôt remboursable pour la taxe de 
vente destiné aux ménages à faibles revenus, dont le coût total s'élève 
actuellement à près de 250 millions de dollars, a été introduit en 1992. 

Le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente permet de rembourser aux 
ménages à faibles et moyens revenus une partie importante de la taxe de 
vente payée au cours d'une année sur les biens et les services essentiels 
qu'ils consomment. Ce crédit d'impôt remboursable est établi en fonction de 
la situation du ménage et de son revenu. 
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Afin de rembourser totalement aux ménages à faibles revenus la taxe de 
vente additionnelle qui découlera de l 'augmentation du taux de la taxe de 
vente, le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente sera majoré à 
compter de l'année d'imposition 1998, ce qui portera son coût total à 
515 millions de dollars. 

• Nouveau barème du crédit d'impôt pour taxe de vente 

Le barème du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente sera majoré de 
50 $ pour un adulte et de 50 $ pour une personne vivant seule à compter de 
1998. 

TABLEAU A.24 

CRÉDIT D'IMPÔT REMBOURSABLE POUR TAXE DE VENTE 
(en dollars) 

Montant du crédit d ' impôt 
Avant 

ré forme 
Après 

réforme 
Boni f ica t ion 

du barème 

Montant maximal : 

Pour un adulte 104 154 50 
Pour une personne vivant seule 53 103 50 
Pour un enfant à charge 31 (1) 

Pour le premier enfant d'une famille (1) 

monoparentale 18 

(1) 

Valeur maximale du crédi t d ' impôt : 

Pour une personne vivant seule 157 257 100 
Pour une famille monoparentale ayant un enfant 
à charge 206 306 100 
Pour un couple ayant deux enfants à charge 270 370 100 
Coût total du crédi t d ' impôt remboursable 
pour taxe de vente en 1998 (en mi l l ions de 
dol lars) ( 2 ) 250 515 265 

(1 ) Montants intégrés à la nouvelle allocation unifiée pour enfants à compter du 1er septembre 1997. 
(2) Incluant les sommes versées par anticipation aux bénéficiaires de l'aide de dernier recours. 

De plus, à compter de 1998, les seuils actuels du revenu servant à réduire le 
crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente seront remplacés par un seuil 
unique de 26 000 $. À cette fin, le revenu considéré pour réduire ce crédit, 
pour une année postérieure à 1997, sera le revenu net familial pour l 'année 
précédente, soit le revenu net du contribuable pour l'année précédente établi 
pour l'application de l'impôt sur le revenu et, s'il y a lieu, celui de son conjoint 
à la fin de l'année précédente. 
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Ces modifications augmenteront de 265 millions de dollars le coût annuel du 
crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente à compter de 1998. De ce 
montant, 179 millions de dollars découleront directement de la hausse des 
montants du barème. Le coût total de ce crédit d'impôt remboursable sera 
ainsi augmenté à près de 515 millions de dollars à compter de 1998. 

• V e r s e m e n t e n d e u x p a i e m e n t s é g a u x d u c r é d i t d ' i m p ô t 
r e m b o u r s a b l e p o u r t a x e d e v e n t e 

Le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente est actuellement versé aux 
ménages au moment de la production de la déclaration de revenus, soit 
quelques mois après la fin de l'année d'imposition à laquelle il se rapporte. 
Les bénéficiaires de la sécurité du revenu bénéficient toutefois d'un 
versement par anticipation de ce crédit d'impôt, lequel versement s'ajoute aux 
prestations mensuelles des programmes APTE et Soutien financier. Le mode 
de versements du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente sera 
amélioré à compter de 1998, alors qu'il sera remplacé par le versement en 
deux paiements égaux du montant du crédit d'impôt, en août et décembre. 

Un premier paiement du montant du crédit d'impôt remboursable pour taxe 
de vente s'effectuera en août 1998 et le second en décembre 1998. 
Toutefois, afin de tenir compte du remboursement, dans cette même année, 
du montant du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente à l'égard de 
1997, ces deux paiements égaux du montant du crédit d'impôt remboursable 
pour taxe de vente ne s'appliqueront qu'à l'égard des montants admissibles 
du barème qui sont une majoration par rapport aux barèmes en vigueur en 
1997. Chacun de ces paiements présentera donc 50 % de la majoration au 
barème du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente. Le versement par 
anticipation du crédit d'impôt pour taxe de vente aux bénéficiaires de la 
sécurité du revenu demeurera inchangé en 1997, à l'exception du crédit 
attribuable aux enfants qui sera exclu de ces versements à compter du 
1 e r septembre 1997, dans le cadre de la mise en oeuvre de la nouvelle 
politique familiale. 

À compter de 1999, le paiement de la totalité du crédit d'impôt remboursable 
pour taxe de vente s'effectuera en deux paiements égaux, en août et en 
décembre. Chacun correspondra à 50 % du montant total du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente. De la même façon qu'en 1998, ce 
versement s'appuiera sur le revenu familial net pour l'année d'imposition qui 
précède celle du versement en deux paiements égaux du montant du crédit, 
et sur la situation du ménage à la fin de cette année d'imposition précédente. 
Afin d'harmoniser le régime de la sécurité du revenu à ces modifications au 
mode de versement du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, le 
versement mensuel par anticipation du crédit d'impôt remboursable pour taxe 
de vente aux ménages qui sont des bénéficiaires des programmes APTE et 
Soutien financier sera aboli à compter du 1 e r janvier 1999. 
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Enfin, les ménages qui désirent se prévaloir du crédit d'impôt remboursable 
pour taxe de vente n'auront plus, à compter de 1998, à effectuer le calcul du 
montant du crédit qu'ils demandent dans leur déclaration de revenus. Il leur 
suffira de demander le crédit de taxe de vente en le signalant dans une case 
à cet effet qui apparaîtra au début de la déclaration de revenus. Cette 
nouvelle disposition, qui simplifiera la demande du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente, s'appliquera à la fois dans le régime 
général d'imposition et dans le régime simplifié. 

1.6.4 Hausse des crédits budgétaires des réseaux de 
la santé, des services sociaux et de l'éducation 

Les crédits budgétaires du ministère de la Santé et des Services sociaux du 
Québec et du ministère de l'Éducation du Québec seront augmentés de 
5 millions de dollars en 1997-1998 et de 20 millions de dollars pour les 
années financières subséquentes afin de tenir compte de l'effet de la hausse 
du taux de la taxe de vente sur les dépenses des réseaux de la santé, des 
services sociaux et de l'éducation. 

1.7 Impact des mesures de réforme de l'impôt sur 
le revenu des particuliers et des modifications 
à la taxe de vente 

1.7.1 Gain net pour les ménages 

Les tableaux qui suivent illustrent les impacts globaux de la réforme de l'impôt 
sur le revenu des particuliers et de la hausse à 7,5 % du taux de la taxe de 
vente sur le revenu disponible de différents ménages, selon leur situation 
familiale et leur revenu de travail. 

La hausse de taxe de vente qui y figure est établie sur la base d'un 
comportement de consommation qui reflète la consommation moyenne de 
l'ensemble des ménages ayant une situation familiale semblable. 

Cette méthode, qui utilise certains profils-type de consommation, ne peut être 
généralisée pour caractériser adéquatement l'impact de la hausse de la TVQ 
sur les ménages québécois. C'est pourquoi les tableaux qui suivent ne sont 
présentés qu'à titre illustratif. 

Les ménages sans revenus de travail, notamment les bénéficiaires d'aide de 
dernier recours, profiteront avec la réforme fiscale d'une amélioration de leur 
pouvoir d'achat, puisque la bonification apportée au crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente excédera la taxe additionnelle qui 
découlera de la majoration à 7,5 % du taux de la taxe de vente. Les gains les 
plus importants bénéficieront aux ménages à faibles et à moyens revenus. 

ANNEXE A 59 



Budget 1997-1998 

TABLEAU A.25 

IMPACT SUR LE REVENU DISPONIBLE DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT SUR LE 
REVENU DES PARTICULIERS ET DE LA HAUSSE DU TAUX DE LA TAXE DE 
VENTE 
(en dollars) 

Famille rnonoparentale 
ayant un enfant Couple ayant deux enfants(2) 

Impact de Impact de 
la réforme Hausse de la réforme Hausse de 

Revenu de travail fiscale la TVQ(1) Total fiscale la TVQ(1) Total 

100 -46 54 100 -55 45 
5000 100 -61 39 100 -70 30 

10000 100 -72 28 100 -78 22 
12000 100 -77 23 100 -80 20 
15000 550 -82 468 100 -86 14 
17000 820 -85 735 100 -90 10 
20000 1 068 -92 976 100 -96 4 
25000 2009 -111 1 898 100 -106 - 6 
30 000 1 510 -131 1 378 789 -119 670 
35 000 776 -152 624 756 -136 620 
40000 530 -173 357 750 -152 598 
45 000 311 -195 116 788 -170 618 
50000 486 -216 270 889 -187 702 
80000 390 -345 44 1 012 -291 721 

100000 470 -434 35 1 092 -364 728 

(1) Établi selon un profil de consommation moyen par situation familiale. 
(2) Un seul revenu de travail. 
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1.7.2 Impact sur les équilibres financiers 
Les mesures de réforme de la fiscalité des particuliers et les modifications à la 
taxe de vente impliqueront pour le gouvernement un coût financier de 
14 millions de dollars en 1997-1998, de 1 million de dollars en 1998-1999 et 
de 280 millions de dollars en 1999-2000. 

TABLEAU A.26 

IMPACTS SUR LES ÉQUILIBRES FINANCIERS DE LA RÉFORME DE L'IMPÔT 
SUR LE REVENU DES PARTICULIERS ET DES MODIFICATIONS À LA TAXE 
DE VENTE 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 
1. REFORME DE L'IMPOT SUR LE 

REVENU DES PARTICULIERS 

I Nouvelle table d'imposition, régime 
simplifié d'impôt sur le revenu et aide 
fiscale aux ménages à faibles revenus 

-178 -472 -730 

• Aide fiscale aux étudiants — - 4 -7 

• Aide fiscale aux personnes handicapées -19 -19 

Impact total de la réforme de l ' impôt sur le 
revenu des particuliers 178 -495 -756 

2. MODIFICATIONS A LA TAXE DE VENTE 

• Hausse de 6,5 % à 7,5 % du taux de la 
TVQ 169 675 675 

• Bonifications du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente ( 1 ) — -161 -179 

• Hausse des crédits budgétaires des 
réseaux de la santé, des services sociaux et 
de l'éducation - 5 -20 -20 

Impact total des modif ications à la taxe de 
vente 164 494 476 

IMPACT TOTAL DE L'ENSEMBLE DES 
MESURES -14 - 1 -280 

(1 ) Incluant le versement en deux paiements égaux, à compter de 1999, des sommes versées au titre du crédit 
d'impôt remboursable pour taxe de vente aux bénéficiaires de la sécurité du revenu. 
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1.8 Précisions concernant la réforme fiscale 

1.8.1 Contribuables admissibles au nouveau régime 
simplifié 

Seul un particulier, autre qu'une fiducie, qui réside au Canada tout au long 
d'une année et qui réside au Québec le 31 décembre de cette année pourra 
faire le choix du nouveau régime simplifié d'impôt sur le revenu. 

En outre, un particulier qui est devenu un failli au cours d'une année civile ne 
pourra pas faire le choix de ce nouveau régime simplifié. 

1.8.2 Revenu net familial d'un ménage 

À compter de l'année 1998, le revenu net familial d'un ménage servant à 
réduire les crédits d'impôt remboursables et les crédits d'impôt non 
remboursables sera le revenu net des deux conjoints établi pour l'application 
de l'impôt sur le revenu. 

À cette f in, seule une personne qui est le conjoint d'un particulier dont elle ne 
vit pas séparée à la fin d'une année, pourra être considérée comme étant le 
conjoint de ce particulier pour cette année. De plus, une personne ne pourra 
être considérée comme vivant séparée d'un particulier à la fin d'une année 
que si elle en vit séparée pour cause d'échec de leur mariage ou de leur 
union de fait pour une période d'au moins 90 jours qui comprend ce moment. 

1.8.3 Crédits d'impôt non remboursables réductibles 
en fonction du revenu 

En vertu de la législation fiscale actuelle, lorsqu'un particulier devient un failli 
au cours d'une année civile, ce particulier est réputé avoir deux années 
d'imposition au cours de l'année civile; la première, s'étendant du 1 e r janvier 
jusqu'à la veille de la faillite et la seconde, du jour de la faillite jusqu'au 
31 décembre. Toutefois, cette présomption ne s'applique pas à l'égard des 
crédits d'impôt remboursables ou des crédits d'impôt non remboursables qui 
sont réductibles en fonction du revenu du ménage. 

Considérant qu'à compter de 1998, le revenu du ménage sera également 
utilisé pour réduire l'ensemble des montants des crédits d'impôt non 
remboursables qui étaient jusqu'en 1997 réductibles en fonction du revenu 
net d'un contribuable, la présomption qui fait en sorte de diviser en deux 
années d'imposition l'année civile au cours de laquelle un particulier devient 
un failli, ne devra plus être appliquée à compter de 1998 pour déterminer le 
montant qu'un contribuable peut demander au titre de ces crédits. 

ANNEXE A 62 



Les mesures fiscales et budgétaires 

Par ailleurs, la législation fiscale actuelle prévoit des règles particulières pour 
déterminer les montants qu'un contribuable peut demander au titre des 
crédits d'impôt non remboursables réductibles en fonction du revenu lorsque 
ce contribuable a résidé au Canada pendant une partie de l'année 
seulement. Ces règles visent à assurer que ces crédits soient uniquement 
accordés en proportion du nombre de jours de l'année pendant lesquels le 
contribuable a résidé au Canada. 

Ces règles seront maintenues pour les années 1998 et suivantes afin de 
déterminer le total du montant admissible au titre de ces crédits d'impôt non 
remboursables qui peut être demandé par un particulier qui a résidé au 
Canada pendant une partie de l'année seulement. Toutefois, pour déterminer 
le total du montant admissible de ces crédits d'impôt non remboursables, un 
contribuable sera réputé ne pas avoir de conjoint à la fin d'une année si lui ou 
son conjoint n'a résidé au Canada que pendant une partie de l'année. 

1.8.4 Taux de l'impôt minimum de remplacement 

Afin d'assurer une concordance avec les modifications apportées à la table 
d'imposition des particuliers, le taux applicable au titre de l'impôt minimum de 
remplacement sera également augmenté de 20 % à 23 % à compter de 
1998. 

1.8.5 Taux de l'impôt payable par une fiducie non 
testamentaire 

L'impôt payable par une fiducie non testamentaire est calculé en appliquant 
au revenu imposable les taux déterminés selon la table d'imposition 
progressive ou un taux de 20 %, le résultat le plus élevé constituant alors 
l'impôt à payer. Afin d'adapter ce traitement fiscal à la nouvelle table 
d'imposition, le taux de 20 % sera majoré à 23 % à compter du 1 e r janvier 
1998. 

1.8.6 Retenues à la source 

En vertu de la réglementation fiscale actuelle, un employeur qui effectue un 
paiement unique en vertu notamment d'un fonds enregistré de revenu de 
retraite ou d'un REÉR ou à titre d'allocation de retraite, doit généralement 
effectuer une retenue à la source de l'impôt sur le revenu des particuliers 
égale à 16 % de ce paiement s'il n'excède pas 5 000 $ et à 20 % s'il excède 
ce montant. 

Afin que ces taux de retenue à la source soient plus conformes à la nouvelle 
table d'imposition, des modifications seront apportées pour faire en sorte que 
le taux de retenue à la source prélevée sur de tels paiements uniques, soit de 
20 % si le paiement n'excède pas 5 000 $ et de 23 % s'il excède ce montant. 
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Cette modification s'appliquera à l'égard des paiements uniques effectués 
après le 31 décembre 1997. 

1.8.7 Amélioration de l'aide fiscale aux étudiants 

• Bonification du traitement fiscal des frais de scolarité 

Le régime d'imposition québécois accorde des allégements fiscaux aux 
étudiants et aux personnes qui subviennent à leurs besoins. 

Ainsi, un contribuable dont l'enfant est âgé de 18 ans ou plus peut bénéficier 
du crédit d'impôt pour études postsecondaires, qui est de 660 $ pour deux 
trimestres d'études à temps plein. 

Par ailleurs, un contribuable qui poursuit des études de niveau 
postsecondaire peut déduire les frais de scolarité qu'il a payés, dans la 
mesure où, au total, ces frais excèdent 100 $. Cependant, dans le cas où 
l'étudiant ne peut déduire la totalité de ces frais parce qu'il n'a pas de revenus 
suffisants, la partie non utilisée de cette déduction est définitivement perdue. 

Le Discours sur le budget annonce plusieurs mesures qui ont pour effet de 
bonifier, de façon substantielle, l'aide fiscale accordée aux étudiants. 

• T r a n s f o r m a t i o n d e la d é d u c t i o n e n u n c r é d i t d ' i m p ô t 

La déduction pour frais de scolarité diminue le revenu de l'étudiant à l'égard 
duquel un impôt est payable. Ainsi, l'aide fiscale pour les étudiants à revenus 
élevés est plus importante que pour ceux à faibles revenus. Par ailleurs, la 
valeur de cette déduction pour l'étudiant est faible lorsque son revenu est 
assujetti à des taux d'imposition peu élevés. Dans cette situation, un crédit 
d'impôt est plus avantageux pour l'étudiant que ne l'est l'actuelle déduction 
pour frais de scolarité. 

Afin d'accroître l'équité du régime fiscal, l'actuelle déduction pour frais de 
scolarité sera, à compter de l'année d'imposition 1997, transformée en un 
crédit d'impôt non remboursable à un taux de 20 % et, à compter de l'année 
d'imposition 1998, le taux de ce crédit d'impôt sera de 23 %. 

• P o s s i b i l i t é d e r e p o r t e r i n d é f i n i m e n t l e s c r é d i t s d ' i m p ô t 
i n u t i l i s é s 

Les frais de scolarité admissibles payés par un étudiant lui permettent 
d'investir dans ses compétences et, à ce titre, ils constituent en quelque sorte 
une dépense engagée dans le but de gagner un revenu. Par ailleurs, il existe 
dans la législation fiscale des mécanismes qui permettent de reporter 
certaines autres dépenses qu'un contribuable engage dans une année afin 
de gagner un revenu, mais qu'il ne peut déduire dans cette année en raison 
de revenus insuffisants. 
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Afin que les frais de scolarité payés par un étudiant soient pleinement 
reconnus comme une dépense faite dans le but de gagner un revenu, la 
législation fiscale sera modifiée de façon à lui permettre de reporter le 
montant inutilisé du crédit d'impôt pour frais de scolarité dans une année 
d'imposition postérieure à celle où ces frais auront été payés. 

Cette mesure s'applique à l'égard des frais de scolarité accumulés à compter 
de l'année 1997. 

• É l a r g i s s e m e n t d e la n o t i o n d e f r a i s d e s c o l a r i t é a u x f r a i s 
a c c e s s o i r e s 

En vertu des règles actuelles, les frais de scolarité admissibles comprennent 
les frais qu'un étudiant doit payer à un établissement d'enseignement pour y 
poursuivre des études de niveau postsecondaire, notamment les frais 
d'admission, les frais d'utilisation des installations d'une bibliothèque ou d'un 
laboratoire, ainsi que les frais de délivrance d'un certificat, d'un diplôme ou 
d'un grade. 

Des modifications seront apportées à la législation fiscale québécoise afin 
d'étendre la portée de la notion de frais de scolarité admissibles aux frais 
accessoires. De façon générale, cet élargissement vise les frais, à l'exclusion 
des cotisations à une association d'étudiants, qui sont payés à un 
établissement d'enseignement, à la condition que ces frais se rapportent à 
des cours de niveau postsecondaire et que cet établissement en impose le 
paiement à l'ensemble de ses étudiants à temps plein, ou de ses étudiants à 
temps partiel, selon le cas. Cette mesure s'applique à compter de l'année 
d'imposition 1997. 

• Bonification du régime enregistré d'épargne-études 

En vertu des règles actuelles, un contribuable qui verse une cotisation dans 
un régime enregistré d'épargne-études (REÉÉ) ne peut déduire ce montant 
pour fins d'impôt. Toutefois, le revenu de placement qui s'accumule dans un 
REÉÉ afin de financer les études postsecondaires des bénéficiaires du 
régime est exempt d'impôt, jusqu'à ce qu'il leur soit versé. 

Le montant annuel de la cotisation qui peut être versé à un REÉÉ est limité à 
2 000 $ et le plafond à vie de cotisations par bénéficiaire est actuellement fixé 
à 42 000 $. Par ailleurs, le revenu qui s'accumule en franchise d'impôt dans 
un REÉÉ ne peut être versé au souscripteur, dans le cas où le bénéficiaire de 
ce REÉÉ ne poursuit pas des études postsecondaires à temps plein. 

Compte tenu des règles actuelles, les parents hésitent à mettre sur pied un 
REÉÉ, par crainte de perdre le revenu qui s'y est accumulé du fait que leur 
enfant pourrait ne pas poursuivre des études de niveau postsecondaire. 
Diverses améliorations seront apportées aux règles des REÉÉ afin d'accroître 
l'intérêt des contribuables pour ce véhicule d'épargne servant à f inancer des 
études postsecondaires. 
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Ainsi, il sera permis au souscripteur d'un REÉÉ de retirer le revenu qui s'y est 
accumulé à la condition, notamment, que chaque bénéficiaire du REÉÉ ait 
atteint l'âge de 21 ans et qu'il ne poursuive pas d'études postsecondaires à 
temps plein. Cette modification évitera au souscripteur du REÉÉ de perdre le 
revenu qui s'y est accumulé lorsque le bénéficiaire ne poursuit pas ses 
études. 

Ce montant sera par ailleurs imposable pour le souscripteur, à moins qu'il ne 
soit en mesure de le transférer dans un régime enregistré d'épargne-retraite 
(REÉR). Dans le cas où le souscripteur ne pourra transférer la totalité ou une 
partie de ce montant dans un REÉR, il devra payer un impôt sur le revenu à 
l'égard de ce montant ainsi qu'un impôt additionnel de 10 % sur un montant 
calculé selon des règles similaires à celles qui seront prévues dans la 
législation fiscale fédérale à cet égard. 

De plus, le plafond annuel de 2 000 $ sera porté à 4 000 $ afin de tenir 
compte du fait que certains contribuables peuvent difficilement épargner de 
l'argent en vue de financer les études de leurs enfants lorsque ceux-ci sont 
très jeunes. Enfin, d'autres ajustements seront apportés aux règles des 
REÉÉ afin de les harmoniser avec celles prévues dans la législation fiscale 
fédérale. 

1.8.8 Bonification de l'aide fiscale relative aux 
personnes handicapées 

Le régime fiscal québécois accorde un crédit d'impôt non remboursable de 
440 $ à un contribuable atteint d'une déficience physique ou mentale grave et 
prolongée. De plus, la partie non utilisée de ce crédit d'impôt peut être 
transférée en faveur des parents ou des grands-parents de la personne 
handicapée ou en faveur de son conjoint. 

Par ailleurs, les personnes handicapées, ou les personnes qui subviennent à 
leurs besoins, peuvent bénéficier d'autres mesures fiscales qui prennent en 
considération les frais liés au handicap, notamment : 

— le crédit d'impôt pour frais médicaux; 

— la déduction pour travailleur handicapé; 

— un crédit d'impôt bonifié pour autre personne à charge, lorsqu'une 
personne à charge âgée de 18 ans ou plus est atteinte d'une infirmité 
physique ou mentale. 

Des modifications seront apportées au régime fiscal afin de reconnaître 
davantage les frais qui sont liés au handicap et de favoriser ainsi une 
meilleure intégration des personnes handicapées. 
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• Élargissement de la liste des frais admissibles à titre de 
frais médicaux 

Le crédit d'impôt pour frais médicaux permet de tenir compte du fait que les 
frais médicaux payés par un contribuable au-delà d'un certain niveau de 
revenu net familial diminuent sa capacité de payer des impôts. Ce crédit 
d'impôt non remboursable est égal à 20 % de la partie des frais médicaux 
admissibles qui excède 3 % du revenu net familial. 
Afin de mieux reconnaître les coûts additionnels qu'un contribuable doit 
supporter en raison d'un handicap, la législation fiscale sera modifiée pour 
ajouter à la définition des frais médicaux admissibles les éléments suivants : 

— 50 % du coût d'un climatiseur nécessaire à un particulier pour 
composer avec la maladie ou une déficience chronique grave dont il 
est atteint, jusqu'à concurrence de 1 000 $; 

— 20 % du coût d'une fourgonnette qui, au moment de son acquisition 
ou dans les six mois suivant ce moment, est adaptée pour le 
transport d'un particulier en fauteuil roulant, jusqu'à concurrence de 
5 000 $; 

— les frais d'un interprète gestuel; 

— les frais de déménagement dans un logement plus accessible, 
jusqu'à concurrence de 2 000 $. Des règles seront par ailleurs 
prévues pour faire en sorte que ces frais ne puissent également 
donner droit au crédit d'impôt pour frais de déménagement relatifs à 
des soins médicaux; 

— les dépenses raisonnables afférentes aux transformations apportées 
à la voie d'accès au lieu principal de résidence d'un particulier ayant 
un handicap moteur grave et prolongé, en vue de lui faciliter l'accès à 
un autobus; 

— la rémunération d'un préposé aux soins à temps partiel, dont le 
maximum passe de 5 000 $ à 10 000 $ (de 10 000 $ à 20 000 $ si le 
particulier est décédé dans l'année). 

Cet élargissement des frais médicaux admissibles s'applique à compter de 
l'année d'imposition 1997. 
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• Crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux 

Afin, notamment, de compenser en partie la perte des prestations spéciales 
pour un prestataire de la sécurité du revenu qui entre sur le marché du travail, 
la partie des frais médicaux qui excède 3 % du revenu net familial donnera 
droit, à compter de l'année d'imposition 1997, à un crédit d'impôt 
remboursable. Ce crédit d'impôt remboursable sera égal à 25 % de tels frais, 
jusqu'à concurrence de 500 $. Ce crédit d'impôt remboursable sera réduit de 
5 % du revenu net familial excédant 17 500 $. 

Pour se qualifier à cette mesure, le revenu total du particulier pour l'année 
provenant d'une entreprise, d'une charge ou d'un emploi, sans tenir compte 
des prestations d'assurance-salaire, devra être d'au moins 2 500 $. Pour 
l'application de cette mesure, un particulier admissible désignera un 
particulier, sauf une fiducie, qui réside au Canada tout au long d'une année 
d'imposition et qui réside au Québec le 31 décembre de cette année. En 
outre, un particulier ne pourra bénéficier de cette mesure s'il est une 
personne à charge admissible pour l'application de l'allocation unifiée pour 
enfants. 

• Abolition du plafond de 5 000 $ limitant la déduction pour 
travailleur handicapé 

Un travailleur handicapé peut avoir à payer d'importantes dépenses reliées à 
son handicap pour être en mesure de travailler. Pour faciliter l'intégration des 
personnes handicapées sur le marché du travail, une déduction est accordée 
à un travailleur handicapé qui paie une personne afin de lui procurer des 
soins qui lui permettent d'occuper un emploi, d'exploiter une entreprise, 
d'entreprendre un cours de formation professionnelle ou de mener des 
recherches à l'égard desquelles il a reçu une subvention. Cette déduction 
peut atteindre deux tiers du revenu admissible du travailleur handicapé et ne 
peut excéder 5 000 $ par année. 

Afin d'appuyer davantage les efforts des travailleurs handicapés, la limite 
actuelle de 5 000 $ sera abolie. Cette mesure s'applique à compter de 
l'année d'imposition 1997. 
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• Possibilité pour les audiologistes d'attester l'existence 
d'une déficience auditive grave et prolongée 

Le crédit d'impôt pour personne handicapée est destiné aux personnes 
atteintes d'une déficience physique ou mentale grave et prolongée. Pour 
pouvoir bénéficier de ce crédit d'impôt, un particulier doit être atteint d'une 
déficience dont les effets sont tels que sa capacité d'accomplir une activité 
courante de la vie quotidienne est limitée de façon marquée pendant une 
période d'au moins 12 mois. Les règles fiscales prévoient que la capacité 
d'un particulier d'accomplir une activité courante de la vie quotidienne est 
limitée de façon marquée seulement si, même avec des soins thérapeutiques 
et l'aide des appareils et des médicaments indiqués, le particulier est toujours 
ou presque toujours aveugle ou incapable d'accomplir une activité courante 
de la vie quotidienne sans y consacrer un temps excessif. 

Le particulier qui demande ce crédit d'impôt doit joindre à sa déclaration de 
revenus un formulaire rempli par un médecin ou, lorsqu'il s'agit d'une 
déficience visuelle, par un optométriste ou un médecin, attestant que la 
déficience physique ou mentale dont il est atteint est grave et prolongée, 
selon les critères prévus par la législation fiscale. 

Compte tenu que les audiologistes ont une formation qui leur permet 
d'évaluer adéquatement le degré de sévérité d'une déficience auditive, la 
législation fiscale sera modifiée pour leur permettre d'attester l'existence 
d'une déficience auditive grave et prolongée, pour l'application du crédit 
d'impôt pour personne handicapée. 

Cette mesure s'applique depuis le 19 février 1997. 
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2. MESURES VISANT À FAVORISER 
L'INVESTISSEMENT, LA CROISSANCE DE 
L'EMPLOI ET LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

Dans le but d'améliorer le climat déjà propice à l'éclosion du dynamisme 
économique propre aux québécois et à la venue de nouveaux investisseurs, 
de nouvelles mesures visant à favoriser la croissance de l'économie du 
Québec seront mises en place. 

Ces mesures visent, entre autres, à accroître les investissements au Québec, 
principalement en provenance du secteur privé, et à soutenir la création 
d'emplois. 

2.1 Remboursement de 1 200 $ des taxes sur la 
masse salariale pour chaque emploi nouveau 

Les entreprises créatrices d'emplois bénéficieront d'un remboursement de 
1 200 $ des taxes sur la masse salariale pour chaque emploi à temps plein 
créé au cours d'une année civile. Chaque entreprise pourra obtenir des 
remboursements allant jusqu'à 36 000 $ s'il y a création de 30 emplois dans 
l'année. 

Cela représente une bonification substantielle de l'allégement des taxes sur 
la masse salariale annoncé en décembre 1996 pour un montant de 750 $ par 
emploi nouveau, pouvant aller jusqu'à 22 500 $. Cette mesure vise à : 

— stimuler la création d'emplois stables à temps plein; 

— décourager l'usage du temps supplémentaire et la précarisation du 
travail; 

— encourager la réduction volontaire et le partage du temps de travail. 

De façon sommaire, cet al légement des taxes sur la masse salariale prend la 
forme d'un crédit d'impôt remboursable, égal à 1 200 $ pour chaque emploi à 
temps plein créé, au cours d'une année civile, pour un employeur dont les 
cotisations au Fonds des services de santé (FSS) ont augmenté au cours de 
cette année. Un employeur ayant au moins 26 employés à temps plein doit, 
en outre, pour bénéficier de ce crédit d'impôt, s'engager à faire la promotion 
du partage volontaire du travail dans son entreprise. Cette mesure s'applique 
à l'égard des emplois créés à compter du 1 e r janvier 1997. 
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2.1.1 Assouplissement de la notion d'emploi à 
temps plein 

Pour l'application de ce crédit d'impôt, tel qu'annoncé en décembre 1996, un 
emploi occupé par un employé est considéré être à temps plein si, 
notamment, le contrat d'emploi de cet employé prévoit qu'il doit travailler au 
moins 30 heures par semaine. 

La législation fiscale sera modifiée afin d'assouplir cette exigence, en 
diminuant à 26 le nombre minimum d'heures de travail par semaine qui doit 
être prévu par le contrat d'emploi d'un employé. 

2.1.2 Majoration du montant du crédit d'impôt 

Le montant de 1 200 $ est calculé sur la base du taux effectif moyen de 
l'ensemble des taxes québécoises sur la masse salariale, soit 7,9 %, en 
tenant compte d'un emploi rémunéré au salaire horaire moyen pour 26 
heures de travail par semaine durant 40 semaines. 

Le précédent montant, qui était de 750 $, n'était calculé que sur la base des 
cotisations au FSS à l'égard d'un emploi rémunéré au salaire horaire moyen 
pour 30 heures de travail par semaine. 

TABLEAU A.27 

MONTANT DE 1 200 $ AU TITRE DU CRÉDIT D'IMPÔT 
POUR LA CRÉATION D'EMPLOIS 

Salaire horaire Taux effectif moyen 
moyen prévu Nombre d'heures des taxes sur la Montant du 

(1997) considéré ( 1 ) masse salariale ( 2 ) crédit d ' impôt ( 3 ) 

14,50 $/heure 1 040 7,9 % 1 200 $ 

(1 ) 26 heures par semaine pendant 40 semaines. 
(2) Sources : Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. Cotisations des employeurs au FSS, à 

la Commission de la santé et de la sécurité du travail, à la Commission des normes du travail et à la Régie 
des rentes du Québec. 

(3) Le montant du crédit d'impôt est arrondi à la hausse. 

Le crédit d'impôt de 1 200 $ permettra de rembourser une partie importante 
des taxes québécoises sur la masse salariale. Le montant du crédit étant fixe, 
la mesure est d'application simple et accorde une aide proportionnellement 
plus importante pour les travailleurs dont la rémunération est moins élevée. 
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C'est ainsi que pour un nouvel employé rémunéré au salaire minimum, le 
crédit d'impôt abolit totalement les taxes sur la masse salariale. Pour un 
nouvel employé rémunéré à raison de 10 $ l'heure (salaire annuel d'environ 
19 000 $), le crédit d'impôt a pour effet de diminuer le taux effectif des taxes 
sur la masse salariale de 9,3 % à 3,1 %, alors qu'à 20 $ l'heure (salaire 
annuel d'environ 38 500 $), l 'avantage accordé par le crédit d'impôt de 
1 200 $ fait diminuer le taux effectif de 9,4 % à 6,2 %. 

TABLEAU A.28 

CRÉDIT D'IMPÔT DE 1 200 $ POUR LA CRÉATION D'EMPLOIS 
I M P A C T SELON LE NIVEAU DU SALAIRE 

Taxes 
québécoises 

Taxes sur la masse Taux 
québécoises salariale effectif 

Salaire Salaire 
annuel ( 1 ) 

sur la masse Taux Crédit nettes du après le 
horaire 

Salaire 
annuel ( 1 ) salariale ( 2 ) effectif versé crédit crédit 

(1) (2) (3) (4)=(3V(2) (5) (6)=(3)-(5) (7)=(6)/(2) 

6,70 $(3) 12 891 $ 1 163 $ 9,0 % 1 200 $ -37 $ -0,3 % 
10,00 $ 19 240 $ 1 788 $ 9,3 % 1 200 $ 588 $ 3,1 % 
15,00 $ 28 860 $ 2 735 $ 9,5 % 1 200 $ 1 535 $ 5,3 % 
20,00 $ 38 480 $ 3 601 $ 9,4 % 1 200 $ 2 401 $ 6,2 % 
25,00 $ 48 100 $ 4 259 $ 8,9 % 1 200 $ 3 059 $ 6,4 % 
30,00 $ 57 720 $ 4 692 $ 8,1 % 1 200 $ 3 492 $ 6,1 % 
35,00 $ 67 340 $ 5 102 $ 7,6 % 1 200 $ 3 902 $ 5,8 % 
40,00 $ 76 960 $ 5 512 $ 7,2 % 1 200 $ 4312 $ 5,6 % 
50,00 $ 96 200 $ 6 331 $ 6,6 % 1 200 $ 5 131 $ 5,3 % 

(1 ) 37 heures par semaine, 52 semaines par année. 
(2) Cotisations des employeurs au FSS (4,26 %), à la Commission de la santé et de la sécurité du travail 

(2,5 %), à la Commission des normes du travail (0,08 %) et à la Régie des rentes du Québec (3 %). Le 
taux de cotisation à la Commission de la santé et de la sécurité du travail correspond au taux moyen de 
cotisation. Compte tenu de l'exemption au Régime des rentes du Québec et des maximums de gains 
assurables applicables aux fins du calcul des cotisations au Régime de rentes du Québec, à la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail et à la Commission des normes du travail, le taux effectif 
est inférieur à la somme des taux statutaires. 

(3) Salaire minimum en 1997. 

2.1.3 Versement anticipé du crédit d'impôt 
Par ailleurs, lorsque l'année d'imposition d'un employeur ne coïncide pas 
avec l'année civile, cela fait en sorte de retarder le moment auquel 
l'employeur bénéficie d'un crédit d'impôt à l'égard des emplois créés au cours 
de cette année civile. 

La législation fiscale sera donc modifiée de façon à permettre aux 
employeurs de bénéficier plus rapidement du crédit d'impôt auquel ils ont 
droit. Ainsi, les employeurs qui créent des emplois au cours d'une année 
civile pourront demander le crédit d'impôt à compter du 1 e r mars de l'année 
civile qui suit. 
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À cette fin, un formulaire de calcul du crédit d'impôt devra être produit au 
ministère du Revenu du Québec (MRQ), dans lequel l 'employeur choisira 
d'obtenir le paiement du crédit d'impôt auquel il aura droit. Un employeur 
pourra également choisir de réduire les acomptes provisionnels qu'il aura à 
effectuer postérieurement à la fin de l'année civile au cours de laquelle il aura 
créé des emplois, auquel cas un formulaire de calcul du crédit d'impôt n'aura 
pas à être produit au MRQ avant la date à laquelle l 'employeur doit au plus 
tard produire sa déclaration de revenus pour l'année d'imposition dans 
laquelle se termine l'année civile à l'égard de laquelle le crédit d'impôt sera 
demandé. 

Le montant ainsi payé par le MRQ ou encore celui ayant servi à réduire les 
acomptes provisionnels de l'employeur sera réputé être un paiement en 
acompte du crédit d'impôt auquel ce dernier a droit. En conséquence, une 
conciliation entre le montant de ce crédit d'impôt et les montants réputés 
reçus en acompte à cet égard devra être effectuée dans le cadre de la 
déclaration de revenus de l'employeur, pour l'année d'imposition dans 
laquelle se termine l'année civile à l'égard de laquelle le crédit d'impôt sera 
demandé. 

2.1.4 Date d'application 

Ces modifications s'appliquent à l'égard des emplois créés depuis le 
1 e r janvier 1997. 

2.1.5 Impact du crédit d'impôt 

L'ensemble de ces mesures permettra aux entreprises qui créent des emplois 
au Québec d'avoir un fardeau fiscal attribuable aux taxes sur la masse 
salariale généralement plus bas qu'en Ontario pour l 'année en cours de 
laquelle un emploi est créé. 

Ainsi, pour une rémunération annuelle de 25 000 $, les taxes sur la masse 
salariale au Québec, nettes du crédit d'impôt pour la création d'emplois, 
seront inférieures de 674 $ au montant qui serait payé en Ontario pour un 
emploi comparable. 
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TABLEAU A.29 

ÉCART DE TAXES SUR LA MASSE SALARIALE QUÉBEC-ONTARIO 
EMPLOIS CRÉÉS 
(en dollars) 

Rémunération annuelle 
Québec 

sans crédit avec crédit 
Ontario ( 1 ) Écart 

7 000 584 -616 438 - 1 054 
10 000 879 -321 670 -991 
15 000 1 371 171 1 056 -885 
25 000 2 355 1 155 1 829 -674 
50 000 4 363 3 163 3 345 -182 
75 000 5 428 4 228 3 992 236 

(1 ) Entreprise dont la masse salariale est supérieure à 200 000 $ en 1997. 

2.2 Allégement réglementaire 

2.2.1 Réalisations et engagements des ministères et 
organismes en matière d'allégement 
réglementaire 

Dans le contexte économique actuel, il est impératif d'alléger le fardeau 
réglementaire pour établir des conditions propices à l' investissement et à la 
création d'emplois, sans toutefois sacrifier les grands objectifs d'équité, de 
santé, de sécurité et de protection des travailleurs, des consommateurs ou de 
l'environnement. 

Conscient de cette nécessité, le gouvernement du Québec a posé des 
gestes significatifs pour alléger la réglementation des entreprises. 

• Principales réalisations des ministères et organismes au 
1 e r mars 1997 

Afin de réduire le nombre et la portée des irritants présents dans la 
réglementation, un peu plus de 60 mesures d'al légement réglementaire 
visant les entreprises ont été réalisées par différents ministères et organismes 
gouvernementaux québécois au cours des derniers mois. Ces mesures sont 
présentées dans le tableau suivant. 
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PRINCIPALES RÉALISATIONS DES MINISTÈRES ET ORGANISMES AU 1 ER MARS 1997 

Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 

— Deux baisses de la cotisation exigée de l'entreprise, en 1995 et 1996. 

— Implantation (phase I) du projet d'autoroute électronique permettant notamment de 
relier, d'ici trois ans, la CSST à plus de 10 000 employeurs représentant 75 % de la 
main-d'oeuvre, de réduire le délai de traitement des dossiers ainsi que les charges 
administratives supportées par les entreprises. 

— Modification du pouvoir réglementaire de la CSST en matière de financement, qui lui 
confère plus d'autonomie et améliore ses communications avec les employeurs (Projet 
de loi 74, sanctionné le 23 décembre 1996). 

Commission des normes du travail (CNT) 

— Transfert des responsabilités de la perception de la cotisation à la CNT au ministère du 
Revenu. 

— Simplification du traitement des plaintes et déjudiciarisation (intervention de première 
ligne et médiation). 

— Réduction des lettres-type pour employeurs (596 à 140), ainsi que des formulaires et 
lettre- type pour les salariés. 

— Constitution d'une « trousse du nouveau dirigeant d'entreprise ». 

Commission des valeurs mobilières du Québec (CVMQ) 

— Participation active de la CVMQ à la reformulation des textes normatifs encadrant 
l'industrie des valeurs mobilières au Canada, entre autres dans une optique 
d'harmonisation, d'allégement réglementaire et de simplification administrative. 

— Mise en place d'un système de dépôt électronique de données (SEDAR). 

Ministère de la Culture et des Communicat ions 

— Révision des programmes d'aide financière à l'industrie du cinéma, à l'industrie du livre 
et de l'édition spécialisée et du programme PADISQ dans une optique d'harmonisation, 
d'allégement réglementaire et de simplification administrative. 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation 

— Abrogation des dispositions relatives à la surveillance des étalons et élimination des 
permis pour effectuer le commerce de la semence. 

— Élimination du contrôle de l'acte d'insémination bovine pratiqué par l'éleveur et précision 
des qualifications requises des personnes pour demander un permis général 
d'insémination. 

— Simplification des formulaires de demande de permis pour la protection sanitaire des 
animaux, l'insémination artificielle des bovins ainsi que les prémélanges médicaux et 
les aliments médicaux destinés aux animaux. 

— Abolition des permis de pépiniéristes (1 500 établissements) et remplacement de 
l'inspection annuelle par un pouvoir général d'inspection selon les risques de 
propagation des maladies et insectes. 
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— Accès des personnes morales aux prêts pour la consultation, l'achat ou la réparation de 
bateaux et d'équipements de pêche commerciale. 

— Limitation des contrôles de volumes autorisés en vertu des permis de transformation 
des produits marins aux seules quatre espèces désignées. 

Ministère de la Sécurité du revenu 

— Révision et simplification des procédures administratives des programmes Aide à 
l'intégration à l'emploi (PAIE), Expérience de travail (EXTRA) et Stages en milieu de 
travail. 

Ministère de l'Éducation 

— Mise sur pied d'un groupe de travail sur l'activité réglementaire pour faire l'examen de la 
réglementation en vigueur et des communications avec le réseau qui découle de cette 
réglementation. 

Ministère de l 'Environnement et de la Faune (MEF) 

— Adoption de lignes directrices pour encadrer le processus réglementaire au MEF. 

— Fusion de trois règlements sur les pesticides, accompagnée de plusieurs 
assouplissements administratifs. 

— Lancement d'un projet pilote de coopération et de gestion environnementales avec les 
entreprises de quelques secteurs. 

— Assouplissement de certaines exigences découlant du Règlement sur la prévention de la 
pollution des eaux par les établissements de production agricole. 

— Simplification des exigences administratives découlant du Règlement sur les déchets 
biomédicaux. 

— Allégement de certaines dispositions du Règlement sur les substances appauvrissant la 
couche d'ozone. 

— Abrogation du Règlement sur la salubrité dans les endroits publics. 

Ministère de l'industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie 

— Contribution active à la rationalisation et à l'harmonisation des programmes 
gouvernementaux d'aide à l'entreprise, qui sont passés de 125 en 1993-1994 à 36 en 
1996-1997. 

— Assouplissement à certaines dispositions de la Loi sur les coopératives. 

— Révision du processus d'émission de permis (heures d'affaires, coopératives, etc.) dans 
une optique de simplification administrative. 

Ministère des Ressources naturelles 

— Élimination de certains irritants du Règlement sur les produits pétroliers. 

— Allégement de certaines dispositions du Règlement sur les normes d'intervention en 
milieu forestier. 
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— Simplification de la gestion des droits payés par les bénéficiaires de contrats 
d'aménagement forestier (CAAF). 

— Rationalisation des enquêtes statistiques s'adressant à l'industrie minière. 

Ministère des Transports et Commission des transports du Québec 

— Harmonisation des pratiques commerciales avec les règles de sous-traitance sur le 
marché nord-américain pour le camionnage général. 

— Assouplissement des règles et accélération du traitement pour les demandes de 
renouvellement des permis de courtage pour le camionnage en vrac. 

— Allégement des procédures de la Commission des transports. 

— Modalités simplifiées pour remettre en vigueur un permis de transport par autobus qui 
n'a pu être renouvelé à son expiration. 

— Élimination des dispositions réglementaires sur le transport maritime des marchandises 
et limitation des contrôles du transport maritime des marchandises et des personnes 
aux questions de sécurité. 

Ministère du Revenu 

— Harmonisation de la TVQ et de la TPS. 

— Adhésion du Québec à l'International Fuel Tax Agreement (IFTA), réduisant le nombre 
de vignettes émises aux transporteurs de 192 000 à 48 000. 

— Révision des processus de communications avec les mandataires (révision de 
formulaires, jumelage de formulaires TVQ-TPS, téléphonie, lettres, etc.). 

— Amélioration des processus d'échange électronique de données (EDI - paiement, TED, 
etc.). 

— Attribution au ministre du pouvoir de révoquer en totalité ou en partie une pénalité. 

— Allégement des procédures et réduction des délais dans le traitement des oppositions. 

— Abolition des frais d'opposition de 20 $. 

— Réduction de la pénalité pour remise tardive. 

— Réduction du nombre de formulaires requis lors de l'enregistrement de 18 à 3. 

Ministère du Travail 

— Modernisation de la Loi sur les décrets de convention collective (Projet de loi 75, 
sanctionné le 23 décembre 1996). 

— Allégements de certaines dispositions de décrets de convention collective : Décret sur 
les distributeurs de pain de la région de Montréal, Décret sur les salariés de garage. 

— Allégement de la Loi sur les normes du travail afin de permettre le fractionnement des 
congés annuels pour certaines catégories d'entreprises. 

— Publication de l'avis d'abrogation des décrets sur l'industrie du bois ouvré et sur 
l'industrie du verre plat (12 mars 1997). 
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Régie des assurances agricoles du Québec 

— Uniformisation et simplification des dispositions réglementaires concernant le paiement 
des cotisations d'assurance-récolte. 

— Modifications aux règlements sur les assurances-récoltes selon le système collectif 
apportant des simplifications administratives tant pour les producteurs agricoles que 
pour la Régie. 

Régie des rentes du Québec 

— Abolition des dispositions du règlement sur l'attribution du numéro d'assurance sociale 
obligeant l'employeur à être dépositaire des formulaires relatifs au N.A.S. et à distribuer 
les documents de la Régie. 

— Révision du contenu de la déclaration annuelle afin de clarifier les exigences et de 
préciser les cas où une vérification externe est exigée. 

Régie du bâtiment du Québec 

— Élimination d'environ 100 000 permis pour des travaux d'installations électriques. 

— Élimination de 20 000 permis par an à l'égard de travaux de plomberie. 

— Réduction de 30 % à 40 % du nombre de plans et devis (copies) à transmettre à la 
Régie dans le secteur de la plomberie. 

— Pour l'entreprise de plomberie, élimination de l'obligation de maintenir à découvert pour 
une période de deux jours, pour inspection, une nouvelle installation de plomberie et 
élimination de l'obligation d'aviser la Régie de la fin des travaux. 

— Allégements relatifs à la licence pour l'entrepreneur en construction et le 
constructeur-propriétaire. 

Société de développement industriel du Québec (SDI) 

— Refonte de huit programmes (règlements) de la SDI en un seul, et simplification 
administrative conséquente. 

— Mise en place d'un processus continuel d'évaluation de la satisfaction de la clientèle 
quant aux délais de traitement, échéanciers de versements, etc. 

Société de financement agricole 

— Révision des processus administratifs reliés au prêt agricole : 75 % des prêts sont 
approuvés en région et les délais de traitement sont de moins de 15 jours. 

— Échange informatique de données avec les institutions financières afin de réduire la 
paperasserie et les délais. 

Société de l'assurance automobile du Québec 

— Remplacement de normes vétustes de fabrication de casques protecteurs pour 
motocyclistes et motoneigistes par une norme ACNOR. 

ANNEXE A 78 

i 



Les mesures fiscales et budgétaires 

• Principaux engagements des ministères et organismes 
(1996-1998) 

Dans la foulée des engagements pris dans le cadre du Sommet sur 
l'économie et l'emploi, le gouvernement entend aller plus loin en matière 
d'allégement réglementaire. À cet effet, les ministères et organismes ont 
soumis, dans leur plan de révision réglementaire 1996-1998, au-delà d'une 
cinquantaine de nouvelles mesures d'allégement réglementaire appelées à 
être réalisées d'ici deux ans. Les mesures que les ministères et organismes 
ont proposé de réaliser sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

PRINCIPAUX ENGAGEMENTS DES MINISTÈRES ET ORGANISMES ( 1 9 9 6 - 1 9 9 8 ) 

Commission de la construction du Québec (CCQ) 

— Allégement des avis d'embauche et de mise à pied, au moyen de terminaux mis à la 
disposition des employeurs par la CCQ (projet pilote prévu en 1997). 

— Mise en place d'un guichet unique au bénéfice de ceux qui envisagent d'oeuvrer dans 
l'industrie de la construction. 

— Aide de la CCQ à l'entreprise de construction dans la production de son rapport 
mensuel (1997). 

Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 

— Projet de réforme de la tarification axée sur la responsabilisation. 

— Projet de règlement abrogeant neuf règlements en vue de simplifier la tâche des PME. 

— Simplification des communications écrites avec les entreprises (lettres-type en matière 
d'admissibilité, etc.) (1997). 

— Déjudiciarisation du régime de santé et de sécurité du travail (1997) 
(Projet de loi 79). 

Commission des valeurs mobilières du Québec (CVMQ) 

— Révision de la Loi sur les valeurs mobilières dans une optique d'harmonisation 
réglementaire (1997). 

— Réduction de la paperasse à déposer auprès de la CVMQ pour les 600 à 
700 entreprises qui procèdent annuellement à un financement public. 

— Signature d'une entente avec les commissions canadiennes et américaines pour 
permettre aux investisseurs de continuer à faire affaires avec leur courtier lorsqu'ils 
séjournent à l'étranger (1997). 

Inspecteur général des institutions financières (IGIF) 

— Simplification du processus de déclaration annuelle de quelque 525 000 entreprises à 
l'IGIF. 

— Élargissement des mécanismes de transmission électronique de données à l'IGIF 
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Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation 

— Révision de la réglementation sur la « viande impropre » : simplification et prise en 
compte des facteurs de risque (1997). 

— Abolition des formulaires et utilisation d'outils informatiques pour les permis pour les 
abattoirs et les ateliers de transformation pour fins de vente en gros de viandes et de 
produits de la pêche (300 permis). 

— Abrogation du Règlement sur l'omble de fontaine d'élevage et l'omble chevalier, ce qui 
implique l'élimination des règles sur l'estampille, l'étiquette, l'emballage individuel, etc. 
(1997) . 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

— Modifications de la Loi sur la santé et les services sociaux afin de mettre en oeuvre des 
mesures de décentralisation et de déréglementation, et modifications du Règlement sur 
l'organisation et l'administration des établissements des régies régionales (1997). 

— Révision de la Loi sur la santé publique afin, entre autres, de déréglementer certaines 
activités (1997). 

— Abolition de certains permis. 

Ministère de la Sécurité publique 

— Révision du processus d'émission ou de renouvellement des permis d'agence 
d'investigation ou de sécurité. 

Ministère de l 'Environnement et de la Faune (MEF) 

— Révision de l'ensemble des processus d'autorisation du MEF dans le but d'en réduire le 
nombre et de diminuer les délais (1997). 

— Projet de règlement modifiant la portée de l'article 32 de la Loi sur la quafité de 
l'environnement pour supprimer l'approbation des plans et devis des réseaux d'aqueduc 
et d'égout (1997). 

— Modifications du Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers, dans une optique de 
guichet unique et de simplification administrative (1997). 

— Modifications du Règlement sur les déchets solides dans le but d'alléger certaines 
dispositions administratives (1997). 

— Adoption du Règlement sur les matières dangereuses, afin d'éliminer certains 
chevauchements et obligations administratives indues pour les entreprises, notamment 
à l'égard de l'entreposage de matières appelées à être recyclées (1997). 

Ministère des Ressources naturelles 

— Modifications de la Loi et du Règlement sur les produits pétroliers dans une optique de 
simplification administrative (1997). 

— Modifications de la Loi sur les mines dans le but, notamment, de simplifier la gestion 
des titres à la fois pour l'industrie et le gouvernement (1997). 

— Réduction des exigences relatives à la confection des plans d'aménagement forestier 
(1998) . 
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Ministère des Transports et Commission des transports du Québec 

— Établissement d'un guichet unique pour les transporteurs professionnels afin de 
simplifier les processus, d'accélérer le traitement et d'éliminer les duplications des 
activités administratives exigées des entreprises (1998). 

— Réduction des délais d'émission d'un certificat de compétence pour les chauffeurs 
d'autobus d'écoliers (1997). 

— Développement d'ententes de réciprocité pour l'autorisation du droit de circuler entre les 
provinces et les états (camionnage) (1997). 

— Harmonisation des règles sur le transport des matières dangereuses avec celles du 
gouvernement fédéral et refonte du règlement (1997-1998). 

— Harmonisation et simplification des règles concernant les charges et les dimensions des 
véhicules dans l'Est du Canada (1998). 

Ministère du Revenu 

— Révision des processus de communication avec les mandataires, notamment la 
révision du formulaire d'avis de compensation et de remboursement (1997). 

— Amélioration des échanges électroniques de données (transmission de 
400 000 déclarations en 1996-1997 contre 88 000 en 1995-1996). 

— Révision des formulaires destinés aux entreprises (1997). 

Ministère du Travail 

— Révision des décrets tenant lieu de convention collective : vêtement (4), automobile (8) 
(1997). 

— Révision du régime de licenciement collectif (1997). 

— Simplification de la collecte d'information par le ministère lors du dépôt d'une 
convention collective et subséquemment (1997). 

Office de la protection du consommateur 

— Simplification en matière d'étiquetage de prix (400 000 commerces de détail) (1997). 

— Révision (harmonisation) de la réglementation du commerce itinérant (1997). 

— Simplification des exigences relatives à l'argent perçu des clients par les agents de 
voyage (1997-1998). 

— Révision (harmonisation) en matière de crédit à la consommation (institutions 
financières) (1998). 

— Simplification de la documentation requise pour l'obtention de permis, y compris le 
permis d'agent de voyage (1997-1998). 

Régie des assurances agricoles du Québec 

— Refonte des programmes d'assurance-stabilisation (1997). 
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Régie des rentes du Québec 

— Projet de loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires de retraite afin de simplifier 
les obligations imposées aux administrateurs de régimes, tout en protégeant les droits 
des participants (1997). 

— Révision du Règlement sur les régimes complémentaires de retraite, en fonction des 
modifications législatives et de l'évaluation de la déclaration annuelle révisée (1997). 

Régie du bâtiment du Québec 

— Élimination de 5 000 autorisations préalables par an dans le secteur du gaz (1997). 

— Adoption d'une norme unique dans le domaine du bâtiment. 

Régie du logement 

— Révision du règlement sur les critères de fixation de loyer afin notamment de tenir 
compte de la période fiscale des entreprises et de leur éviter une double comptabilité 
(1998). 

Société de développement industriel du Québec 

— Réviser le règlement du Programme de développement des entreprises coopératives, 
dans une optique de simplification administrative (1997). 

Société de financement agricole 

— Révision des processus administratifs avec un souci d'allégement, de satisfaction de la 
clientèle et de réduction des coûts d'administration (1997). 

Société de l'assurance automobile du Québec 

— Élimination de la production de rapports ou de certificats de vérification mécanique pour 
l'entreprise qui adhère au programme d'entretien préventif des véhicules (1997). 

— Abolition des permis émis aux écoles de conduite (400) et des permis d'enseignant des 
cours de conduite (1 750) (1997). 

— Implantation de l'immatriculation par les concessionnaires de véhicules routiers 
(élimination sur deux ans de 100 000 certificats temporaires) (1997). 

2.2.2 Mise en place d'un système de numéro 
gouvernemental unique pour les entreprises 

Au Québec, une entreprise doit, à son démarrage, s'inscrire notamment 
auprès du ministère du Revenu du Québec, de la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail, et de l'Inspecteur général des institutions financières 
(IGIF). Elle peut également être appelée à contacter d'autres intervenants 
gouvernementaux, dont la Société de l'assurance automobile du Québec, le 
ministère de l 'Environnement et de la Faune du Québec, et le ministère de 
l'Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie du Québec. 
Pour chacun de ces intervenants, l'entreprise reçoit généralement un numéro 
d'identification différent. 
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Le grand nombre de numéros d'identification qui sont attribués aux 
entreprises s'avère un irritant qui n'a plus sa raison d'être avec la technologie 
actuelle. Afin d'éliminer cette tracasserie administrative, le gouvernement 
mettra en place un système de numéro unique, à compter du 1 e r janvier 1998. 

Lors de son premier contact avec un ministère ou un organisme du 
gouvernement du Québec, chaque entreprise recevra un numéro 
d'identification qui sera valide dans les ministères et les organismes avec 
lesquels elle transigera. Ce numéro d'identification unique sera le numéro 
d'immatriculation attribué par l'IGIF en vertu de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales et 
consigné au registre public des entreprises. 

Des modifications seront apportées à certaines dispositions de la Loi sur la 
publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes 
morales pour les rendre compatibles avec l'instauration d'un système 
gouvernemental de numéro unique, notamment celles relatives au délai de 
60 jours accordé aux entreprises pour s'immatriculer et au pouvoir 
d'immatriculation réservé à l'IGIF et aux greffiers. 

2.3 Stratégie d'appui à l'exportation 

Afin d'assurer l'atteinte de l'objectif d 'amener 2 000 nouvelles petites ou 
moyennes entreprises (PME) à exporter d'ici l'an 2000, le gouvernement 
ajoute des mesures ciblées à la stratégie d'appui à l'exportation annoncée 
dans le Discours sur le budget du 9 mai 1996 et augmente l 'enveloppe 
budgétaire consacrée à l'exportation de près de 30 %. 

2.3.1 Soutien à l'exportation 

• Services sur mesure de préparation et de formation à 
l'exportation 

Le gouvernement soutiendra f inancièrement des activités de formation et de 
préparation à l'exportation pour les PME désirant exporter afin qu'elles 
disposent de la préparation essentielle pour percer sur les marchés 
étrangers. 

Les entreprises visées sont les PME pouvant se qualifier à titre de nouvel 
exportateur, mais dont la localisation limite l'accès aux activités régulières de 
formation. Ces entreprises devront d'abord compléter un diagnostic-export 
afin d'identifier leurs besoins. 

Les activités visées comprendront notamment une formation, individualisée 
ou en groupe restreint, en commerce international, la préparation d'un plan 
d'affaires à l'exportation et la planification d'une première opération de 
prospection. L'entreprise pourra profiter d'une ou de plusieurs activités 
jusqu'à un maximum de dix journées. 
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Par la suite, elle devra s'inscrire dans une démarche de suivi et s'engager à 
faire rapport, pendant au moins une année, sur les résultats de ses 
démarches de prospection et sur les moyens qu'elle aura pris pour pallier aux 
faiblesses identifiées lors du diagnostic-export. 

Les activités de formation et de consultation seront données par des 
consultants accrédités par le ministère de l'Industrie, du Commerce, de la 
Science et de la Technologie (MICST). Les dépenses seront remboursées à 
75 % du tarif quotidien, jusqu'à un maximum de 500 $ par jour. 

Cette mesure permettra de rejoindre environ 300 entreprises par année. Elle 
devrait accroître sensiblement leurs chances de succès à l'exportation et 
contribuer, de façon significative, à l'atteinte de l'objectif de 2 000 nouveaux 
exportateurs en l'an 2000. 

• Amélioration du système d'information commerciale 

Au-delà des besoins en formation, les PME n'ont pas les ressources requises 
pour maintenir à jour un système d'information sur les marchés extérieurs, 
alors qu'il existe d'innombrables sources de renseignements qui, pour être 
utiles, doivent être regroupés, sélectionnés et analysés. Le gouvernement 
entend donc développer son système d'information sur les marchés 
étrangers et le rendre encore plus accessible aux entreprises. 

En 1996-1997, les premiers éléments de ce système intégré d'information ont 
été mis en place au MICST et plusieurs abonnements ont été souscrits 
auprès de différents fournisseurs de données commerciales. Les crédits 
additionnels de cette année et des années suivantes permettront de tenir à 
jour et de compléter l'information déjà disponible, et de donner notamment 
accès aux renseignements provenant des représentations et des antennes 
du Québec à l'étranger. 

Ces crédits supplémentaires permettront également de créer des passerelles 
avec d'autres systèmes d'information commerciale et avec les conseillers 
d'autres organisations publiques et privées. 

TABLEAU A.30 

SOUTIEN À L'EXPORTATION 
IMPACT SUR LES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Préparation et formation à l'exportation 1,0 1,0 1,0 

Système d'information commerciale 1,0 

Total 2,0 2,0 2,0 
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2.3.2 Renforcement de la représentation québécoise 
à l'étranger 

• Antennes additionnelles à l'étranger 

À la suite de la fermeture de certaines délégations du Québec à l'étranger, le 
gouvernement a implanté, au cours de l'exercice 1996-1997, des antennes 
de service à Atlanta, Boston, Chicago, Los Angeles, Santiago, Buenos Aires, 
Bogota, Milan, Beijing, Kuala Lumpur et Hanoi. Ces antennes s'ajoutaient à 
celles déjà existantes de Jakarta, Bangkok et Taipei. 

Établies en partenariat avec des entreprises et d'autres organismes privés ou 
publics, ces antennes sont peu coûteuses. Elles visent à conserver les acquis 
de la présence des représentations québécoises sur certains territoires et à 
développer d'autres relations d'affaires par une expertise locale sur les 
grands marchés et les marchés en émergence. 

Le gouvernement a l'intention de poursuivre l'implantation de nouvelles 
antennes à l'étranger. En 1997-1998, les localisations envisagées sont Séoul 
et Manille, suivies, en 1998-1999, de Barcelone ainsi que d'autres villes en 
Asie, en Amérique du Sud, en Europe de l'Est et au Moyen-Orient. 

Par ailleurs, ces antennes pourraient aussi être utilisées pour expérimenter 
des formules de regroupement de services à l'étranger pour les PME, tels 
que le service après-vente et le suivi des marchés. 

• Missions commerciales 

Dans le but d'intensifier la promotion des produits québécois à l'étranger, un 
nombre record de 150 missions commerciales seront organisées en 1997, 
entraînant la participation de plus de 900 entreprises. Le nombre d'activités 
réalisées dans le cadre du programme des missions commerciales 
ministérielles sera également accru. 

Cette mesure contribuera à favoriser la diversification des marchés de 
quelque 500 entreprises québécoises d'ici l'an 2000. 

TABLEAU A.31 

RENFORCEMENT DE LA REPRÉSENTATION À L'ÉTRANGER 
IMPACT SUR LES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Antennes additionnelles 2,0 3,0 3,0 

Nouvelles missions commerciales 1,0 1,0 1,0 

Total 3,0 4,0 4,0 
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2.3.3 Mise en place d'un système de représentation 
bénévole à l'étranger 

Pour compléter et dynamiser son réseau à l'étranger, le gouvernement du 
Québec cherchera la participation volontaire de personnalités d'envergure 
ayant des contacts à l'étranger. 

Ces représentants pourront être des gens d'affaires dont les entreprises sont 
déjà implantées sur les marchés étrangers, ou encore des chefs de file 
provenant, par exemple, du milieu syndical, du secteur municipal ou du milieu 
académique et qui ont f réquemment l'occasion de discuter avec des 
décideurs étrangers. 

Le rôle des représentants volontaires sera d'assister les entreprises qui 
tentent de percer de nouveaux marchés, de promouvoir les produits et 
services québécois, de faire valoir le Québec comme place d'affaires auprès 
des investisseurs. Ces représentants pourront également participer 
activement aux différentes missions commerciales à l'étranger. 

Le gouvernement mettra à la disposition de ces bénévoles le matériel 
promotionnel requis et leur assurera un appui technique pour les assister 
dans leur représentation du Québec à l'étranger. 

2.3.4 Accès aux grands réseaux de distribution 

En collaboration avec les PME, le gouvernement f inancera la mise en oeuvre 
d'une stratégie d'approche des acheteurs majeurs, tels que les grands 
réseaux de distribution, les marchés publics et les grands approvisionneurs. 

Le marché intérieur étant de plus en plus desservi par de grands réseaux de 
distribution, il devient essentiel que les PME québécoises puissent devenir 
des fournisseurs de ces réseaux. La stratégie sera mise en oeuvre par le 
MICST et visera à aider les entreprises à effectuer ce virage qui, en plus de 
maintenir le volume des ventes dans le marché intérieur, permettra d'accroître 
la distribution des produits québécois à l'extérieur du Québec. 

Parmi les différents moyens d'intervention envisagés, se retrouvent la 
sensibilisation et la concertation des partenaires privés et publics, la prise de 
contact avec les acheteurs ciblés et la structuration de l'information sur leurs 
pratiques commerciales, des rencontres entre les acheteurs et les 
fournisseurs potentiels ainsi que la création d'un guide d'achat par gamme de 
produits. 

Un montant de 1 million de dollars par année pendant trois ans sera alloué 
par le gouvernement pour appuyer la stratégie d'accès aux grands réseaux 
de distribution. 
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2.4 Favoriser le démarrage d'investissements 
privés 

Afin de stimuler davantage les investissements, le gouvernement propose 
notamment une stratégie intégrée qui offre aux entreprises désireuses 
d'investir au Québec, des incitatifs fiscaux, un programme d'aide financière et 
un partenariat d'affaires. Ainsi, quatre nouveaux moyens ont été privilégiés : 

— la création du Fonds pour l 'accroissement de l' investissement privé et 
la relance de l'emploi (FAIRE); 

— des mesures fiscales ciblées : 

- congé de taxe sur le capital pour les nouveaux 
investissements; 

- amortissement accéléré de 125 %; 

congé fiscal de cinq ans pour les nouvelles sociétés; 

— la réalisation de projets par le secteur privé en partenariat avec les 
sociétés d'État; 

— l'appui à des investissements en environnement : 

- agroenvironnement; 

- sites contaminés. 

Lors du Sommet sur l 'économie et l'emploi, deux mesures majeures de 
soutien aux investissements ont été annoncées, soit la création du Fonds de 
développement industriel et la disponibilité d'un bloc de puissance 
énergétique de 500 mégawatts pour attirer une nouvelle clientèle industrielle 
notamment dans les segments à haute valeur ajoutée de l'électrométallurgie 
et de l'électrochimie. A u cours des deux prochaines années, on prévoit 
susciter un minimum de 500 millions de dollars d'investissements. 

L'objectif de ces mesures est de favoriser le démarrage d'investissements 
totalisant 4,2 milliards de dollars au cours des 18 prochains mois. 
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TABLEAU A.32 

MOYENS POUR FAVORISER LE DEMARRAGE D'INVESTISSEMENTS PRIVÉS 
Investissements et coûts totaux 
(en millions de dollars) 

Fonds pour l'accroissement de l'investissement 
privé et la relance de l'emploi (FAIRE) dont : 
- secteur manufacturier 
- technologies de l'information 
- tourisme 
Investissements privés : mesures fiscales et 
partenariat 
dont : 

congé de taxe sur le capital 
- amortissement accéléré 

congé fiscal pour les nouvelles sociétés 
Investissements environnementaux : 
- agroenvironnement 

sites contaminés 
Investissements soutenus par des mesures 
annoncées au Sommet sur l'économie et 
l'emploi : 

Fonds de développement industriel 
Hydro-Québec bloc de puissance 
énergétique 

Total 

Investissements Coûts totaux 

2 200 

1 300 

235 

500 

(2) 

250 

182 (1) 

42 

35 

(3) 

(3) 

4 235 509 

(1 ) Coûts totaux jusqu'en 1999-2000. 
(2) Montant d'investissement pour tes deux premières années. 
(3) Déjà prévus dans les équilibres financiers du gouvernement. 

2.4.1 Fonds pour l'accroissement de 
l'investissement privé et la relance de l'emploi 

L'objectif du Fonds pour l 'accroissement de l' investissement privé et la 
relance de l'emploi (FAIRE) est d'inciter les entreprises à démarrer des projets 
d'investissements et de favoriser l 'émergence de nouveaux projets. 

Le FAIRE est une mesure temporaire de stimulation des investissements. Les 
projets bénéficiant d'une aide devront donc être approuvés avant le 1 e r 

octobre 1998. 

Le ministère des Finances disposera d'une enveloppe budgétaire de 
250 millions de dollars pour le FAIRE et les projets seront traités jusqu'à 
épuisement de cette enveloppe. Le FAIRE comprendra trois volets. 
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• Volet 1 : Support aux investissements 

Les modalités de ce volet seront précisées dans un règlement adopté en 
vertu de la Loi sur la Société de développement industriel du Québec. Les 
principaux éléments sont résumés ci-après. 

• P r o j e t s a d m i s s i b l e s 

Pour être admissibles, les projets devront : 

— nécessiter des investissements supérieurs à 25 millions de dollars; 

— représenter une augmentation significative des actifs immobilisés de 
l'entreprise au Québec; 

— débuter au maximum trois mois après leur approbation. 

Les secteurs admissibles à ce volet seront les mêmes que ceux couverts par 
le Programme d'aide au f inancement des entreprises de la Société de 
développement industriel du Québec (SDI), soit : 

— le secteur manufacturier, 

— le secteur tertiaire moteur; 

— le secteur du recyclage; 

— le secteur touristique. 

• N a t u r e e t m o n t a n t d e l ' a i de f i n a n c i è r e 

L'aide financière devrait généralement prendre une des formes suivantes : 

— une garantie de remboursement d'un maximum de 70 % de la perte 
nette relative à un engagement financier qui ne peut excéder 75 % 
des coûts du projet; 

— une prise en charge des intérêts, représentant au maximum 8 % des 
coûts d'un projet, sur un prêt contracté par l'entreprise; 

— une aide à la formation de la main-d'oeuvre représentant au 
maximum 8 % des coûts d'un projet. 

L'aide financière devra tenir compte des accords commerciaux (OMC, ACI) et 
devra être limitée aux montants nécessaires pour assurer la réalisation d'un 
projet. 
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Pour accorder l'aide financière, la SDI facturera des honoraires dont le niveau 
sera déterminé en collaboration avec le ministère des Finances. La totalité 
des revenus de la SDI relativement à ce programme devront être utilisés pour 
en assumer les coûts, le solde étant, en totalité, à la charge du 
gouvernement. 

• Volet 2 : Support aux investissements miniers 

Les investissements miniers ne sont pas admissibles aux nouveaux 
programmes de soutien aux investissements, tel le Fonds de développement 
industriel. Un volet spécifique du FAIRE est donc prévu pour ce secteur et 
sera doté d'une enveloppe budgétaire de 15 millions de dollars. 

Les critères d'admissibilité seront les mêmes que ceux du FAIRE, à 
l'exception du montant des investissements qui devra être supérieur à 
2 millions de dollars. 

L'aide financière prendra exclusivement la forme d'une garantie de 
remboursement d'un maximum de 70 % de la perte nette relative à un 
engagement financier qui ne peut excéder 75 % des coûts du projet. 

Les autres modalités de ce volet seront précisées dans le règlement de la 
SDI relativement aux projets du FAIRE. 

• Volet 3 : Provision pour projets spécifiques 

Ce volet vise à soutenir f inancièrement divers projets à vocation économique 
non admissibles au FAIRE. 

Ces projets devraient viser à relever la capacité concurrentielle de l 'économie 
québécoise, à attirer de nouveaux investissements au Québec, à développer 
des outils de promotion économique ainsi que tout autre projet d'intérêt. 

Les modalités de ce volet seront déterminées ultérieurement par le ministre 
des Finances. 

• Gestion du FAIRE 

Afin d'éviter de créer de nouvelles structures pour un programme temporaire, 
la gestion du FAIRE sera partagée entre plusieurs ministères. 

Le ministère des Finances assumera la responsabilité de la gestion de 
l'enveloppe budgétaire qui fera l'objet d'un programme dans les crédits du 
ministère intitulé « Provision relative au Fonds pour l 'accroissement de 
l'investissement privé et la relance de l'emploi visant à augmenter tout crédit 
des ministères et organismes ». Ces crédits seront virés, au fur et à mesure 
des besoins, aux ministères sectoriels ou aux organismes responsables de 
l'administration des aides. 
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Les ministères sectoriels devront identifier les projets où une aide du FAIRE 
serait nécessaire pour en assurer la réalisation. Ils devront également faire le 
démarchage et le suivi des projets. 

La SDI aura la responsabilité d'établir l'offre d'aide financière, en collaboration 
avec le ministère sectoriel. 

Enfin, le Centre de coordination des projets économiques aura la 
responsabilité du suivi des projets afin d'en accélérer, s'il y a lieu, le traitement 
dans l'appareil gouvernemental. 

• Implications financières 

Le FAIRE sera doté d'une enveloppe de 250 millions de dollars. Au cours des 
trois prochaines années, les dépenses devraient être de 190 millions de 
dollars. 

TABLEAU A.33 

F O N D S P O U R L ' A C C R O I S S E M E N T D E L ' I N V E S T I S S E M E N T P R I V É E T 
L A R E L A N C E D E L ' E M P L O I 
I M P A C T S U R L E S D É P E N S E S D U G O U V E R N E M E N T 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Support aux investissements 63 33 29 

Support aux investissements 

miniers 11 4 -

Provision pour projets 

spécifiques 25_ 15_ 10_ 
Total 99 52 39 

2.4.2 Mise en place d'un congé de taxe sur le capital 
à l'égard de nouveaux investissements dans 
certains secteurs 

De façon générale, une société ayant un établissement au Québec à un 
moment quelconque d'une année d'imposition doit payer, pour cette année, 
une taxe sur son capital versé montré à ses états financiers pour l'année, 
égale à 0,64 % de son capital versé. 
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Afin de favoriser les nouveaux investissements au Québec, la législation 
fiscale sera modifiée de façon à accorder, sur une base temporaire, une 
déduction dans le calcul du capital versé d'une société pour une année 
d'imposition, en fonction des frais d'acquisition admissibles engagés par elle 
avant le 1 e r janvier 1999, à l'égard d'un bien admissible. 

• Biens admissibles 

Les biens à l'égard desquels une société pourra bénéficier de cette déduction 
seront, de façon générale, le matériel de fabrication ou de transformation, le 
matériel informatique, les bâtiments utilisés dans le cadre d'activités de 
fabrication ou de transformation ainsi que le matériel et les bâtiments utilisés 
dans le cadre d'activités admissibles reliées au secteur du tourisme. 

• M a t é r i e l d e f a b r i c a t i o n o u d e t r a n s f o r m a t i o n e t m a t é r i e l 
i n f o r m a t i q u e 

Les biens admissibles à ce titre seront le matériel de fabrication ou de 
transformation et le matériel électronique universel de traitement de 
l'information qui donnent actuellement droit à une déduction pour 
amortissement accéléré ( 100%) , sans tenir compte de la règle de demi-
année et des règles de mise en service qui sont généralement applicables en 
vertu de la législation fiscale. 

• B â t i m e n t s u t i l i s é s d a n s le c a d r e d ' a c t i v i t é s d e f a b r i c a t i o n o u 
d e t r a n s f o r m a t i o n 

Les biens admissibles à ce titre seront les édifices situés au Québec, ou une 
partie de ceux-ci, à l'égard desquels un montant serait, en l 'absence des 
règles de mise en service prévues par la législation fiscale, inclus dans le 
calcul de la partie non amortie du coût en capital (PNACC) des biens 
amortissables d'une catégorie prescrite. 

Ces biens devront être neufs au moment de leur acquisition par la société et 
être ou être destinés à être : 

— soit directement ou indirectement utilisés par la société 
principalement pour la fabrication ou la transformation d'articles 
destinés à la vente ou à la location; 

— soit loués dans le cours ordinaire de l'exploitation de l'entreprise de la 
société à un locataire qui peut raisonnablement être considéré 
comme les utilisant ou devant les utiliser ainsi. 
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• Ma té r i e l e t b â t i m e n t s u t i l i s é s d a n s le c a d r e d ' a c t i v i t é s 
a d m i s s i b l e s r e l i é e s a u s e c t e u r d u t o u r i s m e 

Les biens admissibles à ce titre seront le matériel ainsi que les édifices, ou 
une partie de ceux-ci, à l'égard desquels un montant serait, en l 'absence des 
règles de mise en service prévues par la législation fiscale, inclus dans le 
calcul de la PNACC des biens amortissables d'une catégorie prescrite. 

Ces biens devront être neufs au moment de leur acquisition par la société et 
être ou être destinés à être : 

— soit directement ou indirectement utilisés par la société 
principalement dans le cadre d'activités admissibles reliées au 
secteur du tourisme; 

— soit loués dans le cours ordinaire de l'exploitation de l'entreprise de la 
société à un locataire qui peut raisonnablement être considéré 
comme les utilisant ou devant les utiliser ainsi. 

En outre, le matériel ainsi admissible devra être utilisé uniquement au 
Québec pendant une période continue d'au moins deux ans. Dans le cas 
d'un édifice, celui-ci devra être situé au Québec. 

Les activités admissibles reliées au secteur du tourisme seront, de façon 
sommaire : 

— l'exploitation d'un établissement d'hébergement qui est situé au 
Québec et qui est visé dans la Loi sur les établissements touristiques, 
à l'exception d'un établissement d'enseignement; 

— l'exploitation d'une entreprise de location de bateaux, d'avions ou de 
véhicules autres que des automobiles, à des fins récréatives au 
Québec; 

— l'exploitation d'une entreprise qui consiste à offrir des forfaits 
vacances au Québec, comprenant l 'hébergement et le transport au 
Québec ainsi que les activités récréatives accessoires, 

— l'exploitation d'installations récréatives au Québec qui sont propices à 
favoriser le tourisme. 

À ce dernier égard, la société devra obtenir un visa de Tourisme Québec, 
attestant que les installations récréatives exploitées par la société sont 
propices à favoriser le tourisme au Québec. Toutefois, pour plus de précision, 
de telles installations ne comprendront pas un cinéma, un ciné-parc, une 
arcade, un centre d'allées de quilles, une patinoire, un club sportif, une 
piscine, un bingo, un casino, un centre communautaire, un terrain de jeu ou 
un club privé. 
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Tourisme Québec rendra publiques sous peu les modalités ayant trait à 
l'obtention du visa ainsi que les autres critères de qualification des 
installations récréatives. 

• Frais d'acquisition admissibles 

Les frais d'acquisition admissibles engagés par une société dans une année 
d'imposition désigneront une dépense qui est reliée à une entreprise qu'elle 
exploite au Québec et qui correspond à la partie du coût en capital d'un bien 
admissible qui est engagée dans l'année par la société. Ces frais devront 
toutefois être réduits du montant de toute aide gouvernementale ou non 
gouvernementale attribuable à de tels frais. 

• Déduction accordée pour deux ans 

Une société pourra bénéficier de cette déduction à l'égard des frais 
d'acquisition admissibles engagés par elle dans une année d'imposition, pour 
l'année d'imposition au cours de laquelle ces frais auront été engagés et pour 
l'année d'imposition subséquente. 

• Autres modalités d'application 

Par ailleurs, une société ayant un intérêt dans une société de personnes qui 
acquiert un bien admissible pourra également bénéficier de cette déduction, à 
l'égard de sa part des frais d'acquisition admissibles engagés par la société 
de personnes. 

Lorsqu'un bien admissible acquis par une société sera transféré à une autre 
société et que ce bien sera réputé être compris dans la même catégorie 
prescrite pour l'application de la déduction pour amortissement, la seconde 
société pourra bénéficier de la déduction. Toutefois, le nombre total d'années 
d'imposition au cours desquelles cette déduction sera accordée à la société 
qui a initialement acquis le bien ou à la seconde société, selon le cas, ne 
pourra excéder deux. 

Enfin, une société ne pourra bénéficier d'une déduction à l'égard des frais 
d'acquisition admissibles engagés par elle dans une année d'imposition si elle 
bénéficie d'une autre déduction dans le calcul de son capital versé à l'égard 
de ces frais. 

• Date d'application 

Cette mesure s'appliquera à l'égard des biens acquis par une société, ou par 
une société de personnes, le cas échéant : 

— après le jour du Discours sur le budget et avant le 1 e r janvier 1999, 
sauf : 
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- s'ils sont acquis conformément à une obligation écrite 
contractée au plus tard le jour du Discours sur le budget; ou 

- si la construction de ces biens par la société ou la société de 
personnes, le cas échéant, ou pour le compte de l'une 
d'elles, était commencée le jour du Discours sur le budget; 

— après le 31 décembre 1998 et avant le 1 e r janvier 2000 : 

s'ils sont acquis conformément à une obligation écrite 
contractée avant le 1 e r janvier 1999; ou 

- si la construction de ces biens par la société ou la société de 
personnes, le cas échéant, ou pour le compte de l'une 
d'elles, était commencée avant le 1 e r janvier 1999. 

2.4.3 Bonification de la déduction pour 
amortissement accéléré 

Actuellement, les contribuables qui exploitent une entreprise au Québec 
peuvent bénéficier d'une déduction pour amort issement de 100 % du coût en 
capital de certains biens utilisés au Québec, sans tenir compte de la règle de 
demi-année et des règles de mise en service qui sont généralement 
applicables en vertu de la législation fiscale. 

De façon sommaire, les biens qui permettent à un contribuable de bénéficier 
de cette déduction pour amortissement accéléré sont le matériel de 
fabrication ou de transformation et le matériel électronique universel de 
traitement de l'information (matériel informatique). Les biens incorporels tels 
que un brevet, une licence, un permis, le savoir-faire ou un secret commercial 
qui sont acquis dans le cadre d'un transfert de technologie permettent 
également de bénéficier de cette déduction. 

Ces biens doivent toutefois être utilisés principalement pour gagner un 
revenu provenant d'une entreprise. De plus, ils doivent commencer à être 
utilisés dans un délai raisonnable suivant leur acquisition et ils doivent être 
utilisés uniquement au Québec pendant une période minimale. Enfin, dans le 
cas du matériel de fabrication ou de transformation et du matériel 
informatique, ces biens doivent être neufs au moment de leur acquisition. 

Par ailleurs, les contribuables qui exploitent leur entreprise en partie au 
Québec et en partie à l'extérieur du Québec peuvent bénéficier d'une 
déduction additionnelle égale à 25 % de la déduction pour amort issement 
demandée à l'égard de tels biens pour une année d'imposition, en proportion 
de leurs affaires faites à l'extérieur du Québec pour cette année. 
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• Hausse de 100 % à 125 % de la déduction pour 
amortissement accéléré 

Afin de favoriser encore davantage les investissements au Québec, la 
législation fiscale sera modifiée de façon qu'un contribuable puisse bénéficier 
d'une déduction supplémentaire égale à 25 % de la déduction pour 
amortissement accéléré demandée pour une année d'imposition, portant 
ainsi la déduction totale à 125 %. La déduction supplémentaire de 25 % dont 
pourra ainsi bénéficier un contribuable à l'égard du coût en capital d'un bien 
n'affectera pas les modalités de détermination de la déduction pour 
amortissement accéléré. En conséquence, cette déduction supplémentaire 
ne fera l'objet d'aucune récupération lors de l'aliénation de ce bien. 

De plus, à l'instar de la situation qui prévaut dans le cas de la déduction 
additionnelle, seul le locataire pourra bénéficier de cette déduction 
supplémentaire lorsqu'un bien donnant droit à la déduction pour 
amortissement accéléré sera loué et qu'un choix conjoint sera produit par le 
bailleur et le locataire afin de considérer ce bien comme un bien de location. 

Par ailleurs, afin qu'un contribuable qui fait en partie affaires à l'extérieur du 
Québec au cours d'une année d'imposition puisse profiter pleinement de 
cette déduction supplémentaire, le montant de celle-ci sera divisé par sa 
proportion des affaires faites au Québec pour cette année. 

Ces bonifications s'appliqueront à l'égard des biens par ailleurs admissibles à 
la déduction pour amortissement accéléré acquis après le jour du Discours 
sur le budget et avant le 1 e r janvier 1999, sauf : 

— s'ils sont acquis conformément à une obligation écrite contractée au 
plus tard le jour du Discours sur le budget; ou 

— si la construction de ces biens, par le contribuable ou pour son 
compte, était commencée le jour du Discours sur le budget. 

• Ajustement du taux de la déduction additionnelle 

La déduction additionnelle actuellement prévue par la législation fiscale vise à 
combler l'écart entre la déduction pour amortissement accordée au Québec 
et la valeur présente des déductions pour amort issement accordées à 
l'extérieur du Québec. En juillet 1992, cet écart était estimé à 25 %. 

Or, en raison de la baisse des taux d'intérêt au cours des dernières années, 
cet écart est maintenant estimé à 20 %. 
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En conséquence, la législation fiscale sera modif iée afin de diminuer à 20 % 
le taux de la déduction additionnelle accordée aux contribuables qui font en 
partie affaires à l'extérieur du Québec. Ainsi, la politique à l'effet de consentir 
un avantage fiscal comparable à tous les contribuables qui investissent au 
Québec est maintenue, quelle que soit la proportion des affaires qui y sont 
faites. 

Cette modification s'appliquera à l'égard des biens par ailleurs admissibles à 
la déduction pour amortissement accéléré acquis après le jour du Discours 
sur le budget, sauf : 

— s'ils sont acquis conformément à une obligation écrite contractée au 
plus tard le jour du Discours sur le budget; ou 

— si la construction de ces biens, par le contribuable ou pour son 
compte, était commencée le jour du Discours sur le budget. 

TABLEAU A.34 

TRAITEMENT FISCAL APPLICABLE SELON LA DATE 
D'ACQUISITION D'UN BIEN ( 1 ) 

Bien acquis au 
plus tard le jour 
du Discours sur 

le budget 
Déduction pour amortissement 
accéléré 

Déduction additionnelle y afférente(2) 

100 % 

25 % 

Bien acquis après 
le jour du Discours 

sur le budget 
et avant le 

1 e r janvier 1999 

100 % 

2 0 % 

Déduction supplémentaire (3) 2 5 % 

(1 ) Sans tenir compte des règles transitoires. 
(2) Le montant de cette déduction dort être multiplié par la proportion qui existe entre les affaires faites à 

l'extérieur du Québec et celles faites au Québec. 
(3) Le montant de cette déduction doit être divisé par la proportion des affaires faites au Québec. 
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TABLEAU A.35 

DÉDUCTIONS ACCORDÉES AU QUÉBEC ET VALEUR PRÉSENTE NETTE DU 
TOTAL DES DÉDUCTIONS, SELON LA PROPORTION DES AFFAIRES FAITES 
AU QUÉBEC (POUR UN INVESTISSEMENT DE 100 $ AU QUÉBEC) 
(en dollars) 

Proportion des affaires faites au Québec 

100% 7 5 % 5 0 % 2 5 % 0 % 

DEDUCTIONS ACCORDEES AU 
QUÉBEC 

Amortissement de 100 % 
- dans le calcul du revenu 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 
- en tenant compte du % des affaires au 

Québec 100,00 75,00 50,00 25,00 — 

Déduction additionnelle de 20 % 
- dans le calcul du revenu — 6,67 20,00 60,00 2 000,00 
- en tenant compte du % des affaires au 

Québec — 5,00 10,00 15,00 20,00 

Déduction supplémentaire de 25 % 
- dans le calcul du revenu 25,00 33,33 50,00 100,00 2 500,00 
- en tenant compte du % des affaires 

au Québec 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 

Déduction totale en tenant compte de la 
proportion des affaires faites au Québec 125,00 105,00 85,00 65,00 45,00 

DÉDUCTIONS ACCORDÉES À 
L'EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 

Valeur présente nette des déductions 
accordées à l'extérieur 
- sur la base du revenu 78,70 78,70 78,70 78,70 78,70 
- en tenant compte de la proportion des 

affaires faites à l'extérieur du 
Québec(1) — 20,00 40,00 60,00 80,00 

Montant de l'ensemble des déductions 125 125 125 125 125 

(1 ) En raison du taux de la déduction additionnelle qui est arrondi à 20 %, la déduction peut être légèrement 
inférieure au montant indiqué. 

2.4.4 Bonification du congé fiscal pour les nouvelles 
sociétés 

Les nouvelles sociétés dont le capital versé est d'au plus 10 millions de 
dollars peuvent bénéficier d'une exemption d'impôt sur le revenu, de taxe sur 
le capital et de cotisations des employeurs au Fonds des services de santé 
(FSS) et ce, à l'égard de leurs trois premières années d'imposition, sous 
réserve des plafonds suivants. 
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TABLEAU A.36 

PLAFONDS RELATIFS AU CONGE FISCAL 
Montant du 

plafond 
(en dollars) 

Taux Aide fiscale 
applicable maximale 

(en %) (en dollars) 

Impôt 200 000 5,75 11 500 

Taxe sur le capital 2 000 000 0,64 12 800 

Cotisations des employeurs au FSS 300 000 4,26 12 780 

Il arrive f réquemment qu'une société qui débute ses activités choisisse un 
premier exercice financier qui soit d'une durée inférieure à 365 jours. Dans un 
tel contexte, une partie des avantages que confère le congé fiscal est perdue. 

Par ailleurs, en vertu de la législation fiscale actuelle, une société ne peut 
reporter à une autre année une perte qu'elle aurait pu déduire dans le calcul 
de son revenu imposable pour une année donnée, mais qu'elle a choisi de ne 
pas déduire du fait qu'elle bénéficiait du congé fiscal pour cette année 
donnée. Des règles au même effet ont été introduites à l'égard du crédit 
d'impôt remboursable pour pertes. 

Afin de favoriser davantage les entreprises dans leurs premières années 
d'exploitation, trois bonifications seront apportées au congé fiscal actuel : 

— sa durée sera portée de trois à cinq ans et sera calculée en fonction 
d'années entières, et non plus à l'égard d'années d'imposition; 

— les règles limitant la possibilité de reporter une perte d'entreprise 
subie en période de congé fiscal seront abolies, 

— les nouvelles sociétés dont le capital versé est égal ou supérieur à 
10 millions de dollars, mais inférieur à 15 millions de dollars, y auront 
dorénavant droit. 

• Prolongation de la durée du congé fiscal à cinq ans 

La durée du congé fiscal, actuellement accordé à l'égard des trois premières 
années d'imposition, sera portée à l'équivalent de cinq années complètes, 
pour toute société par ailleurs admissible dont la première année d'imposition 
débutera après le jour du Discours sur le budget. 
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Cependant, pour l'année d'imposition au cours de laquelle la société cessera 
d'être admissible au congé fiscal, les plafonds de 200 000 $ de revenu 
admissible et de 300 000 $ de salaires aux fins du calcul des cotisations 
d'employeurs au FSS seront calculés, si la fin de la période de cinq ans ne 
coïncide pas avec la fin de l'année d'imposition, proportionnellement au 
nombre de jours de l'année d'imposition pour laquelle la société sera ainsi 
admissible au congé fiscal par rapport à 365. De plus, dans le cas des 
cotisations d'employeurs au FSS, la société ne pourra bénéficier d'une 
exemption à l'égard des salaires versés pour toute période de paie qui se 
terminera après la date à laquelle se terminera le congé fiscal. 

Pour cette même année d'imposition, la taxe sur le capital attribuable aux 
premiers 2 millions de dollars de capital versé sera calculée 
proportionnellement au nombre de jours de l'année d'imposition pour laquelle 
la société ne sera pas admissible au congé fiscal par rapport à 365. 

• Abolition des règles limitant le report des pertes 

Dans le but de bonifier le congé fiscal et d'en simplifier l'application, les règles 
limitant le report des pertes d'entreprise en situation de congé fiscal et celles, 
au même effet, applicables au crédit d'impôt remboursable pour pertes seront 
abolies. 

Ces modifications s'appliqueront à l'égard d'une perte autre qu'une perte en 
capital, subie pour une année d'imposition qui se terminera après le jour du 
Discours sur le budget. 

• Assouplissement du critère d'admissibilité en fonction du 
capital versé 

Afin d'augmenter le nombre de contribuables admissibles au congé fiscal et 
d'en uniformiser les critères d'admissibilité avec ceux relatifs au crédit d'impôt 
remboursable pour pertes, une nouvelle société pourra être admissible au 
congé fiscal pour une année d'imposition ou pour une partie d'une telle 
année, si son capital versé pour l'année d'imposition précédente est inférieur 
à 15 millions de dollars. Si la société en est à sa première année d'imposition, 
le calcul du capital versé sera effectué sur la base des états financiers établis 
au début de son année d'imposition. 

Cette modification s'appliquera à l'égard de toute société dont la première 
année d'imposition débutera après le jour du Discours sur le budget. 

2.4.5 Projets en partenariat avec les sociétés d'État 

Les sociétés d'État analysent actuellement différentes propositions 
d'investissements conjointement avec le secteur privé. Les principales balises 
entourant leur participation à ces projets sont les suivantes : 
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— les projets doivent être réalisés sur une base d'affaires avec le 
secteur privé; 

— la participation de la société d'État doit être minoritaire; 

— la convention d'actionnaires doit prévoir les modalités de retrait de la 
société d'État. 

Dans le but de soutenir le redéploiement de l 'Hippodrome de Montréal et de 
conforter les bénéfices générés par les appareils de loteries vidéo de Loto-
Québec implantés dans les hippodromes du Québec, Loto-Québec 
accordera temporairement un soutien financier à la Société de promotion de 
l'industrie des courses de chevaux (SPICC) inc. Cette contribution temporaire 
correspond à un montant équivalent à la commission perçue annuel lement 
par les hippodromes du Québec à l'égard des appareils de loteries vidéo. Elle 
sera versée à la SPICC pour assurer le f inancement du redéploiement de 
l 'Hippodrome de Montréal évalué à 25 millions de dollars et supporter la 
phase initiale de la relance de ce secteur. Le versement de cette contribution 
prendra fin dès l'extinction de la dette de 25 millions de dollars contractée par 
la SPICC pour f inancer ce redéploiement. 

Afin d'accroître le partenariat avec le secteur privé, le reposit ionnement 
stratégique du Centre de recherche industrielle du Québec et de la SDI 
s'impose. 

Des modifications législatives seront donc proposées à l'égard du Centre de 
recherche industrielle du Québec qui feront en sorte que cette société sera 
dorénavant en mesure de réaliser des activités commerciales dans le cadre 
d'un partenariat d'affaires avec le secteur privé. Dans la même veine, la Loi 
sur la Société de développement industriel du Québec sera révisée afin de 
modifier son cadre institutionnel et opérationnel pour qu'elle puisse jouer 
pleinement son rôle de catalyseur et de partenaire auprès des entreprises. 

2.4.6 Programme d'investissement en 
agroenvironnement 

Tel qu'annoncé récemment par le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et 
de l'Alimentation, le Projet de loi modifiant la Loi sur la protection du territoire 
agricole et d'autres dispositions législatives afin de favoriser la protection des 
activités agricoles et le Règlement sur la réduction de la pollution d'origine 
agricole, entreront en vigueur au plus tard le 20 juin 1997. 

Les entreprises agricoles devront réaliser des investissements importants 
pour se conformer aux objectifs de réduction de la pollution d'origine agricole. 
Les investissements totaux requis sont estimés à 522 millions de dollars, dont 
203 millions de dollars au cours des deux prochaines années. 
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TABLEAU A.37 

INVESTISSEMENTS EN AGROENVIRONNEMENT 
(en millions de dollars) 

Coûts Coûts Emplois/an 
Volets totaux gouvernementaux pour cinq ans 

Structures d'entreposage 404,0 261,2 1 728 

Traitement des fumiers 16,0 11,1 73 

Services professionnels 54,0 22,5 200 

Équipements 48,0 24,0 N.D 

TOTAL 522,0 318,8 2 001 

Afin de faciliter l'adaptation des systèmes de production des entreprises 
agricoles, le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 
Québec (MAPAQ) mettra en place un programme d'aide à l'investissement 
en agroenvironnement qui nécessitera une contribution gouvernementale de 
319 millions de dollars. 

Ce programme comporte quatre volets : structures d'entreposage, traitement 
des fumiers, services professionnels et équipements. Les modalités de ce 
programme seront communiquées par le ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation. 

• Structures d'entreposage 

L'objectif de ce premier volet est de permettre à 9 000 entreprises existantes 
de se conformer au Règlement sur la pollution d'origine agricole sur une 
période de cinq ans. 

La Société de f inancement agricole offrira, au besoin, aux producteurs une 
garantie sur des prêts contractés pour f inancer le coût des structures 
d'entreposage. Une aide financière sera accordée pour couvrir une partie des 
remboursements d'intérêts et de capital, jusqu'à un maximum de 30 000 $ 
par entreprise. L'aide financière, modulée selon la taille de l'entreprise et 
selon le mode de gestion des fumiers, pourra atteindre 70 % du montant total 
de l'investissement réalisé. Dans le cas de certaines petites entreprises 
agricoles, l'aide pourra atteindre 90 %. 

De plus, une aide financière, d'un montant maximum de 15 000 $, sera 
consente aux entreprises agricoles qui doivent augmenter leur capacité 
d'entreposage afin de se conformer aux nouvelles normes. 
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• Traitement des fumiers 

Ce volet du programme d'investissement en agroenvironnement a pour but 
d'accroître l'utilisation collective ou individuelle des systèmes de traitement 
des fumiers. En particulier, les procédés de traitement du lisier doivent 
permettre de diminuer les volumes à transporter d'au moins 50 %. 

L'aide financière prévue pour les structures d'entreposage sera appliquée 
aux procédés de traitement, pour un maximum de 60 000 $ par entreprise. 

• Services professionnels 

Le volet des services professionnels vise à inciter les producteurs agricoles à 
s'inscrire dans un processus continu de formation au moyen d'un club 
d'encadrement agroenvironnemental. Il s'adresse à l 'ensemble des 
producteurs agricoles qui doivent soumettre un plan agroenvironnemental de 
fertilisation conforme au Règlement sur la pollution d'origine agricole. 

L'aide financière couvrira 50 % des coûts de participation d'un producteur 
agricole à un club d'encadrement, jusqu'à concurrence d'un montant de 
500 $ par année pour un maximum de 2 500 $ sur cinq ans. 

• Équipements 

Ce volet a pour but de faciliter l'adaptation technologique des entreprises 
agricoles, en incitant les producteurs à investir dans des équipements qui 
assurent des gains environnementaux ou qui réduisent les inconvénients 
reliés à l'agriculture. 

L'aide financière couvrira 50 % du coût des équipements, pour un montant 
maximum de 3 000 $. 
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TABLEAU A.38 

INVESTISSEMENTS EN AGROENVIRONNEMENT 
IMPACT SUR LES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Structures d'entreposage 7,3 13,1 19,0 

Traitement du fumier 1,3 1,5 1,8 

Services professionnels 1,6 2,3 3,1 

Équipements 9,0 5,0 4,0 

Total 19,2 21,9 27,9 

Montant autofinancé par le MAPAQ 19,2 21,9 19,0 

Impact budgétaire — — 8,9 

2.4.7 Programme de réhabilitation des terrains 
contaminés 

Les villes de Montréal et de Québec sont présentement aux prises avec un 
problème de contamination de certains sols sur leur territoire, souvent en 
raison de l'intense activité industrielle qui s'y est déroulée historiquement. À 
Montréal seulement, environ 400 terrains contaminés ont été répertoriés, dont 
le tiers est considéré dans un état grave. La ville de Québec connaît un 
problème semblable, notamment dans la partie basse de la ville. Les coûts 
élevés de réhabilitation de ces terrains constituent souvent une contrainte 
sérieuse à leur mise en valeur. En outre, la présence de terrains contaminés 
dans certains quartiers est aussi un handicap majeur à leur revitalisation. 

Afin de permettre aux villes de Montréal et de Québec de régler les 
problèmes les plus criants de contamination des sols qui freinent la 
revitalisation de certains quartiers, un nouveau programme d'aide financière 
sera mis sur pied. Ce programme permettra de réaliser des travaux de 
réhabilitation pour un montant de 80 millions de dollars sur une période de 
cinq ans. Le gouvernement du Québec contribuera aux coûts des études et 
des travaux de réhabilitation pour un montant de 40 millions de dollars, dont 
30 millions de dollars pour la ville de Montréal et 10 millions de dollars pour la 
ville de Québec. 
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Pour chaque dollar consacré par le gouvernement du Québec à ce 
programme, les villes de Montréal et de Québec devront y contribuer pour un 
montant équivalent. Dans la mesure où un propriétaire ou un promoteur privé 
assumera une partie du coût de décontamination d'un terrain, cela permettra 
de réduire d'autant la contribution de la ville et du gouvernement et de 
réhabiliter davantage de terrains à même l'enveloppe budgétaire prévue pour 
ce programme. 

La priorité sera accordée aux terrains ayant un potentiel élevé de 
développement industriel, institutionnel ou résidentiel et qui s'inscriront dans 
les stratégies de développement de ces deux centres urbains. 

La gestion du programme sera confiée au ministère de l 'Environnement et de 
la Faune du Québec (MEF). Les terrains privés autant que ceux appartenant 
aux villes seront admissibles au programme. Toutefois, tous les projets 
devront être soumis par l'entremise des villes de Montréal et de Québec. 

La contribution du gouvernement du Québec à ce programme s'effectuera au 
moyen de subventions équivalant au service de la dette qui résulterait 
normalement d'un amortissement sur vingt ans de la participation 
gouvernementale. En conséquence, les crédits du MEF seront augmentés de 
0,8 million de dollars pour l'année financière 1998-1999 et de 3,9 millions de 
dollars par année lorsque tous les projets seront complétés. 

Les modalités d'application de ce programme seront précisées par le ministre 
de l 'Environnement et de la Faune. 

2.5 Investissements publics 

Le gouvernement réalisera environ 1,5 milliard de dollars d' investissements 
nouveaux au cours des trois prochaines années. Un montant de 647 millions 
de dollars sera affecté au réseau routier et le reste au réseau de la santé et 
des services sociaux, celui de l'éducation, à la culture et au métro de 
Montréal. 
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TABLEAU A.39 

INVESTISSEMENTS ADDITIONNELS 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 Total 

Santé et services sociaux, éducation et 
culture 287,6 418,5 55,5 761,6 

Métro de Montréal 30,1 26,7 2,6 59,4 

Sous-total 317,7 445,2 58,1 821,0 

Réseau routier 155,0 214,0 278,0 647,0 

Total 472,7 659,2 336,1 1 468,0 

2.5.1. Investissements dans les réseaux de 
l'éducation, de la santé et des services sociaux 
et dans la culture 

Des réformes majeures sont en cours dans l'éducation ainsi que dans le 
réseau de la santé et des services sociaux. Ces changements profonds ont 
pour but d'adapter les services publics aux besoins de la population, tout en 
augmentant l'efficacité du système. 

D'importants investissements sont requis pour transformer les infrastructures 
existantes ou construire de nouvelles installations de manière à desservir les 
clientèles visées en conformité avec les missions que se sont données les 
réseaux. 

Pour répondre à ces besoins, le gouvernement ajoutera 761,6 millions de 
dollars aux investissements qu'il entend réaliser dans la santé, les services 
sociaux et l'éducation ainsi que dans le domaine de la culture et des 
communications, principalement au cours des deux prochaines années. 
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TABLEAU A.40 

INVESTISSEMENTS ADDITIONNELS - ÉDUCATION, SANTÉ, SERVICE SOCIAUX 
ET CULTURE 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1 999-2000 Total 

Éducation : 

- commissions scolaires 112,5 80,0 15,5 208,0 

- enseignement supérieur 47,0 109,0 — 156,0 

Sous-total 159,5 189,0 15,5 364,0 

Santé et Services sociaux 105,0 200,0 40,0 345,0 

Culture et Communications 23,1 29,5 0,0 52,6 

Total 287,6 418,5 55,5 761,6 

• Éducation 

Avec la politique familiale et la réforme de l'éducation, il sera nécessaire 
d'augmenter la capacité d'accueil du parc immobilier des commissions 
scolaires, notamment pour accueillir les enfants de cinq ans qui fréquenteront 
désormais la maternelle à plein temps. Cela se traduira par la construction de 
nouvelles écoles ou l 'agrandissement d'écoles existantes. D'autres 
investissements seront également requis pour tenir compte de l 'augmentation 
de clientèle prévue d'ici cinq ans au primaire et d'ici dix ans au secondaire. 
Quelque 112 millions de dollars seront consacrés à ces investissements au 
cours des trois prochaines années. 

En outre, il faudra transformer et aménager des locaux ainsi que moderniser 
des ateliers pour répondre aux nouvelles exigences des programmes dans le 
domaine de la formation professionnelle. Les 71 millions de dollars prévus 
pour la réalisation de ces projets permettront d'accroître l'offre de services et 
le nombre de places, particulièrement pour les jeunes. 

Par ailleurs, les écoles de l'île de Montréal comptent parmi les plus vieilles du 
Québec. Une amélioration de l'état physique de ces bâtiments est essentielle 
pour qu'ils continuent d'accueillir adéquatement la clientèle qui les fréquente 
et ainsi contribuer à freiner l'étalement urbain. Une somme de 25 millions de 
dollars sera donc consacrée à l'amélioration et à la restauration des 
bâtiments scolaires de l'île de Montréal. 
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Enfin, dans l 'enseignement supérieur, soit le réseau des CÉGEPS et celui 
des universités, 156 millions de dollars seront investis dans la rénovation 
d'édifices de manière à offrir aux étudiants des locaux propices à 
l'apprentissage. Le gouvernement contribuera pour 114 millions de dollars à 
ces investissements, une somme qui s'ajoutera à la contribution de 42 
millions de dollars prévue de la part de ses partenaires. 

• Santé et services sociaux 

En ce qui concerne le réseau de la santé et des services sociaux, il s'agit d'un 
secteur en pleine restructuration. La transformation de ce réseau se traduit 
par des approches nouvelles pour dispenser des soins. 

Les besoins se retrouvent dans trois catégories : 

— soins de première ligne; 

— soins de longue durée, dont le recyclage des immeubles libérés par 
la transformation; 

— revitalisation des installations à mission sociale. 

• Soins de première ligne 

Le développement ou l'intensification des soins de première ligne, entre 
autres à travers les CLSC, requiert le réaménagement, voire 
l 'agrandissement ou la relocalisation de plusieurs des établissements du 
réseau actuel. 

Il devient urgent de réaliser ces investissements étant donné la fermeture de 
plusieurs établissements de courte durée. De plus, il faudra y ajouter 
l 'équipement technologique requis pour diminuer la durée d'hospitalisation 
ou, le cas échéant, éviter l'hospitalisation elle-même. Ceci favorisera la 
réalisation d'économies dans le système de santé, tout en améliorant les 
services à la population. Quelque 170 millions de dollars seront consacrés à 
des investissements dans ce domaine. 

• Soins de longue durée, dont le recyclage des immeubles 
libérés par la transformation 

Investir dans les soins de longue durée revêt un caractère tout aussi 
prioritaire. Le gouvernement y allouera donc 143 millions de dollars. Les 
travaux à effectuer aux immeubles, qui appartiennent au gouvernement, 
visent la relocalisation d'une clientèle de longue durée. 

Les nouveaux investissements qui seront réalisés dans ce domaine 
permettront au gouvernement de concrétiser son engagement d'ajouter 2 000 
places en centre d'hébergement et de soins de longue durée. 
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• R e v i t a l i s a t i o n d e s i n s t a l l a t i o n s à m i s s i o n s o c i a l e 

Les études réalisées par le ministère de la Santé et des Services sociaux du 
Québec montrent qu'il y a des besoins importants dans les établissements 
dispensant des services d'adaptation pour jeunes ou pour adultes en 
difficulté. 

Quelque 32 millions de dollars y seront donc consacrés de manière à en 
assurer une accessibilité plus grande. Ces investissements permettront 
d'agrandir ou de réaménager des installations existantes. Ils permettront 
également de modifier la vocation d'édifices existants dédiés à d'autres 
services, afin de mieux combler les besoins dans le domaine visé. 

• Culture 

Dans la culture, des immobilisations additionnelles de 52,6 millions de dollars 
seront effectuées. Ce plan vise à permettre la réalisation de projets 
d'équipements culturels structurants. Il permettra aussi de restaurer des 
édifices patrimoniaux comme ceux de Place Royale à Québec et des édifices 
du patrimoine religieux. 

2.5.2 Travaux dans le métro de Montréal 

La Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal (STCUM) 
doit procéder à des rénovations de 60 millions de dollars à ses 26 premières 
stations de métro ainsi qu'au Centre de contrôle Providence (centre de 
contrôle du réseau du métro). 

Le gouvernement financera 30 millions de dollars de ces travaux de 
rénovation aux stations de métro. La STCUM et l 'Agence métropolitaine de 
transport f inanceront le solde. Le détail et la gestion du programme seront 
convenus entre les parties. Le ministère des Transports du Québec versera 
une subvention à la STCUM pour le coût du service de la dette. La 
subvention pour 1997-1998 sera de 500 000 $. Les crédits du ministère des 
Transports seront augmentés du même montant. 

TABLEAU A.41 

COÛT POUR LE GOUVERNEMENT DE LA RÉNOVATION DES STATIONS DE 
MÉTRO DE LA STCUM 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

0,5 2,9 4,2 

ANNEXE A 109 



Budget 1997-1998 

2.5.3 Plan d'investissement sur le réseau routier 

Dans le cadre du Discours sur le budget du 9 mai 1996, le gouvernement du 
Québec a annoncé la création d'un Fonds spécial de conservation et 
d'amélioration du réseau routier afin de capitaliser et d'amortir les 
investissements sur ce réseau selon leur durée de vie utile. Les opérations du 
fonds spécial sont pourvues à même des crédits budgétaires dont le niveau 
est établi de manière à rembourser l 'amortissement annuel, l'intérêt sur les 
emprunts et les frais d'administration du fonds. 

• Interventions sur le réseau routier 

La nécessité de soutenir davantage la création d'emplois et de favoriser la 
relance de l'économie amène le gouvernement du Québec à accroître de 
façon substantielle les investissements publics sur le réseau routier. Cela 
permettra de conserver et d'améliorer cet actif important. 

• Investissements additionnels 

Les investissements en travaux routiers prévus au Livre des crédits s'élèvent 
à 360 millions de dollars en 1997-1998. 

Le plan d'investissement sur le réseau routier proposé par le gouvernement 
fera passer, d'ici 1999-2000, les investissements sur le réseau de 
360 millions de dollars à 638 millions de dollars. 

Les investissements additionnels sur le réseau routier s'élèveront à 
155 millions de dollars en 1997-1998 et atteindront 278 millions de dollars en 
1999-2000. 

De ce montant, une enveloppe annuelle de 50 millions de dollars sera 
réservée pour la réalisation de projets afin d'améliorer la fluidité et de 
favoriser la décongestion de la circulation à Montréal. 

T A B L E A U A.42 

INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU ROUTIER DE 1997-1998 À 1999-2000 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Investissements de base 360 360 360 

Investissements additionnels 
— réseau routier 
— décongestion à Montréal 
Sous-total 155 

105 
50 

214 

164 
50 

228 
50 

278 

Total des investissements 515 574 638 
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Les investissements additionnels sur le réseau routier entraînent des 
dépenses pour le gouvernement de 10 millions de dollars en 1997-1998, de 
37 millions de dollars en 1998-1999 et de 86 millions de dollars en 
1999-2000. Le montant de 10 millions de dollars en 1997-1998 est déjà prévu 
dans les crédits budgétaires de 1997-1998. 

TABLEAU A .43 

DÉPENSES ADDITIONNELLES POUR LE GOUVERNEMENT 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

10 37 86 

• Sources de financement 

Les automobilistes et les transporteurs routiers seront les principaux 
bénéficiaires d'un réseau routier de plus grande qualité. L'ampleur des 
besoins financiers justifie une contribution additionnelle des principaux 
bénéficiaires. 

Une hausse des droits d'immatriculation de 28 $ est demandée aux usagers 
du réseau routier. Cette hausse s'appliquera, à compter du 1 e r mai 1997, à 
tous les véhicules dont les droits d'immatriculation sont supérieurs à 50 $. 

2.6 Favoriser les opportunités d'emplois pour les 
jeunes 

2.6.1 Création d'emplois d'été pour étudiants 

La situation de l'emploi d'été est difficile pour les jeunes étudiants québécois. 
À l'été 1996, le taux de chômage des étudiants à temps plein de 15 à 24 ans 
atteignait 19,4 %. 

Or, l'obtention d'un emploi d'été s'avère pour plusieurs étudiants une 
condition essentielle, sur le plan financier, à la poursuite de leurs études. De 
plus, l'expérience acquise au cours d'un emploi d'été, particulièrement 
lorsqu'il est relié au domaine d'études de l'étudiant, constitue un atout 
important dans la recherche d'un emploi à la fin des études. 

Pour favoriser l 'embauche à l'été d'un plus grand nombre d'étudiants, le 
gouvernement : 

— procédera à la transformation du volet étudiants-stagiaires du 
Programme de soutien à l'emploi stratégique (PSES); 
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— augmentera les crédits alloués à l'emploi de personnel étudiant dans 
les ministères et organismes pour la période estivale. 

Cette mesure permettra la création de 20 550 emplois d'été additionnels pour 
étudiants au cours des trois prochaines années. 

Le Placement étudiant du Québec, sous la responsabilité du MICST, 
assurera la gestion de cette mesure. Son expertise, ses réseaux et son 
système informatique d'appariement entreprises-étudiants, développés pour 
gérer les programmes existants, seront mis à profit au bénéfice des nouvelles 
clientèles. 

• Transformation du volet étudiants-stagiaires du Programme 
de soutien à l'emploi stratégique 

Par le biais d'une aide financière, le gouvernement incite actuellement les 
entreprises à embaucher des étudiants pour des emplois d'été stratégiques 
reliés à leur domaine d'études. L'emploi doit s 'accompagner d'un 
encadrement adéquat de l'étudiant afin de favoriser son apprentissage. 

Présentement, seules les entreprises privées du secteur manufacturier, du 
recyclage et des services aux entreprises sont admissibles à l'aide. 
L'accessibilité du programme est réservée aux étudiants à temps plein en 
administration ou dans des disciplines scientifiques et techniques de niveau 
universitaire ou qui ont complété leur deuxième année du collégial. 

L'admissibilité à cette aide, offerte par le volet étudiants-stagiaires du PSES, 
sera élargie à de nouvelles clientèles. Cet élargissement permettra à un 
nombre plus important d'étudiants d'obtenir un emploi d'été tout en acquérant 
une expérience de travail pertinente à leur domaine d'études. 

• N o u v e l l e s e n t r e p r i s e s a d m i s s i b l e s 

Les entreprises des secteurs de l'agriculture, des forêts, des mines, de la 
culture et des communications sont désormais admissibles. Sont admissibles 
également les organismes à but non lucratif oeuvrant dans les secteurs 
d'activités admissibles identifiés pour les entreprises. 

• N o u v e l l e s c a t é g o r i e s d ' é t u d i a n t s a d m i s s i b l e s 

Les nouvelles catégories d'étudiants admissibles sont ceux en formation 
professionnelle au secondaire et en 1 è r e année du niveau collégial. Les 
disciplines d'études admissibles pour les étudiants seront également élargies 
afin de mieux répondre aux types d'emplois spécialisés des nouveaux 
secteurs admissibles. 
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• M o d i f i c a t i o n s d e s m o d a l i t é s 

Les modifications suivantes sont apportées aux modalités actuelles du volet 
étudiants-stagiaires du PSES : 

— le montant maximum de la subvention par employeur est porté de 
5 000 $ à 10 000 $ afin d'inciter l 'employeur à embaucher plusieurs 
étudiants; 

— la durée minimale de l'emploi est réduite de huit à six semaines; 

— l'aide financière accordée pour les étudiants de niveau secondaire 
est fixée à 100 $ par semaine, à la condition que l'employeur verse 
un salaire hebdomadaire d'au moins 250 $. 

• I m p a c t f i n a n c i e r e t c r é a t i o n d ' e m p l o i s 

Une enveloppe de 21 millions de dollars sur trois ans sera consacrée à 
l'élargissement du volet étudiants-stagiaires du PSES. 

Cet élargissement permettra la création de 15 750 emplois d'été pour 
étudiants dans leur domaine d'études au cours des trois prochaines années. 

• Nouveaux emplois d'été pour étudiants dans la fonction 
publique québécoise 

La fonction publique québécoise constitue un bassin d'emplois d'été 
formateurs pour les étudiants qui s'est, cependant, rétréci au cours des 
dernières années. 

Afin de rétablir ce potentiel d'offre d'emplois, le gouvernement consacrera 
des sommes additionnelles pour l 'embauche de personnel étudiant dans les 
ministères et organismes durant la période estivale. Tous les étudiants à 
temps plein pourront être candidats à ces emplois, dans la mesure où ils 
auront complété leur secondaire V ou qu'ils seront âgés d'au moins 16 ans 
au 30 juin de l'année d'embauche. 

• I m p a c t f i n a n c i e r e t c r é a t i o n d ' e m p l o i s d ' é t é 

Au cours des trois prochaines années, le gouvernement allouera 10,8 millions 
de dollars pour de nouveaux emplois d'été dans la fonction publique 
québécoise. 

Les ministères et organismes pourront accueillir 4 800 étudiants de plus, pour 
des emplois d'été, au cours des trois prochaines années. 
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TABLEAU A.44 

SOUTIEN AUX EMPLOIS D'ÉTÉ POUR ÉTUDIANTS 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Élargissement du volet étudiants-stagiaires de 
PSES 

Nouveaux emplois d'été dans 
la fonction publique québécoise 

Total 

7,0 7,0 7,0 

3,6 3,6 3,6 

10,6 10,6 10,6 

2.6.2 Programme d'amélioration des compétences 
en science et en technologie 

Le développement de la nouvelle économie crée une demande importante 
pour des travailleurs hautement spécialisés, notamment dans des secteurs 
comme ceux des technologies de l'information, de l'aérospatiale, des 
biotechnologies ou des nouveaux matériaux. 

En 1994, dans le seul secteur des technologies de l'information, 3 000 postes 
étaient vacants au Québec faute d'un nombre suffisant de candidats 
disposant des qualifications requises. 

Afin de remédier à ces difficultés de recrutement à court terme, mais 
également pour appuyer le développement de ces secteurs à plus long 
terme, le gouvernement met en place une mesure en deux volets. 

• Volet 1 - Adaptation stratégique de la main-d'oeuvre 

Ce premier volet favorisera une adaptation rapide des compétences de la 
main-d'oeuvre aux besoins des entreprises par le biais d'un programme de 
formation à la fois théorique et comportant nécessairement un stage en 
entreprise. Il vise à combler à court terme des postes spécialisés vacants 
dans des secteurs industriels éprouvant des difficultés de recrutement de 
main-d'oeuvre. 

Dans un premier temps, la mesure s'appliquera au secteur des technologies 
de l'information où les difficultés de recrutement sont plus marquées, puis au 
secteur de l'aérospatiale et, graduellement, aux autres secteurs 
susmentionnés. 
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Le contenu de la formation sera défini par les représentants des entreprises 
dans le cadre des tables sectorielles existantes, de manière que cette 
formation réponde aux besoins spécifiques d'un groupe d'entreprises. Dans 
des cas particuliers, une entreprise pourra se prévaloir de cette mesure sur 
une base individuelle, à la condition que le nombre de candidats soit 
supérieur à 50. 

La partie théorique de la formation pourra être élaborée et dispensée tant par 
les établissements du réseau de l 'enseignement que de l'éducation ou par les 
formateurs privés. 

Une convention sera établie entre le MICST et chacune des entreprises 
participantes à un programme de formation donnant droit à l'aide financière. 

L'intervention permettra d'accueillir environ 1 500 candidats sur trois ans. 

• P r o g r a m m e s d e f o r m a t i o n e t c a n d i d a t s a d m i s s i b l e s 

Le programme de formation devra comporter une partie théorique d'une 
durée minimale d'un mois et un stage en entreprise d'une durée minimale de 
six mois. Le candidat sera rémunéré pendant toute la durée de sa formation. 

Les candidats admissibles doivent détenir un diplôme collégial ou 
universitaire et répondre aux exigences du programme de formation. Les 
candidats admissibles ne peuvent avoir été à l'emploi d'une entreprise au 
bénéfice de laquelle une convention a été établie avec le MICST, ou à 
l'emploi de toute autre entreprise ayant les mêmes propriétaires ou 
actionnaires majoritaires, au cours des six mois précédant la demande d'aide. 

• A i d e f i n a n c i è r e 

Pour soutenir la formation, une aide financière égale à 40 % des coûts de 
formation des candidats inscrits à un programme de formation sera accordée 
à l'entreprise, jusqu'à concurrence de 12 000 $ par candidat. 

Les coûts de formation admissibles comprennent les frais d'inscription et la 
rémunération du candidat pendant sa formation. 

L'aide financière totale accordée par les gouvernements, incluant le crédit 
d'impôt remboursable pour la formation ou d'autres programmes de 
formation, ne pourra excéder 50 % du coût total des activités de formation. 
Ainsi, afin de déterminer le montant de l'aide financière qui sera accordé à 
une entreprise en vertu de cette mesure, le montant d'aide dont peut 
bénéficier cette entreprise en vertu d'un autre programme, incluant le crédit 
d'impôt remboursable pour la formation, sera pris en considération. Les 
travailleurs à l'emploi d'une entreprise oeuvrant dans un Centre de 
développement des technologies de l'information (voir la section 2.6.3) ne 
seront pas admissibles à ce programme. 
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• E n t r é e e n v i g u e u r 

L'avancement des travaux de la table sectorielle des technologies de 
l'information sur les besoins en formation dans ce secteur permet de prévoir 
que les premières conventions entre le MICST et des entreprises de ce 
secteur pourront être signées dès juin 1997. 

• Volet 2 - Promotion des carrières scientifiques et techno
logiques 

Les jeunes Québécois s'orientent moins dans les formations menant à des 
carrières en science et en technologie que leurs homologues de l 'OCDE. 

Ce second volet vise donc à appuyer le développement à plus long terme de 
la relève en science et en technologie. Il a pour objectif d'assurer aux 
entreprises des secteurs à forte intensité scientifique et technologique, par le 
biais d'activités structurantes, une main-d'oeuvre suff isamment abondante 
pour qu'elles puissent continuer à prospérer et à se développer au Québec. 

• P r o j e t s e t o r g a n i s m e s a d m i s s i b l e s 

Les projets admissibles à une aide financière dans le cadre de ce volet 
doivent rapprocher les entreprises des jeunes du milieu scolaire et favoriser 
l'implication active des entreprises dans la promotion des carrières 
scientifiques et technologiques auprès des élèves du primaire et du 
secondaire, ou encore, permettre une meilleure compréhension des enjeux 
liés à la relève de la main-d'oeuvre scientifique et technologique en 
entreprise. 

Les projets doivent être réalisés par une entreprise du secteur privé, un 
organisme à but non lucratif ou une association engagée dans la promotion 
des carrières en science et en technologie, un établissement 
d'enseignement, un centre de recherche public ou privé, un organisme de 
développement économique ou un regroupement de certains de ces 
organismes. 

• A i d e f i n a n c i è r e 

L'aide financière accordée est égale à 50 % des dépenses directement 
reliées au projet, jusqu'à concurrence de 70 000 $ par projet. 
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TABLEAU A.45 

PROGRAMME D'AMÉLIORATION DES COMPÉTENCES EN SCIENCE 
ET EN TECHNOLOGIE 
IMPACT SUR LES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Volet 1 : Adaptation stratégique de la 

main-d'oeuvre 10 10 10 

Volet 2 : Promotion des carrières 
scientifiques et technologiques 1 1 1 
Total 11 11 11 

Le détail des modalités d'application de cette mesure sera communiqué sous 
peu. 

2.6.3 Instauration de mesures fiscales favorisant la 
création d'emplois au sein des entreprises 
oeuvrant dans des Centres de développement 
des technologies de l'information 

Le développement de l'informatique et des technologies de l'information s'est 
accentué au cours des dernières années. Ces secteurs d'activité prometteurs 
offrent de bonnes perspectives de croissance des investissements et de 
l'emploi. Afin de positionner avantageusement le Québec dans ces créneaux, 
le gouvernement met en place un ensemble de mesures visant à favoriser les 
investissements des entreprises, locales et étrangères, dans des secteurs 
d'activité en émergence tels que le multimédia et l'inforoute. Cette initiative a 
également pour objectif de créer des emplois destinés aux jeunes, afin de 
leur permettre d'intégrer plus rapidement le marché du travail et ainsi 
développer un bassin de main-d'oeuvre dans des secteurs porteurs d'avenir. 

À cette fin, le concept de Centre de développement des technologies de 
l'information (CDTI) est créé. 

Un CDTI désignera le regroupement de certaines entreprises qui seront 
exploitées dans un même édifice. Les sociétés qui réaliseront la totalité de 
leurs activités dans un tel édifice pourront bénéficier des avantages fiscaux 
suivants : 

— une exemption de l'impôt sur le revenu; 

— une exemption de la taxe sur le capital; 

— une exemption des cotisations d'employeur au FSS; 
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— un crédit d'impôt remboursable à l'égard des salaires versés à des 
employés admissibles; 

— un crédit d'impôt remboursable pour l'acquisition de matériel 
spécialisé admissible. 

De plus, un formateur étranger à l'emploi d'une société exploitant une 
entreprise dans un CDTI pourra bénéficier d'une exemption d'impôt sur son 
revenu provenant de cet emploi. 

• Création du Bureau des centres de développement des 
technologies de l'information 

Afin d'assurer la promotion et l'administration des CDTI, le gouvernement 
procédera à la création du Bureau des centres de développement des 
technologies de l'information (BCDTI) et nommera les membres de son 
conseil d'administration. Celui-ci sera composé de représentants du secteur 
privé, d'organismes régionaux et du gouvernement. Le rôle principal du 
BCDTI sera de veiller à l'atteinte des objectifs fixés par le gouvernement, en 
formulant des recommandations au ministre des Finances. 

Entre autres, le BCDTI formulera des recommandations eu égard aux 
éléments suivants : 

— la désignation des CDTI; 

— l'attestation de l'admissibilité d'une société à exploiter une entreprise 
dans un édifice abritant un CDTI. La recommandation du BCDTI sera 
formulée en tenant compte notamment des critères suivants : 

- il devra s'agir d'une société constituée après le jour du 
Discours sur le budget et exploitant une entreprise dans un 
secteur d'activité en émergence; 

l'entreprise devra s'engager à créer et à maintenir un 
minimum de dix emplois; 

- l'entreprise devra s'engager à consacrer une part importante 
de ses activités à la recherche ou au développement de 
produits ou de services à haute valeur ajoutée; 

- l'entreprise devra s'engager à développer de nouvelles 
expertises dans son domaine d'activité; 

les activités de l'entreprise devront générer des retombées 
économiques significatives au Québec; 
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— l'attestation de l'admissibilité des employés à l'égard desquels la 
société pourra bénéficier d'un crédit d'impôt remboursable. La 
recommandation du BCDTI sera formulée en tenant compte, 
notamment, des critères suivants : 

- l'employé devra être âgé de 18 à 35 ans au moment où 
l'attestation est accordée; 

- il devra occuper un emploi à temps plein, comportant un 
minimum de 26 heures de travail par semaine, pour une 
durée minimale prévue de 40 semaines; 

- le poste occupé devra permettre à l'employé d'acquérir des 
compétences spécialisées dans un secteur d'activité en 
émergence, sous la supervision d'un formateur; 

— l'attestation de l'admissibilité du matériel spécialisé permettant à la 
société de bénéficier d'un crédit d'impôt remboursable. Une 
recommandation favorable à cet égard sera accordée à la condition, 
notamment, que le matériel spécialisé soit en relation avec le secteur 
d'activité dans lequel la société exploite son entreprise; 

— l'attestation de l'admissibilité des formateurs étrangers. La 
recommandation du BCDTI sera formulée en tenant compte, 
notamment, de critères axés sur : 

les aptitudes générales du candidat en matière de formation; 

- les connaissances spécialisées du candidat dans un secteur 
d'activité en émergence. 

Il incombera au ministre des Finances de désigner officiellement un CDTI et 
d'attester du respect des critères d'admissibilité énoncés précédemment. 
L'exercice de ces responsabilités sera assorti d'un pouvoir de révocation. 
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• Congé fiscal pour les nouvelles sociétés qui exploiteront 
leur entreprise dans un Centre de développement des 
technologies de l'information 

De façon générale, la législation actuelle prévoit que les nouvelles petites et 
moyennes entreprises (PME), selon un critère de taille qui est fonction du 
capital versé, peuvent bénéficier d'exemptions de l'impôt sur le revenu, de la 
taxe sur le capital et des cotisations d'employeur au FSS à l'égard des 
salaires versés. Ces exemptions s'appliquent à l'égard du premier 200 000 $ 
de revenu d'entreprise, à la partie de la taxe sur le capital qui est attribuable 
au premier 2 millions de dollars de capital versé, et à la partie des cotisations 
d'employeur au FSS qui est attribuable au premier 300 000 $ de salaires 
versés. Pour bénéficier de ces exemptions, une société ne doit pas, entre 
autres conditions, exploiter une entreprise qui est la continuation d'une autre 
qui est déjà en exploitation. 

La législation fiscale sera modifiée de façon que les sociétés qui exploiteront 
leur entreprise dans un CDTI et qui posséderont une attestation non 
révoquée du ministre des Finances, puissent bénéficier d'un congé fiscal 
similaire, en faisant abstraction des plafonds par ailleurs applicables et des 
conditions d'admissibilité suivantes : 

— l'association à une autre société; 

— l'obligation d'être une société privée sous contrôle canadien; 

— l'obligation d'être une PME. 

Par ailleurs, le critère relatif à la continuation d'une entreprise s'appliquera 
seulement à l'égard de la continuation d'une entreprise déjà en exploitation 
au Canada. 

En outre, les sociétés qui exploiteront leur entreprise dans un CDTI pourront 
bénéficier de ce congé fiscal pour une durée correspondant à cinq années 
civiles complètes à compter de la date de leur attestation d'admissibilité. 

Pour l'année d'imposition au cours de laquelle une société cessera d'être 
admissible, celle-ci pourra bénéficier d'un congé fiscal partiel, selon des 
modalités similaires au congé fiscal général pour les nouvelles sociétés. 

• Crédit d'impôt remboursable sur les salaires des employés 
admissibles 

Les sociétés par ailleurs admissibles au congé fiscal pourront bénéficier d'un 
crédit d'impôt remboursable à l'égard des salaires versés à des employés 
admissibles au cours d'une année d'imposition comprise, en totalité ou en 
partie, dans l'une ou l'autre des trois premières années de congé fiscal. 
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L'expression « employé admissible » d'une société désignera un employé à 
l'égard duquel la société aura obtenu une attestation d'admissibilité, au plus 
tard à la date limite à laquelle elle doit produire sa déclaration fiscale pour 
l'année d'imposition. 

Le montant du crédit d'impôt sera égal, pour une année d'imposition, à 40 % 
des salaires versés à un employé admissible au cours de cette année. Ce 
crédit d'impôt sera toutefois plafonné à 15 000 $ par employé, sur une base 
annuelle. 

Les salaires admissibles devront par ailleurs être diminués de tout paiement 
contractuel, telle que cette expression est définie pour l'application du crédit 
d'impôt pour les salaires de recherche scientifique et de développement 
expérimental (R-D), attribuable aux salaires ou à une contrepartie versée 
dans le cadre d'un contrat, que la société a reçu, est en droit de recevoir ou 
peut raisonnablement s'attendre à recevoir au moment de la production de sa 
déclaration fiscale pour une année d'imposition. 

La société pourra bénéficier de ce crédit d'impôt pour toute période de paie 
au cours de laquelle elle est admissible au congé fiscal et qui se termine au 
plus tard à la fin de la période de trois ans débutant à la date de l'attestation 
de son admissibilité par le ministre des Finances. 

• Crédit d'impôt remboursable pour le matériel spécialisé 
admissible 

Les sociétés par ailleurs admissibles au congé fiscal pourront, de plus, 
bénéficier d'un crédit d'impôt remboursable à l'égard du matériel spécialisé 
admissible, acquis dans le cadre de l'exploitation de leur entreprise au cours 
d'une année d'imposition comprise, en totalité ou en partie, dans l'une ou 
l'autre des trois premières années de congé fiscal. 

Sous réserve de la date d'application indiquée dans le paragraphe qui 
précède, le montant du crédit d'impôt sera égal, pour une année d'imposition, 
à 40 % du coût en capital, pour la société, du matériel admissible acquis dans 
l'année. 

L'expression « matériel admissible » désignera une immobilisation 
amortissable à l'égard de laquelle la société aura obtenu une attestation 
d'admissibilité, au plus tard à la date limite à laquelle elle doit produire sa 
déclaration fiscale pour l'année d'imposition au cours de laquelle cette 
immobilisation aura été acquise. Ce matériel admissible devra également 
satisfaire aux conditions suivantes : 

— il devra être neuf au moment de son acquisition par la société; 

— il devra être utilisé, en totalité ou presque, pour gagner un revenu 
provenant d'une entreprise exploitée par la société dans un CDTI; 
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— il devra commencer à être ainsi utilisé par la société dans un délai 
raisonnable suivant son acquisition; 

— il devra être utilisé par la société uniquement dans un CDTI pendant 
une période minimale et continue de trois ans suivant le début de son 
utilisation. 

La société pourra bénéficier de ce crédit d'impôt à l'égard du matériel 
admissible acquis au cours des trois premières années d'admissibilité au 
congé fiscal. 

• Exemption d'impôt pour certains formateurs étrangers 

La législation fiscale actuelle prévoit que les chercheurs étrangers peuvent 
bénéficier d'une déduction correspondant à des revenus d'emploi admissibles 
qui leur sont versés. Cette déduction est toutefois limitée à une période 
continue de deux ans, commençant le jour de l'entrée en fonction. En 
substance, ce mécanisme a pour effet d'exempter d'impôt, pendant deux 
ans, le revenu d'emploi d'un chercheur étranger qui devient résidant du 
Québec. 

La législation fiscale sera modifiée afin d'instaurer, pour les formateurs 
étrangers employés par une société exploitant une entreprise dans un CDTI, 
une déduction similaire à celle dont bénéficient les chercheurs étrangers, à 
l'égard des salaires qui leur seront versés par la société pour une période de 
deux ans à titre de formateurs. 

Afin de permettre à un formateur étranger de bénéficier de cette déduction, la 
société devra obtenir une attestation d'admissibilité du ministre des Finances 
à son égard, dans les 30 jours qui suivent la date de conclusion du contrat 
d'emploi ou du jour de son entrée en fonction, si cette date est postérieure. 

• Autres modalités d'application 

Par ailleurs, de façon à mieux cibler l'aide accordée aux sociétés qui 
exploiteront leur entreprise dans un CDTI, celles-ci ne pourront, pour la 
période d'admissibilité de trois ans au crédit d'impôt remboursable pour le 
matériel spécialisé, bénéficier d'aucun autre crédit d'impôt prévu par ailleurs 
dans la législation fiscale, à l'égard de toutes les dépenses et de tous les frais 
engagés au cours de cette période. 

À la suite des consultations qui seront tenues avec les principaux partenaires 
concernés par la mise en place des CDTI, le ministre des Finances verra, au 
cours des prochains mois, à la création du BCDTI et, par la même occasion, 
rendra publiques les modalités ayant trait à l'obtention des diverses 
attestations requises. 
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TABLEAU A.46 

CENTRE DE DEVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 
SOMMAIRE DE L'AIDE FISCALE 

Forme Durée 

SOCIETES 

Congé fiscal 

— Impôt sur le revenu 

— Taxe sur le capital 

— Cotisations d'employeur au FSS 

Crédits d' impôt remboursables 

— Salaire versé à un employé 
admissible (18 à 35 ans) 

— Matériel spécialisé 

FORMATEURS ÉTRANGERS 

— Congé fiscal 

Exemption 

Exemption 

Exemption 

40 % du salaire 
(maximum : 15 000 $) 

40 % du coût en capital 
du matériel admissible 

Exemption d'impôt 

5 ans 

5 ans 

5 ans 

3 ans 

3 ans 

2 ans 

2.7 Ouverture à de nouvelles clientèles du crédit 
d'impôt remboursable pour stage en milieu de 
travail 

Actuellement, les clientèles visées par le crédit d'impôt pour stage en milieu 
de travail sont les suivantes : 

— les étudiants en formation professionnelle de niveau secondaire, 
ceux en formation technique de niveau collégial et ceux du 1 e r cycle 
de niveau universitaire qui sont inscrits à un programme 
d'enseignement prévoyant des stages d'une durée minimale de 140 
heures sur toute la durée du programme; 

— les étudiants de niveau secondaire qui participent à l'un des 
programmes mis sur pied dans le cadre de la nouvelle filière de 
formation professionnelle préparant à l'exercice de métiers dits non 
spécialisés, de même que ceux inscrits dans des cheminements 
particuliers de formation visant l'insertion sociale et professionnelle 
des jeunes (ISPJ) au secondaire; 
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— les apprentis inscrits à l'ancien régime d'apprentissage administré par 
la Société québécoise de développement de la main-d'oeuvre 
(SQDM), maintenant appelé Régime de quantification. 

Afin d'appuyer également les entreprises qui contribuent au relèvement des 
compétences des étudiants adultes qui effectuent une démarche de 
développement de l'employabilité, le crédit d'impôt remboursable pour stage 
en milieu de travail sera étendu aux stages réalisés par les étudiants adultes 
inscrits dans les « Services d'insertion socioprofessionnelle » (SIS) au 
secondaire. 

Les SIS ont pour objectif de permettre à l'étudiant adulte d'acquérir les 
compétences requises pour accéder au marché du travail et s'y maintenir. Ils 
proposent une démarche de développement de l'employabilité et l'acquisition 
de compétences socioprofessionnelles qui peuvent conduire à l'exercice d'un 
métier non ou semi-spécialisé. 

Les modalités actuellement en vigueur pour les stages réalisés dans le cadre 
de la nouvelle filière de formation professionnelle et pour ceux réalisés dans 
le cadre de l'ISPJ s'appliqueront également à cette nouvelle clientèle : 

— les dépenses admissibles comprendront les frais de voyage et de 
déplacement payés par l'entreprise qui accueille un stagiaire, si ces 
frais sont payés à l'égard d'un employé de l'entreprise autre que le 
stagiaire ou à l'égard du propriétaire d'une entreprise qui n'est pas 
constituée en société; 

— les stages d'observation, d'initiation, d'orientation professionnelle et 
d'insertion seront admissibles; 

— la durée maximale pour l 'encadrement d'un stagiaire sera f ixée à 20 
heures par semaine; 

— le plafond des dépenses admissibles à ce crédit d' impôt sera de 
625 $ par semaine par stagiaire. 

Également, le crédit d'impôt remboursable pour stage en milieu de travail 
sera étendu aux entreprises qui accueilleront des apprentis dans le cadre du 
nouveau régime d'apprentissage mis en place par la SQDM et le ministère de 
l'Éducation du Québec. 

Par ailleurs, les entreprises qui accueillent des apprentis, dans le cadre de 
l'ancien régime d'apprentissage, maintenant appelé Régime de qualification, 
continueront de bénéficier du crédit d'impôt remboursable pour stage en 
milieu de travail. 

Ces mesures s'appliqueront à l'égard d'une telle dépense effectuée à 
compter du 1 e r avril 1997, relativement à un stage de formation ou à un 
apprentissage admissible qui débutera à compter de ce jour. 
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TABLEAU A.47 

CRÉDIT D'IMPÔT REMBOURSABLE POUR STAGE EN MILIEU DE TRAVAIL 
OUVERTURE À DE NOUVELLES CLIENTÈLES 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Coût additionnel du crédit 2,7 9,0 2,0 
d'impôt 

2.8 Appui au développement de l'économie sociale 
Le Sommet sur l'économie et l'emploi a mis en évidence le potentiel de 
développement de l'économie sociale au Québec. Le présent Discours sur le 
budget témoigne de la volonté du gouvernement d'appuyer le démarrage de 
projets qui ont été mis de l'avant, à cette occasion, par le Groupe de travail 
sur l 'économie sociale, notamment par : 

— la mise en place d'un programme d'exonération financière pour les 
services d'aide domestique; 

— l'augmentation des budgets disponibles pour la création d'emplois 
pour les personnes handicapées; 

— la contribution du gouvernement au « Fonds d 'accompagnement de 
l'économie sociale ». 

Ces projets de développement de l 'économie sociale auxquels le 
gouvernement donne son appui permettront de créer plus de 7 000 emplois 
sur une période de trois ans. 

2.8.1 Mise en place d'un programme d'exonération 
financière pour les services d'aide domestique 

• Cadre budgétaire 

Un programme d'exonération financière sera mis en place, à compter du 
1 e r avril 1997, pour soutenir le développement d'un réseau d'entreprises 
d'aide domestique dans le secteur de l'économie sociale. Ce programme, qui 
relèvera de la responsabilité du ministère de la Santé et des Services sociaux 
du Québec (MSSS), sera doté d'un budget de 79,4 millions de dollars sur 
trois ans. Le ministère de la Sécurité du revenu du Québec (MSR) assumera 
la gestion du mécanisme d'exonération financière jusqu'en septembre 
prochain. 
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Le cadre budgétaire qui a été établi pour permettre la réalisation de ce projet 
prévoit la création de 6 000 emplois en trois ans, selon l'échéancier suivant : 

TABLEAU A.48 

BUDGET DU PROGRAMME D'EXONÉRATION FINANCIÈRE 
(en millions de dollars) 

Année 
Nombre 

d'emplois 
Programme 

d'exonération Administrat ion Budget total 

1997-1998 1 500 11,1 0,5 11,6 

1998-1999 3 000 22,3 0,5 22,8 

1999-2000 6 000 44,5 0,5 45,0 

Total 6 000 77,9 1,5 79,4 

• Conditions générales d'admissibilité 

Pour être admissible au programme d'exonération financière, la personne 
requérante devra avoir recours à une entreprise d'aide domestique reconnue 
selon des modalités qui seront précisées par le MSSS en collaboration avec 
les partenaires du secteur de l'économie sociale. Elle devra s'engager à 
requérir ces services sur une base régulière. 

• Aide financière 

L'aide financière accordée couvrira une partie du coût de l'aide à domicile. 
Elle sera versée directement à l'organisme qui donnera les services. La 
personne ou le ménage admissible ne déboursera que la différence entre le 
tarif exigé et le montant de l'aide financière accordée. 

Le programme d'exonération financière comporte deux composantes : 

— un montant fixe de 3 $ l'heure sera accordé à tous les clients des 
entreprises reconnues; 

— un montant variable pouvant atteindre un maximum de 7 $ l'heure 
sera accordé aux usagers à faibles revenus ou à revenus modestes 
qui sont âgés de 65 ans ou plus ou qui ont certains besoins de 
support à l'autonomie, selon des critères définis par le MSSS, et qui 
sont référés par un C L S C 
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Le montant d'aide variable sera calculé en fonction du revenu net du 
requérant et, le cas échéant, de celui de son conjoint. Le revenu familial 
considéré sera celui de l'année d'imposition précédente ou de l'année 
d'imposition qui précède cette année. Les déclarations seront vérifiées à 
l'aide des renseignements fournis par le MRQ. Des mécanismes de 
coordination seront mis en place avec les autres programmes 
gouvernementaux. 

Le montant d'aide variable est réduit de 20 cents l'heure pour chaque tranche 
de 500 $ de revenu familial qui excède une exemption. Les exemptions 
accordées sont les suivantes : 

TABLEAU A.49 

MONTANTS D'EXEMPTION DU PROGRAMME D'EXONÉRATION 
(en dollars) 

Personne seule 8 450 

Couple 12 000 

Familles un enfant deux enfants 1 

Monoparentale 10 850 13 250 

Biparentale 14 400 16 800 

(1 ) Montant de 2 400 $ pour chaque enfant additionnel. 

• Subventions salariales 

Des subventions salariales seront offertes aux entreprises d'aide domest ique 
reconnues du secteur de l'économie sociale qui embauchent des prestataires 
de la sécurité du revenu. Ces subventions salariales seront d'un montant 
équivalant à la moyenne des prestations de sécurité du revenu des 
prestataires concernés. 

• Allocation directe 

Certaines clientèles, principalement des personnes handicapées, reçoivent 
déjà une aide financière du MSSS, sous forme d'une allocation directe, afin 
qu'elles puissent se procurer des services d'aide domest ique requis en raison 
de leur état de santé. Ces personnes pourront recevoir, en plus de l'allocation 
directe, un montant fixe de 3 $ l'heure dans le cadre du programme 
d'exonération financière lorsqu'elles auront recours aux entreprises d'aide 
domestique reconnues du secteur de l'économie sociale. 
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• Impact sur le coût des services 

L'impact des mesures annoncées sur le coût des services d'aide domestique 
variera selon les clientèles. Pour les bénéficiaires de l'allocation directe, l'aide 
gouvernementale totale aux clients et aux organismes qui donneront les 
services est estimée à un montant équivalant à 11,61 $ par heure de service. 
Pour les usagers à faibles revenus ou à revenus modestes qui sont âgés de 
65 ans ou plus qui ont certains besoins de support à l 'autonomie et sont 
référés par un CLSC, l'aide totale pourra atteindre un maximum de 11 $ 
l'heure. Enfin, pour les autres ménages, l'aide gouvernementale totale aux 
clients et aux organismes équivaudra à un montant de 4 $ l'heure. 

TABLEAU A.50 

AIDE GOUVERNEMENTALE PRÉVUE SELON LES CLIENTÈLES 
(en dollars/heure) 

Clientèle de 
l'allocation Ménages à Autres 

directe faibles revenus ( 1 ) ménages 

Programme d'exonération 
financière 

Aide fixe aux clients 3,00 3,00 3,00 

Aide variable maximum aux clients — 7,00 0,00 

Autres sources d'aide financière 

Équivalent des subventions 
salariales aux organismes 

Allocation directe 

Aide totale 

Aide maximale équivalente 
pour les organismes 11,61(4) 11,00 4,00 

Aide moyenne équivalente 
pour les organismes 11,61 ( 4 ) 7,50 4,00 

(1 ) Usagers âgés de 65 ans ou plus ou qui ont certains besoins de support à l'autonomie et sont référés par un 
CLSC 

(2) Hypothèse selon laquelle 25 % des employés des organismes à but non lucratif seraient porteurs de 
subventions salariales équivalentes aux prestations de sécurité du revenu. 

(3) Montant minimal prévu à compter du 1er avril 1997. 
(4) Correspondant à un montant d'allocation directe de 7,61 $ l'heure. 

1,00(2) 1,00(2) 1,00(2) 

7,61(3) - -
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• Suivi et évaluation 

Pour respecter le cadre budgétaire qui a été établi, les entreprises de 
l'économie sociale devront faire en sorte qu'à compter de la deuxième année 
de mise en oeuvre, la proportion de leur clientèle qui reçoit un montant d'aide 
variable n'excède pas 50 % des usagers sur une base annuelle. 

Les paramètres du programme d'exonération financière pour les services 
d'aide domestique seront évalués par le gouvernement après la première 
année de mise en oeuvre, à la lumière des résultats atteints auprès des 
clientèles visées. Des indicateurs de résultats seront élaborés par le MSSS 
pour permettre le suivi et l'évaluation du programme. 

2.8.2 Augmentation des budgets pour la création 
d'emplois pour les personnes handicapées 

Le projet de création d'emplois dans les centres de travail adapté qui a été 
proposé lors du Sommet sur l 'économie et l'emploi vise à créer, sur une 
période de trois ans, 1 050 nouveaux emplois pour des personnes 
handicapées. 

Ces emplois seront comblés par des prestataires de la sécurité du revenu 
bénéficiaires du programme Soutien financier. Ils seront f inancés par la 
conversion des prestations de sécurité du revenu en subventions salariales et 
par l'octroi d'un budget supplémentaire à l'Office des personnes handicapées 
du Québec (OPHQ) . 

TABLEAU A.51 

CRÉATION D'EMPLOIS POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
(en millions de dollars) 

Nombre 
d'emplois 

Virement du MSR 
à l'OPHQ 

Budget supplémentaire 
à l'OPHQ 

1997-1998 350 2,9 1,4 

1998-1999 700 5,2 2,5 

1999-2000 1 050 7,5 3,6 

L'OPHQ fera une évaluation de ce projet au cours de la troisième année de 
mise en oeuvre. 
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2.8.3 Contribution du gouvernement du Québec au 
Fonds d'accompagnement de l'économie 
sociale 

Conformément à l 'engagement pris lors du Sommet sur l 'économie et 
l'emploi, le gouvernement du Québec versera une contribution de 4 millions 
de dollars sur trois ans au Fonds d'accompagnement des entreprises et 
organismes oeuvrant dans le secteur de l'économie sociale. La contribution 
gouvernementale sera complémentaire à une contribution équivalente 
provenant des entreprises du secteur privé. 

Le Fonds d'accompagnement de l'économie sociale vise à : 

— favoriser le développement d'une culture entrepreneuriale dans le 
milieu de l'économie sociale; 

— soutenir les entreprises du secteur de l'économie sociale (OSBL et 
coopératives) en complétant la gamme de services offerts par les 
différents organismes de soutien au démarrage, en matière d'aide 
technique; 

— favoriser la production d'outils adaptés aux besoins spécifiques des 
gestionnaires et administrateurs de ces entreprises. 

TABLEAU A.52 

FONDS D'ACCOMPAGNEMENT DE L'ÉCONOMIE SOCIALE 
(en millions de dollars) 
Année Contribution du gouvernement du Québec 

1997-1998 1,3 

1998-1999 1,3 

1999-2000 1,3 

Total 4,0 
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2.9 Recherche scientifique et développement 
expérimental 

2.9.1 Désignation de nouveaux centres de 
recherche publics admissibles 

Un crédit d'impôt remboursable de 40 % est actuellement accordé à un 
contribuable à l'égard d'activités de recherche scientifique et de 
développement expérimental (R-D) qui sont effectuées par un centre de 
recherche public admissible, dans le cadre d'un contrat de recherche 
admissible conclu par un tel centre. 

Le Centre de recherche et de développement en agriculture du Saguenay-
Lac-St-Jean (CRDA) ainsi que [Institut des communications graphiques du 
Québec (ICGQ) sont reconnus à titre de centres de recherche publics 
admissibles. Dans le cas du CRDA, cette reconnaissance s'applique à l'égard 
de la R-D effectuée après le jour du Discours sur le budget, en vertu d'un 
contrat de recherche admissible conclu après ce jour. Dans le cas de l'ICGQ, 
cette reconnaissance s'applique à l'égard de la R-D effectuée après le 31 
janvier 1997, en vertu d'un contrat de recherche admissible conclu après 
cette date. 

2.9.2 Délai pour le dépôt d'une demande de 
décision anticipée 

Dans le cadre des conditions d'admissibilité aux crédits d' impôt accordés à 
l'égard d'un contrat de recherche universitaire ou d'un contrat de recherche 
admissible, ce dernier pouvant être conclu avec un centre de recherche 
public admissible ou un consortium de recherche admissible, une décision 
anticipée favorable doit être obtenue du ministère du Revenu du Québec 
(MRQ). Un délai de 90 jours est prévu pour le dépôt d'une telle demande, à 
compter du jour suivant la date de conclusion du contrat. Toutefois, à l'égard 
des contrats de recherche universitaire, un délai d'exception de trois ans est 
prévu, pour autant que certaines conditions soient satisfaites. 

Un délai d'exception de même nature sera également prévu pour les contrats 
de recherche admissibles. 

Cette modification s'appliquera à une demande de décision anticipée 
présentée au MRQ après le jour du Discours sur le budget. 
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2.10 Soutien au développement des milieux ruraux 
Le Discours sur le budget du 9 mai 1996 annonçait la mise sur pied d'un 
groupe de travail dirigé par monsieur Jacques Proulx, président de Solidarité 
rurale du Québec, pour étudier les caractéristiques des milieux ruraux qui 
connaissent du succès dans le développement de leur communauté. Le 
rapport sur les « Villages prospères », rendu public lors du Sommet sur 
l 'économie et l'emploi, conclut qu'il est possible de stimuler le développement 
des milieux ruraux, dans la mesure où une prise en charge locale est 
associée notamment à une assistance technique et financière, entre autres, 
de l'État. 

Le gouvernement entend donner suite aux recommandations du rapport sur 
les « Villages prospères » et confirme son intention de soutenir les efforts 
entrepris localement. 

2.10.1 Soutien aux milieux ruraux 

Le gouvernement participera financièrement, dès 1997-1998, à certaines 
mesures spécifiques identifiées dans le rapport sur les « Villages prospères », 
telles la promotion du développement endogène dans les communautés 
rurales, l 'embauche d'agents de développement rural et l 'embauche 
d'étudiants pour l'amélioration des connaissances sur les ressources locales. 
Le ministre responsable du Développement des régions fera connaître sous 
peu les modalités de l'aide financière accordée. 

Ces mesures devraient permettre l 'embauche de quelque 50 agents ruraux et 
d'environ 250 étudiants par année pendant trois ans. 

2.10.2 Structures spécifiques du développement 
rural 

Le gouvernement souhaite également définir des orientations claires en 
matière de développement rural et se doter, à cet effet, de mécanismes 
d'intervention souples et efficaces. Premièrement, Solidarité rurale du 
Québec a été identifiée pour conseiller le gouvernement sur la problématique 
particulière des milieux ruraux et sur le développement des communautés qui 
composent ce milieu. 

Cet organisme sera mandaté pour effectuer les recherches et produire les 
études nécessaires à une compréhension adéquate des différentes 
problématiques des milieux ruraux et il mettra en place un centre de 
références sur le développement rural. 
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En second lieu, tel que recommandé par le rapport sur les « Villages 
prospères », une équipe restreinte, sous la responsabilité du ministre 
responsable du Développement des régions, sera chargée de préparer une 
politique gouvernementale de la ruralité, d'harmoniser et de coordonner les 
différentes mesures des ministères et organismes gouvernementaux et de 
définir les services et moyens à mettre en oeuvre pour appuyer le 
développement des milieux ruraux. 

De plus, le Fonds conjoncturel de développement sera doté d'une enveloppe 
supplémentaire de 1 million de dollars par année pour trois ans. 

TABLEAU A.53 

IMPACT SUR LES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

— Soutien aux milieux ruraux 1,6 1,6 1,6 

— Solidarité rurale du Québec 0,4 0,4 0,4 

Développement des milieux ruraux 2,0 2,0 2,0 

Fonds conjoncturel de développement 1,0 1,0 1,0 

TOTAL 3,0 3,0 3,0 

2.11 Assouplissement de certaines normes de 
placement relatives au FSTQ et à Fondaction 

Le crédit d'impôt de 15 % relié à l'acquisition d'actions émises par le Fonds 
de solidarité des travailleurs du Québec (FSTQ) et par le Fonds de 
développement de la Confédération des syndicats nationaux pour la 
coopération et l'emploi (Fondaction) permet de canaliser du capital de risque 
vers les PME québécoises. 

Les lois constitutives de ces deux fonds de travailleurs prévoient que 60 % de 
leur actif net moyen de l'année précédente doit être injecté, sous forme de 
capital de risque, dans des entreprises québécoises. Pour l'application de 
cette norme de placement, une entreprise québécoise désigne une société 
de personnes ou une société exploitant activement une entreprise, et dont la 
majorité des employés résident au Québec. À cette fin, l'actif d'une entreprise 
québécoise doit généralement être inférieur à 50 millions de dollars ou son 
avoir net, d'au plus 20 millions de dollars. Cette norme de placement prévoit 
également que jusqu'à 20 % de l'actif net d'un fonds de travailleurs à la fin de 
l'année précédente, peut être composé de titres émis par des entreprises 
québécoises, acquis sur le marché secondaire. 
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2.11.1 Admissibilité de certains investissements 
immobiliers 

Selon cette norme de placement, les investissements immobiliers directs des 
fonds de travailleurs ne sont pas admissibles puisqu'ils ne sont pas faits dans 
des sociétés exploitant activement une entreprise. 

Des assouplissements seront apportés à cette norme de placement. Ainsi, 
certains investissements immobiliers réalisés par ces fonds pourront être 
comptabilisés comme des investissements dans des entreprises 
québécoises, jusqu'à concurrence de 5 % de leur actif net à la fin de l'année 
précédente. 

L'assouplissement consenti s'appliquera à des investissements immobiliers 
ciblés répondant à des critères précis. Ainsi, les investissements immobiliers 
admissibles devront favoriser la création d'emplois, consolider 
l 'aménagement du territoire ou de l'économie et améliorer la compétitivité à 
l'échelle locale, régionale et provinciale. Les investissements immobiliers 
reliés à la vente au détail ou au secteur résidentiel ne seront pas admissibles 
à cet assouplissement. 

Enfin, les investissements devront répondre à des besoins locaux clairement 
identifiés. 

2.11.2 Admissibilité de certains investissements à 
l'étranger 

Les investissements dans des entreprises à l'étranger ne respectent pas la 
norme de placement décrite précédemment puisque la majorité de leurs 
travailleurs ne résident pas au Québec. 

Afin d'appuyer les efforts des PME exportatrices, le f inancement par ces 
fonds de projets réalisés à l'étranger sera considéré comme un 
investissement dans des entreprises québécoises, dans la mesure où il est 
prévu que ceux-ci auront des impacts tangibles au Québec sur le niveau de 
l'emploi et de l'activité économique. Le critère d'admissibilité qui exige qu'une 
majorité des travailleurs des entreprises dans lesquels ces fonds investissent 
résident au Québec sera dans ce cas assoupli afin de tenir compte des 
retombées sur l'emploi au Québec des investissements de ces fonds à 
l'extérieur. En raison de cet assouplissement, ces fonds collaboreront à la 
réalisation de projets clés en main, comportant l'achat d'une quantité 
importante de biens fabriqués ou de services rendus par des entreprises 
québécoises. 
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2.11.3 Modalités d'application et entrée en vigueur 
des assouplissements 

Les modalités d'application de ces assouplissements seront précisées 
ultérieurement dans les textes législatifs qui modifieront, à cette fin, les lois 
constitutives du FSTQ et de Fondaction, et elles s'appliqueront à l'égard des 
investissements réalisés par ces fonds à compter de la date de la sanction du 
projet de loi y donnant suite. 

2.12 Assouplissement des règles relatives au 
régime d'épargne-actions 

2.12.1 Modifications aux titres convertibles 
admissibles 

• Permanence de la mesure 

Une déduction est accordée dans le cadre du régime d'épargne-actions 
(RÉA) à l'égard de l'acquisition de certains titres convertibles admissibles 
acquis avant 1998. Un titre convertible comprend une débenture ou une 
action privilégiée non garantie acquise à prix d'argent. Un tel titre doit être 
convertible en tout temps en une action ordinaire par ailleurs admissible au 
RÉA. 

Cette mesure a été prolongée à plusieurs reprises depuis son instauration, en 
1991. Elle sera dorénavant permanente. 

• Exception pour les cas de conversion forcée 

Selon les règles actuelles, un titre convertible admissible ne peut, en vertu 
des conditions relatives à son émission, être racheté ou remboursé par la 
société émettrice, directement ou indirectement, qu'après l'expiration d'un 
délai de cinq ans suivant l'émission d'un tel titre. 

Or, il est d'usage que des titres convertibles comportent un droit pour 
l'émetteur de les racheter lorsque le cours de l'action sous-jacente dépasse 
un certain niveau. Ce droit n'est en fait qu'une façon de forcer la conversion 
des titres, ce qui résulte en une capitalisation permanente. 

Une modification sera donc apportée à la législation fiscale afin de permettre 
qu'un titre convertible admissible puisse être racheté à l'intérieur de la période 
de cinq ans mentionnée précédemment, pour autant que ce rachat se 
traduise par l'émission de l'action ordinaire sous-jacente. 
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• Déduction lors de la conversion en action ordinaire 

Le taux de la déduction qui est actuellement accordée à l'égard d'un titre 
convertible admissible est égal à 50 % du coût du titre, soit la moitié de celui 
qui est prévu pour l'acquisition d'actions ordinaires. L'action ordinaire obtenue 
à la suite de l'exercice du droit de conversion ne peut donner droit à une 
déduction dans le cadre du RÉA. 

Dorénavant, l'action ordinaire obtenue à la suite de l'exercice du droit de 
conversion donnera droit à une déduction dans le cadre du RÉA. Ainsi, à la 
suite de l'exercice du droit de conversion conféré au titulaire d'un titre 
convertible admissible, la déduction reliée à l'action ordinaire découlant de la 
conversion sera égale à 50 % de la valeur de conversion annoncée dans le 
prospectus (ou la demande de dispense de prospectus) relatif à l'émission du 
titre convertible admissible. Aux fins du calcul de la déduction, cette valeur de 
conversion constituera le coût de l'action ordinaire admissible pour 
l'acquéreur. Cette action ordinaire admissible sera considérée, aux fins de la 
détermination du taux de déduction, être acquise dans le cadre d'une 
émission publique d'actions dont la date du visa du prospectus (ou de la 
dispense de prospectus) se situera dans l'année de l'acquisition de cette 
action ordinaire. 

Pour plus de précision, une action ordinaire acquise dans le cadre de 
l'application d'un mécanisme de conversion forcée, tel que décrit 
précédemment, sera aussi admissible à cette nouvelle déduction. 

• Dates d'application 

La modification permettant le rachat d'un titre convertible dans le cadre d'un 
mécanisme de conversion forcée s'appliquera à un tel rachat effectué après 
le jour du Discours sur le budget. 

Les modifications concernant l'instauration d'une déduction à l'égard de 
l'émission d'une action ordinaire résultant de l'exercice d'un droit de 
conversion d'un titre convertible admissible, s'appliqueront aux titres 
convertibles admissibles acquis à la suite d'une émission publique dont le 
visa du prospectus définitif (ou la dispense de prospectus) aura été accordé 
après le jour du Discours sur le budget. Lorsque l'acquisition survient en 
raison de l'application d'un mécanisme de conversion forcée, ces 
modifications s'appliqueront aux titres convertibles acquis également par suite 
d'une telle émission publique. 
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2.12.2 Assouplissement des règles applicables aux 
sociétés à capital de risque à vocation 
régionale 

Depuis 1986, les sociétés à capital de risque à vocation régionale (SCRVR) 
constituent des sociétés admissibles au RÉA. Les objectifs à la base de 
l'apport de fonds de la part d'une SCRVR sont la promotion du 
développement de sociétés d'investissement régional qui ont pour but 
principal de faciliter la naissance d'entreprises manufacturières de petite ou 
de moyenne taille et d'assurer un soutien à la capitalisation. Ainsi, une telle 
société d'investissement régional dans laquelle investit la SCRVR doit servir à 
regrouper et à favoriser la participation conjointe la plus large possible des 
intervenants régionaux. 

Le taux de déduction auquel donnent droit les actions émises par une 
SCRVR est de 150 % du coût de l'action. De plus, une société qui désire 
devenir admissible au RÉA à titre de SCRVR doit détenir une attestation du 
MICST et satisfaire à certaines conditions, dont les plus importantes sont les 
suivantes : 

— son capital autorisé ne doit comporter qu'une seule catégorie 
d'actions; 

— la presque totalité de son activité doit consister à investir des fonds, à 
titre de membre, dans une entreprise conjointe d' investissement 
régional opérée sous forme de société en commandite, qui doit elle 
aussi détenir une attestation du MICST. 

Afin de favoriser davantage les appels publics à l'épargne par une SCRVR, 
des assouplissements sont apportés aux règles applicables à ce véhicule 
financier. 

• Émission d'autres catégories d'actions 

Dorénavant, une SCRVR sera autorisée à émettre plusieurs catégories 
d'actions. Cependant, seules les actions ordinaires et les actions privilégiées 
convertibles en actions ordinaires, dont les modalités sont décrites ci-après, 
constitueront des actions admissibles au RÉA. En ce qui a trait aux actions 
privilégiées convertibles, une mesure similaire à celle qui est prévue pour les 
titres convertibles admissibles, telle que modifiée par le présent Discours sur 
le budget, est mise en place. 
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• Déduction initiale pour l'action privilégiée convertible 

Ainsi, l'acquisition d'une action privilégiée convertible donnera droit, dans 
l'année de son acquisition, à une déduction égale à 75 % du coût d'une telle 
action. Il devra s'agir, notamment, d'une action privilégiée non garantie 
acquise à prix d'argent dans le cadre d'une émission publique faite par une 
SCRVR. L'action privilégiée devra être convertible en tout temps en une 
action ordinaire à droit de vote qui serait par ailleurs admissible au RÉA et qui 
ne peut, en vertu des conditions relatives à son émission et à celles relatives 
à l 'émission de l'action privilégiée convertible, être directement ou 
indirectement rachetable. 

Les actions privilégiées convertibles devront être inscrites à la cote de la 
Bourse de Montréal au plus tard le quatre-vingt-dixième jour suivant la date 
du visa du prospectus définitif. De plus, elles devront être identifiables au 
moyen d'une catégorie distincte pour chacune des émissions. En outre, elles 
ne pourront être admissibles à des fins de couverture sur le marché 
secondaire. 

• Déduction lors de la conversion en action ordinaire 

Par ailleurs, l'action admissible obtenue dans le cadre de l'exercice du droit 
de conversion donnera droit à une déduction dans le cadre du RÉA. Ainsi, 
par suite de l'exercice du droit de conversion conféré au titulaire de l'action 
privilégiée, la déduction reliée à l'action admissible découlant de la conversion 
sera égale à 75 % de la valeur de conversion annoncée dans le prospectus 
(ou la demande de dispense de prospectus) relatif à l'émission de l'action 
privilégiée convertible. Aux fins du calcul de la déduction, cette valeur de 
conversion constituera le coût de l'action ordinaire admissible pour 
l'acquéreur. Cette action ordinaire admissible sera considérée, aux fins de la 
détermination du taux de déduction, être acquise dans le cadre d'une 
émission publique d'actions dont la date du visa du prospectus (ou de la 
dispense de prospectus) se situera dans l'année de l'acquisition de cette 
action ordinaire. 

Lorsque les conditions relatives à l'émission d'une action privilégiée 
convertible prévoiront qu'elle peut être directement ou indirectement 
remboursée ou rachetée, les modalités à satisfaire seront les mêmes que 
celles qui sont applicables aux titres convertibles admissibles dans le cadre 
du RÉA. Ainsi, le délai de remboursement ou de rachat prévu au prospectus 
(ou à la demande de dispense de prospectus) ne pourra être inférieur à cinq 
ans, ni supérieur à dix ans. De plus, la valeur de remboursement ou de rachat 
de l'action privilégiée convertible ne pourra être inférieure à sa valeur 
nominale. 
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Enfin, un impôt spécial similaire à celui applicable aux titres convertibles 
admissibles sera payable par une SCRVR lors du remboursement ou du 
rachat, en certaines circonstances, d'une action privilégiée convertible. En ce 
qui concerne les actions privilégiées convertibles émises sans aucune 
condition de rachat, direct ou indirect, elles seront soumises à la pénalité pour 
rachat par ailleurs applicable dans le RÉA, si elles font l'objet d'un rachat 
dans l'année de leur émission ou dans les deux années suivantes. 

• Investissement des fonds par une SCRVR 

Tout en maintenant le principe du regroupement des partenaires par le biais 
d'un véhicule d'investissement régional, une SCRVR sera autorisée à investir 
des fonds dans des types d'entreprises conjointes d' investissement régional 
autres qu'une société en commandite, pour autant que cet autre véhicule soit 
attesté auprès du MICST suivant les mêmes normes servant à l'attestation 
d'une société en commandite, et que les mêmes engagements soient aussi 
applicables à un tel autre véhicule. La presque totalité de l'activité d'une 
SCRVR devra ainsi consister à investir des fonds dans de telles entreprises 
conjointes d'investissement régional dûment attestées par le MICST. 

• Précision 

Une précision sera par ailleurs apportée aux modalités de reconnaissance 
d'une SCRVR afin que la notion de vocation régionale couvre les mêmes 
régions que celles actuellement désignées dans le cadre des règles 
applicables aux Sociétés de placements dans l'entreprise québécoise 
effectuant des placements dans certaines régions admissibles. 

• Dates d'application 

En ce qui a trait aux modifications concernant l'instauration des règles 
relatives aux actions privilégiées convertibles, elles s'appliqueront à de telles 
actions acquises à la suite d'une émission publique dont le visa du 
prospectus définitif (ou la dispense de prospectus) aura été accordé après le 
jour du Discours sur le budget. Quant aux autres catégories d'actions pouvant 
être émises par une SCRVR, mais à l'extérieur du RÉA, ces modifications 
s'appliqueront aux actions émises après le jour du Discours sur le budget. La 
modification concernant l'attestation d'autres types d'entreprises conjointes 
d'investissement régional s'appliquera aux attestations à ce titre émises par le 
MICST après le jour du Discours sur le budget. 
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2.12.3 Rachat d'actions 
De façon générale, la législation fiscale prévoit qu'une société qui a effectué 
des achats ou des rachats d'actions, ou d'autres opérations de même nature, 
n'est plus une société admissible au RÉA jusqu'à ce qu'elle ait procédé à une 
émission d'actions de son capital-actions, appelée émission de 
« couverture », qui ne sont pas admissibles au RÉA, et ce pour un montant 
non inférieur à celui de tels achats ou rachats. 

Une exception est toutefois prévue à cette obligation d'une émission de 
couverture, à l'égard d'un rachat, si le montant des rachats effectués par la 
société au cours d'une période de 365 jours se terminant au moment de ce 
rachat, est inférieur à 5 % de son capital versé, avant le rachat, des actions 
de son capital-actions. De même, pour une société dont aucune action n'a 
encore été émise dans le cadre du RÉA, une exception est aussi prévue à 
cette règle, à l'égard d'un rachat, si le montant des rachats effectués au cours 
d'une période de 365 jours se terminant au moment de ce rachat, avant une 
émission faite dans le cadre du RÉA, est inférieur à 10 % du montant de 
l'émission publique d'actions que la société projette d'effectuer. 

Pour toute émission publique d'actions dont le visa du prospectus définitif (ou 
la dispense de prospectus) aura été accordé après le jour du Discours sur le 
budget, une modification sera apportée de manière que les rachats, ou les 
autres opérations de même nature, qui seront considérés pour les fins de 
l'obligation d'une émission de couverture, seront ceux effectués pendant les 
cinq années civiles précédant l'année dans laquelle le visa du prospectus 
définitif (ou la dispense de prospectus) aura été accordé. 

2.13 Prolongation de l'aide fiscale à l'exploration 
minière, pétrolière ou gazière 

À l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1996, les incitatifs fiscaux 
relatifs à l'industrie des ressources, en particulier ceux reliés aux actions 
accréditives, ont été prolongés jusqu'à la fin de 1998. De plus, la déduction 
dont peuvent bénéficier les particuliers à l'égard des frais d'exploration 
pétrolière ou gazière engagés au Québec a alors été haussée à 175 %. 

Les incitatifs fiscaux à l'égard des frais d'exploration engagés au Québec 
sont à nouveau prolongés de deux années. Ainsi, pour les années 
d'imposition 1999 et 2000, les particuliers pourront continuer de bénéficier de 
déductions égales à 125 % ou à 175 %, selon le cas, à l'égard des frais 
d'exploration minière, pétrolière ou gazière engagés au Québec avant le 
1 e r janvier 2001 par des entreprises d'exploration n'ayant pas de bénéfices 
d'exploitation de ressources, sous réserve de la période de 12 mois prévue 
par la législation fiscale. 
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De plus, le montant des frais d'émission qu'un particulier peut, en vertu de la 
législation fiscale actuelle, déduire dans le calcul de son revenu, sera aussi 
admis, dans la mesure où il se rapportera à des actions ou à des titres dont le 
produit aura servi à engager de tels frais d'exploration ainsi admissibles. 

Enfin, les actions accréditives acquises avant le 1 e r janvier 2001 continueront 
de donner droit à l'exemption du gain en capital représenté par la différence 
entre le prix payé pour l'action accréditive et son prix de base rajusté, dans la 
mesure du solde du compte des frais d'exploration du particulier engagés au 
Québec. 

2.14 Régime de droits miniers québécois 

En général, en vertu de la Loi concernant les droits sur les mines (la Loi), un 
exploitant minier québécois doit payer des droits miniers qui correspondent à 
12 % de son profit annuel. 

À cette fin, le profit annuel d'un exploitant est déterminé en soustrayant de la 
valeur marchande des substances minérales vendues ou utilisées par 
celui-ci, l 'ensemble des dépenses d'exploitation engagées pour réaliser cette 
valeur, ainsi que les montants relatifs à certaines allocations spécif iquement 
prévues par la Loi, dont une allocation pour traitement. 

Le but de cette allocation pour traitement est de ramener le profit minier « à la 
tête de puits ». Or, puisqu'il est difficile de départager avec précision la 
composante « t ra i tement» du profit minier, le régime de droits miniers 
reconnaît en quelque sorte un rendement financier perpétuel à l'investisseur 
à l'égard du coût des biens servant à traiter le minerai. Ainsi, lorsqu'un 
exploitant fait de la fonte ou de l'affinage, il est généralement en droit de 
demander une déduction égale à 15 % du coût des biens admissibles. 
Autrement, cette déduction est égale à 8 % du coût des biens admissibles. 
Toutefois, l'allocation ne peut être supérieure à 65 % du profit calculé avant 
cette allocation. 

La Loi sera modifiée afin d'instaurer une allocation supplémentaire pour 
amortissement. Par ailleurs, l'identification des éléments d'actifs utilisés dans 
le traitement, ainsi que la détermination des activités qui constituent du 
traitement, peuvent donner lieu à certaines difficultés d'interprétation. La Loi 
sera donc modifiée pour en préciser l'application. 

2.14.1 Allocation supplémentaire pour 
amortissement 

Dans le but de reconnaître l'importance des investissements majeurs 
effectués au Québec, la Loi sera modifiée de façon à permettre une 
allocation supplémentaire pour amortissement. 
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Cette allocation supplémentaire pour amortissement sera égale à 15 % du 
coût en capital des biens neufs, mis en service dans un établissement situé 
au Québec à des fins de traitement de minerai, après le jour du Discours sur 
le budget et avant le 1 e r avril 1998. Afin de pouvoir bénéficier de cette 
allocation supplémentaire pour amortissement, d'une part, le coût en capital 
des biens, pour un établissement, devra être supérieur à 300 millions de 
dollars et, d'autre part, les biens ne devront pas servir à remplacer d'autres 
éléments d'actif utilisés dans le traitement. 

De plus, l'allocation supplémentaire pour amortissement d'un exploitant ne 
pourra excéder 50 millions de dollars par année d'imposition et le total 
cumulatif de cette allocation supplémentaire ne pourra excéder 350 millions 
de dollars. Ces plafonds devront être partagés entre les sociétés associées, 
telles que définies dans la Loi sur les impôts. 

Toutefois, l'allocation supplémentaire dont pourra ainsi bénéficier un 
exploitant, à l'égard du coût en capital d'un bien, n'affectera pas les modalités 
de détermination de l'allocation de base pour amortissement. En 
conséquence, cette allocation supplémentaire ne fera l'objet d'aucune 
récupération lors de l'aliénation du bien. 

Par contre, le total de l'allocation pour traitement et de cette allocation 
supplémentaire pour amortissement ne pourra être supérieur à 65 % du 
profit, calculé avant ces allocations. 

L'allocation supplémentaire pour amortissement pourra être demandée à 
l'égard des années d'imposition qui se termineront après le jour du Discours 
sur le budget. 

2.14.2 Modifications techniques 

• Activités de stockage 

Le libellé actuel de la Loi, relativement à la définition de l'expression 
« t ra i tement» , peut laisser croire que les activités de stockage sont 
englobées dans cette définition. 

Afin de dissiper toute confusion à cet égard, une modification sera apportée 
de façon que seules les activités de stockage immédiatement préalables à 
une activité de traitement et effectuées à l'aide d'un bien adjacent à une 
usine de traitement de minerai soient visées par cette définition. 
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• Halde à résidus 

Le libellé actuel de la Loi, relativement à la définition de l'expression 
« élément d'actif utilisé dans le traitement », prévoit que les biens utilisés 
dans le cadre de l'opération d'un parc à résidus ne donnent pas droit à 
l'allocation pour traitement. L'utilisation de l'expression « parc à résidus » peut 
laisser croire que certains sites à résidus ne sont pas visés par cette 
exclusion. 

Afin de dissiper toute confusion à cet égard, une modification sera apportée 
de façon que les biens utilisés dans le cadre de l'opération d'une halde à 
résidus soient traités de la même manière que ceux utilisés dans le cadre de 
l'opération d'un parc à résidus, et qu'ils ne puissent ainsi donner droit à 
l'allocation pour traitement. 

• Bien utilisé afin d'approvisionner une usine de traitement 
de minerai en énergie 

La définition de l'expression « élément d'actif utilisé dans le traitement » fait 
en sorte qu'une allocation pour traitement peut être demandée à l'égard d'un 
bien utilisé afin d'approvisionner une usine de traitement en électricité. 

Cette définition sera modifiée afin de remplacer le mot « électricité » par le 
mot « énergie ». 

De façon corollaire, une modification sera apportée afin de préciser que les 
biens qui servent, en totalité ou en partie, au transport de combustible ou 
d'énergie ne sont pas admissibles à l'allocation pour traitement, relativement 
à cette activité. 

• Date d'application 

Ces mesures s'appliquent depuis le 13 mai 1994. 

2.15 Investissements dans les secteurs forestier et 
minier 

Deux secteurs clés de notre économie, soit la forêt et les mines, sont 
particulièrement créateurs d'emplois dans les régions. Le gouvernement 
entend poursuivre, voire même accélérer, l ' investissement dans ces secteurs 
en y affectant des budgets de 130,5 millions de dollars sur trois ans. 
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TABLEAU A.54 

INVESTISSEMENTS DANS LES SECTEURS FORESTIER ET MINIER 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 Total 
Secteur forestier 

23,5 ( 1 ) — Mise en valeur des ressources 23,5 ( 1 ) 25,5 27,5 76,5 
de la forêt 

— Développement des produits 3,0 5,0 4,0 12,0 
forestiers à valeur ajoutée 

— Création d'emplois en forêt(2) 7,0 7,0 7,0 21,0 
Secteur minier 
— Développement de l'industrie 7,0 7,0 7,0 21,0 

minière 
Total 40,5 44,5 45,5 130,5 

(1 ) De ce montant, 21,5 millions de dollars sont déjà prévus aux équilibres financiers. 
(2) Ces montants seront autofinancés par le ministère des Ressources naturelles. 

2.15.1 Secteur forestier 

• Mise en valeur des ressources de la forêt 

Le programme de mise en valeur des ressources de la forêt, qui devait se 
terminer en 1997-1998, sera reconduit pour deux années financières. Un 
budget de 55 millions de dollars sera injecté, soit 2 millions de dollars 
additionnels pour 1997-1998, 25,5 millions de dollars pour 1998-1999 et 
27,5 millions de dollars pour 1999-2000. 

Ces montants permettront de soutenir davantage les initiatives en matière de 
restauration des potentiels de production et d'activités de mise en valeur des 
ressources, en particulier, en forêt habitée. La valeur des activités 
admissibles réalisées pourra continuer d'être appliquée en réduction des 
redevances forestières. 

Ce programme générera environ 5 000 emplois saisonniers pendant ces trois 
années et favorisera la prise en charge, par les régions, de leur 
développement économique. 

• Développement des produits forestiers à valeur ajoutée 

L'avenir de l'industrie des produits forestiers passe dorénavant par la mise au 
point et la fabrication de produits du bois et de papiers de haute technicité et 
à forte valeur ajoutée. Ce virage stratégique assurera à l'industrie et aux 
centaines de municipalités qui en dépendent, une croissance soutenue des 
emplois et de leur économie. 
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Afin d'accélérer les initiatives de valeur ajoutée, trois mesures d'appui à 
l'entrepreneurship et aux promoteurs seront mises en place : support 
technique spécialisé pour le développement de nouveaux produits du bois, 
appui au montage de projets pour l'implantation et l 'expansion d'usines et 
support accru aux projets de développement technologique. 

Des crédits additionnels de 12 millions de dollars répartis sur trois ans seront 
affectés à ces mesures. Celles-ci viendront compléter les moyens dont le 
gouvernement se dote en matière d'accélération des investissements, 
notamment le nouveau Fonds pour l 'accroissement de l' investissement privé 
et la relance de l'emploi (FAIRE). 

• Création d'emplois en forêt 

Il existe présentement un programme visant à faire en sorte que plusieurs 
bénéficiaires de l'aide sociale puissent devenir des ouvriers sylvicoles. 

En 1996-1997, des crédits de 7 millions de dollars ont été mis à la disposition 
de Rexfor. De concert avec le ministère des Ressources naturelles du 
Québec (MRN), la Société québécoise de développement de la main-
d'oeuvre, les groupements forestiers et les coopératives forestières, Rexfor a 
réalisé un ensemble de projets qui ont accueilli et formé quelque 
400 travailleurs. 

Ce programme, qui devait se terminer en 1998-1999, sera prolongé d'une 
année, soit jusqu'en l'an 2000, et maintenu à son niveau budgétaire actuel de 
7 millions de dollars. Cet ajout de ressources sera autof inancé par le MRN. 

2.15.2 Secteur minier 

• Développement de l'industrie minière 

Des crédits additionnels de 21 millions de dollars répartis sur trois ans seront 
octroyés pour soutenir le développement de l'industrie minière. 

La connaissance géoscientifique, particulièrement dans les territoires où le 
potentiel minéral demeure inconnu, tels que le Moyen et le Grand-Nord, le 
partenariat d'exploration avec les communautés autochtones, l'assistance à 
la mise en valeur et à la prospection constituent les balises essentielles de 
cette intervention. 

En plus de contribuer directement dans les économies régionales par le 
maintien et la création de plus de 1 000 emplois, ces mesures permettront 
d'assurer l'apport de capitaux privés estimés à 100 millions de dollars. 
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2.16 Assouplissements à la déduction relative aux 
frais de divertissement 

En règle générale, la déduction qui est accordée à un contribuable qui 
engage des dépenses pour de la nourriture, des boissons et des 
divertissements afin de gagner un revenu, est limitée à 50 % du montant 
dépensé à cet égard. 

À l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1996, le gouvernement a 
soustrait de l'application de cette limite de 50 % les dépenses relatives au 
coût d'un abonnement à des concerts d'un orchestre symphonique ou d'un 
ensemble de musique classique ou de jazz, à des représentations d'un 
opéra, à des spectacles de danse et à des pièces de théâtre, à la condition 
que ces événements culturels aient lieu au Québec. À cette fin, un 
abonnement doit comprendre au moins quatre représentations, dont trois 
dans des disciplines admissibles. 

2.16.1 Assouplissement concernant les 
abonnements 

La législation fiscale sera modifiée de façon que le nombre minimal de 
représentations requis pour qu'un abonnement soit admissible, soit réduit de 
quatre représentations à trois. Toutefois, ces trois représentations devront 
être dans des disciplines admissibles. 

2.16.2 Élargissement à la chanson 

La législation fiscale sera également modifiée afin que les spectacles de 
chanson soient dorénavant inclus dans la liste des disciplines admissibles. Ne 
seront toutefois pas admissibles les spectacles de chanson ayant lieu dans 
un amphithéâtre ayant une vocation sportive. De plus, les spectacles de 
chanson devront être donnés par des artistes qui sont classés dans la 
catégorie « chanson » par l'Association québécoise de l'industrie du disque, 
du spectacle et de la vidéo (ADISQ) au moment de l'achat des billets, ou qui 
seraient classés dans cette catégorie s'ils étaient membres de cette 
association à ce moment. 

2.16.3 Élargissement de la mesure à l'achat de 
billets en bloc 

En vue de soutenir les arts, certaines entreprises choisissent d'acheter, en 
bloc, la totalité des billets permettant d'assister à une représentation d'une 
discipline admissible. Puisqu'il ne s'agit pas d'un abonnement, la limite de 
50 % s'applique. 
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La législation fiscale sera modifiée afin de soustraire de l'application de cette 
limite de 50 %, l'achat de billets représentant la totalité ou presque des billets 
d'une représentation d'une discipline admissible. 

2.16.4 Date d'application 

Ces mesures s'appliqueront aux achats de billets effectués après le jour du 
Discours sur le budget. 

2.17 Mesures visant à favoriser le développement 
touristique 

2.17.1 Aide financière pour le développement 
touristique de la région de la capitale 
nationale 

Le 8 mai 1996, le gouvernement du Québec annonçait, par l'entremise du 
ministre responsable de la région de Québec, l'octroi d'une aide financière 
pour le développement touristique de la région de la capitale nationale au 
montant de 2 millions de dollars par année pendant trois ans. Cette aide 
financière permet d'intensifier les efforts régionaux de promotion et de 
développement du tourisme et d'augmenter les avantages concurrentiels de 
la région de la capitale nationale sur le marché touristique. 

Pour les années financières 1997-1998 et 1998-1999 du gouvernement, il 
reste un montant de 1,5 million de dollars à pourvoir. À cette fin, les crédits à 
la disposition de la ministre déléguée à l'Industrie et au Commerce, 
responsable du Tourisme, seront majorés de 1,5 million de dollars en 1997-
1998 et en 1998-1999 afin de compléter cette aide financière. 

2.17.2 Programme de certification de qualité dans 
l'industrie touristique 

Le Québec est de plus en plus une destination touristique reconnue sur la 
scène internationale. Cependant, la concurrence est vive et les clientèles 
recherchent constamment le meilleur rapport qualité-prix. 

Afin d'aider l'industrie touristique à se doter d'un programme de certification 
de qualité, les crédits mis à la disposition de la ministre déléguée à l'Industrie 
et au Commerce, responsable du Tourisme, seront majorés de 1 million de 
dollars, pour une période de trois ans, à compter de l'exercice 1997-1998. 

Ces crédits additionnels permettront notamment de soutenir la création d'un 
organisme qui sera responsable du développement et de l'implantation de 
normes de qualité pour différents secteurs de l'industrie touristique. Cet 
organisme rassemblera notamment des représentants d'associations 
sectorielles touristiques. 
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2.17.3 Association touristique régionale du 
Nord-du-Québec 

La région du Grand-Nord québécois possède un potentiel touristique de 
premier plan. Actuellement, l'industrie touristique est surtout concentrée 
autour de la chasse, de la pêche, de la pratique de la motoneige ainsi que 
des visites industrielles. De nouveaux produits, tels que l'écotourisme et 
l'interprétation des cultures autochtones, pourraient également y être 
développés avec succès car on observe un intérêt croissant des clientèles à 
leur égard. Toutefois, la mise en valeur de ce potentiel est handicapée par le 
fait que cette région soit la seule qui ne dispose pas d'une association 
touristique régionale. 

Afin de soutenir la création d'une association touristique pour la région Nord-
du-Québec, les crédits à la disposition de la ministre déléguée à l'Industrie et 
au Commerce, responsable du Tourisme, seront augmentés de 600 000 $ à 
compter de l'exercice 1997-1998. Ce montant sera réparti également entre 
les trois unités territoriales sous-régionales, soit le Nunavik, la Baie-James et 
la Radissonie. 

2.18 Bonification de l'aide financière pour l'achat de 
livres 

Les bibliothèques publiques jouent un rôle de premier plan dans le 
développement des habitudes de lecture dans la population en général et 
chez les jeunes en particulier. Pour favoriser le renouvellement des 
collections de nos bibliothèques, les crédits dont dispose la ministre de la 
Culture et des Communicat ions pour subventionner l'achat de livres dans le 
cadre du programme d'aide financière aux bibliothèques publiques seront 
majorés de 5 millions de dollars à compter de l'exercice 1997-1998. 

2.19 Développement des marchés étrangers pour 
les milieux de la culture et des 
communications 

Un montant de 2 millions de dollars sera alloué au ministère de la Culture et 
des Communicat ions (MCCQ) en 1997-1998 afin de l'aider à assurer la 
présence des milieux québécois de la culture et des communicat ions sur les 
marchés étrangers. Cette enveloppe vise non seulement le secteur des arts 
de la scène, mais aussi tous les secteurs sous la responsabilité du MCCQ, 
tels que les communications, la muséologie, les archives, etc. Une partie de 
cette enveloppe sera réservée pour soutenir la participation des milieux de la 
culture et des communications aux missions économiques du gouvernement 
du Québec à l'étranger. Les fonds nécessaires seront puisés au fonds de 
suppléance. 

ANNEXE A 148 



Les mesures fiscales et budgétaires 

3. POLITIQUE À L'ÉGARD DE L'HABITATION 

3.1 Maximiser l'impact des fonds publics en 
habitation 

L'habitation, et plus particulièrement les besoins de logement des ménages à 
faibles revenus, demeure une préoccupation constante pour le 
gouvernement, surtout dans le présent contexte économique et budgétaire. 
Afin de pallier le retrait du gouvernement fédéral, en 1994, de toute nouvelle 
initiative en matière de logement social, afin aussi d'assurer une équité dans 
le partage des ressources, le gouvernement s'est donné des orientations et 
un plan d'action pour guider ses interventions en matière d'habitation au 
cours des prochaines années. 

Outre diverses mesures pour favoriser l'amélioration ou l'adaptation des 
logements existants, pour appuyer l'initiative locale et communautaire à 
l'égard des mal logés et, aussi, pour soutenir l'industrie de l'habitation et 
améliorer la qualité de ses produits et de ses services, le gouvernement verra 
à la création d'une allocation-logement unifiée et élargie qui, en plus des 
actuels bénéficiaires d'allocations-logement, touchera près de 28 000 
nouveaux ménages à faibles revenus, soit les personnes de 55 et 56 ans et 
les familles avec enfants de travailleurs à faibles revenus. Plus de 106 000 
familles avec enfants, principalement monoparentales, pourront ainsi 
améliorer leurs conditions de logement. 

Le gouvernement du Québec s'engage aussi, dans la foulée du Sommet sur 
l'économie et l'emploi, à créer un fonds québécois du logement social, soit un 
engagement de plus de 40 millions de dollars par année. Avec les 
contributions des organismes à but non lucratif, de l'entreprise privée et des 
municipalités, ce fonds permettra de réaliser chaque année plus de 1 800 
nouveaux logements sociaux de type achat-rénovation et de créer 2 000 
emplois par année dans le secteur de l 'économie sociale. 

Le détail de la réforme de l'action gouvernementale en habitation sera 
présenté par le ministre des Affaires municipales, responsable de l'Habitation. 

3.2 L'aide au logement 

Il y a actuellement, au Québec, près de 200 000 ménages défavorisés qui ne 
reçoivent aucune aide pour se loger. Devant la diversité et la persistance des 
besoins de logement, en raison aussi du retrait du gouvernement fédéral de 
toute nouvelle initiative en matière de logement social, l'État québécois a 
choisi d'intervenir dans ce domaine, de façon équitable et efficace. En effet, 
l'analyse des divers programmes d'aide au logement démontre qu'une 
révision de l'action gouvernementale en habitation est nécessaire. 
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Problèmes d'accessibilité à un logement adéquat pour les moins bien nantis, 
manque d'équité dans la répartition des ressources, notamment à l'égard des 
travailleurs à faibles revenus, besoins urgents de rénovation ou d'adaptation 
résidentielles : telle est la situation à laquelle nous faisons face actuellement, 
dans un contexte économique et budgétaire difficile tant pour les 
gouvernements que pour les citoyens. 

3.2.1 Les orientations gouvernementales en matière 
de logement 

Pour répondre aux besoins de logement des plus défavorisés, pour assurer 
une équité dans le partage des ressources et pour favoriser l'amélioration de 
la qualité des produits et des services en habitation, le gouvernement du 
Québec s'est donné des orientations générales et un plan d'action qui vont 
guider ses interventions au cours des prochaines années. Il entend ainsi : 

— aider les ménages qui éprouvent des difficultés financières à se 
loger; 

— soutenir l'initiative locale et communautaire pour répondre aux 
besoins de logement des plus défavorisés; 

— promouvoir l'amélioration et l'adaptation des logements existants; 

— favoriser la production de logements de qualité à coût abordable. 

3.2.2 Un plan d'action cohérent 

Le plan d'action retenu par le gouvernement en matière d'habitation contient 
des mesures équilibrées, qui s'appliqueront dès l'année 1997. 

Une allocation-logement unifiée sera versée, à compter du 1 e r octobre 1997, 
à deux clientèles additionnelles, soit à quelque 8 500 personnes de 55 et 56 
ans et à 19 100 familles avec enfants de travailleurs à faibles revenus, en 
plus de la clientèle actuelle de Logirente (57 ans ou plus à faibles revenus) et 
des ménages avec enfants recevant l'allocation-logement du ministère de la 
Sécurité du revenu du Québec. 

La nouvelle allocation-logement permettra à plus de 106 000 familles, 
principalement monoparentales, d'améliorer leurs conditions de logement. 

Le Fonds québécois du logement social, représentant un engagement annuel 
de 43 millions de dollars de la part du gouvernement, plus les contributions 
des organismes à but non lucratif, de l'entreprise privée et des municipalités, 
permettra la réalisation de 1 820 nouveaux logements sociaux par année : 

— 1 200 unités pour des ménages à faibles revenus; 
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— 500 unités pour des personnes âgées en perte d'autonomie; 

— 120 unités pour des personnes ayant des besoins particuliers de 
logement, tels que les itinérants et les femmes victimes de violence. 

La création de ce fonds vise à donner suite à des propositions qui ont été 
soumises lors du Sommet sur l 'économie et l'emploi : 

— 15 000 ménages bénéficiant déjà d'un logement en HLM ou d'une 
allocation-logement seront protégés par l 'engagement 
gouvernemental d'appauvrissement zéro pris lors du Sommet sur 
l 'économie et l'emploi; 

— 600 personnes handicapées à faibles revenus bénéficieront chaque 
année du Programme d'adaptation de domiciles, en plus des 700 
personnes qui profitent du programme actuel sans égard au revenu; 

— 700 personnes âgées en perte d'autonomie vivant dans un logement 
du marché privé profiteront, chaque année, de mesures d'adaptation 
résidentielle légère et pourront demeurer plus longtemps de façon 
sécuritaire à leur domicile actuel; 

— 2 800 ménages, principalement à faibles revenus, pourront chaque 
année profiter d'un logement rénové en milieu urbain grâce au 
Programme de revitalisation des vieux quartiers : un engagement 
gouvernemental de 20 millions de dollars par année auquel s'ajoute 
une contribution équivalente de la part des municipalités. Une portion 
représentant 10 % de ces sommes sera réservée à des interventions 
visant la conservation du patrimoine bâti; 

— 1 600 propriétaires à faibles revenus en milieu rural pourront aussi, 
chaque année, rénover leur domicile; 

— 40 ménages en milieu inuit vont bénéficier chaque année des 
interventions en habitation au Nunavik. 

La décentralisation des interventions gouvernementales en habitation se 
poursuivra par un transfert des responsabilités aux municipalités locales et 
régionales. 

Pour favoriser le partenariat avec le milieu communautaire, le programme 
d'aide aux organismes communautaires annoncé en 1996 sera maintenu. 
Des activités d'échange et de soutien seront également développées en 
visant l 'autonomie des organismes gestionnaires de logements de type 
coopératif et communautaire. 

Diverses mesures seront mises en oeuvre afin de soutenir l'industrie de 
l'habitation, d'améliorer ses produits et services, d'appuyer la recherche et le 
développement et de développer l'exportation des produits et du savoir-faire 
québécois à l'étranger. 

ANNEXE A 151 



Budget 1997-1998 

Le Québec négocie actuellement avec le gouvernement fédéral une nouvelle 
entente qui lui permettrait de récupérer l 'ensemble des responsabilités 
présentement assumées par la Société canadienne d'hypothèques et de 
logement (SCHL) sur son territoire, à l'exception des engagements à l'égard 
des autochtones vivant dans les réserves indiennes. En contrepartie, il 
obtiendrait un f inancement juste et équitable de sorte qu'il développe un 
guichet unique en matière d'intervention gouvernementale en habitation sur 
le territoire québécois. 

3.2.3 Une réforme constructive 

Des engagements gouvernementaux importants en habitation, la création de 
2 000 emplois par année dans le secteur de l 'économie sociale et au sein de 
l'industrie de l'habitation et surtout, au terme de cinq ans, 65 000 ménages 
additionnels qui auront amélioré leurs conditions de logement constituent les 
orientations et le plan d'action qui assureront la pérennité du logement social. 

Un effort concerté et une collaboration soutenue de la part de tous les 
intervenants du secteur de l'habitation au Québec seront nécessaires afin 
d'implanter harmonieusement et avec célérité les principales étapes de cette 
réforme. 

Enfin, le gouvernement pourra revoir et adapter la réforme pour s'assurer du 
respect du cadre financier prévu. 

TABLEAU A.55 

M E S U R E S E N F A V E U R D E L ' H A B I T A T I O N 

Engagements 
Ménages 

aidés 
annuels 

(en millions 
Mesures annuellement de dollars) 

Allocation-logement unifiée 173 100 112,0 

Fonds québécois du logement social 1 820 43,0 

Clause d'appauvrissement zéro 15 000 7,0 

Adaptation de domiciles pour personnes handicapées 1 300 (2) 9,2 

Adaptation légère de domiciles pour personnes âgées en 700 3,0 
perte d'autonomie 
Revitalisation des vieux quartiers 2 800 20,0 

Rénovation en milieu rural 1 600 10,0 

Interventions au Nunavik 40 5,0 

Aide aux groupes communautaires — 1,3 
Mesures d'encouragement à la restructuration de l'industrie — 0,7 

(1) À ces mesures, s'ajoutent les programmes de type HLM qui permettent à 85 200 ménages à faibles 
revenus de bénéficier d'un logement subventionné. S'ajouteront, après la conclusion d'une entente avec le 
gouvernement fédéral, 37 000 logements de type coopératif ou communautaire subventionnés actuellement 
par la SCHL. 

(2) Ce nombre inclut les 700 personnes handicapées bénéficiant du programme actuel, sans égard au revenu, 
et 600 personnes de plus par année à compter de 1997. 
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4. MESURES CONCERNANT L'ENVIRONNEMENT 
Les Discours sur le budget des dernières années ont mis l'accent sur la 
réalisation d'objectifs environnementaux, notamment par des mesures de 
protection et de conservation comme, par exemple, les fonds de restauration 
des sites miniers, les dons de terrains à des fins de protection et de mise en 
valeur des espaces naturels, l'énergie renouvelable et l 'économie d'énergie. 
Le présent Discours sur le budget annonce, d'une part, de nouvelles 
initiatives axées sur l 'environnement et, d'autre part, des mesures 
complémentaires à des initiatives déjà prises. 

4.1 Instauration d'un premier droit à vocation 
environnementale 

Dans un contexte de modernisation et de simplification de la réglementation 
environnementale, les interventions du gouvernement en matière 
environnementale doivent privilégier davantage le développement 
d'instruments économiques et d'outils f iscaux nouveaux. Cette nouvelle 
philosophie d'intervention, qui est utilisée par un grand nombre de pays 
européens, vise l'atteinte des objectifs poursuivis en matière de protection du 
patrimoine naturel et de développement durable. 

À cet égard, le gouvernement innove en introduisant un premier droit 
spécifique à vocation environnementale sur un produit qui a été évalué et 
déclaré toxique, soit le perchloroéthylène dont l'utilisation, notamment par 
l'industrie du nettoyage à sec, est reconnue pour causer des dommages à la 
santé humaine et à l'environnement. Comme cette mesure vise 
essentiellement à assurer une utilisation plus rationnelle d'un produit toxique, 
elle a donc été élaborée dans un contexte de neutralité fiscale. Ainsi, le 
gouvernement réinjectera entièrement les revenus générés par ce droit 
environnemental, dans un nouveau crédit d'impôt visant à soutenir 
f inancièrement l'industrie dans ses efforts pour réduire les dommages 
associés à l'utilisation de ce produit. 

Ces mesures incitatives répondent aux impératifs d'une intervention 
gouvernementale dans le domaine de l 'environnement qui se veut plus 
efficace et qui cherche à réduire, à la fois, les coûts d'intervention de l'État et 
les implications financières pour les entreprises, tout en assurant un partage 
plus équitable de la facture d'intervention par l'application du principe 
pollueur-payeur. 
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4.1.1 Droit spécifique sur le perchloroéthylène 
Toute personne qui, à compter du 1 e r janvier 1998, achètera ou apportera au 
Québec du perchloroéthylène pour consommation dans le cadre d'une 
entreprise de nettoyage à sec exploitée au Québec, sera désormais 
assujettie à un droit spécifique égal à 2,50 $ le litre qui sera payable au 
moment de l'achat ou de l'apport. Ce droit sera inclus dans l'assiette de la 
TVQ. 

• Perception et versement du droit 

Si le perchloroéthylène est vendu par un fournisseur tenu d'être inscrit pour 
l'application de la TVQ, ce dernier devra percevoir le droit spécifique payable 
par l'acheteur à titre de mandataire du gouvernement et devra le verser au 
ministère du Revenu du Québec (MRQ) qui sera chargé de l'administration 
de ce nouveau droit. Dans ce contexte, les petits fournisseurs de 
perchloroéthylène qui n'ont pas l'obligation de s'inscrire pour l'application de 
la TVQ, devront le faire pour l'application du droit spécifique. 

Les mandataires devront rendre compte au MRQ des montants des droits 
perçus ou percevables au cours d'un mois donné et lui verser ces montants, 
au plus tard le dernier jour du mois suivant la fin du mois donné, en utilisant le 
formulaire qui leur sera fourni à cette fin. 

• Autocotisation 

Si le droit spécifique n'est pas perçu ou n'est pas percevable par le 
fournisseur de perchloroéthylène, l'acheteur devra alors lui-même rendre 
compte du droit payable et le verser au MRQ, en utilisant le formulaire qui lui 
sera fourni à cette fin. 

4.1.2 Mise en place d'un crédit d'impôt spécial 

Afin d'appuyer et d'accélérer les démarches de modernisation des 
entreprises et de faciliter leur passage d'une technologie axée sur la 
consommation d'une grande quantité de perchloroéthylène à une technologie 
moins polluante, un crédit d'impôt remboursable temporaire est instauré à 
l'égard des frais d'acquisition admissibles engagés dans une année 
d'imposition par un contribuable admissible, au cours de la période débutant 
le 1 * janvier 1998 et se terminant le 31 décembre 2 0 0 1 . 

Le taux de ce crédit d'impôt sera fonction, notamment, du revenu brut tiré de 
l'entreprise par le contribuable admissible pour l'année d'imposition précédant 
celle au cours de laquelle les frais d'acquisition admissibles auront été 
engagés, et du type de matériel acquis. 
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• Contribuables admissibles 

Sera admissible, tout contribuable qui est : 

— soit une société qui, dans une année d'imposition, exploite au 
Québec une entreprise de nettoyage à sec et y a un établissement; 

— soit un particulier qui réside au Québec à la fin d'une année 
d'imposition et qui y exerce une telle entreprise. 

Les sociétés exclues de l'application du crédit d'impôt remboursable sur les 
salaires de R-D le seront également pour l'application de ce crédit d'impôt. 
Ainsi, notamment, une société exonérée d'impôt ne sera pas admissible à ce 
crédit d'impôt. 

• Frais d'acquisition admissibles et taux du crédit d'impôt 

Les frais d'acquisition admissibles engagés par un contribuable admissible 
dans une année d'imposition désigneront, sous réserve de l'exclusion prévue 
ci-après, le coût en capital du matériel admissible acquis en vertu d'un contrat 
écrit. 

Les frais admissibles ne comprendront toutefois pas une dépense engagée 
par un contribuable admissible auprès d'un autre contribuable avec lequel le 
contribuable admissible, ou un actionnaire désigné de celui-ci au sens de la 
législation fiscale, a un lien de dépendance. Ces frais devront par ailleurs être 
réduits du montant de toute aide gouvernementale ou non gouvernementale 
attribuable à de tels frais. 

Pour être admissible au crédit d'impôt, le matériel devra, préalablement à son 
acquisition, avoir fait l'objet d'un visa émis par le ministère de l 'Environnement 
et de la Faune du Québec (MEF), à l'effet qu'il s'agit de matériel de l'une ou 
l'autre des catégories mentionnées dans le tableau qui suit, lequel présente 
également les taux du crédit d'impôt qui seront applicables, selon le revenu 
brut de l'entreprise. Le visa émis par le MEF devra en outre attester que 
l'acquisition de ce matériel par le contribuable admissible lui permet de passer 
à une technologie moins polluante. 
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TABLEAU A.56 

TAUX DU CRÉDIT D'IMPÔT SELON LE REVENU BRUT DE 
L'ENTREPRISE ET SELON LE TYPE DE MATÉRIEL 

Type de matériel admissible 

Revenu brut de 
moins de 
250 000 $ 

Revenu brut de 
250 000 $ ou 

plus 

Matériel admissible ne consommant 
pas de perchloroéthylène (visa A) 40 % 30 % 

Matériel admissible consommant moins 
de perchloroéthylène (visa B) 30 % 20 % 

Le MEF rendra publiques sous peu les normes permettant de qualifier le 
matériel admissible à l'une ou l'autre de ces catégories. 

• Conditions relatives à l'utilisation antérieure et postérieure 
à l'acquisition 

Le matériel admissible devra être utilisé, en totalité ou presque, pour gagner 
un revenu provenant d'une entreprise de nettoyage à sec exploitée par le 
contribuable admissible. Il devra commencer à être ainsi utilisé dans un délai 
raisonnable suivant son acquisition. Enfin, il devra être utilisé au Québec par 
le contribuable admissible, pendant une période minimale et continue de 
deux ans suivant le début de son utilisation. 

Le matériel d'occasion de l'une ou l'autre de ces deux catégories pourra faire 
partie du matériel admissible. Cependant, un tel matériel ne devra pas avoir 
été mis en service plus de cinq ans avant son acquisition. Le montant des 
frais d'acquisition admissibles à l'égard de ce matériel ne pourra excéder le 
coût en capital de ce matériel lors de sa mise en service à l'origine. 

• Règles accessoires 

Ce crédit d'impôt pourra être porté en diminution des acomptes provisionnels 
du contribuable admissible relativement à l'impôt sur le revenu et, le cas 
échéant, à la taxe sur le capital, selon des règles similaires à celles prévues 
pour l'application du crédit d'impôt remboursable sur les salaires de R-D. 
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Par ailleurs, un contribuable qui est membre d'une société de personnes à la 
fin d'un exercice financier de celle-ci au cours duquel la société aura engagé 
des frais d'acquisition admissibles, aura droit à ce crédit d' impôt en fonction 
de sa part dans la société pour son année d'imposition dans laquelle se 
termine l'exercice financier de la société. Le revenu brut de l'entreprise de 
nettoyage à sec de la société de personnes, pour son exercice financier 
terminé dans l'année d'imposition d'un membre, sera utilisé aux fins de la 
détermination du taux du crédit d'impôt qui sera applicable. La restriction 
énoncée précédemment à l'égard des liens de dépendance sera adaptée 
afin de s'appliquer aussi lorsque les frais d'acquisition admissibles seront 
engagés par une société de personnes. 

Le contribuable devra joindre à sa déclaration fiscale un formulaire prescrit 
par le ministre du Revenu ainsi qu'une copie du visa obtenu du MEF. 

• Financement du crédit d'impôt par la Société de 
développement industriel du Québec 

Afin d'améliorer les liquidités d'un contribuable admissible dont l'impôt sur le 
revenu et, le cas échéant, la taxe sur le capital à payer pour une année sont 
inférieurs au crédit d'impôt remboursable qu'il est en droit de demander pour 
cette année, un programme pour le f inancement de ce crédit d' impôt sera mis 
en place. Il sera similaire à un programme de cette nature qui a déjà été 
prévu dans le domaine de la R-D et prendra la forme d'une garantie de prêt 
accordée par la Société de développement industriel du Québec (SDI) aux 
institutions financières. La garantie couvrira ainsi une partie importante de la 
valeur du crédit d'impôt à recevoir. La SDI pourra exiger tous les 
renseignements pertinents, notamment le visa émis par le MEF. 

• Date d'application 

Cette mesure s'appliquera pour une période de quatre ans, soit à l'égard des 
frais d'acquisition admissibles engagés après le 31 décembre 1997 et avant 
le 1 e r janvier 2002. 

4.2 Fonds en fiducie constitués par les exploitants 
de sites d'enfouissement de déchets 

À l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1996, il a été annoncé que le 
gouvernement du Québec appliquerait aux cotisations versées à des fonds 
en fiducie établis à des fins d'enfouissement de déchets, un traitement fiscal 
analogue à celui applicable aux fiducies de restauration minière. Il a toutefois 
été précisé que les modalités d'application de cette mesure restaient à 
déterminer. 
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Par ailleurs, des consultations ont eu lieu au cours de la dernière année 
concernant la possibilité d'étendre les règles relatives aux fiducies de 
restauration minière aux fonds en fiducie établis à des fins 
environnementales. 

Afin de donner suite à cet engagement et à ces consultations, la législation 
fiscale sera modifiée pour que le traitement fiscal applicable aux fiducies de 
restauration minière soit étendu aux fonds de fiducie semblables, établis à 
l'égard des sites d'enfouissement de déchets ou de carrières d'extraction 
d'agrégats et de substances de même nature. 

Ainsi, de façon sommaire, les cotisations versées à de tels fonds par un 
exploitant seront admissibles en déduction dans le calcul de son revenu. Par 
ailleurs, les gains de la fiducie seront imposés comme un revenu de la fiducie. 
Les exploitants seront tenus de déclarer le revenu gagné par la fiducie 
comme s'il avait été gagné par eux, mais ils auront droit à un crédit d'impôt 
remboursable pour l'impôt déjà payé par la fiducie. Enfin, les montants retirés 
d'un tel fonds par un exploitant seront imposables, mais les dépenses de 
restauration engagées par lui pourront être déduites dans le calcul de son 
revenu. 

4.3 Encouragements à l'investissement dans les 
énergies renouvelables et l'économie d'énergie 

Le gouvernement du Québec a indiqué que les frais liés aux énergies 
renouvelables et à l'économie d'énergie au Canada (FEREEC) feront l'objet 
d'un traitement fiscal analogue à celui prévu par la législation fiscale fédérale, 
c'est-à-dire qu'ils seront entièrement déductibles et qu'ils pourront faire l'objet 
d'une renonciation en faveur d'actionnaires qui auront conclu une convention 
relative à des actions accréditives. Il en va de même des modifications 
annoncées par le gouvernement fédéral à l'égard des dispositions 
concernant l 'amortissement des équipements de conversion des énergies 
renouvelables et d'économie d 'énerg ie ( 1 ) . 

Les modifications annoncées à la définition des FEREEC par le 
gouvernement fédéral le 18 février dernier, afin d'y ajouter les frais 
d'acquisition et d'installation d'éoliennes à des fins d'essai, ainsi que celles 
relatives à l'amortissement du matériel de conservation d'énergie, afin d'y 
admettre certaines acquisitions de matériel d'occasion, seront également 
intégrées à la législation et à la réglementation fiscales québécoises. 

(1 ) Bulletin d'information 96-9 du ministère des Finances du Québec, pages 15 et 16. 
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5. AJUSTEMENTS À CERTAINES DÉPENSES 
FISCALES ET MESURES VISANT À ASSURER 
L'INTÉGRITÉ DU RÉGIME FISCAL 

5.1 Exclusion de certains titres admissibles à la 
réduction pour placements pour l'application 
de la taxe sur le capital 

La législation fiscale prévoit que le capital versé d'une société est réduit dans 
la proportion que représentent, par rapport au montant de son actif, certains 
placements de la société. Ces placements sont en général constitués 
d'actions, d'obligations ainsi que de prêts et d'avances à d'autres sociétés. 

5.1.1 Titres de sociétés exonérées de la taxe sur le 
capital 

La réduction pour placements a comme objectif principal de limiter les 
possibilités de double imposition. Ainsi, un montant imposé dans une société 
ne doit pas l'être à nouveau dans une autre. 

Dorénavant, les placements dans les sociétés exonérées du paiement de la 
taxe sur le capital ne seront plus admissibles pour l'application de la réduction 
pour placements. En effet, il ne peut y avoir de double imposition à l'égard de 
placements détenus dans des entités exonérées du paiement de la taxe sur 
le capital, comme les municipalités et certaines sociétés de la Couronne. 

5.1.2 Titres détenus à court terme 

De nouvelles règles seront également introduites pour éviter qu'une société 
ne convertisse, en toute fin d'année, ses avoirs liquides en des titres de 
sociétés de la Couronne dans le seul but de réduire le montant de sa taxe sur 
le capital. 

Ainsi, un placement en actions ou en obligations de sociétés de la Couronne 
par ailleurs assujetties à la taxe sur le capital, ou en prêts et avances à de 
telles sociétés, ne pourra réduire le capital versé d'une société que s'il est 
détenu par celle-ci pour une période continue d'au moins 120 jours se 
terminant immédiatement avant la fin de son année d'imposition. 

5.1.3 Date d'application 

Ces modifications s'appliqueront à l'égard d'une année d'imposition qui 
débutera après le jour du Discours sur le budget. 
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5.2 Ajustements au crédit d'impôt remboursable 
pour la production cinématographique ou 
télévisuelle québécoise 

Depuis 1991, le gouvernement du Québec soutient la croissance de la 
production cinématographique et télévisuelle indépendante au Québec par le 
biais d'un crédit d'impôt remboursable. Cette approche, tout à fait nouvelle 
lors de sa mise en place, a inspiré une mesure similaire au niveau fédéral et a 
favorisé l 'augmentation constante du volume de production qu'a connue cette 
industrie au cours des dernières années. En effet, alors qu'en 1991-1992 le 
volume de production soutenu par le crédit d'impôt remboursable pour la 
production cinématographique ou télévisuelle s'élevait à 142,5 millions de 
dollars, il a atteint 335 millions de dollars en 1995-1996. Selon les prévisions, 
ce volume de production devrait, une fois de plus, augmenter de façon 
sensible en 1996-1997. De ce fait, le coût fiscal de ce crédit a 
considérablement augmenté au cours des dernières années. 

5.2.1 Réduction de 18 % à 15 % du taux maximal du 
crédit d'impôt remboursable 

En vertu des règles actuelles, les dépenses de main-d'oeuvre engagées par 
une société qui réalise une production cinématographique ou télévisuelle 
québécoise, au sens du Règlement sur la reconnaissance d'un film comme 
film québécois, donnent droit à un crédit d'impôt remboursable de 40 %. 

Les dépenses de main-d'oeuvre admissibles à ce crédit d'impôt 
remboursable ne peuvent toutefois excéder 45 % des frais de production, de 
sorte que l'aide fiscale peut atteindre un maximum de 18 % de ces frais. 

La législation fiscale sera modifiée pour ramener de 40 % à 33 1/3 % le taux 
du crédit d'impôt applicable aux dépenses de main-d'oeuvre. Ainsi, compte 
tenu que la limite relative aux dépenses de main-d'oeuvre admissibles n'est 
pas modifiée, l'aide fiscale à laquelle donnera droit une production 
cinématographique ou télévisuelle québécoise ne pourra excéder 15 % des 
frais de production. 

Cette réduction de taux ne s'appliquera toutefois pas à l'égard des longs 
métrages de fiction ni à l'égard des documentaires répondant à des critères 
de contenu québécois plus élevés que ceux actuellement prévus par le 
Règlement sur la reconnaissance d'un film comme film québécois. Il sera 
question plus amplement de ces deux types de production dans une section 
subséquente intitulée : « Bonification du crédit d'impôt remboursable pour les 
longs métrages de langue française ». 
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5.2.2 Resserrement de la définition de dépenses de 
main-d'oeuvre 

En vertu des règles actuelles, les dépenses de main-d'oeuvre qui donnent 
droit au crédit d'impôt remboursable pour la production cinématographique ou 
télévisuelle québécoise couvrent l 'ensemble des coûts directs et indirects de 
main-d'oeuvre supportés par la société qui produit le film. Les coûts directs de 
main-d'oeuvre comprennent, notamment, les salaires et traitements versés 
aux employés de la société ainsi que les cachets payés aux artistes et aux 
techniciens. Les coûts indirects de main-d'oeuvre comprennent les salaires 
versés aux employés d'une entreprise qui rend certains services dans le 
cadre de la production du film et qu'elle inclut dans sa facturation. 

Dans l'état actuel de la législation fiscale, il peut arriver que la rémunération 
payée par la société qui produit le film pour des services qui lui ont été rendus 
à cette fin ne soit pas assujettie à l'impôt québécois sur le revenu. Des 
modifications seront apportées pour faire en sorte que la rémunération 
donnant droit au crédit d'impôt remboursable ait davantage de retombées 
fiscales positives au Québec. 

Dans cet ordre d'idée, la définition de dépenses de main-d'oeuvre sera 
resserrée. Dorénavant, la rémunération versée à une société qui rend des 
services dans le cadre de la production d'un film donnera droit au crédit 
d'impôt remboursable, uniquement si la société a un établissement au 
Québec. Dans le cas où il s'agit d'une rémunération qui est versée à une 
société de personnes, celle-ci devra exploiter une entreprise au Québec. 

5.2.3 Établissement d'un plafond du crédit d'impôt à 
2,5 millions de dollars par production ou par 
série 

La législation fiscale québécoise sera modifiée afin de limiter à 2,5 millions de 
dollars le montant de crédit d'impôt auquel peut donner droit une production 
cinématographique ou télévisuelle québécoise, ce qui correspond à un 
budget de production de près de 17 millions de dollars. Dans le cas d'une 
série télévisuelle, ce plafond s'appliquera à l 'ensemble des épisodes faisant 
partie de cette série. Compte tenu que chaque épisode d'une série constitue 
généralement un film distinct et que le crédit d'impôt remboursable est calculé 
film par film, le plafond de 2,5 millions de dollars devra, dans ce cas, être 
réparti entre chacun des épisodes en fonction de leur nombre. 
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5.2.4 Exclusion de certaines émissions de variétés 
et de certains magazines télévisuels 

En vertu des règles actuelles, un film doit appartenir à une catégorie de films 
admissibles pour donner droit au crédit d'impôt remboursable pour les 
productions cinématographiques et télévisuelles québécoises. Ces règles 
prévoient, entre autres, que les émissions de variétés et les magazines 
télévisuels répondant à certains critères sont des productions admissibles. 

Afin que l'aide fiscale soit destinée aux productions qui en ont le plus besoin, 
le Règlement sur la reconnaissance d'un film comme film québécois sera 
modifié afin d'exclure tous les types d'émissions de variété et de magazines, 
sauf : 

— des magazines qui seront télédiffusés, une fois par semaine au 
maximum, à des heures de grande écoute, soit entre 18 heures et 
minuit, du lundi au vendredi, soit entre 9 heures et minuit, le samedi 
et le dimanche; 

— des adaptations télévisuelles d'oeuvres conçues pour la scène, 
incluant les retransmissions de spectacles, qui seront télédiffusées 
aux heures de grande écoute, soit entre 18 heures et minuit, du lundi 
au vendredi, soit entre 9 heures et minuit, le samedi et le dimanche. 

5.2.5 Bonification du crédit d'impôt remboursable 
pour les longs métrages de langue française 

Actuellement, une société qui réalise une production cinématographique ou 
télévisuelle québécoise peut bénéficier du crédit d'impôt remboursable à son 
égard, dans la mesure où cette production est reconnue comme film 
québécois par la Société de développement des entreprises culturelles 
(SODEC). Un visa est alors délivré par la S O D E C 

Pour se qualifier, un film d'une durée de 75 minutes ou plus doit satisfaire à 
certains critères de contenu québécois prévus par une grille de pointage. Plus 
précisément, le film doit recueillir un minimum de six points sur un maximum 
de dix que comporte cette grille. L'attribution de ces points s'effectue en 
fonction du lieu du domicile de certaines personnes-clés participant à la 
réalisation du film au cours de la période de deux ans qui précède son 
tournage. Par ailleurs, un minimum de 75 % des rémunérations versées à 
des personnes, autres que celles visées par la grille de pointage et le 
producteur, doit l'être à des personnes ayant leur domicile au Québec depuis 
au moins deux ans, et un minimum de 75 % des frais de postproduction doit 
être versé pour des services rendus au Québec. 
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Afin de mieux soutenir la production de longs métrages de langue française, 
un taux de crédit d'impôt remboursable plus élevé sera applicable à l'égard 
de ce type de production. Ce crédit d'impôt sera égal à 45 % des dépenses 
de main-d'oeuvre admissibles. Comme c'est le cas pour les autres types de 
production admissible, les dépenses de main-d'oeuvre ne pourront excéder 
45 % des frais de production, de sorte que le niveau de l'aide fiscale pourra 
atteindre un maximum de 20,25 % de ces frais. 

Cette bonification du crédit d'impôt remboursable pour la production 
cinématographique sera accordée si le film satisfait à une grille de pointage 
selon laquelle il recueille un minimum de cinq points sur un maximum de sept, 
attribués en fonction du lieu de domicile de certaines personnes-clés 
participant à la réalisation du film au cours de la période de deux ans qui 
précède son tournage. Par ailleurs, il sera prévu que 75 % des cachets 
d'interprétation versés à des personnes, autres que celles visées par cette 
grille de pointage, devront l'être à des personnes ayant leur domicile au 
Québec depuis au moins deux ans. L'obligation de verser au Québec un 
minimum de 75 % des autres rémunérations à des personnes ayant leur 
domicile au Québec au cours de la période de deux ans qui précède le 
tournage, ainsi que l'obligation de verser un minimum de 75 % des frais de 
postproduction pour des services rendus au Québec, s'appliqueront 
également à ce type de production. Le tableau suivant présente cette 
nouvelle grille de pointage. 

TABLEAU A.57 

CRITÈRES DE RECONNAISSANCE D'UN FILM QUÉBÉCOIS 
GRILLE DE POINTAGE 

Points accordés si domici l ié 
au Québec depuis au 

moins deux ans 

Réalisateur 2 
Scénariste 2 
Premier acteur 2 
Second acteur 1 

• Rôle de la SODEC 

Les visas émis par la SODEC devront dorénavant faire mention 
d'informations additionnelles quant au type de production, de façon à faciliter 
la vérification par le ministère du Revenu du Québec (MRQ). 

Ainsi, le visa devra, le cas échéant, indiquer si une production constitue une 
production d'animation, un film faisant partie d'une série ou un long métrage 
de langue française. 
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• Date d'application 

La mesure relative à l'établissement d'un plafond du crédit d'impôt à 
2,5 millions de dollars s'appliquera aux productions dont les principaux 
travaux de prise de vue ou d'enregistrement débuteront après le jour du 
Discours sur le budget. 

Quant à l'ensemble des autres modifications qui seront apportées aux 
modalités d'application du crédit d'impôt, elles s'appliqueront aux productions 
dont les principaux travaux de prise de vue ou d'enregistrement débuteront 
après le 30 avril 1997. 

Cependant, compte tenu de la problématique particulière des productions 
d'animation, l'application de la mesure relative au resserrement de la 
définition de dépenses de main-d'oeuvre sera, dans leur cas seulement, 
différée pour une période de trois ans. Ainsi, cette mesure de resserrement 
s'appliquera à une production d'animation dont les principaux travaux de 
prise de vue ou d'enregistrement débuteront trois ans après le jour du 
Discours sur le budget. 

5.3 Moratoire sur les placements des Sociétés de 
placements dans l'entreprise québécoise 

Actuellement, les règles du programme des Sociétés de placements dans 
l'entreprise québécoise (SPEQ) permettent, dans certaines situations, qu'un 
placement fait par une SPEQ dont les actionnaires se sont vu octroyer des 
options de vente soit un placement admissible. 

Au cours de l'année 1995, la Société de développement industriel du Québec 
(SDI) a été contrainte de ne pas reconnaître des projets élaborés sur la base 
de montages financiers qui déviaient de l'objectif recherché par le programme 
des SPEQ, soit la capitalisation à long terme des PME oeuvrant dans un 
secteur d'activité admissible. Certains de ces montages avaient 
essentiellement pour objet d'assurer le f inancement de projets de recherche 
scientifique et de développement expérimental (R-D) réalisés par des 
laboratoires de recherche appliquée. Les promoteurs de ces projets 
proposaient à d'éventuels actionnaires de la SPEQ un rendement sur leurs 
investissements qui résultait d'une option de vente à être exercée de deux à 
cinq ans après la date du placement, et honorée en bonne partie à même les 
crédits d'impôt pour la R-D découlant de ces projets. 
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L'objectif visé, en permettant les options de vente, était de pallier l 'absence 
d'un marché secondaire pour les actions de SPEQ. Cet objectif n'a été que 
partiellement atteint et, lorsque les options de vente ont été utilisées, elles ont 
conduit à des résultats discutables quant à l'intégrité du programme. Aussi, le 
20 décembre 1995, un moratoire a été annoncé à l'égard de tout placement 
effectué par une SPEQ dans le cadre d'un montage financier qui prévoit 
l'octroi de toute option de vente aux actionnaires de la SPEQ, directement ou 
indirectement. 

Depuis cette date, des analyses ont montré la pertinence de maintenir les 
effets de ce moratoire en permanence. C'est pourquoi des modifications 
seront apportées à la Loi sur les Sociétés de placements dans l'entreprise 
québécoise de façon que la SDI puisse refuser de valider tout placement 
effectué par une SPEQ dont les actionnaires se verront octroyer par 
quiconque, en date du placement, une option de vente ou toute autre forme 
de garantie de rendement. 

Ces modifications s'appliquent à l'égard de tout placement effectué par une 
SPEQ après le 20 décembre 1995. 

5.4 Non-admissibilité des dépenses reliées à la 
location de coffrets de sûreté 

De façon générale, un contribuable ne peut déduire, dans le calcul de son 
revenu provenant d'une entreprise ou d'un bien pour une année d'imposition, 
que les dépenses qu'il a engagées ou effectuées à l'égard de cette année, 
dans la mesure où elles peuvent raisonnablement être considérées comme 
se rapportant à cette entreprise ou à ce bien. 

Certains frais qui sont admissibles en déduction à ce titre peuvent être, en 
grande partie, assimilés à des frais personnels. Il en est ainsi des frais de 
location de cases de coffre-fort, communément appelées « coffrets de 
sûreté », auprès des institutions financières. 

En conséquence, à compter de l'année d'imposition 1998, de tels frais de 
location ne seront plus admissibles en déduction par un contribuable dans le 
calcul de son revenu provenant d'une entreprise ou d'un bien. 
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5.5 Traitement fiscal des prestations d'aide de 
dernier recours pour les prestataires ayant 
d'autres revenus 

En vertu des règles actuelles, les prestations d'aide de dernier recours 
couvrant les besoins de base du prestataire doivent être incluses dans le 
calcul du revenu et font l'objet d'une déduction correspondante dans le calcul 
du revenu imposable. Ainsi, ces prestations sont prises en considération dans 
le calcul des crédits d'impôt réductibles en fonction du revenu, notamment les 
crédits d'impôt pour conjoint et pour personne à charge, mais elles n'affectent 
pas l'impôt à payer du prestataire. Par ailleurs, les prestations versées à 
l'égard des besoins spéciaux du prestataire n'ont pas à être incluses dans le 
calcul de son revenu. 

Or, il y a des contribuables qui, ayant reçu des prestations d'aide de dernier 
recours pendant une partie de l'année, ont, au total, des revenus qui 
excèdent les seuils d'imposition, une fois prises en considération ces 
prestations. De tels contribuables ne sont toutefois pas nécessairement tenus 
de payer de l'impôt en raison du traitement fiscal actuellement réservé à ces 
prestations. Par ailleurs, ceux-ci disposent de la même capacité de payer des 
impôts que les contribuables dont les revenus et les charges familiales sont 
les mêmes, mais qui, n'ayant pas reçu de prestations d'aide de dernier 
recours, sont tenus de payer de l'impôt sur l 'ensemble de leurs revenus. 

Afin de corriger cette situation, conformément à l'orientation énoncé dans le 
Livre vert sur la réforme de la sécurité du revenu, les prestations d'aide de 
dernier recours, actuellement incluses dans le calcul du revenu du 
prestataire, ne donneront plus droit à une déduction correspondante dans le 
calcul du revenu imposable. 

Étant donné l'harmonisation des seuils d'imposition avec les programmes de 
transfert, les prestataires dont l'aide de dernier recours sera la seule source 
de revenus pendant toute l'année n'auront pas à payer d'impôt sur le revenu 
à l'égard des prestations ainsi reçues. 

Cette modification s'appliquera à l'égard des prestations d'aide de dernier 
recours reçues à compter du 1 e r janvier 1998. 
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5.6 Fiscalité interjuridiction 
Revue d e s p r inc ipes sous- jacen ts à la répar t i t ion d e s af faires en t re les 
p rov inces 

Les provinces canadiennes se partagent entre elles une assiette commune à 
l'égard de laquelle el les exercent leur pouvoir de taxation. Ainsi, lorsqu'un 
contribuable réalise des affaires dans plusieurs provinces, il est nécessaire de 
déterminer la part des impôts e t des taxes payables par ce contribuable dans 
chacune d'elles. 

La législation et la réglementation fiscales prévoient donc des règles afin de 
déterminer la proportion des affaires faites par un contribuable dans une 
province donnée. Ces règles ont essentiel lement pour objet de faire en sorte 
que chaque province puisse percevoir des impôts et des taxes en fonction de 
l'activité économique sur son territoire. Toutefois, ces règles ont également 
pour objet d'éviter les situations de double imposit ion ou de sous-imposit ion 
d'un contribuable. 

Les règles de détermination de la proportion des affaires faites par un 
contribuable dans une juridiction donnée s'apparentent à un contrat entre les 
autorités de plusieurs juridictions et visant la répartition entre elles de 
l'assiette fiscale. C'est ce qui explique la relative uniformité des règles 
prévues à cet égard par chaque juridiction. 

Or, tes règles actuelles comportent des lacunes, notamment du fait qu'elles 
n'ont pas été mises à jour afin de tenir compte de révolut ion de la façon de 
réaliser des affaires. 

En raison d e l 'autonomie dont il dispose en matière fiscale, le Québec peut 
agir seul afin de corriger ces lacunes. Toutefois, lorsque les lacunes en cause 
sont relatives au fondement m ê m e des règles de répartition des affaires d'un 
contribuable, par opposit ion à une utilisation abusive d e ces règles par 
certains contribuables, une action concertée apparaît préférable. 

Dans ce contexte, le gouvernement mettra sur pied un groupe de travail 
formé de représentants du ministère des Finances et du MRQ, af in d'identifier 
les solutions qui pourraient être apportées aux lacunes que comportent les 
règles actuelles de répartition des affaires d'un contribuable entre les 
provinces. 

Par la suite, le gouvernement du Québec entend discuter d e cette quest ion 
avec le gouvernement fédéral et les autres provinces canadiennes d e façon 
que, dans la mesure du possible, des solutions communes soient adoptées. 

ANNEXE A 167 



Budget 1997-1998 

5.6.1 Resserrement des règles relatives au transfert 
d'un bien sans incidence fiscale immédiate 

Certaines dispositions de la législation fiscale prévoient la possibilité pour un 
contribuable de pouvoir transférer un bien sans incidence fiscale immédiate 
(gain en capital, récupération d'amortissement, etc.). Une telle transaction est 
communément appelée « roulement ». 

Dans le cadre du Bulletin d'information 96-9 émis le 19 décembre 1996, le 
gouvernement a indiqué son intention de préciser la législation fiscale à 
l'égard des roulements. 

Conformément à cet engagement, de nouvelles règles concernant la 
possibilité pour un contribuable de pouvoir transférer un bien sans incidence 
fiscale immédiate seront mises en place. 

Ces règles visent d'abord à mettre fin aux transactions d'évitement de l'impôt 
provincial qui sont basées sur l'existence de choix de roulements distincts 
dans la législation fiscale québécoise. Elles visent également à maintenir, 
dans la mesure du possible, la souplesse dont disposent actuellement les 
contribuables québécois afin de réorganiser leur façon de faire des affaires. 

La législation fiscale sera donc modifiée afin de prévoir que si un roulement a 
lieu à l'égard du transfert d'un bien pour l'application de l'impôt fédéral, un 
roulement sera réputé avoir eu lieu à l'égard du transfert de ce bien pour 
l'application de l'impôt québécois. 

En corollaire, si aucun roulement n'a lieu à l'égard du transfert d'un bien pour 
l'application de l'impôt fédéral, aucun roulement ne sera possible à l'égard du 
transfert de ce bien pour l'application de l'impôt québécois. 

• Roulements visés 

Ces modifications seront applicables à l'égard de tous les roulements pour 
lesquels un choix est possible en vertu des législations fiscales fédérale et 
québécoise, mais ne s'appliqueront pas lorsqu'un roulement existe de façon 
automatique (fusion, liquidation, etc.). 

Ainsi, ces modifications s'appliqueront notamment aux roulements en faveur 
d'un conjoint, d'une société ou d'une société de personnes. 

• Produit de l'aliénation et coût fiscal du bien 

Dans le cas où un roulement sera réputé avoir eu lieu pour l'application de 
l'impôt québécois, en raison de l'existence d'un roulement pour l'application 
de l'impôt fédéral, le montant qui, pour l'application de l'impôt québécois, sera 
considéré être le produit de l'aliénation du bien pour l'auteur du transfert et le 
coût fiscal du bien pour le bénéficiaire, variera selon le type de roulement. 
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Ainsi, lorsque les contribuables parties au roulement effectué pour 
l'application de l'impôt fédéral ne disposaient d'aucune discrétion quant au 
montant devant être considéré à ce titre, dans le cas d'un roulement en 
faveur d'un conjoint par exemple, le produit de l'aliénation du bien pour 
l'auteur du transfert et le coût fiscal du bien pour le bénéficiaire sera égal, 
pour chacun, au coût fiscal québécois du bien pour l'auteur du transfert. 

Lorsque les contribuables parties au roulement effectué pour l'application de 
l'impôt fédéral disposaient d'une discrétion quant au montant devant être 
considéré à ce titre, dans le cas d'un roulement en faveur d'une société par 
exemple, le produit de l'aliénation du bien pour l'auteur du transfert et le coût 
fiscal du bien pour le bénéficiaire sera égal, pour chacun, au montant 
convenu à ce titre dans le cadre du choix de roulement exercé pour 
l'application de l'impôt fédéral. 

• Exception 

Toutefois, de façon à ne pas affecter les contribuables dont la quasi-totalité 
des affaires sont faites au Québec, une exception sera prévue concernant 
l'utilisation, pour l'application de l'impôt québécois, du montant convenu pour 
l'application de l'impôt fédéral. 

De façon plus particulière, les règles relatives à l'utilisation du montant 
convenu pour l'application de l'impôt fédéral ne s'appliqueront pas, pour 
l'application de l'impôt québécois, si, pour l'année d'imposition de chaque 
partie au roulement et au cours de laquelle le transfert du bien aura eu lieu, 
les conditions suivantes sont satisfaites : 

— s'il s'agit d'un particulier, celui-ci réside au Québec le dernier jour de 
l'année d'imposition; 

— s'il s'agit d'une société, la proportion de ses affaires faites au Québec 
pour l'année d'imposition est d'au moins 90 %; 

— s'il s'agit d'une société de personnes, la proportion de ses affaires 
faites au Québec pour l'exercice financier au cours duquel le transfert 
du bien a lieu, déterminée comme si la société de personnes était 
une société, est d'au moins 90 %. 

Lorsque les règles relatives à l'utilisation du montant convenu pour 
l'application de l'impôt fédéral ne s'appliqueront pas pour l'application de 
l'impôt québécois, les parties pourront convenir du montant qui sera réputé 
être le produit de l'aliénation du bien pour l'auteur du transfert et le coût fiscal 
du bien pour le bénéficiaire, pour l'application de l'impôt québécois. 
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• Modalités administratives 

Par ailleurs, les contribuables qui transféreront ou qui acquerront un bien à 
l'égard duquel un choix de roulement aura été exercé pour l'application de 
l'impôt fédéral, devront joindre une copie de ce choix à leur déclaration fiscale 
québécoise. 

De plus, la proportion des affaires faites au Québec par chaque contribuable 
partie au roulement, pour l'année d'imposition au cours de laquelle le transfert 
du bien aura eu lieu, devra être divulguée au MRQ. 

En cas de défaut par un contribuable de se conformer à ces exigences, une 
pénalité de 25 $ par jour que dure l'omission, jusqu'à concurrence de 2 500 $, 
sera exigible. 

• Date d'application 

De façon générale, ces modifications s'appliqueront à l'égard des transferts 
de biens effectués après le jour du Discours sur le budget. 

Toutefois, ces modifications s'appliqueront également à l'égard d'un transfert 
de bien effectué après le 18 décembre 1996 ainsi qu'à l'égard d'une série de 
transactions, comprenant le transfert d'un bien, qui a commencé avant le 
19 décembre 1996 et qui s'est terminée après le 18 décembre 1996 si, pour 
l'application de l'impôt québécois, le transfert du bien ou la série de 
transactions, selon le cas, a pour résultat : 

— soit une réduction non justifiée du revenu d'un contribuable; 

— soit une augmentation non justifiée du coût fiscal du bien transféré. 

L'existence d'une telle réduction du revenu ou d'une telle augmentat ion du 
coût fiscal d'un bien sera déterminée en comparant l'effet du transfert du bien 
sur le revenu d'un contribuable ou sur le coût fiscal du bien pour lui, selon le 
cas, pour l'application de l'impôt québécois, avec l'effet de ce transfert ou 
d'un autre transfert d'un bien effectué dans le cadre d'une série de 
transactions comprenant ce transfert, sur le revenu du contribuable ou sur le 
coût fiscal du bien pour lui, selon le cas, pour l'application de l'impôt fédéral. 

Si un écart existe entre ces revenus ou ces coûts fiscaux, selon le cas, et que 
cet écart n'est pas attribuable en quasi-totalité (90 %) aux différences 
d'attributs fiscaux provinciaux du bien transféré par rapport à ses attributs 
fiscaux fédéraux, pour l'auteur du transfert du bien, une réduction non 
justifiée du revenu d'un contribuable ou une augmentat ion non justifiée du 
coût fiscal du bien transféré, selon le cas, sera considérée comme ayant eu 
lieu. 
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5.6.2 Modification de certaines régies applicables 
aux sociétés associées 

De façon générale, les sociétés privées dont le contrôle est canadien (SPCC) 
bénéficient d'une réduction de leur taux d'imposition, communément appelée 
« déduction accordée aux petites entreprises » (DPE). Cette déduction réduit 
de 3,15 points de pourcentage le taux de l'impôt québécois sur le revenu 
applicable, de façon sommaire, à la première tranche de 200 000 $ de 
revenus provenant d'une entreprise admissible exploitée par une SPCC 
(plafond des affaires). 

Toutefois, les grandes sociétés privées ne peuvent pas bénéficier de la DPE 
(perte progressive à compter de 10 millions de dollars de capital versé et 
perte totale à compter de 15 millions de dollars, en considérant le capital 
versé des sociétés associées entre elles). De plus, les sociétés associées 
entre elles dans une année d'imposition doivent se répartir le plafond des 
affaires pour cette année, en produisant une entente à cet effet au MRQ. 

La législation fédérale est similaire à la législation québécoise à cet égard. 
Toutefois, l'entente de répartition du plafond des affaires qui doit être produite 
au ministère du Revenu national est distincte de l'entente qui doit être 
produite au MRQ. 

Or, l'existence d'une entente québécoise de répartition du plafond des 
affaires distincte de l'entente fédérale fait en sorte qu'un groupe de sociétés 
associées, dont l'une fait affaires dans une province autre que le Québec, 
peut bénéficier d'une DPE provinciale pour un montant supérieur au montant 
maximal du plafond des affaires (200 000 $). 

• Répartition proportionnelle du plafond des affaires 

Afin de corriger cette situation, la législation fiscale sera modifiée de façon à 
prévoir que la partie du plafond des affaires attribuée à une société membre 
d'un groupe de sociétés associées pour une année d'imposition, pour 
l'application de l'impôt québécois, doit être proportionnelle à la partie du 
plafond des affaires attribuée à cette société pour cette année, pour 
l'application de l'impôt fédéral. De plus, une copie de l'entente de répartition 
du plafond des affaires produite au ministère du Revenu national devra être 
jointe à l'entente de répartition du plafond des affaires qui doit être produite 
au MRQ. 

En cas de défaut par une société membre d'un groupe de sociétés associées 
de se conformer à ces obligations pour une année d'imposition, son plafond 
des affaires pour cette année sera réputé nul, sous réserve du pouvoir du 
ministre du Revenu d'attribuer lui-même un plafond des affaires à la société. 

Ces modifications s'appliqueront à l'égard des ententes de répartition du 
plafond des affaires produites au MRQ après le jour du Discours sur le 
budget. 
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• Détermination du statut de sociétés associées 

Par ailleurs, la législation fiscale sera également modifiée afin de préciser que 
le statut de sociétés associées, aux fins du calcul de l'impôt, doit être 
déterminé sur une base canadienne. 

Cette modification s'appliquera de façon déclaratoire, sauf à l'égard des 
causes pendantes devant les tribunaux le jour du Discours sur le budget et 
des avis d'opposition signifiés au ministre du Revenu au plus tard à cette 
date, lorsque la contestation a pour motif la portée de l'expression « société 
associée ». 

5.6.3 Mise en place d'une règle antiévitement 
concernant les systèmes de paies centralisés 

Lorsque, dans une année d'imposition, une société a un établissement au 
Québec et un établissement dans une autre juridiction, le montant de l'impôt 
et de la taxe sur le capital à payer au Québec par la société pour cette année 
est déterminé en fonction de la proportion de ses affaires faites au Québec. 

De façon générale, la proportion des affaires faites au Québec par une 
société est déterminée, notamment, en fonction de l'importance des salaires 
versés par la société aux employés de ses établissements situés au Québec 
par rapport au total des salaires versés par la société. 

Par ailleurs, diverses lois fiscales au Canada et dans les autres provinces 
prévoient qu'un employeur est tenu de payer des cotisations basées sur les 
salaires qu'il verse à ses employés. 

Or, certaines sociétés utilisent, pour les activités régulières de leurs 
établissements au Québec, les services d'employés d'une autre société qui 
ne fait pas affaires au Québec. Le salaire de ces employés est versé par 
cette autre société, laquelle reçoit des honoraires de gestion en contrepartie. 
Ainsi, compte tenu de l'absence de salaires versés par la société assujettie 
au Québec, la proportion des affaires faites au Québec par cette société est 
artificiellement réduite et le paiement des cotisations basées sur les salaires 
est évité. 

Un tel résultat n'est pas approprié et c'est pourquoi la législation fiscale sera 
modifiée afin de mettre en place une règle antiévitement à cet égard. 
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• Modifications relatives à la proportion des affaires faites au 
Québec 

De façon plus particulière, pour déterminer la proportion des affaires faites au 
Québec, le montant que l'on peut raisonnablement considérer comme le 
salaire gagné par un employé pour rendre des services au Québec à une 
société qui n'est pas l'employeur de l'employé ou pour le bénéfice d'une telle 
société, sera réputé être un salaire versé par la société à un employé d'un 
établissement de celle-ci situé au Québec, pour l'année d'imposition de la 
société au cours de laquelle le salaire est versé à l 'employé par son 
employeur. 

Cette présomption s'appliquera à l'égard des services qui sont rendus par un 
employé dans le cours ordinaire de son emploi auprès de son employeur, qui 
sont rendus à une société ou pour son bénéfice dans le cadre des activités 
régulières et courantes d'exploitation d'une entreprise par la société, et que 
l'on peut raisonnablement considérer que ces services sont de la nature de 
ceux qui sont rendus par des employés d'entités qui exploitent le même 
genre d'entreprise que la société. 

Toutefois, cette présomption ne s'appliquera pas à une société, pour une 
année d'imposition, si le ministre du Revenu est d'avis qu'une réduction du 
total des impôts et des taxes payables au Québec par la société et par 
l'employeur n'est pas l'un des buts ou des résultats escomptés de la 
conclusion ou du maintien en vigueur : 

— soit de l'entente en vertu de laquelle les services sont rendus par 
l'employé à la société ou pour son bénéfice; 

— soit d'une autre entente affectant le montant des salaires versés par 
la société et que le ministre du Revenu considère comme liée à 
l'entente de fourniture de services. 

En outre, cette présomption pourra également s'appliquer à une société de 
personnes aux fins de déterminer la proportion des affaires faites au Québec 
par une société. 

Ces modifications s'appliqueront à l'égard d'une année d'imposition d'une 
société ou d'un exercice financier d'une société de personnes, selon le cas, 
qui se termine après le jour du Discours sur le budget. 
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• Modifications relatives aux cotisations basées sur les 
salaires 

Par ailleurs, les diverses lois fiscales qui prévoient qu'un employeur est tenu 
de payer des cotisations basées sur les salaires qu'il verse à ses employés 
seront également modifiées afin de mettre en place une présomption 
similaire. Lorsque cette présomption s'appliquera, le montant qui sera réputé 
être un salaire versé par l'employeur à un employé d'un établissement situé 
au Québec, sera réputé être ainsi versé au moment auquel le salaire est 
versé à l'employé par son employeur. 

Les lois suivantes seront ainsi modifiées : 

— la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du Québec; 

— la Loi sur le régime de rentes du Québec; 

— la Loi sur les normes du travail; 

— la Loi favorisant le développement de la formation de la main-
d'oeuvre. 

Toutefois, dans le cas des cotisations payables en vertu de la Loi sur le 
régime de rentes du Québec, cette présomption ne s'appliquera que si 
aucune cotisation n'a été payée au Régime de pensions du Canada à l'égard 
de l'employé pour la période considérée. 

Ces modifications s'appliqueront à l'égard des salaires réputés versés après 
le jour du Discours sur le budget. 

5.6.4 Précision relative à l'assujettissement au 
paiement de diverses cotisations basées 
sur les salaires 

En général, un employeur est tenu de payer diverses cotisations basées sur 
les salaires de ses employés qui se présentent au travail à un établissement 
de l'employeur au Québec. 

Lorsqu'un employé n'est pas requis de se présenter au travail à un 
établissement de son employeur, son salaire est tout de même assujetti au 
paiement des diverses cotisations basées sur les salaires s'il est versé à partir 
d'un établissement de l'employeur situé au Québec. 

Certains employeurs, dont les employés ne se présentent au travail à aucun 
établissement, font en sorte de verser leurs salaires à partir d'un 
établissement situé à l'extérieur du Québec, se soustrayant ainsi au paiement 
des cotisations basées sur les salaires même si, dans les faits, les employés 
exécutent la plupart de leurs fonctions au Québec. 
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Un critère d'assujettissement additionnel sera donc ajouté afin de prévoir que, 
lorsqu'un employé n'est pas requis de se présenter à un établ issement de 
son employeur situé au Québec et que son salaire n'est pas versé à partir 
d'un tel établissement de son employeur, ce dernier sera tout de même 
assujetti au paiement des diverses cotisations basées sur les salaires s'il est 
raisonnable de considérer que cet employé est, dans les faits, un employé 
d'un établissement de l'employeur qui est situé au Québec. 

De façon à s'assurer que les employés visés par ce critère d'assujett issement 
additionnel soient les mêmes que ceux considérés afin de déterminer la 
proportion des affaires faites au Québec par une société, la législation fiscale 
à cet égard sera formulée de façon identique à la réglementation fiscale 
relative à la proportion des affaires faites au Québec par une société. 

Le MRQ a détaillé, dans son Bulletin d'interprétation IMP.771-3/R1, « Calcul 
de la proportion des affaires - Sens des locutions : - « employés de 
l'établissement », « traitements et salaires », « services qui seraient 
normalement rendus par les employés de la corporation » », en date du 
29 décembre 1993, les facteurs qu'il entend utiliser pour déterminer 
rétablissement auquel sont affectés les différents employés d'une société. 

Ainsi, l'endroit où l'employé se rapporte habituellement au travail, celui où il 
accomplit ses fonctions et l'endroit de sa résidence seront notamment pris en 
considération. 

Les lois suivantes seront ainsi modifiées : 

— la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du Québec; 

— la Loi sur le régime de rentes du Québec; 

— la Loi sur les normes du travail; 

— la Loi favorisant le développement de la formation de la main-
d'oeuvre. 

Toutefois, dans le cas des cotisations payables en vertu de la Loi sur le 
régime de rentes du Québec, ce critère d'assujettissement additionnel ne 
s'appliquera que si aucune cotisation n'a été payée au Régime de pensions 
du Canada à l'égard de l'employé pour la période considérée. 

Ces modifications s'appliqueront à l'égard des salaires versés ou réputés 
versés après le jour du Discours sur le budget. 
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5.7 Mesure additionnelle de contrôle à l'égard des 
abris fiscaux 

La commercialisation d'abris fiscaux, tels ceux relatifs à des projets de 
recherche scientifique et de développement expérimental, a occasionné des 
situations regrettables pour de nombreuses personnes qui y ont investi des 
montants importants. Plusieurs de ces abris fiscaux, à l'égard desquels les 
promoteurs faisaient miroiter l'obtention d'avantages fiscaux appréciables, ont 
fait l'objet d'une révision par les autorités fiscales. De nombreux investisseurs 
qui avaient obtenu des remboursements d'impôts ont reçu de nouveaux avis 
de cotisation leur réclamant le paiement des impôts qui leur avaient été 
remboursés en trop. Ces nouvelles cotisations résultaient du fait que les 
dispositions législatives n'étaient pas respectées. Dans certains cas, les 
activités projetées n'ont même pas été réalisées. 

Un comité consultatif, formé par le ministre des Finances et ministre du 
Revenu le 23 octobre 1995, a fait des recommandations concernant la mise 
en place de certaines mesures, afin de mieux protéger le public investisseur 
et l'État à l'égard du commerce des abris fiscaux. Le gouvernement souscrit, 
en substance, à l'ensemble de ces recommandations et, dans ce contexte, 
annonce la mise en place de nouvelles règles à l'égard des abris fiscaux afin 
d'en permettre un meilleur contrôle. 

Ces nouvelles règles prévoiront qu'un abri fiscal ne pourra faire l'objet d'une 
offre publique au Québec que s'il a fait l'objet préalablement d'une décision 
anticipée favorable du MRQ. Un abri fiscal désignera un titre qui est une 
forme d'investissement assujettie à la Loi sur les valeurs mobilières et 
comportant, selon les déclarations et les représentations faites par toute 
personne qui participe au placement du titre, un avantage fiscal pour un 
investisseur. Il incombera à l'émetteur d'un tel titre de demander la décision 
anticipée. 

Un titre sera considéré comporter un avantage fiscal pour un investisseur 
lorsque, pour l'année d'imposition de l'acquéreur au cours de laquelle le titre 
sera acquis et pour les trois années d'imposition suivantes, le total des 
avantages fiscaux annoncés relativement au titre sera égal ou supérieur au 
coût rajusté de l'investissement dans le titre. Le coût rajusté d'un 
investissement dans un titre sera égal à la différence entre le coût du titre et 
les avantages rattachés à cet investissement, dans la mesure où ces 
avantages sont déjà pris en considération aux fins de déterminer si un abri 
fiscal existe dans le cadre des règles relatives à l'inscription des abris fiscaux. 

Les avantages fiscaux à l'égard d'un titre désigneront l 'ensemble des 
montants suivants : 

— tout montant annoncé comme admissible en déduction dans le calcul 
du revenu ou du revenu imposable d'un investisseur, 
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— tout montant représentant le quotient obtenu en divisant le crédit 
d'impôt annoncé comme pouvant être demandé par un investisseur 
par le taux maximum d'impôt applicable à l'impôt sur le revenu des 
particuliers, au moment qui précède immédiatement le moment où 
l'émetteur du titre obtient, conformément à la Loi sur les valeurs 
mobilières, son visa ou une dispense relativement à l'émission du 
titre. 

Un abri fiscal ne comprendra toutefois pas, notamment, une action émise 
dans le cadre du régime d'épargne-actions ou du régime d'investissement 
coopératif ni une action d'une Société de placements dans l'entreprise 
québécoise, en raison des contrôles déjà applicables à ces mesures. 

L'obtention de cette décision anticipée sera soumise à certaines formalités 
quant aux informations à fournir, de façon que toutes les informations 
pertinentes soient divulguées. Les nouvelles règles relatives aux modalités de 
la demande de décision anticipée s'appliqueront également aux situations 
actuelles à l'égard desquelles une décision anticipée est requise. 

Le MRQ pourra refuser de rendre une décision favorable, s'il estime que la 
protection des investisseurs ou de l'assiette fiscale le requiert. En outre, toute 
personne, y compris l'émetteur d'un titre, qui offrira un abri fiscal au Québec 
sans qu'une décision anticipée favorable n'ait été préalablement rendue 
encourra une pénalité et un recours en injonction pourra être intenté à l'égard 
de cette offre. Le MRQ pourra également transmettre à la Commission des 
valeurs mobilières du Québec les informations qu'il aura obtenues 
relativement à un abri fiscal. 

Le ministre du Revenu déposera un projet de loi contenant ces nouvelles 
règles. Elles tiendront compte des changements apportés par le 
gouvernement fédéral au régime d'inscription des abris f iscaux qui ont déjà 
fait l'objet d'annonces d'harmonisation par le ministère des Finances du 
Q u é b e c ( 2 ) . 

En raison des délais nécessaires à la mise en oeuvre de cette mesure, elle 
s'appliquera à une date qui sera annoncée ultérieurement par le 
gouvernement. 

5.8 Contrôle accru du ministère du Revenu à 
l'égard des organismes de bienfaisance 

Les organismes de bienfaisance enregistrés sont exonérés de l'impôt sur le 
revenu et de la taxe sur le capital. Une telle exonération ne vaut toutefois que 
pour toute période au cours de laquelle un organisme de bienfaisance détient 
un enregistrement valide. 

(2) Bulletins d'information 94-5 et 96-1 du ministère des Finances du Québec. 
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Par ailleurs, la détention d'un enregistrement valide à titre d'organisme de 
bienfaisance permet à un organisme de délivrer des reçus officiels pour fins 
d'impôt à l'égard du montant des dons qui lui sont faits. Ces reçus permettent 
aux donateurs de bénéficier d'avantages fiscaux à l'égard du montant de 
leurs dons. 

L'enregistrement constitue une reconnaissance formelle par les autorités 
fiscales du fait qu'un organisme se qualifie à titre d'organisme de 
bienfaisance. Or, compte tenu de l'existence de deux paliers de 
gouvernement prélevant des impôts sur le revenu au Québec, un 
enregistrement doit être obtenu tant auprès du gouvernement fédéral que du 
gouvernement du Québec. 

Bien que le MRQ dispose d'un pouvoir autonome en cette matière, tant pour 
l'enregistrement d'un organisme que pour la révocation de cet 
enregistrement, il s'appuie généralement sur le jugement porté par Revenu 
Canada à l'égard d'un organisme et accorde à cet organisme le même statut 
que celui accordé par Revenu Canada. 

Le MRQ entend accroître le contrôle qu'il exerce à l'égard des organismes de 
bienfaisance enregistrés, de façon à s'assurer que seuls les organismes 
reconnus par le gouvernement du Québec à titre d'organismes de 
bienfaisance bénéficient de ce statut. 
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REVUE DES PRINCIPES SOUS-JACENTS À CERTAINES MESURES FISCALES 

Pertes d'entreprises secondaires 

En vertu de la législation fiscale actuelle, un contribuable peut déduire de sort revenu 
provenant d'autres sources, les pertes qu'i l subit dans le cadre de l'exploitation d'une 
entreprise. La partie d'une telle perte qui rte peut être déduite pour une année 
d'imposition, peut être reportée aux trois années d'imposition qui précèdent l'année où 
cette perte est subie et aux sept années d'imposition subséquentes. 

Or, cette déduction donne lieu à des planifications abusives par certains contribuables, 
lesquelles visent à réduire l'impôt payable à l'égard de leurs autres sources de revenu. 

Souvent, l'existence d'une expectative raisonnable de profit à l'égard de l'entreprise 
peut être mise en doute, auquel cas la déduction de la perte réalisée par un 
contribuable à l'encontre de son revenu provenant d'autres sources peut être refusée. 
Le recours au concept d'expectative raisonnable de profit fait toutefois en sorte que le 
MRQ est contraint de consacrer des ressources importantes à l'analyse de la situation 
des contribuables concernés, en plus d'être source d'inquiétude pour ces 
contribuables. 

Activités lucratives des organismes à but non lucratif 

Par ailleurs, les organismes qui sont formés et opérés exclusivement dans un but non 
lucratif sont exonérés de l'impôt sur te revenu et de la taxe sur le capital. Toutefois, 
afin qu'un organisme bénéficie de cette exonération, aucune partie de son revenu ne 
dort être payable à l'un de ses membres, ou autrement mise à la disposition 
personnelle de l'un de ceux-ci. 

Or, certains organismes exercent des activités lucratives afin de faciliter leur 
financement et d'améliorer la qualité des services offerts à leurs membres. 

Lorsque de telles activités sont clairement accessoires aux objets non lucratifs ou aux 
activités non lucratives de l'organisme, il n'y a généralement pas lieu de remettre en 
question l'exonération de l'impôt sur le revenu et de la taxe sur le capital dont 
bénéficie cet organisme. Toutefois, la détermination du caractère accessoire ou non 
des activités lucratives exercées par un organisme peut être relativement difficile, tant 
pour l'organisme lui-même que pour le MRQ. 

Mise sur pied d'un groupe de travail 

Dans ce contexte, le gouvernement mettra sur pied un groupe de travail formé de 
représentants du ministère des Finances et du MRQ, afin d'identifier les modifications 
législatives qui pourraient être apportées, le cas échéant, de façon à diminuer les 
incertitudes entourant le traitement fiscal de certaines pertes subies par un 
contribuable et le statut d'organisme à but non lucratif. _ _ _ _ 
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6. PERCEVOIR TOUS LES REVENUS DUS AU 
GOUVERNEMENT 

Depuis deux ans, une série de mesures ont été mises en oeuvre afin de 
percevoir tous les revenus dus au gouvernement. Ces mesures ont consisté 
notamment à accroître les activités de vérification et de perception du 
ministère du Revenu du Québec (MRQ) et à renforcer les actions 
gouvernementales afin d'enrayer le commerce illégal de boissons alcooliques 
et le travail au noir dans l'industrie de la construction. Ces mesures auront 
permis de générer des revenus additionnels de 815 millions de dollars pour le 
gouvernement pour l'année financière 1996-1997. 

À cet égard, l'action du gouvernement rejoint les attentes des contribuables, 
maintes fois exprimées lors des consultations publiques tenues par la 
Commission sur la fiscalité et le f inancement des services publics, à l'effet 
que le gouvernement doit s'attaquer vigoureusement et rapidement à ces 
problèmes avant que les conséquences ne soient irréversibles. 

Le présent Discours sur le budget réaffirme la volonté du gouvernement de 
lutter contre le travail au noir et l'évasion fiscale, l'objectif étant de faire en 
sorte que chaque contribuable paie sa juste part des impôts et des taxes 
servant à f inancer les services publics. À cette fin, les mesures déjà mises en 
place seront maintenues et d'autres viendront s'ajouter afin que les 
contribuables qui se conforment aux lois fiscales n'aient pas à supporter un 
fardeau fiscal plus élevé en raison de l'inobservation de ces lois par d'autres 
contribuables. 

Les nouvelles mesures permettront de générer 326 millions de dollars de 
revenus supplémentaires pour le gouvernement pour l'année financière 
1997-1998. 

6.1 Provisions budgétaires pour percevoir tous les 
revenus dus au gouvernement 

Des crédits supplémentaires ont été accordés lors du dernier Discours sur le 
budget pour la mise en place des mesures visant à percevoir tous les 
revenus dus au gouvernement. Le rendement de ces mesures justifie que 
ces crédits soient reconduits pour les poursuivre et que des crédits 
additionnels soient prévus pour en initier de nouvelles au cours de la 
prochaine année financière. 

Dans le but d'assurer un f inancement approprié de l 'ensemble de ces 
mesures, le budget de dépenses du ministère des Finances et celui du MRQ 
seront dotés d'une provision budgétaire pour « Percevoir tous les revenus 
dus au gouvernement ». 
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6.1.1 Provision budgétaire du ministère des 
Finances 

Le présent Discours sur le budget prévoit que des crédits additionnels de 
28 millions de dollars seront inscrits à la provision budgétaire du ministère des 
Finances pour « Percevoir tous les revenus dus au gouvernement ». À ce 
montant s'ajouteront 7 millions de dollars prévus à cette fin au Fonds de 
suppléance lors du dépôt du Livre des crédits. 

Ces crédits seront octroyés aux ministères et aux organismes sur la base de 
projets spécifiques visant à assurer la perception de tous les revenus dus au 
gouvernement. À la suite d'une évaluation, les projets seront soumis par le 
ministère des Finances au Conseil du trésor pour autorisation. 

Les crédits puisés à même cette provision seront virés à ces ministères et à 
ces organismes car il s'agira d'un transfert d'enveloppe budgétaire. Les 
crédits leur seront imputés aux fins de la comptabilité gouvernementale, 
puisqu'ils en seront les utilisateurs. 

Le recours à ce mécanisme de f inancement comporte plusieurs avantages 
qui visent à assurer l'efficacité des mesures mises en place. Il permettra 
notamment au ministère des Finances : 

— d'établir, en collaboration avec les ministères et les organismes 
concernés, des moyens de contrôle permettant d'en effectuer le suivi; 

— de disposer de plus de flexibilité pour allouer ou réallouer, en cours 
d'année, les montants disponibles vers de nouveaux projets; 

— de s'assurer qu'elles conservent un caractère exceptionnel, c'est-à-
dire que leur f inancement sera maintenu pour autant que le 
rendement le justifiera. 

6.1.2 Provision budgétaire du ministère du Revenu 

Lors du dépôt du Livre des crédits, une provision budgétaire pour « Percevoir 
tous les revenus du gouvernement » a été créée pour le MRQ. Des crédits 
totalisant 30 millions de dollars y ont alors été inscrits. 

Ces montants seront utilisés pour f inancer les mesures additionnelles de 
vérification et de perception du MRQ. Les crédits puisés à même la provision 
seront attribués, en cours d'année, aux directions générales impliquées dans 
les projets spécifiques mis en place pour percevoir tous les revenus dus au 
gouvernement. 

Les déboursés devant être effectués à même la provision budgétaire devront 
être préalablement autorisés par le Conseil du trésor. 
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6.2 Activités de vérification et de perception du 
ministère du Revenu 

Le MRQ, qui perçoit 85 % des revenus autonomes du gouvernement, s'est 
vu octroyer des ressources supplémentaires depuis l'année financière 
1995- 1996 afin d'intensifier ses activités de vérification et de perception. Les 
crédits additionnels de 30 millions de dollars accordés à cette fin en 
1996- 1997 permettront de récupérer les 220 millions de dollars prévus lors du 
dernier Discours sur le budget. 

Au cours de la dernière année financière, des changements visant à accroître 
les activités de vérification et de perception du MRQ ont été apportés. Ainsi, 
le MRQ a mis en place les éléments permettant d'appliquer de nouvelles 
méthodes de vérification complémentaires à celles déjà utilisées. Tel que 
recommandé par la Commission sur la fiscalité et le f inancement des services 
publics, une unité administrative dont les efforts sont exclusivement 
consacrés à la lutte au travail au noir et à l'évasion fiscale a été créée. Des 
modifications ont également été apportées à la Loi sur le ministère du 
Revenu afin d'intensifier, en accord avec la Commission d'accès à 
l'information, les échanges de renseignements entre les différents ministères 
et organismes. Enfin, des mesures ont été prises pour améliorer le processus 
de traitement de l'information, notamment sur le plan informatique. 

Ces changements ont permis d'instaurer un plan global de lutte contre 
l'évasion fiscale qui a graduellement été mis en oeuvre au cours de la 
dernière année financière. Les crédits de 30 millions de dollars accordés pour 
l'année financière 1996-1997 ont été reconduits en 1997-1998 de façon à 
assurer la récurrence des effets de ces interventions. De plus, afin de mener 
à terme le plan d'action du MRQ et de bénéficier de son plein rendement, ces 
crédits ont été majorés de 30 millions de dollars pour l'année financière 1997-
1998. Ces crédits additionnels permettront au MRQ : 

— de compléter l'implantation des nouvelles méthodes de vérification; 

— d'intensifier les vérifications et de les étendre à de nouveaux 
domaines. 

6.2.1 Compléter l'implantation des nouvelles 
méthodes de vérification 

La mise en oeuvre par le MRQ du plan de lutte contre l'évasion fiscale a 
nécessité des changements organisationnels importants. Au cours de la 
dernière année, le MRQ a notamment : 

— engagé plus de 1 000 personnes afin de procéder au traitement 
massif des renseignements, de développer de nouvelles méthodes 
de vérification et d'accroître la vérification; 
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— créé le Bureau de lutte contre l'évasion fiscale, une unité 
administrative de 50 personnes dont les principales responsabilités 
sont de concevoir, de planifier et de coordonner l'intervention du 
MRQ en matière de recouvrement fiscal; 

— enclenché le processus d'acquisition d'une centrale de traitement de 
données afin de faciliter l'exploitation de toute l'information disponible 
au MRQ et de celle obtenue des autres ministères et organismes 
gouvernementaux. 

C'est l'expertise du MRQ dans son ensemble qui est mise à contribution pour 
réaliser cet ambitieux plan d'action. 

Au cours de l'année financière 1997-1998, le MRQ effectuera les 
investissements requis afin de rendre la centrale de traitement de données 
entièrement opérationnelle. Cela permettra notamment aux vérificateurs : 

— de disposer d'un dossier bien documenté leur permettant de recourir 
à de nouvelles méthodes de vérification, telles que : 

- la vérification intégrée, qui consiste à examiner le dossier 
d'un contribuable ou d'un mandataire à l'égard de l 'ensemble 
des impôts et des taxes qu'il doit acquitter; 

la vérification verticale, où l'on s'assure de la cohérence des 
informations déclarées à chaque étape de production entre 
les fournisseurs et leurs clients; 

— de produire, à partir d'indices, des projets de cotisation qui ne seront 
toutefois émis qu'après vérification auprès du contribuable ou du 
mandataire. 

6.2.2 Intensifier les vérifications et les étendre à de 
nouveaux domaines 

Le MRQ intensifiera ses activités de vérification et en élargira le champ 
d'application à l'ensemble des secteurs où le phénomène de l'évasion fiscale 
est plus important. À cette fin, le Bureau de lutte contre l'évasion fiscale aura 
pour responsabilité d'élaborer de nouvelles méthodes d'intervention dans des 
domaines ciblés et d'assurer la concertation entre les différentes directions du 
MRQ impliquées dans la lutte contre l'évasion fiscale. Dans chacun des 
domaines ciblés, la démarche consistera à : 

— développer une méthode de recouvrement appropriée; 

— mettre en place des projets pilotes dans certaines régions pour 
évaluer les procédures de vérification et leur rentabilité avant de les 
étendre à l'ensemble du territoire; 
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— revoir et corriger, au besoin, les méthodes d'intervention. 

Jusqu'ici, un certain nombre de programmes prévus dans le plan global de 
lutte contre l'évasion fiscale ont été mis en marche, notamment ceux visant la 
dél inquance d'enregistrement des mandataires, l 'examen des 
remboursements de TVQ et la vérification des déclarations des contribuables. 
De plus, les interventions ont débuté dans certains domaines ciblés, 
notamment les services professionnels, la restauration, l 'hébergement et les 
richesses naturelles. 

Pour d'autres programmes, les interventions effectuées au cours de l'année 
financière 1996-1997 visaient, grâce à des projets pilotes, à éprouver de 
nouvelles méthodes de vérification ou à évaluer le potentiel de recouvrement 
fiscal des secteurs ciblés. Sur la base des résultats obtenus, les vérifications 
déjà entreprises seront étendues à l'ensemble des contribuables et des 
mandataires. De plus, le MRQ procédera à l'élargissement du champ de 
vérification à de nouvelles cibles d'intervention. 

Au cours de l'année financière 1997-1998, les programmes spéciaux de 
vérification viseront notamment : 

— l'agriculture et les pêcheries; 
— l'automobile; 
— la construction; 
— les loisirs, les arts et les sports; 
— les placements; 
— les ressources naturelles; 
— la restauration et l 'hébergement; 
— les services d'installation, d'entretien et de réparation; 
— les services personnels; 
— les services professionnels; 
— les transports; 
— les crédits et les déductions. 

Enfin, de façon à inciter tous les contribuables à se conformer aux lois 
fiscales, le MRQ poursuivra sa campagne de sensibilisation auprès de la 
population sur les conséquences de l'évasion fiscale et intensifiera ses 
relatons avec les associations regroupant des contribuables, des 
mandataires et des représentants de ceux-ci. 

6.2.3 Impact financier 

Le plan de lutte contre l'évasion fiscale du MRQ permettra de générer des 
revenus additionnels de 220 millions de dollars pour le gouvernement pour 
l'année financière 1997-1998. 
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6.3 Mesures pour enrayer le commerce illégal de 
boissons alcooliques et l'exploitation illégale 
d'appareils de loteries vidéo 

Au cours de l'année financière 1996-1997, l 'ensemble des intervenants 
gouvernementaux impliqués dans la lutte au commerce illégal de boissons 
alcooliques ont intensifié leurs efforts en vue d'enrayer cette pratique. 

Entre autres, les opérations d'inspections policières, notamment celles 
menées par la Sûreté du Québec et le Service de police de la Communauté 
urbaine de Montréal (SPCUM), ont été multipliées et ont donné lieu à 4 650 
visites d'établissements exploités par des détenteurs de permis d'alcool. À la 
suite de ces opérations, 1 150 établissements, soit 25 % des endroits visités, 
se sont vus délivrer un constat d'infraction relatif au commerce illégal de 
boissons alcooliques ou à l'exploitation illégale d'appareils de loteries vidéo. 
De plus, des enquêtes spécifiques ont été menées sur les réseaux de 
contrebande. Dans la région de Montréal par exemple, 30 enquêtes 
effectuées par le SPCUM ont résulté en la saisie de 11 000 litres d'alcool. 

Ces opérations policières ont entraîné une série d'interventions de la part de 
la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) et du ministère de la 
Justice du Québec (MJQ). Pour l'année financière 1996-1997, la RACJ a 
procédé à 210 suspensions de permis d'alcool et à 23 révocations de permis. 
Quant au MJQ, il a autorisé 445 constats d'infractions liées principalement à 
la Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliques. De plus, la Cour 
municipale de Montréal a été saisie de 457 dossiers d'infractions en matière 
d'alcool et de 241 dossiers d'infractions en matière de jeu. 

Ces interventions ont permis de freiner la progression du commerce illégal de 
boissons alcooliques et expliquent en partie la hausse des bénéfices affichée 
par la Société des alcools du Québec au cours des deux dernières années. 

Cependant, le commerce illégal de boissons alcooliques n'a pas été éliminé. 
Aussi, au cours de l'année financière 1997-1998, des moyens additionnels 
seront employés pour enrayer le phénomène. D'une part, les mesures de 
contrôle et de surveillance seront accrues. D'autre part, les contrevenants aux 
lois s'exposeront à des sanctions plus sévères. Ces initiatives porteront un 
dur coup aux activités entourant le commerce illégal de boissons alcooliques 
et limiteront la réapparition d'appareils illégaux de loteries vidéo. 
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6.3.1 Mesures de contrôle et de surveillance 

Au cours de l'année financière 1997-1998, les corps policiers augmenteront 
leurs opérations d'inspection d'établissements exploités par des détenteurs 
de permis d'alcool et les enquêtes visant à démanteler les réseaux de 
contrebande. Les premières auront pour effet de diminuer la demande de 
boissons alcooliques illégales et les secondes d'en réprimer l'offre. Par 
ailleurs, le plan d'action en matière de contrôle et de surveillance comportera 
de nouveaux éléments, dont : 

— l'élargissement du territoire couvert par les opérations policières; 

— l'amélioration des méthodes d'interventions policières; 

— des interventions spécifiques pour enrayer le commerce illégal du vin; 

— le renforcement des contrôles a priori effectués par la RACJ lors des 
demandes de permis d'alcool; 

— l'accélération du traitement des dossiers d'infractions par le MJQ. 

• Élargissement du territoire couvert par les opérations 
policières 

Les services policiers municipaux les plus importants seront appelés à 
prendre une part plus active aux visites d'inspection menées par la Sûreté du 
Québec ou encore à réaliser eux-mêmes ces visites. À cette fin, le ministère 
de la Sécurité publique du Québec encouragera la signature de protocoles 
d'entente avec les corps policiers municipaux susceptibles d'appliquer les 
dispositions de la Loi sur les permis d'alcool et de la Loi sur les infractions en 
matière de boissons alcooliques. 

Aussi, les opérations policières d'inspection et d'enquête effectuées en 
collaboration avec les corps policiers municipaux seront non seulement 
maintenues dans les régions de Montréal et de Québec, mais seront 
étendues au reste du Québec. Entre autres, les régions les plus touchées par 
le commerce illégal de boissons alcooliques, telles que l'Estrie, l'Outaouais 
ainsi que la Mauricie et les Bois-Francs, verront une nette intensification des 
opérations policières sur leur territoire. 

• Amélioration des méthodes d'interventions policières 

Des actions seront prises afin de rendre les mesures de contrôle et de 
surveillance plus efficaces. Entre autres : 

— les corps policiers municipaux et la Sûreté du Québec coordonneront 
leurs efforts et accroîtront les opérations d'enquête permettant la 
cueillette d'informations sur les réseaux de contrebande; 
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— grâce à des échanges de renseignements systématiques entre les 
intervenants gouvernementaux, les inspections viseront en priorité les 
établissements exploités par les détenteurs de permis d'alcool les 
plus susceptibles d'enfreindre la loi; 

— aux fins d'effectuer toutes les vérifications nécessaires quant à 
l'application des lois et d'augmenter le caractère dissuasif des 
interventions policières, celles-ci impliqueront f réquemment d'autres 
ministères et organismes, tels que le MRQ et la RACJ; 

— la collaboration et les échanges de renseignements avec les 
ministères et les organismes fédéraux, tels que la Gendarmerie 
royale du Canada et Revenu Canada, Accise, Douanes et Impôt, 
seront intensifiés. 

De plus, les effectifs policiers recevront une formation juridique et technique 
afin d'augmenter l'efficacité des interventions. 

• Interventions spécifiques pour enrayer le commerce illégal 
du vin 

Les interventions policières réalisées au cours de la dernière année financière 
ont permis de constater que plusieurs établissements servaient du vin produit 
à partir de moûts destinés à la fabrication domestique. Des mesures seront 
prises pour enrayer cette pratique. 

• I n t e r v e n t i o n s p o l i c i è r e s c i b l é e s 

Les restaurants, les traiteurs ainsi que les détenteurs de permis de réunion, 
feront l'objet d'enquêtes et d'inspections spécifiques par les corps policiers 
afin d'enrayer le commerce illégal du vin. 

• É q u i p e s p é c i a l i s é e d ' e n q u ê t e à la R A C J 

De manière à s'assurer que les vins produits à partir de moûts sont 
effectivement destinés à la consommation domest ique plutôt qu'à la vente 
illégale, une équipe d'enquête spécialisée sera mise en place par la RACJ 
afin de mieux contrôler les activités des grossistes et des détaillants 
détenteurs de permis de vente de ces produits. 

Cette équipe, dont les interventions compléteront celles des policiers, aura 
également pour tâche de vérifier l'immatriculation des appareils d 'amusement 
et de loteries vidéo et de s'assurer que les détenteurs de permis d'alcool 
n'exploitent pas leur établissement avec un nombre de permis inférieur à celui 
requis. 
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• Renforcement des contrôles a priori lors des demandes de 
permis d'alcool 

Dans le passé, certaines organisations criminelles ont pu obtenir des permis 
d'alcool (notamment par le biais de prête-noms) et les utiliser sans respecter 
les lois. Afin d'éviter de telles situations, la RACJ augmentera les contrôles a 
priori lors des demandes de permis. 

Ainsi, elle procédera à la vérification systématique des antécédents et des 
relations des requérants et contrôlera la provenance des montants dont 
disposent ces derniers pour l'acquisition et l'opération de leur commerce. 
Pour fins de vérification, des documents permettant d'établir les liens 
contractuels existant entre le requérant et le propriétaire ou le locataire des 
lieux exploités seront exigés. Les enquêtes s'effectueront, au besoin, par 
l'entremise des corps policiers. 

• Accélération du traitement des dossiers par le MJQ 

Le MJQ prendra les moyens nécessaires pour accélérer le traitement des 
nombreux dossiers d'infractions, liées au commerce illégal de boissons 
alcooliques et à l'exploitation illégale d'appareils de loteries vidéo, que les 
corps policiers lui transmettent. 

6.3.2 Sanctions plus sévères pour le commerce 
illégal de boissons alcooliques 

Dans le but de dissuader les détenteurs de permis d'alcool de distribuer ou 
de vendre des boissons alcooliques acquises il légalement et les 
consommateurs de s'en procurer, les infractions associées à ce commerce 
feront l'objet de sanctions plus sévères. Pour ce faire, les mesures mises de 
l'avant consisteront à : 

— imposer une durée minimale de suspension du permis d'alcool pour 
certaines infractions à la Loi sur les permis d'alcool; 

— hausser les amendes prévues à la Loi sur les infractions en matière 
de boissons alcooliques; 

— intenter des poursuites en vertu du Code criminel et des autres lois 
fédérales. 
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• Durée minimale de suspension des permis d'alcool 

Le ministre de la Sécurité publique soumettra les changements législatifs 
permettant l'adoption, par la RACJ, de règlements en vertu desquels sera 
imposée une suspension du permis d'alcool d'une durée minimale de 
30 jours à l'égard des détenteurs de permis s'adonnant au commerce illégal 
de boissons alcooliques ou à l'exploitation illégale d'appareils de loteries 
vidéo. Le barème établissant le nombre de jours de suspension en fonction 
de la gravité des infractions sera également revu dans le but de prolonger la 
durée des suspensions. 

De plus, la RACJ pourra exiger, dans le cas d'une suspension de permis, le 
versement d'un cautionnement par son détenteur. Le montant du 
cautionnement sera établi en fonction du dossier d'infractions du détenteur de 
permis et ce montant sera confisqué en cas de récidive. 

• Hausse des amendes prévues dans la Loi sur les 
infractions en matière de boissons alcooliques 

Un projet de loi modifiant la Loi sur les infractions en matière de boissons 
alcooliques (LIMBA) sera présenté par le MJQ, dans le but d'augmenter les 
amendes et les peines reliées à la possession, au transport et à la vente 
illégale de boissons alcooliques au Québec ainsi qu'au fait d'entraver la 
justice. Les amendes prévues aux articles 111, 113 et 117 de la LIMBA 
seront doublées, voire même triplées dans certains cas. En outre, le 
gouvernement entend réduire les possibilités de gain des acheteurs et des 
distributeurs de produits illégaux en incorporant à la LIMBA une nouvelle 
forme d'amende qui sera établie en fonction des gains réalisés par le 
contrevenant. 

Ainsi, en vertu de l'article 111 de la LIMBA, quiconque contrevient aux 
dispositions législatives reliées à la possession ou au transport de boissons 
alcooliques au Québec commet une infraction et est passible d'une amende 
de 175 $ à 425 $ pour une première offense, de 425 $ à 700 $ en cas de 
récidive et de 700 $ à 1 400 $ pour toute récidive additionnelle. Des 
modifications seront apportées de sorte que ces amendes seront désormais 
de 500 $ à 1 000 $ pour une première offense, de 1 000 $ à 2 000 $ en cas 
de récidive et de 2 000 $ à 5 000 $ pour toute récidive additionnelle. 

De plus, en vertu de l'article 113 de la LIMBA, quiconque colporte ou garde 
des boissons alcooliques dans une maison de désordre commet une 
infraction et est passible d'une amende de 325 $ à 700 $ pour une première 
offense et de 575 $ à 1 150 $ en cas de récidive. Des modifications seront 
apportées de sorte que ces amendes seront désormais de 500 $ à 1 000 $ 
pour une première offense et de 1 000 $ à 2 000 $ en cas de récidive. 
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Par ailleurs, en vertu de l'article 117 de la LIMBA, quiconque entrave ou gêne 
une personne autorisée en vertu de cette loi ou de la Loi sur les permis 
d'alcool lorsqu'elle agit dans l'exercice de ses fonctions, commet une 
infraction et est passible, pour chaque infraction, d'une amende de 175 $. 
Cette amende sera dorénavant d'au moins 500 $ et d'au plus 1 000 $. 

Enfin, une nouvelle disposition sera intégrée à la LIMBA qui prévoira que 
lorsqu'une personne est déclarée coupable d'une infraction à une disposition 
de cette loi, un juge pourra, sur demande du poursuivant, en plus de toute 
autre peine, imposer une amende additionnelle d'un montant équivalent à 
celui du bénéfice pécuniaire que la personne a retiré à la suite de la 
perpétration de l'infraction et ce, même si l 'amende maximale prévue par une 
autre disposition lui a déjà été imposée. 

Ces mesures entreront en vigueur à la date de la sanction du projet de loi y 
donnant suite. 

• Poursuites en vertu du Code criminel et des autres lois 
fédérales 

Pour répondre aux demandes de poursuites formulées par les services 
d'enquête, les substituts du Procureur général du Québec examineront 
dorénavant les différentes poursuites possibles en vertu non seulement des 
diverses législations québécoises, mais également des législations fédérales. 
Aussi, des poursuites pourraient être déposées en vertu du Code criminel 
dans les cas appropriés. À cet égard, les personnes poursuivies pourraient 
voir leurs biens confisqués à titre de produits issus de la criminalité. 

6.3.3 Impact financier 

L'ensemble des mesures visant à enrayer le commerce illégal de boissons 
alcooliques générera des revenus additionnels de 25 millions de dollars pour 
le gouvernement pour l'année financière 1997-1998. 
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6.4 Mesures pour enrayer le travail non déclaré 
dans l'industrie de la construction 

L'industrie de la construction et de la rénovation constitue un des secteurs 
économiques les plus importants au Québec. En 1996, les dépenses 
d'immobilisation en construction ont totalisé 15 milliards de dollars, soit près 
de 8,5 % du produit intérieur brut. Cependant, de tous les secteurs de 
l'économie, il est celui le plus affecté par le travail au noir et l'évasion fiscale. 
En effet, les activités effectuées au noir qui s'y déroulent entraînent des 
pertes fiscales de près d'un demi-milliard de dollars annuel lement pour le 
gouvernement du Québec, soit plus du quart de l 'ensemble des pertes 
occasionnées par le travail au noir et l'évasion fiscale. Cette situation 
détériore les conditions de travail en affectant le revenu et la protection des 
ouvriers. De plus, elle pénalise les entrepreneurs honnêtes qui doivent faire 
face à une concurrence déloyale. 

Face à cette situation, le gouvernement a mis en place une série de mesures 
visant principalement à intensifier les contrôles entourant les activités de 
construction. On estime que ces interventions ont entraîné la déclaration de 
3 millions d'heures additionnelles à la Commission de la construction du 
Québec (CCQ) en 1996. Dans leur ensemble, les mesures mises de l'avant 
au cours de la dernière année financière ont généré 20 millions de dollars de 
revenus additionnels pour le gouvernement. Même si ces résultats sont 
encourageants, une part significative des activités de ce secteur continue à 
être effectuée au noir. 

À cet égard, la Commission sur la fiscalité et le f inancement des services 
publics a souligné que malgré les nombreux contrôles dont fait l'objet 
l'industrie de la construction, le travail au noir y persiste. Elle indique que cette 
situation peut être attribuée à un problème de coordination des nombreuses 
équipes de vérification et à une documentation déficiente des activités qui se 
déroulent sur les différents chantiers. Dans ce contexte, cette commission a 
recommandé au gouvernement, d'une part, d'alléger la réglementation 
s'appliquant à l'industrie de la construction et, d'autre part, d'élaborer une 
procédure de contrôle plus efficace des travaux effectués sur les chantiers. 

Souscrivant à la position énoncée par la Commission sur la fiscalité et le 
f inancement des services publics, l'action du gouvernement consistera 
à accroître l'efficacité des organismes de contrôle, tant sur le plan 
administratif que sur le plan des procédures qu'ils utilisent pour effectuer le 
suivi des activités de construction. 

Pour ce faire, le plan d'action du gouvernement comprendra trois volets : 

— l'intensification des mesures mises en oeuvre pour enrayer le travail 
non déclaré; 

— l'amélioration des mécanismes de contrôle des activités de 
construction; 
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— la fusion de la CCQ et de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). 

Parallèlement aux travaux qui seront entrepris au cours de l'année afin de 
mener à la fusion de la CCQ et de la RBQ, les mesures déjà entreprises par 
ces deux organismes pour enrayer le travail non déclaré seront intensifiées. 

6.4.1 Intensification des mesures mises en oeuvre 
pour enrayer le travail non déclaré 

Au cours des deux dernières années financières, les différents organismes 
de contrôle des activités de construction ont mis en oeuvre une série de 
mesures afin d'enrayer le travail au noir qui sévit dans l'industrie de la 
construction. Entre autres, le nombre d'inspecteurs sur les chantiers a été 
augmenté sensiblement et des protocoles d'échange d'informations ont été 
signés entre les différents organismes de contrôle, notamment la CCQ, la 
RBQ, la Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec 
(CSST) et le MRQ. 

Au cours de l'année financière 1997-1998, les mesures mises en place par 
les différents organismes de contrôle seront intensifiées. De plus, de 
nouvelles mesures seront initiées par la CCQ et la RBQ. Ces mesures 
viseront à améliorer l'efficacité des contrôles actuels et à les augmenter là où 
il y a le plus d'activités effectuées au noir, soit dans le secteur de la 
rénovation domiciliaire et sur les chantiers d'autoconstruction. Elles 
contribueront également à resserrer l'application des règles prévues pour 
rémission et le renouvellement des licences d'entrepreneurs. 

• Commission de la construction du Québec 

La CCQ se verra octroyer des ressources additionnelles afin : 

— d'organiser des interventions massives sur les chantiers 
d'autoconstruction; 

— d'accélérer le traitement des dossiers générés par l 'accroissement de 
ses activités d'inspection; 

— d'alléger le fardeau administratif des entreprises en permettant aux 
plus grandes de transmettre électroniquement leur rapport mensuel 
et aux plus petites de le faire remplir par le personnel de la CCQ; 

— de réunir les intervenants régionaux du domaine de la construction 
afin d'identifier les moyens spécifiques à mettre en oeuvre dans leur 
région pour enrayer le travail au noir; 

— d'identifier les outils technologiques (logiciels, matériel informatique, 
etc.) qui permettront d'accroître la productivité des inspecteurs sur les 
chantiers. 
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• Régie du bâtiment du Québec 

Pour sa part, la RBQ se verra octroyer des ressources additionnelles afin : 

— d'accroître les activités de contrôle de son équipe d'inspecteurs 
spécialisés dans la lutte contre le travail au noir, principalement dans 
le secteur de la rénovation domiciliaire et sur les chantiers 
d'autoconstruction; 

— de renforcer les contrôles applicables lors de l'émission ou du 
renouvellement des licences d'entrepreneurs de façon à empêcher 
l'accès à l'industrie de la construction aux individus ayant fait preuve 
de pratiques de gestion douteuses, telles des faillites à répétition, ou 
ayant un passé qui témoigne d'une participation chronique au travail 
au noir 

6.4.2 Amélioration des mécanismes de contrôle des 
activités de construction 

Les mécanismes de contrôle existants n'assurent pas une utilisation optimale 
de l'ensemble des informations recueillies aux différentes étapes d'un 
chantier de construction. En effet : 

— ils ne permettent pas de vérifier la concordance entre les travaux 
déclarés aux organismes de contrôle et ceux réellement effectués sur 
les chantiers; 

— ils nécessitent l'utilisation de plusieurs formulaires qui alourdissent la 
tâche des employeurs; 

— ils obligent les organismes de contrôle à allouer une part importante 
de leurs ressources à la collecte d'informations; 

— ils n'exploitent pas pleinement les informations apparaissant sur les 
permis de construction municipaux et sur les avis d'ouverture de 
chantier de la CSST. 

Dans ce contexte, des dispositions seront prises au cours de la prochaine 
année afin de mettre en place, à l'aide des intervenants de l'industrie de la 
construction, des mécanismes de contrôle plus efficaces. Ces nouveaux 
mécanismes de contrôle prévoiront : 

— l'utilisation et la bonification des informations provenant des permis 
de construction municipaux et des avis d'ouverture de chantier; 

— l'obligation de fournir des informations additionnelles sur le rapport 
mensuel à la CCQ; 
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— la simplification des tâches administratives associées au contrôle des 
travaux de construction. 

Cette nouvelle façon d'exercer le suivi des activités de construction 
comportera de nombreux avantages, dont : 

— la prévention du travail au noir plutôt que la répression, en permettant 
à la CCQ d'identifier plus rapidement les nouveaux chantiers de 
construction et d'y intervenir au besoin; 

— la vérification de la concordance entre les activités effectuées sur les 
chantiers et celles déclarées par les entrepreneurs et les sous-
traitants; 

— l'allégement du fardeau administratif des entrepreneurs grâce à une 
rationalisation des informations exigées par les organismes de 
contrôle. 

Ces nouveaux mécanismes de contrôle contribueront à rétablir une 
concurrence loyale entre les entrepreneurs et, de ce fait, permettront 
d'augmenter la confiance entre les partenaires de l'industrie. 

• Utilisation et bonification des informations provenant des 
permis de construction municipaux et des avis d'ouverture 
de chantier 

• I n f o r m a t i o n s t i r é e s d e s p e r m i s d e c o n s t r u c t i o n m u n i c i p a u x 

Un nouveau mécanisme de contrôle prévoira que tous les chantiers de 
construction et de rénovation seront identifiés à l'aide d'un numéro de 
contrôle émis et géré par la CCQ. Les municipalités recevront une banque de 
numéros qu'elles devront attribuer à chaque chantier pour lequel un permis 
de construction aura été accordé. Afin de faciliter le suivi des travaux, ce 
numéro sera exigé sur tout document relatif à un chantier et sera utilisé par 
tous les organismes de contrôle. 

Plusieurs informations, dont la plupart sont déjà saisies lors d'une demande 
de permis de construction municipal, devront être acheminées par les 
municipalités à la CCQ, notamment : 

— le nom et les coordonnées du propriétaire ou de l'entreprise qui 
demande le permis; 

— le nom et les coordonnées de l'entreprise qui exécutera les travaux; 

— le lieu du chantier, certaines de ses caractéristiques et sa valeur; 

— les dates prévues de début et de fin des travaux. 
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Cette façon de procéder permettra à la CCQ et à la RBQ d'être informées 
rapidement de la création de nouveaux chantiers de construction et de mieux 
planifier leurs activités d'inspection. 

• N o u v e l a v i s d ' o u v e r t u r e d e c h a n t i e r 

Une fois le permis de construction municipal obtenu, l 'entrepreneur ou 
l'autoconstructeur devra compléter un avis d'ouverture de chantier. Cet avis, 
qui remplacera celui de la CSST, sera géré par la CCQ. Il sera remis par la 
municipalité au demandeur de permis qui, selon le cas, devra le transmettre à 
l'entrepreneur ou à l'autoconstructeur. Celui-ci devra le faire parvenir à la 
CCQ avant le début des travaux, en y indiquant notamment les sous-traitants 
connus qui viendront exécuter des travaux sur ce chantier. 

Pour les travaux assujettis à la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans l'industrie de la 
construction, ci-après appelée la Loi sur les relations du travail, mais ne 
nécessitant pas de permis de construction municipal, l 'entrepreneur devra se 
procurer l'avis d'ouverture de chantier auprès de la CCQ ou de la 
municipalité, le compléter et le transmettre à la CCQ avant le début des 
travaux. Enfin, la CCQ acheminera à la CSST les informations nécessaires 
pour ses activités d'inspection en matière de sécurité du travail. 

Ainsi, la CCQ et la CSST disposeront d'une information complète sur 
l'ensemble des chantiers de construction avant le début des travaux, ce qui 
permettra de mieux cibler leurs interventions. 

• C h a m p d ' a p p l i c a t i o n 

Le nouveau mécanisme de contrôle s'appliquera à tous les travaux de 
construction ou de rénovation nécessitant un permis de construction 
municipal, incluant les travaux de rénovation domiciliaire. Il couvrira 
également les travaux qui ne nécessitent pas de permis de construction 
municipal, mais qui sont assujettis à la Loi sur les relations du travail. De ce 
fait, environ 75 % des travaux d'immobilisation en construction seront 
couverts par les nouveaux mécanismes de contrôle. 

• Obligation de fournir des informations additionnelles sur le 
rapport mensuel à la CCQ 

Dans le système actuel, les entrepreneurs et les sous-traitants sont tenus de 
compléter et de transmettre à la CCQ un rapport mensuel dans lequel ils 
doivent indiquer un certain nombre d'informations concernant les dépenses 
de main-d'oeuvre. Ces informations servent à déterminer les différentes 
cotisations prélevées par la CCQ, mais ne permettent pas d'établir la 
concordance entre les heures déclarées à la CCQ et celles réellement 
travaillées sur les chantiers. 
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Afin de corriger cette situation, les entrepreneurs et les sous-traitants seront 
également tenus d'indiquer les informations suivantes dans leur rapport 
mensuel : 

— la répartition des heures et des dépenses de main-d'oeuvre par 
chantier; 

— les heures travaillées par l'entrepreneur lui-même sur chacun de ses 
chantiers, le cas échéant; 

— les sous-traitants venant s'ajouter au cours des travaux à la liste 
fournie avec l'avis d'ouverture de chantier, 

— la valeur des matériaux utilisés pour un chantier donné, une fois ce 
dernier terminé. 

Ces modifications au rapport mensuel permettront à la CCQ d'identifier 
rapidement les cas probables de sous-déclaration des heures travaillées et 
de concentrer ses efforts d'inspection sur les chantiers où une part importante 
des activités pourrait être effectuée au noir. 

De plus, l'information sur les dépenses de main-d'oeuvre et de matériaux 
sera mise à la disposition du MRQ pour fins de vérification. Le MRQ pourra 
ainsi vérifier la concordance de ces informations avec celles déclarées aux 
fins du calcul de l'impôt, ce qui dissuadera les travailleurs, les entrepreneurs 
et les sous-traitants à recourir à l'évasion fiscale. 

• Simplification des tâches administratives 

Une fois mis en place, les nouveaux mécanismes de contrôle viendront 
simplifier les tâches administratives associées au contrôle des travaux de 
construction. Ils permettront entre autres : 

— de diminuer le nombre d'intervenants avec lesquels les entrepreneurs 
doivent faire affaires; 

— de réduire les vérifications effectuées auprès d'entrepreneurs qui se 
conforment aux règles régissant l'industrie; 

— d'éliminer certains formulaires dont : 

- la demande d'identification du chantier (CCQ); 

- la déclaration de construction de maison unifamiliale neuve 
(RBQ); 

- l'état de frais de main-d'oeuvre engagés à l'égard d'un 
immeuble (MRQ). 
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6.4.3 Fusion de la Commission de la construction du 
Québec et de la Régie du bâtiment du Québec 

Les contrôles exercés sur les activités de construction sont actuellement 
dispersés entre plusieurs organismes. Cette situation limite leur rendement et 
ce, en dépit des ressources qui y sont affectées. Aussi, le gouvernement 
entend optimiser l'efficacité des contrôles qu'il met en place en procédant à la 
fusion de la CCQ et de la RBQ. 

• Missions de la CCQ et de la RBQ 

La Loi sur les relations du travail attribue à la CCQ le mandat d'appliquer les 
quatre conventions collectives de l'industrie de la construction. La CCQ est 
également responsable de l'émission des cartes de compétence afin de 
s'assurer de la qualification de la main-d'oeuvre. Elle voit à l'application de la 
Loi sur les relations du travail et des règlements se rapportant à l 'embauche 
et à la mobilité de la main-d'oeuvre, veille à l'application des mesures et des 
programmes relatifs à la formation professionnelle et administre des régimes 
complémentaires d'avantages sociaux ainsi que des fonds de formation et 
d'indemnisation pour le bénéfice des entrepreneurs et des ouvriers. 

La Loi sur le bâtiment confère à la RBQ une mission de protection du public. 
En ce sens, l'organisme doit s'assurer de la sécurité des personnes qui 
accèdent à un bâtiment ou à un équipement destiné à l'usage du public. Pour 
ce faire, elle doit vérifier la qualité des travaux de construction et de 
rénovation de bâtiments et s'assurer de la fiabilité des installations 
électriques, de tuyauterie, de distribution de gaz, d'appareils sous pression et 
de levage. De plus, afin d'exercer un contrôle sur la qualification des 
entrepreneurs en construction, la RBQ est responsable de la délivrance des 
licences d'entrepreneur. Enfin, cette loi lui confère un mandat en matière de 
protection des consommateurs qui prévoit notamment la mise en place d'un 
plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs. 

Par ailleurs, la CCQ est f inancée à même les cotisations prélevées auprès 
des entrepreneurs et des salariés. Elle est administrée par des représentants 
des associations patronales et syndicales de l'industrie de la construction qui 
forment une majorité au sein du conseil d'administration. Quant à la RBQ, elle 
est un organisme budgétaire dont les crédits sont votés par l 'Assemblée 
nationale et dont les revenus de tarification sont versés au fonds consolidé. 
De plus, elle est administrée par des fonctionnaires qui forment une majorité 
au sein du conseil d'administration. 

• Regroupement des missions 

La CCQ et la RBQ comportent plusieurs similitudes, notamment : 

— elles possèdent un corps d'inspection et procèdent à des 
interventions sur les chantiers; 
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— elles s'occupent de qualification et de formation professionnelle; 

— elles exercent leurs contrôles et offrent leurs services à une clientèle 
qui se recoupe; 

— elles sont impliquées dans la lutte contre le travail au noir; 

— elles ont des bureaux régionaux sur tout le territoire du Québec. 

Aussi, l 'accomplissement de ces mêmes missions par deux organismes 
distincts a pour effet d'en augmenter les coûts. En effet, cette situation crée 
un chevauchement dans les services et alourdit la tâche des entrepreneurs 
qui doivent faire affaires avec les deux organismes. De plus, elle constitue 
une source d'inefficacité du fait qu'elle multiplie les formulaires, les 
inspecteurs sur les chantiers et les infrastructures dans les régions. 

Dans ce contexte, afin d'assurer une plus grande efficacité administrative et 
une meilleure coordination de l'intervention gouvernementale dans l'industrie 
de la construction, ces deux organismes seront fusionnés et leurs missions 
regroupées. 

La structure administrative du nouvel organisme prévoira que les décisions 
liées à l'application de la Loi sur les relations du travail relèveront toujours 
d'un comité paritaire, alors que les décisions relatives à l'exécution de 
mandats d'ordre public demeureront sous le contrôle de représentants du 
gouvernement. 

La fusion des deux organismes permettra : 

— de rationaliser l'administration des contrôles et d'en réduire les coûts; 

— d'augmenter l'efficacité et la qualité des services mis à la disposition 
des intervenants de l'industrie de la construction, en raison 
notamment du fait qu'un entrepreneur fera affaires avec un seul 
organisme plutôt que deux; 

— de diminuer les charges imposées à l'industrie de la construction pour 
l'application des contrôles; 

— d'enrayer plus eff icacement le travail au noir : 

en facilitant la mise en place des nouveaux mécanismes de 
contrôle; 

- en centralisant la saisie et la gestion d'information; 

en assurant une meilleure coordination des activités 
d'inspection sur les chantiers; 
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- en exerçant un meilleur contrôle des travaux de rénovation 
domiciliaire. 

Le ministère du Travail du Québec mettra en place un comité chargé de 
procéder à la fusion des deux organismes. Il devra préparer à cet effet un 
projet de loi qui sera déposé à l'automne. 

Par ailleurs, le transfert de certaines responsabilités qui relèvent actuel lement 
de la RBQ pourrait être considéré. Par exemple, les éléments de la Loi sur le 
bâtiment qui concernent la protection des personnes dans les édifices et les 
lieux publics pourraient être pris en charge par les municipalités. 

6.4.4 Impact financier 

L'ensemble des mesures visant à enrayer le travail au noir dans l'industrie de 
la construction générera des revenus additionnels de 35 millions de dollars 
pour le gouvernement pour l'année financière 1997-1998 et de 50 millions de 
dollars pour les années suivantes. 

6.5 Mesures pour améliorer et régulariser la 
situation à l'égard de la déclaration des 
pourboires 

Le secteur de la restauration et de l'hôtellerie est durement affecté par 
l 'économie souterraine. Ce phénomène se manifeste notamment par la sous-
déclaration des revenus de pourboires des travailleurs qui oeuvrent dans ce 
secteur. 

On estime que l'ensemble des employés à pourboires du secteur de la 
restauration et de l'hôtellerie ne déclarent qu'environ 5 % de leurs revenus de 
pourboires, soit 34 millions de dollars des 600 millions de dollars qu'ils 
reçoivent annuellement. Cette sous-déclaration des revenus de pourboires 
résulte, entre autres, du fait que les employés ont peu d'incitatifs à les 
déclarer, ce qui crée une iniquité envers les autres contribuables qui 
s'acquittent de leurs obligations fiscales. 

6.5.1 Admissibilité des pourboires à l'assurance-
emploi 

Les lois actuelles prévoient que les pourboires, s'ils sont déclarés par un 
employé à son employeur, sont pris en considération au même titre que le 
salaire dans le calcul des versements auxquels l'employé peut avoir droit 
dans le cadre des régimes québécois de protection sociale. C'est le cas des 
prestations de la Régie des rentes du Québec, de la Commission de la santé 
et de la sécurité du travail, ainsi que des indemnités prévues par la Loi sur les 
normes du travail ou versées par la Société de l'assurance automobile du 
Québec. 
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Toutefois, les pourboires qui sont déclarés à un employeur ne sont 
assurables en vertu de la Loi sur l'assurance-emploi que s'ils sont contrôlés 
par l'employeur. Or, Revenu Canada, qui administre cette loi, ne considère 
les revenus de pourboires comme étant contrôlés par l 'employeur que si : 

— des frais de service sont ajoutés sur la facture du client, ce qui 
équivaut à un pourboire obligatoire dans l'établissement; 

— les pourboires sont mis en commun en vertu d'un contrat d'emploi 
pour être plus tard partagés avec d'autres employés; 

— les pourboires sont remis à l'employeur en vertu d'un accord 
d'emploi. L'employeur les insai t alors comme un revenu et les 
montants qu'il redistribue à chacun des employés constituent une 
dépense de salaire. 

Dans les faits, très peu d'établissements du secteur de la restauration et de 
l'hôtellerie contrôlent ainsi les pourboires. Aussi, les employés de ce secteur 
ne peuvent généralement bénéficier des prestations d'assurance-emploi sur 
l 'ensemble de leurs revenus incluant les pourboires. Ils sont donc moins 
incités à déclarer leurs pourboires, même s'ils pourraient alors profiter des 
autres avantages sociaux. 

La divulgation partielle des revenus des employés à pourboires comporte 
plusieurs autres inconvénients pour ceux-ci, notamment : 

— la difficulté de démontrer à un créancier éventuel qu'ils sont en 
mesure de faire face à leurs obligations financières; 

— l'incapacité de pourvoir adéquatement à leurs besoins financiers à la 
retraite par l'utilisation des véhicules f iscaux prévus à cet effet (les 
REÉR par exemple); 

— la difficulté d'être pleinement indemnisés par les assureurs en cas 
d'invalidité. 

Le gouvernement fera en sorte que les travailleurs à pourboires de la 
restauration et de l'hôtellerie puissent désormais bénéficier des mêmes 
avantages sociaux que ceux dont bénéficient les autres travailleurs. Ainsi, les 
travailleurs à pourboires pourront notamment bénéficier de prestations 
d'assurance-emploi plus importantes, d'une rente de retraite plus élevée, 
d'une meilleure protection en cas d'accident du travail et d'une paie annuelle 
de vacances plus élevée. 
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6.5.2 Assurer la pleine protection sociale aux 
employés à pourboires et rétablir l'équité 
envers les autres contribuables 

Afin de corriger la situation, plusieurs recommandations ont été présentées 
au gouvernement du Québec. Entre autres, la Commission sur la fiscalité et 
le f inancement des services publics a recommandé de rendre le pourboire 
obligatoire dans le secteur de la restauration et d'en fixer le taux à 12 % au 
minimum. Cette solution permettrait aux employés de bénéficier de 
l'assurance-emploi et au gouvernement de percevoir les revenus f iscaux 
associés aux pourboires non déclarés. Cependant, elle s'appliquerait au 
détriment des consommateurs, notamment en limitant leur liberté de verser 
un pourboire en fonction de leur appréciation personnelle du service rendu. 

Pour régulariser la situation sans affecter les habitudes des consommateurs, 
le gouvernement entend : 

— s'assurer que les pourboires gagnés soient admissibles à 
l'assurance-emploi, en exigeant que chaque employeur du secteur 
de la restauration et de l'hôtellerie conclue, avec chacun de ses 
employés qui reçoit directement ou indirectement des pourboires 
dans le cadre de l'exercice de ses fonctions, une entente écrite en 
vertu de laquelle l'employé remettra ses pourboires à son employeur, 
qui les redistribuera selon les modalités convenues dans l'entente; 

— obliger l'employeur, lorsqu'un employé lui remettra des pourboires 
d'un montant inférieur à 8 % de ses ventes sujettes à pourboires, à 
lui attribuer la différence et à effectuer les retenues à la source et les 
cotisations d'employeur sur cet écart. 

Par ailleurs, comme l'employeur devra effectuer des cotisations aux différents 
programmes sociaux en fonction des pourboires qui lui seront remis ou qui 
seront attribués aux employés, ces mesures entraîneront une hausse de ses 
charges. Aussi, pour favoriser l'implantation de ces changements et accorder 
à l'industrie de la restauration et de l'hôtellerie une période suffisante pour s'y 
adapter, un crédit d'impôt remboursable sur les charges additionnelles 
afférentes aux pourboires sera accordé aux employeurs pour les trois 
prochaines années, soit à l'égard des charges additionnelles engagées au 
cours d'une période de paie qui se terminera au plus tard le 31 décembre 
2000. 
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6.5.3 Nécessité d'une entente relative aux 
pourboires 

La Loi sur l'assurance-emploi exige que les pourboires des employés soient 
contrôlés par l'employeur afin de donner droit à des prestations. 

Aussi, pour s'assurer que les travailleurs de la restauration et de l'hôtellerie 
puissent bénéficier des mêmes avantages sociaux que les autres travailleurs, 
le gouvernement du Québec exigera qu'une entente écrite relative aux 
pourboires fasse partie intégrante du contrat d'emploi de chaque employé 
des établissements visés, qui reçoit directement ou indirectement des 
pourboires dans le cadre de l'exercice de ses fonctions. 

L'entente devra établir les obligations de chacune des parties et préciser, 
notamment : 

— le nom de l'employé et de l'employeur parties à l'entente; 

— rétablissement dans lequel elle s'applique; 

— les modalités de remise des pourboires de l'employé à l'employeur; 

— le taux de prélèvement préliminaire prescrit pour les retenues à la 
source, soit 20 %; 

— les modalités de redistribution de l'excédent par l'employeur. 

En vertu de cette entente, l'employé devra remettre quotidiennement à son 
employeur la totalité de ses pourboires. Après avoir effectué une retenue 
préliminaire de 20 % au titre des impôts fédéral et québécois sur le revenu et 
des cotisations payables par l'employé à l'égard des montants de pourboires 
qui lui auront ainsi été remis, l'employeur devra redistribuer quotidiennement 
la totalité de l'excédent aux employés concernés. 

Cette redistribution devra s'effectuer conformément à l'entente et tenir 
compte du régime de partage des pourboires en vigueur dans 
l'établissement. Les ajustements aux retenues préliminaires seront pris en 
considération par l 'employeur à chaque période de paie dans la 
détermination du montant qui sera versé à l'employé à titre de salaire net. 

L'employeur sera tenu de comptabiliser de façon distincte l 'ensemble des 
transactions relatives aux pourboires d'un employé. De plus, un relevé faisant 
état du montant des pourboires qu'un employé a remis à l 'employeur au 
cours d'une période de paie, des retenues que celui-ci a effectuées et de 
l'excédent qui a été redistribué à l'employé, devra être transmis à l'employé 
concerné, par l'employeur, à chaque période de paie. 
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Afin de faciliter la conclusion d'une entente relative aux pourboires entre un 
employeur et un employé, un formulaire-type ( 3 ) sera distribué par la 
Commission des normes du travail (CNT) et le MRQ. Ce formulaire fera état 
des obligations et des droits d'un employé à pourboires. 

Ce formulaire ou une copie de l'entente relative aux pourboires dont un 
employeur et un employé auront convenu, devra être signé par l 'employeur et 
l'employé au plus tard le 1 e r janvier 1998 ou au moment de l 'engagement de 
l'employé. De plus, une copie de ce formulaire ou de cette entente devra être 
conservée par l'employeur avec le formulaire de retenues à la source produit 
à l'employeur par l'employé. 

La mise en place de cette mesure se fera au moyen de l'adoption d'une loi 
qui prévoira, notamment, l'obligation pour un employeur et un employé qui 
reçoit des pourboires, directement ou indirectement, de conclure une entente 
relative aux pourboires conformément aux modalités qui précèdent. À cet 
égard, Revenu Canada a confirmé qu'une telle entente permettra aux 
employés de bénéficier de l'assurance-emploi sur les pourboires qu'ils 
remettront à leur employeur. 

Certaines dispositions de la Loi sur le ministère du Revenu ainsi que de la Loi 
sur les impôts s'appliqueront afin de permettre au MRQ d'effectuer les 
vérifications nécessaires. 

Par ailleurs, les employés qui se considéreront lésés dans l'application de 
l'entente relative aux pourboires conclue avec leur employeur pourront avoir 
recours à la CNT. Dans un tel cas, le mandat de la CNT consistera à 
s'assurer que les droits de l'employé à pourboires sont respectés par 
l'employeur. 

De plus, afin de s'assurer que les employés à pourboires ne subissent aucun 
préjudice en raison de la remise de leurs pourboires à leur employeur, le 
gouvernement se portera garant du respect, par un employeur, de son 
obligation de redistribution de l'excédent des pourboires qui lui auront été 
remis conformément à une entente relative aux pourboires. Ainsi, un employé 
à pourboires dont l'employeur omettra de se conformer à son obligation de 
redistribution ne subira aucun préjudice monétaire. Toutefois, le montant qui 
sera ainsi payé à un employé à pourboires, par le gouvernement, sera 
récupéré auprès de l'employeur. 

(3) Voir spécimen à l'addenda 3 : « Entente relative aux pourboires : Formulaire-type ». 
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Pour plus de précision, ce mécanisme de protection des employés à 
pourboires ne modifiera pas les obligations qui incombent à un employeur 
concernant la remise au gouvernement des montants retenus à l'égard des 
pourboires qui lui seront remis par un employé. En somme, les employés à 
pourboires seront assurés que les montants qu'ils remettront à leurs 
employeurs serviront à effectuer les retenues et les remises appropriées et 
que l'excédent, s'il en est, leur sera remis. 

Tout employeur qui permettra à un employé à pourboires d'exercer ses 
fonctions sans être partie à une entente relative aux pourboires ou sans 
respecter la teneur d'une telle entente, encourra une pénalité égale à 100 $ 
pour chaque période de paie au cours de laquelle une telle entente n'est pas 
en vigueur ou n'est pas respectée. L'imposition d'une telle pénalité sera 
déterminée à l'égard de chaque employé. 

Enfin, la Loi sur les normes du travail sera modifiée afin : 

— de préciser le principe à l'effet que le pourboire est la propriété 
exclusive de l'employé, en tenant compte de l'entente relative aux 
pourboires; 

— de prévoir qu'à la fois le bulletin de paie et le registre de salaires 
devront indiquer le montant des pourboires remis et attribués, ainsi 
que les retenues à la source effectuées; 

— d'augmenter de façon significative les amendes qui y sont prévues; 

— de préciser qu'une cotisation à la CNT sera exigible à l'égard des 
pourboires remis ou attribués. 

6.5.4 Attribution de pourboires aux employés qui en 
déclarent pour moins de 8% de leurs ventes 

La législation fiscale prévoit déjà un mécanisme d'attribution automatique des 
pourboires lorsque les pourboires déclarés à ce titre par l 'ensemble des 
employés sont inférieurs à 8 % du chiffre des ventes sujettes à pourboires 
pour la période de paie précédente. Ainsi, les retenues à la source doivent 
être effectuées sur les montants de pourboires déclarés et attribués à 
l'employé visé. Cependant, le mécanisme d'attribution n'a jamais été mis en 
vigueur. 
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Afin de s'assurer que les employés qui reçoivent des pourboires se 
conforment à l'obligation de les déclarer, le mécanisme d'attribution des 
pourboires sera applicable à compter de la première période de paie d'un 
employeur qui débutera après le 1 e r janvier 1998. Des modifications seront 
toutefois apportées aux modalités d'application du mécanisme d'attribution 
pour faire en sorte qu'elles soient basées sur les ventes sujettes à pourboires 
attribuables à chaque employé à pourboires d'un établissement, plutôt que 
sur l'ensemble des ventes faites dans l'établissement et réparties entre les 
employés. 

Ces modifications permettront, d'une part, d'éviter qu'un employé ayant remis 
tous ses pourboires ne soit imposé sur des montants qu'il n'aura pas reçus 
en raison du seul fait que d'autres employés auront remis à l 'employeur des 
pourboires inférieurs à 8 % des ventes sujettes à pourboires. D'autre part, 
elles permettront d'éviter qu'un employé ne remette volontairement des 
pourboires inférieurs à 8 % des ventes sujettes à pourboires sachant que les 
autres employés remettent des montants supérieurs à 8 % des ventes 
sujettes à pourboires. 

Dans la plupart des cas, l'employeur n'aura pas à attribuer de montants à ses 
employés, puisqu'en moyenne ceux-ci reçoivent des pourboires représentant 
13 % des ventes sujettes à pourboires qui leur sont attribuables. Cependant, 
dans le cas où un employé à pourboires remettra un montant inférieur à 8 % 
de ses ventes sujettes à pourboires, l 'employeur sera tenu de lui attribuer la 
différence entre le montant qui correspond à ce pourcentage et le montant 
des pourboires que l'employé lui aura remis. 

Les employés qui feront l'objet de ce mécanisme d'attribution seront les 
mêmes que ceux qui sont actuellement décrits dans la législation fiscale. 
Toutefois, le mécanisme d'attribution ne s'appliquera pas à l'égard des 
employés dont la totalité des revenus de pourboires provient d'une 
redistribution des pourboires des autres employés de l'établissement. Par 
ailleurs, compte tenu du fait que la Loi concernant la taxe sur les repas et 
l'hôtellerie a été abrogée, la définition d'établissement à laquelle renvoient les 
règles actuelles sera intégrée dans la Loi sur les impôts. Ainsi, un 
établissement continuera de désigner : 

— tout établissement spécialement aménagé pour que, moyennant 
paiement, on y trouve habituellement à loger ou à manger, à 
l'exclusion d'un établissement où, moyennant paiement à la semaine 
ou au mois, on trouve principalement à loger ou à loger et à manger 
et d'une institution d'éducation, de bienfaisance, d'hospitalisation ou 
de refuge ou d'une autre institution similaire; 

— un local où des boissons alcooliques sont vendues pour 
consommation sur place; 

— un autocar, un convoi de chemin de fer ou un navire, au Québec, 
dans lequel des repas ou des boissons alcooliques sont servis; 
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— une entreprise qui vend, livre ou sert des repas pour consommation à 
l'extérieur; 

— une taverne au sens de la Loi sur les permis d'alcool. 

• Déclaration écrite de certains renseignements 

Les dispositions de la Loi sur les impôts qui prévoient que l'exploitant d'un 
établissement visé où travaille un employé à pourboires qui n'est pas son 
employé doit déclarer par écrit à l'employeur de ce travailleur ses ventes 
sujettes à pourboires, entreront en vigueur le 1 e r janvier 1998. 

• Réduction du taux d'attribution 

Les dispositions de la Loi sur les impôts visant à éviter que des montants 
soient attribués aux employés d'un établissement dont les pourboires reçus 
sont habituellement inférieurs à 8 % des ventes sujettes à pourboires de 
rétablissement, entreront en vigueur le 1 e r janvier 1998. 

De façon sommaire, ces dispositions prévoient qu'une réduction du taux 
d'attribution applicable dans un établissement peut être consentie si 
l 'employeur en fait la demande, ou en cas de refus par celui-ci, si la majorité 
de ses employés en fait la demande et établit à la satisfaction du MRQ que le 
pourcentage de 8 % est trop élevé eu égard aux circonstances. Toutefois, le 
taux d'attribution déterminé par le MRQ ne peut être inférieur à 5 %. 

6.5.5 Crédit d'impôt remboursable à l'égard des 
cotisations additionnelles sur la masse 
salariale de l'employeur 

Afin de compenser l 'augmentation des cotisations payables par un employeur 
en raison du contrôle qu'il exercera à l'égard des pourboires de ses employés 
ou de l'attribution d'un montant de pourboires à ses employés, un crédit 
d'impôt remboursable temporaire sera instauré. 

Ce crédit d'impôt sera généralement accordé à un employeur admissible, à 
l'égard de la totalité du montant des charges fiscales admissibles engagées à 
l'égard d'un employé admissible au cours d'une année d'imposition. 

• Employeur admissible 

De façon générale, tout employeur qui, au cours d'une année d'imposition, 
exploite une entreprise au Québec et y a un établissement, pourra bénéficier 
de ce crédit d'impôt. Ainsi, le crédit d'impôt sera disponible tant pour les 
sociétés que pour les particuliers et les sociétés de personnes. 
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• Employé admissible 

L'expression « employé admissible » désignera un particulier à l'emploi d'un 
employeur admissible, qui reçoit directement ou indirectement des pourboires 
dans le cadre de l'exercice de ses fonctions et qui exerce ses fonctions, en 
totalité ou en partie, dans un local d'un établissement, selon le sens que 
donnera à cette dernière expression la Loi sur les impôts. De plus, un tel 
employé devra être partie à une entente relative aux pourboires conclue avec 
son employeur. 

• Charges fiscales admissibles 

Les charges fiscales admissibles engagées par un employeur admissible au 
cours d'une année d'imposition désigneront les cotisations payables au cours 
de cette année aux gouvernements du Québec ou du Canada, selon le cas, 
à l'égard d'un employé admissible, en vertu des lois suivantes : 

— la Loi sur le régime de rentes du Québec; 

— la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du Québec; 

— la Loi sur l'assurance-emploi; 

— La Loi sur les normes du travail; 

— la Loi sur l'assurance parentale (laquelle sera mise en place dans le 
cadre de la nouvelle politique familiale). 

Les charges fiscales admissibles ne comprendront toutefois que la partie des 
cotisations payables en vertu de ces lois qui est attribuable aux pourboires 
remis à l'employeur par un employé admissible conformément à une entente 
relative aux pourboires ou, le cas échéant, attribués à un employé en vertu du 
mécanisme d'attribution des pourboires qui sera prévu par la Loi sur les 
impôts. 

Enfin, les charges fiscales admissibles comprendront également la partie de 
l'indemnité afférente aux vacances annuelles payées, telle que prescrite par 
la Loi sur les normes du travail, qui est attribuable aux pourboires remis à 
l'employeur admissible par un employé admissible ou aux pourboires 
attribués à un employé en vertu du mécanisme d'attribution des pourboires 
décrit précédemment, ainsi que les cotisations payables à l'égard de cette 
partie de l'indemnité. 
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• Mode d'obtention du crédit d'impôt 

Afin de bénéficier du crédit d'impôt pour une année d'imposition, un 
employeur admissible devra joindre un formulaire prescrit par le MRQ à sa 
déclaration fiscale pour l'année d'imposition au cours de laquelle il aura 
engagé des charges fiscales admissibles. L'employeur admissible devra faire 
état sur ce formulaire de l'ensemble des pourboires que lui aura remis un 
employé admissible ou qu'il aura attribués à un tel employé en vertu du 
mécanisme d'attribution décrit précédemment, au cours de l'année 
d'imposition, ainsi que des charges fiscales admissibles engagées au cours 
de cette année. 

Pour donner droit à un crédit d'impôt pour une année d'imposition, les 
charges fiscales admissibles engagées par un employeur admissible au 
cours de cette année, devront avoir été payées au moment de la production 
de sa déclaration fiscale pour cette année. 

Le crédit d'impôt pourra être porté en diminution des acomptes provisionnels 
devant être effectués par un employeur admissible relativement à l'impôt sur 
le revenu et, le cas échéant, à la taxe sur le capital, selon des règles 
similaires à celles prévues pour l'application du crédit d'impôt sur les salaires 
de R-D. Ainsi, les conséquences négatives sur la trésorerie des employeurs 
seront minimisées. 

• Société de personnes 

Dans le cas où l'employeur admissible sera une société de personnes, 
l'admissibilité au crédit d'impôt sera déterminée en référence à la société de 
personnes, mais le crédit d'impôt sera accordé à chacun des membres de 
celle-ci qui devront donc produire un formulaire au MRQ afin de demander ce 
crédit d'impôt. 

• Études additionnelles 

Des alternatives au crédit d'impôt seront également analysées, en vue d'une 
application à compter du 1 e r janvier 1998, en relation avec les charges 
sociales additionnelles des employeurs qui sont associées à la déclaration 
des pourboires, en particulier la possibilité pour un employeur de prélever une 
certaine partie des frais de service et d'administration indiqués sur une 
facture. 

• Date d'application 

Cette mesure s'appliquera à l'égard des charges fiscales admissibles 
engagées par un employeur admissible au cours d'une période de paie qui 
débutera après le jour du Discours sur le budget et qui se terminera au plus 
tard le 31 décembre 2000. 
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Le gouvernement entend suivre de près l'évolution de la situation dans 
l'industrie de la restauration et de l'hôtellerie et jugera de la pertinence de 
prolonger ou non cette échéance. 

6.5.6 Impact financier 

Cette mesure générera des revenus additionnels de 25 millions de dollars 
pour l'année financière 1997-1998 et de 40 millions de dollars pour les 
années suivantes. 

6.6 Autres mesures pour percevoir tous les 
revenus dus au gouvernement 

D'autres mesures visant à optimiser le rendement des sources de revenus du 
gouvernement seront mises en place au cours de la prochaine année 
financière, notamment, l'accélération du traitement des dossiers d'infractions 
par le ministère de la Justice du Québec (MJQ) et la perception des frais 
d'immatriculation des entreprises. 

6.6.1 Accélération du traitement des dossiers 
d'infractions 

Dans plusieurs dossiers d'infractions en matière pénale, notamment dans le 
cas d'infractions au Code de la sécurité routière, les contrevenants ont 
annoncé leur intention de plaider non coupables et sont en attente d'un 
traitement par les tribunaux en raison des retards accumulés dans le 
traitement des dossiers. Afin de corriger cette situation, le MJQ accélérera le 
traitement de ces dossiers au cours des deux prochaines années. En plus de 
générer des revenus additionnels, cette mesure permettra de rehausser la 
crédibilité du système judiciaire aux yeux des citoyens. 

6.6.2 Perception des frais d'immatriculation des 
entreprises 

La Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des 
personnes morales exige des personnes morales ou physiques faisant 
affaires au Québec, qu'elles s'immatriculent auprès de l'Inspecteur général 
des institutions financières (IGIF) ou des greffes civils, selon le cas. En dépit 
de ce fait, un grand nombre d'entre elles omettent de le faire. Au cours de la 
prochaine année financière, l'IGIF prendra des mesures nécessaires pour 
corriger la situation. 

6.6.3 Impact financier 

Ces mesures généreront des revenus additionnels de 21 millions de dollars 
pour le gouvernement pour l'année financière 1997-1998. 
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7. FISCALITÉ RELATIVE AUX TAXES À LA 
CONSOMMATION 

7.1 Harmonisation des taxes de vente provinciales 
à la taxe sur les produits et services : 
le Québec exige une compensation 

7.1.1 Le programme d'aide à l'adaptation 

Le 23 avril 1996, le gouvernement fédéral annonçait la signature de 
protocoles d'entente avec trois provinces de l'Atlantique en vue d'harmoniser, 
à compter du 1 e r avril 1997, leurs taxes de vente respectives à un taux 
combiné de 15 %. 

Pour compenser les pertes financières que subiront ces trois provinces, le 
gouvernement fédéral leur octroiera, en vertu d'un programme d'aide à 
l'adaptation, une compensation de près de 1 milliard de dollars, soit 423 $ par 
habitant. 

TABLEAU A.58 

AIDE FÉDÉRALE AUX TROIS PROVINCES DE L'ATLANTIQUE POUR 
L'HARMONISATION DE LEURS TAXES DE VENTE À LA TAXE SUR 
LES PRODUITS ET SERVICES 

Provinces Population 

Impact 
(en mil l ions 

de dollars) 

Impact 
(en dollars 

par habitant) 

Nouveau-Brunswick 760 100 364 479 
Nouvelle-Écosse 937 800 249 265 
Terre-Neuve 575 400 348 605 

Total 2 273 300 961 423 

Sources : Statistique Canada et ministère des Finances du Canada. 

• Aucune compensation pour le Québec 
Le gouvernement fédéral annonçait également que le Québec, seule 
juridiction à avoir harmonisé sa taxe de vente à la taxe fédérale sur les 
produits et services (TPS), n'avait droit à aucune compensat ion en vertu du 
nouveau programme d'aide à l'adaptation. 
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• Une aide inéquitable 
Le programme d'aide à l'adaptation permet aux trois provinces de l'Atlantique 
d'intensifier la concurrence économique qu'elles livrent au Québec. Ces 
provinces peuvent, à l'aide de cette compensat ion, réduire de quatre points 
de pourcentage le taux de leurs taxes de vente et accorder aux entreprises le 
remboursement de la totalité de la taxe payée sur leurs intrants. L'aide 
financière du gouvernement fédéral leur permet d'améliorer la compétitivité 
de leur régime fiscal, sans devoir augmenter leurs autres impôts et taxes et 
sans restreindre la portée des remboursements de la taxe sur les intrants des 
entreprises afin de f inancer le coût de l'harmonisation à la TPS. 

TABLEAU A.59 

T A U X D E S T A X E S D E V E N T E D E S T R O I S P R O V I N C E S D E L ' A T L A N T I Q U E 

(en %) 
Avant le A compter du 

1 e r avril 1997 1 e r avril 1997 

Nouveau-Brunswick 11,77 8,00 
Nouvelle-Écosse 11,77 8,00 
Terre-Neuve 12,84 8,00 

Note : L'assiette des taxes de vente des trois provinces de l'Atlantique bénéficiaires d'une compensation inclut te 
TPS jusqu'au 1er avril 1997. 
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• Un programme d'aide financière qui favorise indûment les 
provinces de l'Atlantique 

En ne considérant que les revenus de la taxe de vente des provinces qui 
choisissent de s'harmoniser à la TPS et non l 'ensemble du fardeau fiscal, le 
programme d'aide à l'adaptation omet de considérer l 'ensemble des choix 
f iscaux des provinces. De la sorte, ce programme favorise indûment les 
provinces de l'Atlantique, qui sont celles qui utilisent le plus fortement les 
taxes de vente au Canada. 

GRAPHIQUE A.4 

IMPORTANCE RELATIVE DES TAXES DE VENTE PROVINCIALES ( 1 ) PAR 
RAPPORT À L'ENSEMBLE DES RECETTES FISCALES ( 2 ) 

COMPARAISON DES PROVINCES CANADIENNES— ANNÉE 1994 

Canada 7,6 % 

Québec 8,6 % 

Provinces de l'Atlantique 12,9 % 

Ontario 8,3 % 

Colombie-Britannique 7,8 % 

Prairies 3,4 % 

(1 ) Excluant les taxes sur les primes d'assurance. 
(2) Recettes fiscales de l'ensemble des administrations et des régimes publics de pension. 
Sources: Statistiques des recettes publiques de l'OCDE et Statistique Canada. 
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Calcul de la compensation en vertu du programme 
fédéral d'aide à l'adaptation 

• Formule générale 

Le calcul de la compensation payable à une province qui opte pour 
l'harmonisation de sa taxe de vente à celle du régime harmonisé s'effectue 
en considérant : 

— le rendement de la taxe de vente provinciale avant l 'harmonisation à 
l'égard de l 'année où un protocole d'entente est signé avec le 
gouvernement fédéral pour l 'harmonisation; 

— le rendement de la taxe de vente provinciale en vertu du régime 
harmonisé à un taux de 7 % ou de 8 %, moins 5 % du rendement de 
la taxe de vente provinciale avant l 'harmonisation. 

• Le régime de la taxe de vente harmonisée 

Le régime de la taxe de vente harmonisée correspond essentiel lement à celui 
de la TPS, duquel est exclu le remboursement partiel de la taxe payée à 
l'achat d'une résidence neuve. 

• L'année de référence 

Le calcul de la compensat ion s'effectue à l 'égard de l'année civile au cours de 
laquelle le gouvernement fédéral et la province ont signé un protocole 
d'entente portant sur l 'harmonisation de la taxe de vente provinciale à la taxe 
de vente harmonisée. 

Le Québec et le gouvernement fédéral ont signé un tel protocole en 1990 
portant sur l 'harmonisation de la taxe de vente du Québec à la TPS à un taux 
de 7 %. 

• La compensation 

La compensat ion correspond à 100 % du coût de l'harmonisation qui excède 
5 % du rendement de la taxe de vente provinciale avant l 'harmonisation pour 
les deux premières années, à 50 % pour la troisième année et à 25 % pour la 
quatrième année. 

ANNEXE A 213 



Budget 1997-1998 

7.1.2 Divergences entre les estimations du 
gouvernement fédéral et celles du Québec 

Après plusieurs mois d'attente et de nombreuses demandes à cet effet, le 
Québec a f inalement obtenu du gouvernement fédéral, en août 1996, les 
résultats détaillés de son analyse concernant l'admissibilité du Québec à une 
compensation. 

Contrairement aux affirmations du gouvernement fédéral, les résultats 
obtenus par le ministère des Finances du Québec sur la base des 
paramètres prescrits par le programme d'aide à l'adaptation, indiquent que le 
Québec est en droit d'obtenir une compensation. En effet, le revenu d'une 
taxe de vente harmonisée à un taux de 7 % aurait été inférieur d'un montant 
de 969 millions de dollars à celui que procurait la taxe de vente au détail du 
Québec en 1990, année où les gouvernements du Québec et du Canada 
signaient un protocole d'entente sur l'harmonisation. 

TABLEAU A.60 

DIVERGENCES ENTRE LES ESTIMATIONS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET 
CELLES DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC CONCERNANT L'ADMISSIBILITÉ 
DU QUÉBEC À UNE AIDE À L'ADAPTATION 
(1990, en millions de dollars) 

Gouvernement 
fédéral 

Gouvernement 
du Québec Écart 

Revenu de la taxe de vente avant 
l'harmonisation 4 875 4 875 _ 
Revenu de la taxe de vente harmonisée 4 835 4 261 -574 

Impact de l 'harmonisation avant la 
prise en considération de la réduction 
des taxes spécifiques sur les 
carburants et les produits du tabac -40 -614 -574 

Réduction des taxes spécifiques sur les 
carburants et les produits du tabac ( 1 ) 

Non 
considérée -355 -355 

Impact total de l 'harmonisation -40 -969 -929 

(1 ) L'harmonisation de la taxe de vente du Québec à la TPS a entraîné l'assujettissement des carburants et des 
produits du tabac à la taxe de vente. Les taxes spécifiques applicables à ces produits furent diminuées en 
proportion afin d'éviter une hausse importante du prix de ces produits. Le gouvernement fédéral refuse de 
considérer ces réductions de taxes dans te calcul du coût de l'harmonisation. 
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• Les sources de divergences 

Les divergences entre les estimations fédérales et québécoises du coût de 
l'harmonisation de la taxe de vente du Québec à la TPS, qui totalisent 
929 millions de dollars, sont de deux ordres : 

— 574 millions de dollars qui découlent d'une surestimation par le 
gouvernement fédéral des revenus du régime de la taxe de vente 
harmonisée; 

— 355 millions de dollars qui découlent du refus du gouvernement 
fédéral de tenir compte de la réduction des taxes spécif iques sur les 
carburants et les produits du tabac dans son calcul du coût de 
l'harmonisation. 

• S u r e s t i m a t i o n p a r le g o u v e r n e m e n t f é d é r a l d e s r e v e n u s d u 
r é g i m e d e la t a x e d e v e n t e h a r m o n i s é e 

Le gouvernement fédéral surestime le rendement de la taxe de vente 
harmonisée. En effet, il évalue qu'une taxe de vente harmonisée au Québec 
aurait entraîné des revenus totaux qui excèdent ceux de la TPS perçue au 
Québec, alors que les deux taxes sont identiques. Le tableau qui suit illustre 
cette contradiction. On y constate que le revenu qu'aurait procuré une taxe 
de vente harmonisée au Québec en 1990 excéderait, selon les calculs 
fédéraux, les revenus prélevés par le gouvernement fédéral au titre de la TPS 
pour chacune des années d'application de cette taxe au Québec depuis 
1992. 
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GRAPHIQUE A.5 

COMPARAISON DE L'ESTIMATION FÉDÉRALE DU RENDEMENT DE LA TAXE 
DE VENTE HARMONISÉE EN 1990 AVEC LES RENDEMENTS 
DE LA TPS AU QUÉBEC 
(en mill iards de dollars) 

Rendement de la taxe 
de vente harmonisée 

en 1990 selon le 
gouvernement fédéral 

Rendement de la TPS 
au Québec (1) 

1995 1996 

Sources : Ministère des Finances du Canada, Statistique Canada et comptes publics du Canada. 
(1 ) Le rendement de la TPS au Québec est établi sur une base d'année civile. Il est ajusté afin de ne pas tenir 

compte du remboursement partiel de la TPS payée à l'achat d'une résidence neuve. 

• T a x e s s p é c i f i q u e s s u r l es c a r b u r a n t s e t l e s p r o d u i t s d u t a b a c 

Les taxes spécifiques québécoises sur les carburants et les produits du tabac 
furent réduites en 1991 afin de tenir compte de l'assujettissement de ces 
produits à la taxe de vente. Ainsi, l'application de la taxe de vente à ces 
produits n'a entraîné aucun gain financier pour le gouvernement. L 'approche 
fédérale, qui ne considère pas la réduction des taxes spécifiques, consiste 
donc à imputer un revenu additionnel au Québec pour l'assujettissement de 
ces produits à la taxe de vente. 
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7.1.3 Le Québec demande une compensation de 
2 milliards de dollars 

Le Québec a droit à une compensation globale de 1 994 millions de dollars 
pour l'harmonisation de sa taxe de vente à la TPS à un taux de 7 %. 

TABLEAU A.61 

CALCUL DE LA COMPENSATION EXIGÉE PAR LE QUÉBEC 
(en millions de dollars) 

• Coût de l 'harmonisation 969 
Moins : 

5 % du revenu de la taxe de vente en 1990, avant -244 
l'harmonisation 

• Coût de l 'harmonisation admissible à la compensat ion 725 

• Compensation exigée 

- 100 % pour la première année 725 

- 100 % pour la deuxième année 725 

- 50 % pour la troisième année 363 

- 25 % pour la quatrième année 181 

Compensation totale exigée 1 994 

• La compensation exigée par le Québec est inférieure à celle 
des trois provinces de l'Atlantique 

La compensat ion exigée par le Québec représente un montant de 273 $ par 
habitant, ce qui est nettement plus faible que le montant accordé aux trois 
provinces de l'Atlantique. Cet écart s'explique notamment par le fait que la 
demande du Québec s'applique à une réduction de deux points de 
pourcentage de la taxe de vente plutôt que de quatre points comme c'est le 
cas dans les trois provinces de l'Atlantique. 

Néanmoins, le gouvernement fédéral refuse toujours de verser une 
compensation au Québec, sous prétexte que l'harmonisation de la taxe de 
vente du Québec à la TPS n'a pas occasionné de coûts financiers. À la suite 
des représentations du Québec, le gouvernement fédéral apportait 
récemment des modifications à ses calculs de l'impact de l 'harmonisation, 
sans toutefois reconnaître l'admissibilité du Québec et sans fournir les 
analyses détaillées permettant d'évaluer la nature de ces modifications. 
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7.1.4 L'harmonisation de la taxe de vente du Québec 
a entraîné d'importants coûts financiers 

Contrairement aux déclarations du gouvernement fédéral, il suffit de consulter 
les comptes publics et les documents budgétaires du Québec pour constater 
l'ampleur des coûts occasionnés par l'harmonisation de la taxe de vente du 
Québec à la TPS. 

• Baisse de 702 millions de dollars du revenu de la taxe de 
vente depuis 1989-1990 

Le revenu que tire le Québec de la taxe de vente a chuté de 4 705 millions de 
dollars en 1989-1990, soit pour l'année financière précédant immédiatement 
l'harmonisation de la taxe de vente à la TPS, à 4 003 millions de dollars en 
1996-1997, alors que le taux effectif de la taxe de vente s'élève à 6,955 % et 
que son assiette est généralement harmonisée à celle de la TPS. Ces 
résultats démontrent, contrairement à ce que prétend le gouvernement 
fédéral, que l'harmonisation de la taxe de vente du Québec à la TPS a 
entraîné d'importants coûts financiers pour le gouvernement. 
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GRAPHIQUE A.6 

COMPARAISON DES RENDEMENTS DE LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC 
POUR LES ANNÉES FINANCIÈRES 1989-1990 ET 1996-1997 
(en millions de dollars) 

Avant l'harmonisation 

5 113 M$ 

Après l'harmonisation 

5 311 M$ 

Autre taxe non 
visée ( 1 ) 

Baisse du 
rendement de 

702 M$ 

Taxe de vente 
au dé ta i l ( 2 ) 4 003 

Autres taxes non 
visées (3) 

Restrictions 
au RTl ( 4 ) 

Taxe de vente 
du Québec (TVQ) 

1989-1990 1996-1997 

(1 ) Correspond à la taxe sur les primes d'assurance. 
(2) Incluant la taxe sur les repas et l'hôtellerie, la taxe sur les télécommunications et la taxe sur la publicité 

électronique. 
(3) Correspond à la taxe sur les primes d'assurance et à la taxe spécifique sur les boissons alcooliques. 
(4) La valeur des restrictions au remboursement de la taxe sur les intrants pour les grandes entreprises doit 

être soustraite des revenus de la TVQ afin d'établir le rendement du régime de la taxe de vente pleinement 
harmonisée. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

• Hausse des impôts et des taxes des entreprises 

Contrairement aux trois provinces de l'Atlantique, le Québec a procédé sans 

aucune aide financière à l'harmonisation de sa taxe de vente à la TPS. Les 

coûts financiers importants de l'harmonisation furent absorbés par une 

augmentation du fardeau fiscal des entreprises et par l'application de 

restrictions au remboursement de la taxe sur les intrants. 

ANNEXE A 219 



Budget 1997-1998 

TABLEAU A.62 

HAUSSE DU FARDEAU FISCAL DES ENTREPRISES 

Sources de revenus Hausse des taux d' imposit ion 

Impôt sur les profits 

— Admissible DPE ( 1 ) de 3,45 % à 5,75 % 
— Général de 6,33 % à 8,90 % 
— Revenu d'entreprise non active de 14,95 % à 16,25 % 

Cotisations au Fonds des services de santé de 3,45 % à 4,26 % 

Taxe sur le capital 

— Général de 0,52 % à 0,64 % 
— Institutions financières de 1,04 % à 1,28 % 

(1) Déduction pour petites entreprises. 

• Les entreprises du Québec pénalisées par le gouvernement 
fédéral 

Les entreprises québécoises ne peuvent donc pas profiter actuellement des 
avantages fiscaux que procure l'harmonisation aux entreprises des trois 
provinces de l'Atlantique. Cette situation est particulièrement inéquitable si 
l'on considère que les avantages fiscaux consentis aux entreprises des 
provinces de l'Atlantique sont en partie f inancés par les impôts et les taxes 
des contribuables et des entreprises du Québec. Le gouvernement fédéral 
refuse toujours de traiter équitablement le Québec, malgré l'évidence des 
coûts financiers importants qu'a entraînés l'harmonisation de la taxe de vente 
du Québec à la TPS. 

7.2 Taxe de vente du Québec 

7.2.1 Maintien des restrictions à l'obtention d'un 
remboursement de la taxe sur les intrants 
par les grandes entreprises 

Le régime de la taxe de vente du Québec (TVQ) prévoit que les grandes 
entreprises ne peuvent demander un remboursement de la taxe sur les 
intrants (RTI) à l'égard de certains biens et services acquis dans le cadre de 
leurs activités commerciales. Les biens et les services ainsi visés par des 
restrictions quant à l'obtention d'un RTI sont : 
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— les véhicules routiers devant être immatriculés en vertu du Code de la 
sécurité routière pour circuler sur les chemins publics; 

— le carburant servant à alimenter le moteur de tels véhicules routiers; 

— l'électricité, le gaz, les combustibles et la vapeur utilisés autrement 
que dans la production de biens mobiliers destinés à la vente; 

— le service de téléphone et les autres services de télécommunication, 
à l'exception des services « 1-800 » et « 1-888 »; 

— la nourriture, les boissons et les divertissements dont l'admissibilité en 
déduction est limitée à 50 % en vertu de la Loi sur les impôts. 

Compte tenu des contraintes financières du gouvernement, ces restrictions à 
l'obtention d'un RTI par les grandes entreprises qui devaient être supprimées 
à compter du 31 mars 1997, seront maintenues pour une période 
indéterminée. La suppression de ces restrictions aurait occasionné un 
manque à gagner pour le gouvernement de l'ordre de 517 millions de dollars 
annuellement. 

Le régime de la TVQ sera donc modifié en conséquence et l'application des 
mesures corrélatives à la suppression des restrictions sera reportée tant que 
ces dernières seront maintenues. Il s'agit, notamment, de la hausse de la 
taxe sur les carburants applicable au mazout, de l'abolition du crédit d'impôt 
pour taxi et de la suppression du droit au remboursement de la TVQ payée 
sur le carburant acquis au Québec mais utilisé hors du Québec. 

Par ailleurs, une nouvelle mesure sera mise en place pour déterminer si un 
inscrit constitue une petite ou moyenne entreprise (PME) ou une grande 
entreprise pour l'application des restrictions à l'obtention d'un RTI, étant 
donné que la mesure actuellement prévue à cet égard par le régime de la 
TVQ, qui est fondée sur le dernier exercice de l'inscrit qui s'est terminé avant 
le 1 e r août 1995, ne permet pas de tenir compte de tout changement de statut 
ayant pu se produire depuis cette date. Aussi, en vertu de la nouvelle mesure 
qui sera applicable à compter du jour suivant celui du Discours sur le budget, 
un inscrit devra déterminer son statut pour chacun de ses exercices. 

• Petite ou moyenne entreprise 

Selon la nouvelle mesure, un inscrit sera généralement considéré comme 
une PME tout au long d'un exercice donné, si la valeur des contreparties des 
fournitures taxables, autres que des fournitures de services financiers, 
effectuées au Canada par lui et par une personne à laquelle il est associé 
n'excède pas 6 millions de dollars au cours de leur dernier exercice terminé 
avant le début de l'exercice donné de l'inscrit. 
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Si leur dernier exercice terminé avant le début de l'exercice donné de l'inscrit 
est inférieur à 365 jours, la valeur des contreparties des fournitures du dernier 
exercice devra être ajustée sur une base annuelle, soit en multipliant cette 
valeur par une fraction dont le numérateur sera 365 et le dénominateur sera 
le nombre de jours du dernier exercice. 

Pour l'application de la mesure à l'exercice d'un inscrit qui comprend le jour 
suivant celui du Discours sur le budget, la valeur des contreparties des 
fournitures non taxables ayant pu, le cas échéant, être effectuées au cours 
de l'exercice précédent par l'inscrit et par une personne à laquelle il est 
associé devra également être prise en considération. 

Par ailleurs, la valeur des contreparties des fournitures effectuées au Canada 
inclura la valeur des contreparties de l'ensemble des exportations, y compris 
celles réputées être effectuées hors du Canada. Elle inclura également la 
valeur des contreparties des fournitures réputées effectuées sans 
contrepartie en vertu d'un choix fait conjointement par des sociétés qui sont 
des membres déterminés d'un groupe étroitement lié. Toutefois, elle exclura 
le montant de la TPS ainsi que la valeur des contreparties imputable soit à la 
vente d'immeubles qui sont des immobilisations, soit à l 'achalandage d'une 
entreprise vendue pour lequel aucune TVQ n'est payable. 

Dans le cas d'une entreprise qui est un nouvel inscrit n'ayant pas complété 
son premier exercice le jour du Discours sur le budget, ou de celle qui 
deviendra un inscrit après ce jour, la valeur des contreparties de ses 
fournitures effectuées au cours de son dernier exercice sera réputée égale à 
zéro, sauf si : 

— l'entreprise est une société issue d'une fusion, auquel cas la valeur 
des contreparties des fournitures effectuées par chaque société 
remplacée sera prise en considération; 

— l'entreprise est exploitée par une personne qui ne réside pas au 
Québec, auquel cas la valeur des contreparties des fournitures 
qu'elle effectue ailleurs au Canada sera prise en considération. 

• Grande entreprise 

Un inscrit qui ne se qualifiera pas à titre de PME en vertu de la nouvelle 
mesure constituera une grande entreprise. 

De plus, comme c'est le cas actuellement, les institutions financières 
suivantes et toute entreprise liée à celles-ci continueront d'être considérées 
comme des grandes entreprises sans égard à la valeur des contreparties des 
fournitures taxables qu'elles effectuent : 

— les banques; 

— les compagnies de fiducie; 
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— les caisses de crédit; 

— les assureurs; 

— les fonds réservés des assureurs; 

— la Régie de l 'assurance-dépôts du Québec et la Société d'assurance-
dépôts du Canada; 

— les régimes de placement. 

• Détermination de la TVQ pouvant être incluse dans le calcul 
du RTI d'un inscrit 

• E x e r c i c e c o m p r e n a n t le j o u r s u i v a n t c e l u i d u D i s c o u r s s u r le 
b u d g e t 

Un inscrit qui se qualifiera à titre de PME en vertu de la nouvelle mesure à 
compter du jour suivant celui du Discours sur le budget, pourra inclure dans le 
calcul de son RTI, jusqu'à la fin de son exercice comprenant ce jour, la TVQ 
qui deviendra payable après le jour du Discours sur le budget et qui n'aura 
pas été payée avant le jour suivant celui du Discours sur le budget à l'égard 
de l'acquisition des biens et des services visés par les restrictions à 
l'obtention d'un RTI. 

Par contre, un inscrit qui constituera une grande entreprise en vertu de la 
nouvelle mesure à compter du jour suivant celui du Discours sur le budget, ne 
pourra pas inclure dans le calcul de son RTI, jusqu'à la fin de son exercice 
comprenant ce jour, la TVQ qui deviendra payable après le jour du Discours 
sur le budget et qui n'aura pas été payée avant le jour suivant celui du 
Discours sur le budget à l'égard de l'acquisition des biens et des services 
visés par les restrictions à l'obtention d'un RTI. 

• E x e r c i c e s c o m m e n ç a n t a p r è s le j o u r d u D i s c o u r s s u r le 
b u d g e t 

Un inscrit qui se qualifiera à titre de PME en vertu de la nouvelle mesure au 
début d'un exercice commençant après le jour du Discours sur le budget, 
pourra inclure dans le calcul de son RTI, jusqu'à la fin de cet exercice, la TVQ 
qui deviendra payable après le dernier jour de l'exercice précédant l'exercice 
en cours et qui n'aura pas été payée avant le premier jour de l'exercice en 
cours à l'égard de l'acquisition des biens et des services visés par les 
restrictions à l'obtention d'un RTI. 
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Par contre, un inscrit qui constituera une grande entreprise en vertu de la 
nouvelle mesure au début d'un exercice commençant après le jour du 
Discours sur le budget, ne pourra pas inclure dans le calcul de son RTI, 
jusqu'à la fin de cet exercice, la TVQ qui deviendra payable après le dernier 
jour de l'exercice précédant l'exercice en cours et qui n'aura pas été payée 
avant le premier jour de l'exercice en cours à l'égard de l'acquisition des biens 
et des services visés par les restrictions à l'obtention d'un RTI. 

• Acquisition de contrôle d'une PME 

Lorsque, après le jour du Discours sur le budget, le contrôle d'une société qui 
est une PME sera acquis par une grande entreprise à un moment 
quelconque d'un exercice de la PME, cette dernière ainsi que toute société à 
laquelle elle sera liée cesseront de se qualifier à titre de PME au moment de 
l'acquisition du contrôle par la grande entreprise. 

Ainsi, la TVQ qui deviendra payable après le jour de l'acquisition de contrôle 
et qui n'aura pas été payée avant le jour suivant celui de l'acquisition de 
contrôle à l'égard de l'acquisition des biens et des services visés par les 
restrictions à l'obtention d'un RTI, ne pourra être incluse dans le calcul du RTI 
de la PME ni des sociétés auxquelles elle sera liée. 

• Membre d'une société de personnes 

Le régime de la TVQ prévoit que le membre d'une société de personnes qui 
n'est pas un particulier, peut demander un RTI à l'égard des biens et des 
services qu'il acquiert en son propre nom mais qui sont liés aux activités de la 
société de personnes. 

Une modification sera apportée au régime de la TVQ de façon que pour 
l'application de cette règle à l'égard des biens et des services visés par les 
restrictions à l'obtention d'un RTI, le membre de la société de personnes soit 
réputé constituer une PME ou une grande entreprise selon que la société de 
personnes constitue el le-même une PME ou une grande entreprise. 

Cette modification s'appliquera à compter du jour suivant celui du Discours 
sur le budget. 

• Choix concernant les coentreprises 

Le régime de la TVQ prévoit que les participants à une coentreprise peuvent 
faire un choix, dans certaines circonstances, qui permet de confier à l'un 
d'entre eux, appelé l'entrepreneur, la responsabilité de rendre compte de la 
TVQ relativement à toutes les acquisitions et les fournitures effectuées par 
les participants par l'intermédiaire de ce dernier. Il en résulte que c'est 
l'entrepreneur de la coentreprise qui demande les RTI à l'égard de tous les 
biens et les services qu'il acquiert dans le cadre des activités de la 
coentreprise. 
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Une modification sera apportée au régime de la TVQ, afin que si l'un des 
participants à une coentreprise relativement à laquelle un choix aura été fait 
constitue une grande entreprise, l 'entrepreneur de la coentreprise soit alors 
réputé constituer une grande entreprise pour l'application des restrictions à 
l'obtention d'un RTI à l'égard des biens et des services acquis dans le cadre 
des activités de la coentreprise. 

Cette modification s'appliquera à compter du jour suivant celui du Discours 
sur le budget. 

• Avantages imposables des salariés et des actionnaires 

Le régime de la TVQ prévoit que si un inscrit fournit un bien ou un service à 
son salarié ou à son actionnaire donnant lieu à un avantage dont la valeur 
doit être incluse dans le calcul du revenu de ce dernier en vertu de la Loi sur 
les impôts, l'inscrit doit alors ajouter dans le calcul de sa taxe nette, un certain 
montant de TVQ déterminé à l'égard de cet avantage imposable. Toutefois, 
une exception à l'application de cette règle est prévue lorsque le bien ou le 
service que l'inscrit fournit au salarié ou à l'actionnaire est visé par les 
restrictions à l'obtention d'un RTI. 

Cette exception sera modifiée de façon que la règle ne s'applique que si 
l'inscrit qui fournit un tel bien ou un tel service constitue une PME tout au long 
de l'année d'imposition du salarié ou de l'actionnaire. 

Cette modification s'appliquera à compter du jour suivant celui du Discours 
sur le budget. 

7.2.2 Précisions concernant l'augmentation du taux 
de la taxe de vente du Québec 

Afin de compenser le manque à gagner occasionné par la réforme de l'impôt 
sur le revenu des particuliers, le taux actuel de la TVQ qui est de 6,5 % sera 
augmenté à 7,5 %. Toutes les fournitures taxables de biens et de services, 
autres que les fournitures détaxées, seront donc assujetties à ce nouveau 
taux à compter du 1er janvier 1998. 

• Principe général d'application 

• B i e n s m e u b l e s e t s e r v i c e s 

La fourniture taxable d'un bien meuble ou d'un service sera assujettie à la 
TVQ au taux de 7,5 %, si la totalité de la contrepartie devient due après le 31 
décembre 1997 et qu'elle n'est pas payée avant le 1 e r janvier 1998. De plus, 
la TVQ au taux de 7,5 % s'appliquera à l'égard de toute partie de la 
contrepartie d'une telle fourniture qui deviendra due après le 31 décembre 
1997 et qui ne sera pas payée avant le 1 e r janvier 1998. 
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• I m m e u b l e s 

• Fourn i tu re par vente 

La fourniture taxable d'un immeuble par vente sera assujettie à la TVQ au 
taux de 7,5 %, si elle est effectuée en vertu d'une convention écrite conclue 
après le 31 décembre 1997, selon laquelle la propriété et la possession de 
l' immeuble seront transférées à l'acquéreur après cette date. 

• Fourn i tu re au t rement que par ven te 

Les règles décrites précédemment à l'égard de la fourniture d'un bien meuble 
et d'un service s'appliqueront également à l'égard de la fourniture d'un 
immeuble effectuée autrement que par vente. 

• Cont ra t de cons t ruc t i on o u de rénova t ion 

La fourniture taxable relative à la construction, à la rénovation, à la 
transformation ou à la réparation d'un immeuble ou d'un bâtiment de mer 
sera assujettie à la TVQ au taux de 7,5 %, si elle est effectuée en vertu d'une 
convention écrite conclue après le 31 décembre 1997. 

• Règles particulières d'application 

• F o u r n i t u r e s c o n t i n u e s 

La fourniture taxable d'un bien ou d'un service délivré, exécuté ou rendu 
disponible de façon continue au moyen d'un fil, d'un pipeline ou d'une autre 
canalisation après le 31 décembre 1997, sera assujettie à la TVQ au taux de 
7,5 %. 

Dans le cas où la facturation relative à la fourniture d'un tel bien ou d'un tel 
service couvrira une période débutant avant le 1 e r janvier 1998 et se 
terminant après le 31 décembre 1997, et qu'en raison de la méthode 
d'enregistrement de la délivrance du bien ou de la prestation du service le 
moment où la totalité ou une partie du bien ou du service sera délivrée ou 
rendue ne pourra être raisonnablement déterminé par le fournisseur, la 
totalité du bien ou du service sera réputée délivrée ou rendue en quantités 
égales chaque jour de la période. 
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• P l a n s à v e r s e m e n t s é g a u x a v e c c o n c i l i a t i o n 

Dans le cas où la contrepartie de la fourniture taxable d'un bien ou d'un 
service délivré, exécuté ou rendu disponible au cours d'une période débutant 
avant le 1 e r janvier 1998 et se terminant après le 31 décembre 1997 sera 
payée par un acquéreur en vertu d'un plan à versements égaux prévoyant 
une conciliation des paiements, la TVQ sera redressée, au moment où le 
fournisseur émettra une facture pour établir cette conciliation, afin de tenir 
compte de la valeur du bien ou du service qui aura été délivré, exécuté ou 
rendu disponible avant le 1 e r janvier 1998, sans égard au moment où la 
contrepartie de la fourniture aura été payée. 

• É c h a n g e s d e b i e n s m e u b l e s 

Dans le cas où une personne qui aura acquis un bien meuble avant le 
1 e r janvier 1998 à l'égard duquel elle aura payé la TVQ au taux de 6,5 %, 
retournera le bien meuble à son fournisseur après le 31 décembre 1997 pour 
l'échanger contre un autre bien meuble d'une même valeur, il n'y aura 
aucune conséquence fiscale tant pour l'acquéreur que pour le fournisseur, 
c'est-à-dire qu'il n'y aura aucun remboursement de la TVQ au taux de 6,5 % 
à l'égard du bien retourné, et aucune TVQ au taux de 7,5 % ne sera 
applicable à l'égard de l'autre bien. 

Toutefois, si l 'échange implique le paiement d'un montant additionnel par 
l'acquéreur, la TVQ au taux de 7,5 % s'appliquera à l'égard de ce montant. 

• R è g l e s d e p r i m a u t é 

Si l'une des dispositions relatives aux règles de primauté prévues par le 
régime de la TVQ devait s'appliquer à l'égard d'une fourniture et faire en sorte 
que le moment d'assujettissement se rapporte à une date antérieure au 
1 e r janvier 1998, la TVQ au taux de 6,5 % s'appliquera. 

• Modifications de concordance 

• F a c t e u r s m a t h é m a t i q u e s d ' a r r o n d i s s e m e n t 

Le régime de la TVQ autorise un inscrit, dans certaines circonstances, à 
déterminer la taxe payable à l'égard d'une fourniture qu'il effectue au moyen 
de facteurs mathématiques arrondis à 6,95 % ou à 13,95 %. En effet, un 
inscrit peut employer ces facteurs mathématiques d'arrondissement, si la 
caisse enregistreuse qu'il utilise habituellement n'est pas assez sophistiquée 
pour lui permettre de déterminer la TVQ au moyen du taux réel de 6,5 % ou 
des facteurs mathématiques à trois décimales 6,955 % ou 13,955 % (taux 
combiné de la TPS et de la TVQ). 
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Considérant l 'augmentation du taux de la TVQ de 6,5 % à 7,5 %, les facteurs 
mathématiques d'arrondissement 6,95 % et 13,95 % seront respectivement 
remplacés par les facteurs mathématiques 8,02 % et 15,02 % à compter du 
1 e r janvier 1998. 

• R e m b o u r s e m e n t à d e s n o n - r é s i d a n t s c a n a d i e n s 

Les personnes qui ne résident pas au Canada peuvent obtenir un 
remboursement de la TVQ payée relativement à un logement provisoire 
acquis au Québec. Le montant du remboursement pouvant être demandé 
par le non-résidant canadien, peut être déterminé en effectuant le calcul 
exact de la TVQ payée ou, dans certaines situations, en utilisant une 
méthode de calcul simplifiée. De façon générale, cette méthode permet au 
non-résidant d'obtenir un remboursement de 5 $ pour chaque nuitée dans un 
logement provisoire acquis au Québec. Si le non-résidant choisit d'utiliser 
cette méthode, le total de tous les remboursements pour lesquels une 
demande est effectuée est limité à 75 $ dans le cas d'un particulier, alors que 
dans le cas d'une entreprise le total est limité à 75 $ par particulier pour lequel 
de tels remboursements sont demandés. 

Compte tenu de la fixation du taux de la TVQ à 7,5 %, la méthode de calcul 
simplifiée sera modifiée afin de prévoir un remboursement de 6 $ pour 
chaque nuitée et une limite de 90 $ en ce qui concerne la demande de 
remboursement. 

Cette modification s'appliquera à l'égard des demandes de remboursement 
effectuées après le 31 décembre 1997. 

• A v a n t a g e s i m p o s a b l e s d e s s a l a r i é s e t d e s a c t i o n n a i r e s 

Le régime de la TVQ prévoit que si un inscrit fournit un bien ou un service à 
son salarié ou à son actionnaire donnant lieu à un avantage dont la valeur 
doit être incluse dans le calcul du revenu de ce dernier en vertu de la Loi sur 
les impôts, l'inscrit doit alors ajouter dans le calcul de sa taxe nette, un certain 
montant de TVQ déterminé à l'égard de cet avantage imposable. 

Le montant de la TVQ à ajouter dans le calcul de la taxe nette à l'égard d'un 
avantage imposable, autre que celui lié aux frais de fonct ionnement d'une 
automobile, est déterminé en appliquant le facteur mathématique 6,5/106,5 à 
la valeur de l'avantage. Quant au montant de la TVQ relatif à un avantage 
imposable lié aux frais de fonct ionnement d'une automobile, il correspond à 
5 % de la valeur de l'avantage. 

Le facteur mathématique et le taux applicables à la valeur d'un avantage 
imposable se rapportant à une année d'imposition postérieure à 1997 seront 
respectivement de 7,5/107,5 et de 5,7 %, de façon à tenir compte du fait que 
le taux de la TVQ sera alors porté à 7,5 %. 
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• M é t h o d e s c o m p t a b l e s s i m p l i f i é e s 

• Méthode rapide pou r les pet i tes en t repr ises 

Les petites entreprises peuvent utiliser une méthode rapide pour déterminer 
leur taxe nette à verser pour une période de déclaration, plutôt que d'établir la 
TVQ perçue sur chacune de leurs fournitures et celle payée sur la majorité de 
leurs acquisitions. Les petites entreprises qui choisissent d'utiliser cette 
méthode n'ont qu'à multiplier le total des recettes provenant de leurs 
fournitures taxables, TPS et TVQ comprises, par un taux prescrit établi à 
2,3 % pour les vendeurs de biens meubles corporels et à 4,6 % pour les 
autres entreprises. 

Afin de tenir compte de la fixation du taux de la TVQ à 7,5 %, le taux prescrit 
sera porté à 2,7 % pour les vendeurs de biens meubles corporels et à 5,3 % 
pour les autres entreprises. 

• Méthode rapide pou r cer ta ins o rgan i smes de serv ices pub l i cs 

Les organismes sans but lucratif admissibles et les organismes déterminés 
de services publics, peuvent utiliser une méthode rapide pour déterminer leur 
taxe nette à verser pour une période de déclaration. Cette méthode leur 
permet de verser un montant de TVQ correspondant à 5 % du total des 
recettes provenant de leurs fournitures taxables, TPS et TVQ comprises, 
plutôt que d'établir la TVQ perçue sur chacune de leurs fournitures et celle 
payée sur la majorité de leurs acquisitions. 

Afin de tenir compte de la fixation du taux de la TVQ à 7,5 % et de l'abolition 
du remboursement partiel de la TVQ accordé aux municipalités, le 
pourcentage applicable sera porté à 4,6 % pour les municipalités et à 5,9 % 
pour les autres organismes. 

• Méthodes s impl i f iées de ca lcu l des RTI et des r e m b o u r s e m e n t s 
part iels de la TVQ 

Les petites entreprises et certains organismes de services publics (les 
organismes de bienfaisance, les organismes sans but lucratif admissibles et 
les organismes déterminés de services publics), peuvent respectivement 
utiliser la méthode simplifiée de calcul des RTI ou la méthode simplifiée de 
calcul des remboursements partiels de la TVQ afin de déterminer les RTI ou 
les remboursements partiels auxquels ils ont droit. Ces méthodes leur 
permettent de calculer leurs RTI ou leurs remboursements partiels de la TVQ 
en multipliant le total de leurs acquisitions donnant droit à de tels 
remboursements par un facteur mathématique de 6,5/106,5 et, le cas 
échéant, par le taux du remboursement partiel de la TVQ qui leur est 
applicable. 

Afin de tenir compte de la fixation du taux de la TVQ à 7,5 %, le facteur 
mathématique actuel sera remplacé par le facteur 7,5/107,5. 
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• App l i ca t ion des nouveaux fac teurs ma thémat iques 

Les nouveaux facteurs mathématiques relatifs aux méthodes comptables 
simplifiées s'appliqueront à toute période de déclaration qui débutera après le 
31 décembre 1997. 

• Méthode de calcul simplifiée pour établir les RTI ou les 
remboursements partiels de la TVQ à l'égard d'un compte 
de dépenses 

Pour faciliter l'administration de la TVQ, une méthode de calcul simplifiée est 
prévue pour la détermination des RTI ou des remboursements partiels de la 
TVQ que peut demander un employeur, une société de personnes ou un 
organisme de bienfaisance à l'égard des dépenses remboursées à un 
salarié, à un membre de la société de personnes ou à un bénévole. 

Selon celle-ci, les RTI des PME et les remboursements partiels de la TVQ 
des organismes de bienfaisance, des organismes sans but lucratif 
admissibles et des organismes déterminés de services publics, peuvent être 
établis en appliquant le facteur mathématique 6/106 au montant total des 
dépenses remboursées, plutôt qu'en effectuant le calcul exact de la taxe 
payée. Pour les grandes entreprises, le facteur mathématique applicable est 
3,5 % en raison des restrictions à l'obtention d'un RTI par ces dernières à 
l'égard de certains biens et services. 

Compte tenu de l 'augmentation du taux de la TVQ de 6,5 % à 7,5 %, les 
facteurs mathématiques 6/106 et 3,5 % seront respectivement remplacés par 
les facteurs 7/107 et 4,1 %. Ces nouveaux facteurs mathématiques 
s'appliqueront à l'égard des dépenses effectuées après le 31 décembre 
1997. 

• Modification du droit ad valorem sur les boissons 
alcooliques 

Les détenteurs d'un permis d'alcool autorisant la vente de boissons 
alcooliques pour consommation dans un établissement, doivent payer des 
droits de licence à l'égard de l'acquisition ou de la disposition de boissons 
alcooliques, qui se composent notamment d'un droit ad valorem fixé au 
même taux que celui de la TVQ, soit 6,5 %. 

Le taux de ce droit ad valorem sera donc haussé à 7,5 % pour tenir compte 
de l 'augmentation du taux de la TVQ de 6,5 % à 7,5 %. Le nouveau taux 
s'appliquera aux boissons alcooliques acquises par les détenteurs de permis 
après le 31 décembre 1997 ou à celles dont ils disposeront après cette date. 
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• Autres modifications de concordance 

D'autres modifications de concordance seront également apportées à 
certaines dispositions du régime de la TVQ pour refléter la fixation du taux à 
7,5 %, dont notamment à celles relatives à l'apport de biens au Québec. 

7.2.3 Précisions concernant l'harmonisation du 
régime de la taxe de vente du Québec à celui 
de la taxe de vente harmonisée quant aux 
règles relatives au lieu de la fourniture 

Le 19 décembre 1996, le gouvernement du Québec a annoncé que le régime 
de la TVQ serait harmonisé à celui de la taxe de vente harmonisée (TVH) en 
ce qui a trait aux règles relatives au lieu de la fourniture applicables sur le 
plan interprovincial. Ainsi, à compter du 1 e r avril 1997, ces nouvelles règles 
s'appliqueront à toutes les transactions interprovinciales impliquant à la fois le 
Québec et une autre province canadienne. 

Or, le nouveau régime de la TVH, à l'instar de celui de la TVQ, comporte 
plusieurs mesures intimement liées aux règles relatives au lieu de la 
fourniture. Bien que ces mesures seront généralement les mêmes dans les 
deux régimes de taxation compte tenu de l'harmonisation des règles relatives 
au lieu de la fourniture, certaines de celles-ci doivent être davantage 
précisées. 

• Mesures d'autocotisation 

• A p p o r t d e b i e n s m e u b l e s c o r p o r e l s a u Q u é b e c 

L'ensemble des dispositions actuellement prévues dans le régime de la TVQ 
aux fins de l'assujettissement des biens meubles corporels apportés au 
Québec seront maintenues, compte tenu des adaptations nécessaires 
découlant de l'harmonisation aux règles relatives au lieu de la fourniture. 

• F o u r n i t u r e d e s e r v i c e s e t d e b i e n s m e u b l e s i n c o r p o r e l s 
e f f e c t u é e à l ' e x t é r i e u r d u Q u é b e c p o u r c o n s o m m a t i o n , 
u t i l i s a t i o n o u f o u r n i t u r e a u Q u é b e c 

Le régime de la TVQ sera harmonisé aux dispositions prévues dans le régime 
de la TVH, aux fins de l'assujettissement des fournitures de services et de 
biens meubles incorporels effectuées à l'extérieur d'une province pour 
consommation, utilisation ou fourniture dans cette province, sous réserve des 
adaptations nécessaires pour tenir compte des particularités québécoises. 
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Toutefois, considérant que la TVQ n'est pas administrée par le gouvernement 
fédéral contrairement à la composante provinciale de la TVH et que, de ce 
fait, les entreprises canadiennes ne sont pas toutes inscrites pour l'application 
du régime de la TVQ alors qu'elles le seront pour l'application du régime de la 
TVH, les mesures d'autocotisation actuellement prévues dans le régime 
québécois à l'égard des fournitures de services et de biens meubles 
incorporels effectuées à l'extérieur du Québec seront maintenues dans 
certaines circonstances. 

Ainsi, ces mesures s'appliqueront aux fins de l'assujettissement des 
fournitures de services et de biens meubles incorporels effectuées au 
Québec en vertu des nouvelles règles relatives au lieu de la fourniture, mais 
qui continueront d'être réputées effectuées à l'extérieur du Québec parce que 
les fournisseurs sont des non-résidants du Québec qui n'y exploitent pas 
d'entreprise et qui ne sont pas inscrits pour l'application du régime de la TVQ. 

• Mesures de remboursement aux résidants d'une province 
autre que le Québec 

• B i e n s m e u b l e s c o r p o r e l s e m p o r t é s o u e x p é d i é s à l ' e x t é r i e u r 
d u Q u é b e c 

L'ensemble des dispositions actuellement prévues dans le régime de la TVQ 
aux fins du remboursement de la taxe payée par le résidant d'une autre 
province à l'égard de biens meubles corporels emportés ou expédiés à 
l'extérieur du Québec seront maintenues, compte tenu des adaptations 
nécessaires découlant de l'harmonisation aux règles relatives au lieu de la 
fourniture. 

• S e r v i c e s e t b i e n s m e u b l e s i n c o r p o r e l s a c q u i s a u Q u é b e c 
p o u r ê t r e c o n s o m m é s , u t i l i s é s o u f o u r n i s à l ' e x t é r i e u r d u 
Q u é b e c 

Le régime de la TVQ sera harmonisé aux dispositions prévues dans le régime 
de la TVH, aux fins du remboursement de la taxe payée par le résidant d'une 
autre province à l'égard des services et des biens meubles incorporels acquis 
dans la province pour être consommés, utilisés ou fournis à l'extérieur de 
celle-ci, sous réserve des adaptations nécessaires pour tenir compte des 
particularités québécoises. 
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• Mesures de détaxation des fournitures expédiées à 
l'extérieur du Québec au Canada 

Le régime de la TVH ne prévoit pas de mesures de détaxation applicables 
sur le plan interprovincial à l'égard des fournitures expédiées à l'extérieur 
d'une province de l'Atlantique participant à ce régime. En effet, de telles 
mesures ne sont pas nécessaires, car toutes les entreprises canadiennes 
seront inscrites pour l'application du régime de la TVH en raison de 
l'administration de la composante provinciale de cette taxe par le 
gouvernement fédéral. Ainsi, l 'ensemble des entreprises canadiennes 
pourront récupérer la TVH payée sur leurs acquisitions effectuées dans une 
province de l'Atlantique participante, par le mécanisme du crédit de taxe sur 
les intrants. 

Étant donné que la TVQ n'est pas administrée par le gouvernement fédéral, 
contrairement à la composante provinciale de la TVH, les entreprises 
canadiennes ne sont pas toutes inscrites dans le régime de taxation 
québécois et elles ne peuvent par conséquent bénéficier du mécanisme de 
remboursement de la taxe sur les intrants pour récupérer la TVQ payée sur 
leurs acquisitions effectuées au Québec. Aussi, afin d'éviter un déplacement 
des achats hors de la province et ainsi de maintenir le degré de compétitivité 
des entreprises québécoises, les règles de détaxation actuellement prévues 
dans le régime de la TVQ à l'égard des fournitures expédiées à l'extérieur du 
Québec au Canada seront maintenues. 

• Mesures relatives aux livraisons directes applicables sur le 
plan interprovincial 

Le régime de la TVH ne prévoit pas de mesures relatives aux livraisons 
directes applicables sur le plan interprovincial, puisque l 'ensemble des 
entreprises canadiennes seront inscrites pour l'application du régime de la 
TVH et qu'elles devront en conséquence percevoir cette taxe sur les 
fournitures taxables qu'elles effectueront dans les provinces de l'Atlantique 
participantes. 

Considérant que de façon générale les entreprises qui résident dans une 
autre province ne sont pas inscrites pour l'application du régime de la TV Q et 
qu'elles ne sont pas tenues de ce fait de percevoir cette taxe sur les 
fournitures effectuées au Québec, les mesures relatives aux livraisons 
directes qui sont actuellement prévues dans le régime de la TVQ pour 
application sur le plan interprovincial seront maintenues. 
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• Avantages imposables des salariés et des actionnaires 

Le régime de la TVQ sera harmonisé à celui de la TVH, en ce qui concerne le 
traitement fiscal applicable à l'égard d'un bien ou d'un service fourni par un 
inscrit à son salarié ou à son actionnaire, qui donne lieu à un avantage dont 
la valeur doit être incluse dans le calcul du revenu de ce dernier pour 
l'application de l'impôt sur le revenu, sous réserve des adaptations 
nécessaires pour tenir compte des particularités québécoises. 

Ainsi, dans le cas d'un avantage à un salarié, les règles prévues dans le 
régime de la TVQ s'appliqueront si celui-ci s'est présenté au travail pour la 
dernière fois, avant la fin de son année d'imposition, au service d'un 
employeur situé au Québec. Par ailleurs, elles s'appliqueront dans le cas d'un 
avantage à un actionnaire si ce dernier réside au Québec à la fin de son 
année d'imposition. 

7.2.4 Limitation du droit au remboursement partiel 
de la taxe de vente du Québec accordé aux 
organismes sans but lucratif admissibles 

Actuellement, les organismes sans but lucratif admissibles ont droit à un 
remboursement partiel de la TVQ de 50 %, à l'égard de toutes leurs 
acquisitions reliées à la réalisation de fournitures exonérées. Ainsi, lorsque 
ces organismes effectuent des fournitures exonérées de nature municipale, 
ils peuvent obtenir un remboursement partiel de la TVQ de 50 % à l'égard 
des biens et des services acquis pour réaliser ces fournitures, alors que les 
municipalités qui effectuent des fournitures semblables n'ont plus droit au 
remboursement partiel de la TVQ de 43 % qui leur était accordé avant le 
1 e r janvier 1997 pour de telles acquisitions. 

Aussi, afin d'assurer un traitement fiscal équitable à l'ensemble des entités 
qui effectuent des fournitures exonérées de nature municipale, le régime de 
la TVQ sera modifié de façon que les organismes sans but lucratif 
admissibles n'aient plus droit au remboursement partiel de la TVQ de 50 % à 
l'égard des biens et des services acquis, après le jour du Discours sur le 
budget, aux fins de la réalisation de leurs fournitures de nature municipale 
exonérées à ce titre. 
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7.2.5 Non-assujettissement des transferts de 
véhicules routiers effectués entre des 
particuliers en règlement des droits 
découlant de leur mariage 

Selon le régime actuel de la TVQ, la fourniture d'un véhicule routier effectuée 
par un particulier est généralement taxable, sauf si le véhicule est fourni par 
donation entre des particuliers liés ou si la fourniture est effectuée par le 
représentant personnel d'un particulier décédé, conformément à son 
testament ou à la législation relative à la transmission de biens au décès. 

Toutefois, les transferts de véhicules routiers effectués entre des particuliers 
en règlement des droits découlant de leur mariage à la suite d'un divorce, 
d'une séparation de corps, d'une annulation de mariage ou d'un décès sont 
assujettis à la TVQ et ce, même si de tels transferts s'apparentent par leur 
nature à une donation ou à une transmission au décès. 

En conséquence, afin d'assurer un traitement fiscal équitable à ces transferts, 
le régime de la TVQ sera modifié de façon à prévoir le non-assujett issement 
des transferts de véhicules routiers effectués entre des particuliers en 
règlement des droits découlant de leur mariage. 

Cette mesure s'applique depuis le 1 e r juillet 1992. 

7.2.6 Interdiction de certaines pratiques 
commerciales en matière de publicité 
relative aux taxes 

Plusieurs commerçants s'adonnent de façon croissante à des pratiques 
commerciales, surtout d'ordre publicitaire, dont l'effet est de nier ou de 
déformer l'existence des taxes. Ainsi, en utilisant des slogans publicitaires tels 
que « pas de taxes » ou « nous payons les taxes », les commerçants 
donnent l'impression aux consommateurs que les taxes peuvent ne pas 
s'appliquer et que leur produit pourrait ne pas être transmis aux autorités 
fiscales. 

Considérant que ces pratiques commerciales sont à la fois t rompeuses pour 
les consommateurs et désavantageuses pour l 'économie du Québec du fait 
qu'elles encouragent le non-respect des obligations fiscales, le gouvernement 
a l'intention d'en contrer les effets néfastes. Aussi, des modifications seront 
apportées à la Loi sur la protection du consommateur de façon à interdire de 
telles pratiques commerciales en matière de publicité relative aux taxes. Un 
projet de loi à cet effet sera donc déposé sous peu par le ministre des 
Relations avec les citoyens et de l'Immigration, qui est responsable de la Loi 
sur la protection du consommateur. 
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7.3 Taxes spécifiques 

7.3.1 Récupération du champ de taxation relatif aux 
produits du tabac 

Le 8 février 1994, dans le but d'enrayer le commerce illégal des produits du 
tabac, le gouvernement du Québec et le gouvernement fédéral avaient 
décidé de réduire leur taxe spécifique applicable à ces produits. Le 
gouvernement du Québec avait cependant diminué sa taxe sur le tabac de 
façon plus marquée que le gouvernement fédéral. En effet, la réduction de la 
taxe québécoise atteignait 11 $ par cartouche de 200 cigarettes tandis que 
celle de la taxe fédérale s'établissait à 10 $ par cartouche. 

À l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1995, le gouvernement du 
Québec a récupéré une partie de la réduction supplémentaire de 1 $ 
accordée en février 1994, en haussant sa taxe sur le tabac applicable aux 
cigarettes de 72 cents par cartouche de 200 cigarettes. 

Afin de compléter cette récupération, la taxe sur le tabac applicable aux 
cigarettes sera augmentée de 28 cents par cartouche de 200 cigarettes. 
Ainsi, à compter du jour suivant celui du Discours sur le budget, le taux de la 
taxe spécifique de 2,53 cents par cigarette sera porté à 2,67 cents par 
cigarette. Cette augmentation s'appliquera également aux cigares dont le prix 
de vente au détail ne dépasse pas 15 cents l'unité. 

Par ailleurs, les taux de la taxe actuellement applicables aux autres produits 
du tabac seront modifiés de la façon suivante à compter du jour suivant celui 
du Discours sur le budget : 

— le taux de la taxe spécifique de 0,99 cent par gramme de tabac en 
vrac sera porté à 1,04 cent par gramme; 

— le taux de la taxe spécifique de 0,45 cent par gramme de tabac en 
feuilles sera porté à 0,52 cent par gramme; 

— le taux de la taxe ad valorem de 55 % du prix de vente au détail des 
cigares dont le prix de vente au détail dépasse 15 cents l'unité sera 
porté à 56 % du prix de vente au détail; 

— le taux de la taxe spécifique de 2,27 cents par gramme de tout tabac 
autre que des cigarettes, du tabac en vrac, du tabac en feuilles et 
des cigares sera porté à 2,62 cents par gramme. 

L'augmentation de la taxe sur le tabac ne s'appliquera pas aux produits du 
tabac que les vendeurs de ces produits auront en stock à minuit le jour du 
Discours sur le budget. En conséquence, aucune prise d'inventaire ne sera 
nécessaire. 
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Cette augmentation de la taxe sur le tabac, incluant l'effet induit de la TPS et 
de la TVQ, générera des revenus pour le gouvernement de 19 millions de 
dollars par année financière. 

7.3.2 Exemption de la taxe sur les carburants 
applicable au gaz propane 

Actuellement, le gaz propane servant à l'alimentation d'un moteur à 
combustion interne, qu'il soit propulsif ou non propulsif, est assujetti à la taxe 
sur les carburants au taux de 8,2 cents le litre, alors que le gaz naturel 
servant à alimenter un tel moteur est exempté de l'application de la taxe sur 
les carburants. 

Afin de conférer au gaz propane le même traitement fiscal que celui dont 
bénéficie le gaz naturel et d'encourager la conversion de véhicules routiers à 
l'utilisation de gaz propane, la taxe sur les carburants cessera de s'appliquer 
à ce produit à compter du jour suivant celui du Discours sur le budget. 

Cette exemption encouragera l'utilisation d'un carburant peu polluant, 
permettra de consolider le réseau actuel de distribution de gaz propane et 
contribuera au maintien et à la création d'emplois, notamment parce qu'une 
des seules entreprises nord-américaines de fabrication de réservoirs de 
propane est située au Québec. 

7.3.3 Réduction du droit et de la taxe spécifiques 
applicables au vin, au cidre et à toute autre 
boisson alcoolique vendus par un 
producteur artisanal 

La taxation du vin, du cidre et de toute autre boisson alcoolique vendus au 
Québec est déterminée en fonction du lieu où ces produits sont consommés. 
Ainsi, les boissons alcooliques vendues pour consommation dans un 
établissement sont sujettes à un droit spécifique établi selon le volume, à un 
droit ad valorem ainsi qu'à la TVQ. Quant aux boissons alcooliques vendues 
pour consommation ailleurs que dans un établissement, elles sont sujettes à 
une taxe spécifique établie selon le volume ainsi qu'à la TVQ. Les taux du 
droit et de la taxe spécifiques applicables au vin, au cidre et à toute autre 
boisson alcoolique, à l'exception de la bière, sont actuellement de 0,89 cent 
le millilitre. 

Depuis quelques années, le dynamisme touristique de plusieurs régions du 
Québec est soutenu par la présence de producteurs locaux de vin, de cidre et 
d'autres boissons alcooliques faites à partir de produits du terroir. De façon à 
pouvoir offrir des produits de qualité, ces producteurs artisanaux doivent 
constamment relever les défis imposés par des conditions climatiques moins 
favorables que dans certains autres pays. 
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Aussi, afin d'améliorer la capacité concurrentielle des producteurs artisanaux 
de vin, de cidre et de toute autre boisson alcoolique et de leur accorder un 
traitement fiscal équivalent à celui dont bénéficient déjà les petits producteurs 
de bière, les taux du droit et de la taxe spécifiques seront réduits d'environ 
50 % sur les premiers 1 000 hectolitres de l'ensemble de ces produits vendus 
par un même producteur au Québec dans une année civile, pour 
consommation dans un établissement ou ailleurs, et d'environ 25 % sur les 
500 hectolitres suivants ainsi vendus. Par conséquent, les taux du droit et de 
la taxe spécifiques s'établiront à 0,045 cent le millilitre sur les premiers 1 000 
hectolitres vendus et à 0,067 cent le millilitre sur les 500 hectolitres suivants. 

TABLEAU A.63 

DROIT ET TAXE SPÉCIFIQUES APPLICABLES AU VIN, AU CIDRE ET À TOUTE 
AUTRE BOISSON ALCOOLIQUE (À L'EXCEPTION DE LA BIÈRE) VENDUS PAR 
UN PRODUCTEUR ARTISANAL 
(en cents/litre) 

Quantité vendue 
Avant le 

budget 
Après le 

budget Écart 

Premiers 1 000 hectolitres 89 45 -44 

500 hectolitres suivants 89 67 -22 

Hectolitres additionnels 89 89 0 

Tel que l'illustre le tableau qui suit pour un vin artisanal vendu 15 $ le litre 
(11,25 $ la bouteille de 750 millilitres) et un cidre artisanal vendu 12 $ le litre 
(9 $ la bouteille de 750 millilitres), la réduction de la taxe spécifique permettra 
de diminuer le prix de ces produits de 50 cents le litre, compte tenu de l'effet 
induit de la TPS et de la TVQ. 
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TABLEAU A.64 

IMPACT DE LA RÉDUCTION DE LA TAXE SPÉCIFIQUE SUR LE PRIX DE VENTE 
D'UN LITRE DE VIN ET DE CIDRE ARTISANAUX 
(en dollars/litre) 

Vin artisanal Cidre artisanal 

Avant le 
budget 

Après le 
budget Écart 

Avant le 
budget 

Après le 
budget Écart 

Prix et marge du 
producteur 11,76 11,76 — 9,39 9,39 — 

Taxe d'accise 
fédérale ( 1 ) 0,51 0,51 — 0,25 0,25 — 

Taxe spécifique 0,89 0,45 -0,44 0,89 0,45 -0,44 

TPS 0,92 0,89 -0,03 0,74 0,71 -0,03 

TVQ 0,92 0,89 -0,03 0,73 0,70 -0,03 

Prix 15,00 14,50 -0,50 12,00 11,50 -0,50 

(1 ) Pour du vin contenant plus de 7 % d'alcool par volume et du cidre contenant au plus 7 % d'alcool par 
volume. 

Cette réduction des taux s'appliquera à l'égard du vin, du cidre et des autres 
boissons alcooliques produits au Québec par tout producteur artisanal dont le 
volume mondial de vin, de cidre et d'autres boissons alcooliques vendus, au 
cours de l'année civile précédente, par lui, par un producteur auquel il est 
associé en vertu de la Loi sur les impôts ou par un producteur dont il a 
continué l'exploitation de l'entreprise, ne dépasse pas 3 000 hectolitres. Si le 
producteur artisanal est une société issue d'une fusion qui en est à sa 
première année d'exploitation, le volume mondial de vin, de cidre et des 
autres boissons alcooliques vendus au cours de l'année civile précédente par 
chaque société remplacée sera pris en considération. 

Pour l'application de cette mesure, une personne sera considérée comme un 
producteur artisanal si la matière première à la base de sa production 
provient principalement du Québec. 

Cette mesure s'appliquera à l'égard du vin, du cidre et de toute autre boisson 
alcoolique vendus par un producteur artisanal à compter du jour suivant celui 
du Discours sur le budget. 
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7.3.4 Modification de l'assiette de la taxe spécifique 
sur l'hébergement 

Le 30 octobre 1996, le gouvernement du Québec a annoncé qu'une taxe 
spécifique sur l 'hébergement de 2 $ par nuitée pourrait être appliquée, à 
compter du 1 e r avril 1997, à chaque unité d'hébergement louée dans un 
établissement d'hébergement situé dans une région touristique du Québec 
qui en ferait la demande par le biais de son association touristique régionale. 

Pour l'application de cette taxe, l'expression « établissement 
d'hébergement » a le sens que lui donne le Règlement sur les établissements 
touristiques. Elle comprend donc notamment les hôtelleries, les meublés 
touristiques, les gîtes touristiques, les établissements d'enseignement, les 
centres de vacances et les auberges de jeunesse. 

Considérant que la portée de cette expression est trop large aux fins de 
l'application de la taxe spécifique sur l 'hébergement, il a été décidé d'en 
exclure certains types d'établissements. Ainsi, les établissements 
d'enseignement, les centres de vacances et les auberges de jeunesse ne 
seront pas considérés comme des établissements d'hébergement pour 
l'application de la taxe spécifique. 

7.3.5 Retrait de la taxe d'utilisation du réseau routier 
par les camions lourds 

À l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1995, le gouvernement du 
Québec avait annoncé l'instauration d'une taxe d'utilisation du réseau routier 
par les camions lourds, dont l'entrée en vigueur prévue pour le 1 e r avril 1996 
avait ensuite été reportée au 1 e r avril 1997. Cette mesure visait à améliorer la 
position concurrentielle des transporteurs québécois par rapport à leurs 
compétiteurs américains. Dans le but de faciliter le commerce interprovincial, 
le gouvernement du Québec souhaitait que les autres provinces s'engagent 
dans la même direction en mettant en place une taxe identique à la taxe 
québécoise. 

En l'absence de consensus à la suite des nombreux échanges intervenus à 
cet égard entre le ministre des Transports du Québec et les ministres des 
Transports des autres provinces, le gouvernement du Québec a donc décidé 
de retirer la taxe d'utilisation du réseau routier par les camions lourds avant 
qu'elle n'entre en vigueur. 
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Néanmoins, le gouvernement a toujours l'intention de rechercher une plus 
grande équité fiscale pour les transporteurs québécois actifs sur le marché 
international. À cet effet, le ministre des Transports du Québec a demandé 
au gouvernement fédéral d'entamer des négociations avec les autorités 
américaines, pour exempter les transporteurs québécois du paiement de la 
taxe américaine d'utilisation des véhicules lourds. L'intention du 
gouvernement du Québec est d'éliminer, dans les meilleurs délais, cette 
contrainte financière importante pour les transporteurs québécois oeuvrant 
sur le marché américain. 
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8. MODIFICATIONS AU RÉGIME FISCAL 
DÉCOULANT DE LA NOUVELLE POLITIQUE 
FAMILIALE 

La politique familiale annoncée récemment poursuit trois grands objectifs : 

— assurer l'équité par un soutien universel aux familles et une aide 
accrue aux familles à faibles revenus, par l'instauration d'une 
allocation unifiée pour enfants; 

— favoriser le développement des enfants et l'égalité des chances, par 
le développement des services éducatifs et de garde à la petite 
enfance; 

— faciliter la conciliation des responsabilités parentales et 
professionnelles, par la mise en place d'un régime d'assurance 
parentale. 

8.1 Modifications corrélatives découlant de la 
nouvelle allocation unifiée pour enfants 

L'allocation unifiée pour enfants, qui sera mise en oeuvre à compter du 
1er septembre 1997, regroupera en un seul programme une partie de la 

portion actuelle des barèmes d'aide sociale attribuable aux enfants, 
l'allocation familiale, l'allocation pour jeune enfant, l'allocation à la naissance 
et la portion actuelle du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente 
attribuable aux enfants. 

La mise en place du programme d'allocation unifiée sera adaptée aux 
modifications qu'apporte le dernier Discours sur le budget fédéral au 
programme de prestation fiscale pour enfants et à l'implantation, d'ici le 1 e r 

juillet 1998, d'un programme national de prestations pour enfants. Les 
modalités de mise en oeuvre de l'allocation unifiée seront annoncées dans 
les semaines qui suivent le présent Discours sur le budget, par la ministre de 
l'Éducation, responsable de la politique familiale. L'ensemble des économies, 
pour le gouvernement, qui découleront de l'intégration du programme 
d'allocation unifiée et du programme national de prestations pour enfants, 
serviront au f inancement de la nouvelle politique familiale. 

L'allocation unifiée pour enfants, dont l'administration sera confiée à la Régie 
des rentes du Québec, sera établie en considérant le revenu net de l'année 
précédente de chacun des conjoints, soit celui qui est utilisé pour l'application 
de l'impôt sur Se revenu. 
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Ainsi, les montants de l'allocation unifiée pour enfants qui seront versés du 
1er septembre 1997 au 1 e r juin 1998, seront basés sur les revenus nets de 

l'année d'imposition 1996. Le revenu net comprendra également, à compter 
du 1 e r janvier 1997, les indemnités de la Société de l 'assurance-automobile 
du Québec et les autres indemnités de remplacement du revenu versées par 
un gouvernement. Toutefois, le montant de ces indemnités fera l'objet d'une 
déduction correspondante dans le calcul du revenu imposable. 

Le nouveau programme d'allocation unifiée pour enfants sera comptabil isé 
comme une dépense budgétaire du gouvernement du Québec. 

Par ailleurs, pour l'application de l'impôt sur le revenu des particuliers, 
l'allocation unifiée pour enfants ne sera pas imposée et ne figurera pas à la 
déclaration de revenus. Elle bénéficiera ainsi du même traitement fiscal que 
celui réservé à la prestation fiscale fédérale pour enfants. 

Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle allocation unifiée pour 
enfants, plusieurs modifications corrélatives doivent être apportées au régime 
fiscal. Ces modifications concernent la réduction d'impôt à l'égard des 
familles, le crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente, les allocations 
d'aide aux familles et le Programme d'aide aux parents pour leurs revenus de 
travail (APPORT). 

8.1.1 Réduction d'impôt à l'égard des familles 

À compter de l'année d'imposition 1997, le taux utilisé aux fins du calcul de la 
réduction d'impôt à l'égard des familles sera modifié. Il passera de 4 % à 6 % 
à compter du 1 e r septembre 1997. Ainsi, le taux effectif de la réduction sera 
de 4,7 % pour l'année d'imposition 1997. Conséquemment, des 
changements aux retenues à la source seront apportés à compter du 

1er septembre 1997. 

8.1.2 Crédit d'impôt remboursable pour taxe de 
vente 

À compter du 1er septembre 1997, la partie du crédit d'impôt remboursable 
pour taxe de vente attribuable à un enfant sera intégrée au barème de 
l'allocation unifiée pour enfants. 
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En conséquence, les montants de 31 $ par enfant à charge et de 18 $ pour 
un premier enfant de famille monoparentale cesseront d'être accordés aux 
familles à compter de l'année d'imposition 1998. Le versement par 
anticipation de ces montants aux ménages qui sont des prestataires des 
programmes APTE et Soutien financier cessera également à compter du 

1er septembre 1997, dans le contexte de la mise en oeuvre de l'allocation 
unifiée pour enfants. Pour l'année d'imposition 1997, ces montants seront 
réduits respectivement à 2 1 $ e t à 12 $ afin de tenir compte de la mise en 
oeuvre, à compter du 1 e r septembre 1997, de l'allocation unifiée pour enfants. 

8.1.3 Allocations d'aide aux familles 

Les allocations d'aide aux familles du Québec comprennent respectivement 
l'allocation familiale du Québec, l'allocation pour jeune enfant, l'allocation à la 
naissance et l'allocation pour enfants handicapés. À l'exception de cette 
dernière allocation, toutes les allocations actuelles seront remplacées par la 
nouvelle allocation unifiée pour enfants à compter du 1 e r septembre 1997 et 
cesseront donc d'être versées à compter de cette date. 

Plus particulièrement, l'allocation à la naissance cessera d'être versée à 
l'égard des enfants qui naîtront après le 30 septembre 1997. Pour les enfants 
nés avant le 1 e r octobre 1997, les règles actuellement en vigueur 
s'appliqueront intégralement. 

En ce qui concerne l'allocation pour enfants handicapés, elle sera 
entièrement maintenue selon les règles actuellement en vigueur. Les 
versements effectués après le mois de septembre 1997 au titre de l'allocation 
pour enfants handicapés seront comptabil isés comme des dépenses 
budgétaires. 

8.1.4 Programme APPORT 

Le programme APPORT accorde une aide financière aux parents travailleurs 
à faibles revenus ayant des enfants à charge, afin de les inciter à demeurer 
sur le marché du travail ou à le réintégrer. 

Le programme APPORT sera modifié, à compter du 1 e r septembre 1997, de 
façon à prendre en considération les modifications au soutien financier aux 
familles découlant de la mise en oeuvre de l'allocation unifiée pour enfants. 
Ces changements seront annoncés d'ici le 1 e r septembre 1997 par la ministre 
d'État de l'Emploi et de la Solidarité et ministre de la Sécurité du revenu. 
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8.2 Modification au crédit d'impôt remboursable 
pour frais de garde d'enfants 

L'implantation progressive des services éducatifs et des services de garde à 
la petite enfance permettra aux parents qui travaillent, étudient ou sont 
engagés dans une démarche de réinsertion sociale ou professionnelle, de 
bénéficier de ces services moyennant une contribution parentale minime de 
5 $ par jour par enfant fréquentant les nouveaux centres de services à la 
petite enfance. 

Afin d'assurer une concordance avec le développement des services de 
garde, les frais de garde admissibles au crédit d'impôt remboursable pour 
frais de garde d'enfants ne comprendront pas, à compter de l'année 
d'imposition 1997, la contribution parentale minime de 5 $ qui sera exigée 
des parents dont les enfants fréquentent les nouveaux centres de services à 
la petite enfance. 

8.3 Application du régime fiscal au nouveau 
régime d'assurance parentale 

Le nouveau régime d'assurance parentale du Québec assurera, sous réserve 
d'une entente avec le gouvernement fédéral, à compter du 1 e r janvier 1998, le 
remplacement du revenu de travail de toutes les personnes admissibles, 
pendant les congés de maternité et les congés parentaux. Ce nouveau 
régime sera administré par la Régie des rentes du Québec et sera f inancé 
par le prélèvement de cotisations d'employés et d'employeurs basées sur le 
revenu de travail. 

8.3.1 Traitement fiscal des cotisations 

Les cotisations au régime d'assurance parentale des employés et des 
travailleurs autonomes donneront droit à un crédit d'impôt non remboursable 
égal à 23 % du montant annuel de la cotisation totale. Les cotisations des 
employeurs seront admissibles en déduction dans le calcul de leur revenu 
d'entreprise. Le montant maximum admissible à ce crédit sera déterminé une 
fois établi le taux de cotisation au régime d'assurance parentale. 

8.3.2 Non-imposition des prestations 

Les prestations d'assurance parentale ne seront pas imposables. Elles 
seront incluses dans le calcul du revenu net du contribuable et déduites en 
totalité dans le calcul du revenu imposable, comme c'est le cas présentement 
pour les indemnités pour accident de travail de la Commission de la Santé et 
de la Sécurité du travail. 
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8.4 Impact financier découlant de la nouvelle 
politique familiale 

Le gouvernement rendra publiques d'ici le 1 e r septembre 1997 les 
réaffectations budgétaires qui découleront de la mise en oeuvre de la 
nouvelle politique familiale. Ces réaffectations budgétaires permettront la 
création d'une enveloppe distincte consacrée à la politique familiale et aux 
services à la petite enfance. Cette enveloppe sera confiée à la ministre de 
l'Éducation, responsable de la politique familiale. 

TABLEAU A.65 

IMPACT FINANCIER DES MESURES DÉCOULANT DE LA NOUVELLE 
POLITIQUE FAMILIALE 
(en millions de dollars) 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001 

impact sur les revenus de la 
nouvel le pol i t ique famil iale 

Remplacement des allocations d'aide 
aux familles 
- Allocation familiale de base 
- Allocation pour jeune enfant 

Allocation à la naissance 

152 
79 
17 

260 
136 
68 

260 
136 
103 

260 
136 
129 

Abolition de la partie du crédit d'impôt 
remboursable pour taxe de vente 
attribuable à un enfant 0 6 19 19 

Comptabilisation de l'allocation pour 
enfants handicapés comme dépense 
budgétaire 22 37 37 37 

Hausse du taux de récupération de la 
réduction d'impôt à l'égard des familles 48 118 111 111 

Non-admissibilité de la contribution 
parentale au crédit d'impôt 
remboursable pour frais de garde 8 43 77 110 

Non-imposition de la prestation 
d'assurance-parentale -12 -42 

-40 

-40 

Impact total sur les revenus 314 626 703 762 

Ajustement de l 'objectif de 
dépenses de programmes 
découlant de l ' implantation de la 
nouvel le pol i t ique familiale -314 -626 -703 -762 

Impact sur les équi l ibres f inanciers 0 0 0 0 
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9. MESURES DIVERSES 

9.1 Non-imposition de l'allocation versée aux 
pompiers volontaires 

Actuellement, un particulier qui exerce la fonction de pompier volontaire n'est 
pas tenu d'inclure, dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition, 
l'allocation qu'il reçoit dans l'année à ce titre, jusqu'à un maximum de 600 $. 
Or, un certain nombre de municipalités faisant appel à des pompiers 
volontaires préfèrent leur verser une compensat ion financière en fonction 
d'un tarif horaire. Une telle compensation ne peut toutefois être assimilée à 
une allocation et doit donc être incluse dans le calcul du revenu des 
particuliers qui la reçoivent. 

La législation fiscale sera modifiée de façon à y introduire une définition de 
l'expression « pompier volontaire ». Ainsi, sera considéré comme pompier 
volontaire le contribuable qui, à titre de pompier, sera appelé dans la presque 
totalité des cas pour des interventions immédiates dans des situations 
d'urgence, de sinistre ou d'entraînement relatif à ces situations. De plus, ce 
contribuable ne devra pas exercer les fonctions de pompier pendant plus de 
200 heures au cours d'une année civile et ne devra pas recevoir, de tout 
employeur, plus de 3 000 $ de revenu au cours de cette année à titre de 
pompier, incluant toute allocation ou compensat ion reçue à ce titre. 

Enfin, le contribuable qui se qualifiera à titre de pompier volontaire, selon les 
nouveaux critères, devra inclure dans le calcul de son revenu pour une année 
d'imposition la totalité de la compensat ion financière qu'il reçoit à ce titre, 
mais il bénéficiera d'une déduction correspondante, n'excédant pas 600 $, 
dans le calcul de son revenu imposable, que la compensation financière qu'il 
reçoit soit versée sous forme d'allocation ou autrement. 

Cette mesure s'applique à compter de l'année d'imposition 1997. 

9.2 Non-imposition de l'allocation pour frais 
concomitants aux frais de déménagement 

Une allocation reçue par un employé pour les frais concomitants à son 
déménagement, en raison d'une affectation demandée par son employeur, 
doit être incluse dans le calcul de son revenu provenant d'une charge ou d'un 
emploi pour une année d'imposition, sauf en certaines circonstances prévues 
par le régime fiscal. 

Par contre, lorsqu'un employé obtient de son employeur le remboursement 
de certains frais raisonnables concomitants à un tel déménagement le 
montant ainsi reçu n'a pas à être inclus dans le calcul du revenu de 
l'employé. 
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Afin que le traitement fiscal des montants reçus par un employé pour les frais 
concomitants à son déménagement ne soit pas différent selon que son 
employeur aura choisi de le dédommager en lui remboursant ces frais ou en 
lui versant une allocation à l'égard de ces frais, une modification sera 
apportée à la législation fiscale de sorte que l'allocation ainsi versée à un 
employé n'ait pas à être incluse dans le calcul de son revenu provenant d'une 
charge ou d'un emploi, jusqu'à concurrence d'un montant qui n'excède pas 
un montant équivalant à deux semaines de salaire de l'employé, sur la base 
du salaire qui lui est versé à la date de sa nouvelle affectation. 

Cette modification s'applique à compter de l'année d'imposition 1997. 

9.3 Modification aux acomptes provisionnels des 
caisses d'épargne et de crédit 

En vertu de la législation fiscale actuelle, une société est généralement tenue 
de verser des acomptes provisionnels mensuellement. Une exception est 
toutefois prévue pour les caisses d'épargne et de crédit, si leur revenu 
imposable, pour l'année d'imposition ou pour l'année d'imposition qui 
précède, n'excède pas 10 000 $. 

Or, cette exception n'est plus justifiée compte tenu que ces entités sont 
maintenant assujetties à la taxe sur le capital. Elle sera donc abolie à l'égard 
des versements devant être effectués à titre d'acomptes provisionnels à 
compter du mois de juillet 1997. 

9.4 Précision relative au régime d'imposition 
foncier des entreprises exploitant un réseau 
de distribution de gaz 

Actuellement, les entreprises qui exploitent un réseau de distribution de gaz 
sont assujetties à un régime d'imposition particulier en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale. Une compensation tenant lieu de taxes foncières est 
alors payable au ministère du Revenu du Québec en fonction d'un indicateur 
de revenu de l'entreprise (revenu imposable). Ces montants sont par la suite 
redistribués aux municipalités par le ministère des Affaires municipales du 
Québec. 

Comme principe général, tous les immeubles présents sur le territoire 
québécois sont assujettis soit à l'impôt foncier (régime général), soit à la 
compensation tenant lieu de taxes foncières (régime d'exception). 

Il importe de préciser le libellé actuel de la Loi sur la fiscalité municipale afin 
de confirmer quels sont les réseaux de distribution de gaz qui sont visés par 
le régime d'exception. 
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Ainsi, pour que les revenus découlant de l'exploitation d'un réseau de 
distribution de gaz au Québec soient visés par le régime d'exception, la 
majeure partie de ce réseau doit être constituée de canalisations permettant 
d'acheminer le gaz à des fins de consommation. 

Cette modification s'applique à compter d'une année d'imposition se 
terminant après le 14 mai 1992. 

9.5 Précision concernant la taxe sur le capital des 
sociétés d'assurance 

De façon générale, la législation fiscale actuelle assujettit les sociétés 
d'assurance au paiement d'une taxe sur le capital calculée en fonction des 
« primes payables », en considération d'un contrat d'assurance. 

Un taux de 2 % s'applique sur toute prime payable à l'égard d'un contrat 
d'assurance ayant pour objet la vie, la santé ou l'intégrité physique d'une 
personne. Les primes payables à l'égard des autres types de contrat 
d'assurance sont, pour leur part, sujettes à un taux de 3 %. Ces dernières 
primes sont celles se rapportant à des affaires au Québec, c'est-à-dire celles 
relatives à l'assurance d'un bien qui est situé au Québec, si ce bien y est 
situé à un moment quelconque pendant la durée du contrat d'assurance. 

La législation fiscale sera modifiée afin d'inclure, dans la définition de prime 
payable, l 'échéance de toute prime relative à l 'assurance de responsabilité 
d'un preneur qui réside au Québec, ou qui a un établissement au Québec, et 
dont l'assurance est attribuable en entier ou en partie à la réalisation d'un 
risque au Québec. Les notions d'établissement et de résidence seront celles 
qui sont appliquées pour l'assujettissement d'un contribuable à l'impôt sur le 
revenu. 

Cette modification s'applique de façon déclaratoire. Toutefois, elle ne 
s'appliquera pas à l'égard des causes pendantes devant les tr ibunaux le 28 
janvier 1997, ni à l'égard des avis d'opposition signifiés au ministre du 
Revenu au plus tard à cette date, lorsque l'assujettissement à la taxe sur le 
capital des sociétés d'assurance a fait l'objet d'une contestation au plus tard à 
cette date dans de telles causes ou de tels avis et que la contestation a pour 
motif l'élément qui fait l'objet de cette modification. 

9.6 Droit d'immatriculation additionnel à l'égard 
des véhicules de luxe 

La Commission sur la fiscalité et le f inancement des services publics a 
recommandé au gouvernement d'accroître l'équité du régime fiscal, en faisant 
en sorte que les contribuables à hauts revenus contribuent davantage au 
f inancement des services publics, notamment par une taxation accrue de 
certains biens de luxe. 
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Pour donner suite à cette recommandation, le gouvernement a décidé 
d'imposer un droit d'immatriculation additionnel à l'égard des véhicules de 
luxe à compter du 1 e r janvier 1998. De façon générale, ce droit 
d'immatriculation additionnel s'appliquera annuel lement aux automobiles qui 
ont sept années ou moins et dont la valeur est de 40 000 $ ou plus. À cette 
fin, l'expression « automobile » définie dans la Loi sur les impôts sera 
intégrée, compte tenu des adaptations nécessaires, dans le Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers. 

La Société de l'assurance automobile du Québec fera bientôt connaître la 
grille tarifaire déterminant le droit d'immatriculation additionnel qui sera 
applicable à chaque type d'automobile. Cette grille sera conçue de façon que 
le droit d'immatriculation additionnel corresponde à 1 % de la valeur de 
l'automobile excédant 40 000 $. Dans le cas d'une automobile neuve, le droit 
applicable sera établi en fonction de la valeur de l'automobile faisant l'objet du 
contrat de vente ou de location. Dans le cas d'une automobile usagée, un 
prix de vente moyen sera déterminé aux fins de l'établissement du droit 
applicable. 

Le tableau qui suit illustre le droit d'immatriculation additionnel qui serait 
applicable à l'égard de certains véhicules de luxe, selon les valeurs 
apparaissant dans certains volumes spécialisés à cet égard. 

TABLEAU A.66 

ILLUSTRATION 
DROIT D'IMMATRICULATION ADDITIONNEL À L'ÉGARD DE CERTAINS 
VÉHICULES DE LUXE 

Types de véhicules 1997 1996 1995 1994 

Land Rover Valeur 79 900 $ 65 900 $ 61 200 $ N A 
Range Rover SE Droit 399 $ 259 $ 212 $ N A 

Lexus Valeur 71 400 $ 51 000 $ 41 400 $ 37 600 $ 
Série 300 - modèle GS Droit 314 $ 110$ 14 $ 0$ 

Mercedes Valeur 65 900 $ 51 800 $ 42 100 $ 38 400 $ 
Classe E - E320 Droit 259 $ 118$ 21 $ 0$ 

Porsche 911 Valeur 98 056 $ 78 500 $ 66 300 $ 58 400 $ 
Carrera Droit 581 $ 385 $ 263 $ 184$ 

Cette mesure générera des revenus additionnels pour le gouvernement de 
2 millions de dollars par année financière. 
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9.7 Ajustement des subventions pour intérêts sur 
le financement temporaire des commissions 
scolaires, des cégeps et des universités 

Tel qu'il a été annoncé à l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1996, 
les subventions du ministère de l'Éducation du Québec (MEQ) pour les 
intérêts payés par les commissions scolaires et les cégeps sur leurs emprunts 
à court terme pour financer temporairement leurs dépenses d'immobilisations 
sont maintenant établies selon le taux des acceptations bancaires plus une 
marge de 0,30 %. 

Cette mesure s'appliquera désormais aux subventions d'intérêts payées par 
le MEQ aux commissions scolaires et aux cégeps sur leurs emprunts 
temporaires pour le f inancement de leurs dépenses de fonct ionnement, ainsi 
qu'aux universités sur leurs emprunts temporaires servant au f inancement de 
leurs dépenses d'immobilisations. 

Afin d'éviter que ces organismes aient à supporter des coûts additionnels non 
subventionnés, le Fonds de f inancement offrira un service de prêts à court 
terme au taux des acceptations bancaires plus une marge de 0,30 % aux 
organismes qui ne pourront obtenir un tel taux auprès des institutions 
financières. 

Cette mesure permettra au MEQ de réaliser des économies pour une somme 
annuelle estimée à 6,2 millions de dollars en 1997-1998 et à 7,3 millions de 
dollars pour les années subséquentes. 

9.8 Élargissement envisagé de l'aide fiscale pour 
la construction navale 

À l'occasion du Discours sur le budget du 9 mai 1996, le gouvernement a 
annoncé la mise en place d'un ensemble de mesures fiscales visant à 
favoriser l'industrie navale du Québec. Sommairement, ces mesures 
comportent quatre volets : 

— un crédit d'impôt remboursable, accordé au constructeur d'un navire-
prototype, d'un montant égal à 40 % des dépenses de construction 
d'un navire admissible, sous réserve d'un plafond égal à 20 % du 
coût de construction; 

— un programme de garantie financière; 

— une réduction de la taxe sur le capital pour l 'acquéreur d'un navire 
admissible; 

— un congé fiscal pour les marins québécois affectés au transport 
international de marchandises. 
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En outre, le 22 novembre 1996, le ministère des Finances a annoncé 
l'admissibilité au crédit d'impôt de certains travaux exécutés par des sous-
traitants. 

Le gouvernement étudie actuellement la possibilité de bonifier davantage ces 
mesures fiscales : 

— en élargissant la définition de navire admissible, pour l'application du 
crédit d'impôt, de façon à englober certains navires et certaines 
structures non propulsés, ainsi que certains navires produits en série; 

— en harmonisant les modalités du programme de garantie financière 
pour l'acquisition de navires avec celles applicables en vertu du 
programme « Garantie Québec » de la Société de développement 
industriel du Québec (SDI); 

— en permettant, notamment, que la réduction de la taxe sur le capital 
puisse être demandée par le constructeur du navire lorsqu'il en 
demeure le propriétaire, et en retirant le critère en vertu duquel le 
navire doit être destiné à la navigation sur les eaux internationales. 

Le ministère des Finances rendra public, sous peu, le détail des règles 
applicables à cet effet. 
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10. MESURES CONCERNANT L'ADMINISTRATION 
FISCALE 

10.1 Omission d'effectuer une retenue à l'égard de 
certains paiements à une personne qui ne 
réside pas au Canada 

La législation et la réglementation fiscales actuelles prévoient que toute 
personne qui effectue un paiement pour des services rendus au Québec par 
une personne qui ne réside pas au Canada doit effectuer une retenue à la 
source. S'il y a omission d'effectuer la retenue appropriée, une pénalité égale 
à 15 % du montant qui aurait dû être retenu peut être demandée, en vertu de 
la Loi sur le ministère du Revenu. La législation fiscale fédérale prévoit quant 
à elle que le payeur doit remettre en totalité, à titre d'impôt sur le revenu, tout 
montant qu'il a omis de déduire pour le compte du non-résidant. 

Une modification sera apportée à la législation fiscale afin que la personne 
qui omet d'effectuer la retenue appropriée, devienne débitrice du 
gouvernement pour le plein montant de cette retenue en outre de la pénalité 
de 15 % prévue à la Loi sur le ministère du Revenu. 

Cette modification s'appliquera aux paiements effectués après le jour du 
Discours sur le budget. 

10.2 Modification de certaines règles relatives à 
l'administration du régime d'assurance-
médicaments 

Au cours de la dernière année, le gouvernement du Québec a mis en place 
un régime général d'assurance ayant pour objet d'assurer à l 'ensemble de la 
population un accès raisonnable et équitable aux médicaments requis par 
l'état de santé des personnes. 

À cette occasion, la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du Québec a été 
modifiée afin d'autoriser le ministère du Revenu du Québec (MRQ) à 
percevoir la prime prévue pour la couverture assurée par la Régie de 
l'assurance-maladie du Québec (RAMQ) et à gérer les réductions de prime 
qui sont applicables. 

À cette fin, il est prévu qu'une personne doit joindre un formulaire 
d'assurance-médicaments à sa déclaration de revenus pour l'année, 
lorsqu'elle est tenue de payer un montant au régime public d'assurance-
médicaments. 
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Afin de s'assurer que chaque personne est couverte par un régime 
d'assurance-médicaments et qu'elle paie la prime exigible, cette loi sera 
modifiée pour prévoir que tout contribuable doit joindre à sa déclaration de 
revenus un formulaire d'assurance-médicaments, qu'il soit tenu ou non de 
payer un montant au régime public d'assurance-médicaments. Cette 
modification s'applique à compter de l'année d'imposition 1997. 

Par ailleurs, cette loi sera également modifiée pour autoriser le gouvernement 
à déterminer de nouvelles catégories de personnes qui pourront, pour un 
mois donné, bénéficier d'une exemption de prime. 

Enfin, la Loi sur le ministère du Revenu sera modifiée pour que la RAMQ soit 
autorisée à prendre connaissance des renseignements obtenus par le MRQ 
dans le cadre de l'application de la Loi sur la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec, dans la mesure où ces renseignements sont nécessaires pour 
vérifier si une personne devait s'inscrire au régime public d'assurance-
médicaments parce qu'elle n'était pas couverte par un contrat d'assurance 
collective ou par un régime d'avantages sociaux. 

10.3 Dons à un centre d'archives agréé ou à une 
institution muséale accréditée 

En vertu des règles actuelles, aucun gain en capital ne résulte du don, par un 
contribuable, d'un bien culturel à un centre d'archives agréé ou à une 
institution muséale accréditée, et le montant du don qui donne alors droit à un 
crédit d'impôt ou à une déduction pour don de bien culturel, pour une année, 
peut atteindre jusqu'à 100 % du revenu du contribuable pour l'année. Pour 
que le contribuable puisse se prévaloir de ce traitement fiscal bonifié, la juste 
valeur marchande du bien, au moment du don, doit être établie par la 
Commission des biens culturels. 

Étant donné que la Loi sur les biens culturels n'accorde pas à la Commission 
des biens culturels le pouvoir d'estimer la juste valeur marchande d'un bien, 
l'exercice des responsabilités qui lui ont été confiées par la législation fiscale 
ne repose pas sur des assises légales suffisantes. Aussi, cette loi sera 
modifiée pour accorder explicitement ce pouvoir à la Commission des biens 
culturels. Un droit d'appel de la décision rendue par la Commission des biens 
culturels sera également prévu. 

Cette modification entrera en vigueur à la date de la sanction du projet de loi 
y donnant suite. 
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10.4 Modalités de reconnaissance des sociétés de 
prêt pour l'application de la taxe sur le capital 

À l'occasion du Discours sur le budget du 12 mai 1994, il avait été annoncé 
que la législation fiscale serait modif iée afin de prévoir, en harmonisation 
avec le régime fiscal fédéral, la possibilité que soient reconnues à titre de 
sociétés de prêt, certaines sociétés dont l'activité principale consiste à offrir 
des services de prêt d'argent au public mais qui ne sont pas autorisées par la 
législation à accepter les dépôts du public. Le ministère des Finances est 
actuellement responsable de cette reconnaissance. 

Cette responsabilité sera désormais assumée par le MRQ. Ainsi, toute 
demande de reconnaissance d'une société à titre de société de prêt pour 
l'application de la taxe sur le capital devra, à compter du jour suivant celui du 
Discours sur le budget, être adressée au MRQ. 

10.5 Assouplissement relatif à l'exigence de 
production d'un état des dépenses de 
main-d'oeuvre 

Une mesure de contrôle a été mise en place, lors du Discours sur le budget 
du 12 mai 1994, afin d'exiger de tout contribuable qui fait exécuter des 
travaux à l'égard d'un immeuble locatif ou d'un local commercial, qu'il joigne à 
sa déclaration de revenus un formulaire permettant d'identifier les personnes 
ayant effectué divers travaux se rapportant à l ' immeuble ou au terrain 
contigu. Cette mesure a été étendue, lors du Discours sur le budget du 9 mai 
1995, à tout propriétaire d'un commerce. 

Pour les années d'imposition terminées après le jour du Discours sur le 
budget, cette mesure ne s'appliquera pas à une société dont l'actif, montré à 
ses états financiers soumis aux actionnaires pour son année d'imposition 
précédente, est de 25 millions de dollars ou plus, en tenant compte à cet effet 
de l'actif de toute société à laquelle elle est associée. 
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1 1 . DISCOURS DU BUDGET FÉDÉRAL 1997 

Le 18 février 1997, le ministre des Finances du Canada déposait à la 
Chambre des communes un Avis de motion des voies et moyens visant à 
modifier la Loi de l'impôt sur le revenu. À cet égard, la législation et la 
réglementation fiscales québécoises seront modifiées afin d'y intégrer 
certaines des mesures annoncées. Cependant, ces mesures ne seront 
adoptées qu'après la sanction de toute loi fédérale découlant de cet avis de 
motion, et seront applicables aux mêmes dates qu'elles le seront pour 
l'application de l'impôt fédéral. Ces mesures de concordance apparaissent 
dans la liste ci-après. 

11 .1 Mesures retenues 

La législation et la réglementation fiscales québécoises seront modifiées pour 
y intégrer, en les adaptant en fonction de leurs principes généraux, les 
mesures relatives : 

1. au crédit d'impôt pour frais de scolarité, sous réserve des modalités 
présentées de façon détaillée à la section 1.8.7 (RB 2 (a) et (b)) ( 4 ) ; 

2. aux modifications apportées à l'égard des régimes enregistrés 
d'épargne-études (REÉÉ), sous réserve des modalités présentées de 
façon détaillée à la section 1.8.7 (RB 3 à 7 et 9 et 10); 

3. au crédit d'impôt pour frais médicaux (cette mesure est présentée de 
façon plus détaillée à la section 1.8.8) (RB 11); 

4. au supplément remboursable pour les frais médicaux des travailleurs 
à faibles revenus (RB 12), sous réserve de ce qui est mentionné à la 
section 1.8.8; 

5. au crédit d'impôt pour personnes handicapées (cette mesure est 
présentée de façon plus détaillée à la section 1.8.8) (RB 13); 

6. aux frais de préposé aux soins (cette mesure est présentée de façon 
plus détaillée à la section 1.8.8) (RB 14); 

7. au choix visant les bénéficiaires privilégiés d'une fiducie (RB 15); 

8. à la mise en place d'un facteur de rectification (RB 17); 

(4) Les références entre parenthèses représentent le numéro de la résolution budgétaire qui correspond à l'avis 
de motion des voies et moyens déposé te 18 février 1997. 
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9. au calcul de la juste valeur marchande d'un don de servitude ou de 
convention relativement à des fonds de terre écosensibles, sous 
réserve que cette modification s'applique aux dons faits après le 
12 mai 1994 (RB 20); 

10. à l'assujettissement d'un organisme de bienfaisance à un impôt en 
certaines circonstances, sous réserve que le taux de cet impôt sera 
de 20 % et que cet impôt s'appliquera à un organisme de 
bienfaisance qui opère au Québec (RB 21); 

11 . aux fiducies pour l 'environnement (cette mesure est présentée de 
façon plus détaillée à la section 4.2) (RB 24); 

12. aux modifications concernant l'aliénation de titres canadiens (RB 30); 

13. aux modifications concernant les normes en matière de prix de 
transfert (5) ; 

14. aux modifications à l'égard de la définition des frais liés à l'énergie 
renouvelable et à l'économie d'énergie au Canada et à l'égard de 
l'admissibilité à la déduction pour amort issement de la catégorie 
4 3 . 1 ( 6 ) . (Ces mesures sont présentées de façon plus détaillée à la 
section 4.3). 

11.2 Mesures non retenues 

Certaines mesures n'ont pas été retenues parce qu'elles ne correspondent 
pas aux caractéristiques du régime d'imposition du Québec ou encore parce 
que le régime fiscal ne contient pas de dispositions correspondantes. C'est le 
cas notamment des mesures relatives aux modalités d'application de la 
pénalité pour cotisations excédentaires à l'égard d'un REÉÉ (RB 8), aux 
crédits d'impôt à l'investissement (RB 23), aux sociétés à capital de risque de 
travailleurs (RB 25 à 29) et à la surtaxe de la partie VI de la Loi de l'impôt sur 
le revenu (RB 31). 

(5) Annexe 6, Mesures fiscales : renseignements supplémentaires et Avis de motion des voies et moyens 
déposés le 18 février 1997, pages 217 à 221. 

(6) Annexe 6, Mesures fiscales : renseignements supplémentaires et Avis de motion des voies et moyens 
déposés le 18 février 1997, pages 226 à 229. 
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D'autres mesures n'ont pas été retenues parce que le régime fiscal est 
satisfaisant à cet égard. Il s'agit des mesures relatives à la prestation fiscale 
pour enfants (RB 1), au crédit d'impôt pour études (RB 2 (c)), aux prestations 
forfaitaires reçues dans le cadre du RPC ou du RRQ (RB 16), au taux 
d'inclusion réduit du gain en capital relatif à certains dons de titres (RB 18), au 
plafond de revenu annuel relatif aux dons de bienfaisance et aux dons à 
l'État, ainsi qu'à la majoration de ce plafond en certains cas (RB 19), à la mise 
à la disposition du public de certains renseignements concernant les 
organismes de bienfaisance enregistrés (RB 22) et au versement trimestriel 
des retenues à la source pour les petits employeurs (7) 

(7) Annexe 6, Mesures fiscales : renseignements supplémentaires et Avis de motion des voies et moyens 
déposés le 18 février 1997, pages 198 et 199. 

ANNEXE A 258 



Les mesures fiscales et budgétaires 

12. SYNTHÈSE DE L'IMPACT FINANCIER DES 
MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 

TABLEAU A.67 

IMPACT FINANCIER DES MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 
DISCOURS SUR LE BUDGET 1997-1998 
(en millions de dollars) 

Impact financier pour le gouvernement 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

A. MESURES AYANT UN IMPACT SUR LES REVENUS 

1. Réforme de la fiscalité des particuliers : simpli f icat ion, compétit ivi té et 
équité 
Réforme majeure de l ' impôt sur le revenu des particuliers 
Baisse importante et simplification majeure de l'impôt sur le revenu des 

particuliers - 1 7 8 - 4 7 2 - 7 3 0 
Amélioration de l'aide fiscale aux étudiants — - 4 - 7 
Bonification de l'aide fiscale relative aux personnes handicapées — - 19 - 19 

Sous-total - 1 7 8 - 4 9 5 - 7 5 6 
Financement de la réforme 
Hausse de 6,5 % à 7,5 % du taux de la taxe de vente 169 675 675 
Bonification du crédit d'impôt remboursable pour la taxe de vente — - 1 7 9 - 2 4 9 
Sous-total 169 496 426 

Sous-total ( 1 ) - 9 1 - 3 3 0 

2. Mesures visant à favoriser l' investissement, la croissance de l 'emploi 
et le développement économique 
Crédit d'impôt de 1 200 dollars pour la création d'emplois - 8 5 - 1 0 0 - 1 0 0 
Abolition de la taxe sur le capital pour les nouveaux investissements du 

secteur manufacturier, du secteur du tourisme et certains biens 
d'équipement réalisés avant le 31 décembre 1998 - 17 - 6 2 - 6 1 

Déduction fiscale haussée de 100 % à 125 % pour certains investissements 
réalisés avant le 31 décembre 1998 - 1 0 - 2 2 - 4 

Aucune charge fiscale pour les nouvelles PME durant leurs 5 premières 
années — - 3 - 3 

Nouveaux avantages fiscaux aux entreprises regroupées dans des Centres 
de développement des technologies de l'information - 2 - 1 3 - 1 4 

Ouverture à de nouvelles clientèles du crédit d'impôt remboursable pour 
stage en milieu de travail - 3 - 9 - 2 

Mise en valeur des ressources de la forêt - 2 - 2 6 - 2 8 

Sous-total - 1 1 9 - 2 3 5 - 2 1 2 

3. Mesures concernant l 'environnement 
Nouveau droit spécifique de 2,50 $ le litre de perchloroéthylène — 2 2 
Nouveau crédit d'impôt remboursable pour la modernisation des équipe-

ments utilisant actuellement du perchloroéthylène — - 2 - 2 
Déductibilité des sommes déposées dans des fonds environnementaux 

visant la restauration des sites d'enfouissement de déchets — - 1 - 1 

Sous-total — - 1 - 1 
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IMPACT FINANCIER DES MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 
DISCOURS SUR LE BUDGET 1997-1998 (suite) 
(en millions de dollars) 

Impact financier pour le gouvernement 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

4. Ajustements à certaines dépenses fiscales et mesures visant à assurer 
l'intégrité du régime fiscal 
Restriction au crédit d'impôt remboursable pour la production cinémato-

graphique et télévisuelle québécoise — 15 15 
Restrictions aux dépenses admissibles à la déduction pour frais financiers — 1 1 
Traitement fiscal des prestations d'aide de dernier recours pour les 

prestataires ayant d'autres revenus — — 50 

Sous-total — 16 66 

5. Percevoir tous les revenus dus au gouvernement 
Activités de vérification et de perception du ministère du Revenu 220 220 220 
Mesures pour enrayer le commerce illégal de boissons alcooliques 25 25 25 
Mesures pour enrayer le travail non déclaré dans l'industrie de la 

construction 35 50 50 
Mesures pour améliorer et régulariser la situation à l'égard de la déclaration 

des pourboires 25 40 40 
Autres mesures 21 27 19 

Sous-total 326 362 354 

6. La fiscalité relative aux taxes à la consommation 
Report des remboursements de TVQ sur certains biens aux grandes 

entreprises 517 517 517 
Report de la hausse de 1,9 cent le litre de la taxe sur le diesel - 5 2 - 5 2 -52 
Maintien du crédit d'impôt pour les entreprises de taxi — - 2 -2 
Récupération du champ de taxation relatif aux produits du tabac 19 19 19 
Exemption de la taxe sur les carburants applicable au gaz propane - 2 - 2 - 2 

Sous-total 482 480 480 

7. Assurer le f inancement des investissements routiers 105 105 105 

8. Droit d ' immatr iculat ion additionnel à l'égard des véhicules dont la 
valeur excède 40 000 $ 1 2 2 

IMPACT TOTAL DES MESURES SUR LES REVENUS 786 730 464 
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IMPACT FINANCIER DES MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 
DISCOURS SUR LE BUDGET 1997-1998 (suite) 
(en millions de dollars) 

Impact financier pour le gouvernement 

1997-1998 1998-1999 1999-2000 

B. MESURES AYANT UN IMPACT SUR LES DÉPENSES 

1. Réforme de la fiscalité des particuliers : simpli f ication, compétit ivi té et 
équité 
Hausse du crédit d'impôt remboursable pour taxe de vente — 18,0 70,0 
Hausse des crédits budgétaires des réseaux de la santé, des services 

sociaux et de l'éducation - 5 , 0 - 2 0 , 0 -20 ,0 

Sous-total - 5 , 0 - 2 , 0 50,0 

2. Mesures visant à favoriser l ' investissement, la croissance de l'emploi 
et le développement économique 
Stratégie d'appui à l'exportation - 6 , 0 - 7 , 0 - 7 , 0 
Favoriser le démarrage des investissements privés - 9 9 , 0 - 52 ,8 -49 ,4 
Investissements publics - 0 , 5 ( 2 ) - 4 3 , 9 - 107,6 
Favoriser les opportunités d'emplois pour les jeunes - 2 1 , 6 - 21 ,6 -21 ,6 
Appui au développement de l'économie sociale - 14,3 - 2 6 , 6 -49 ,9 
Soutien au développement des milieux ruraux - 3 , 0 - 3 , 0 - 3 , 0 
Investissements dans les secteurs forestier et minier - 10,0 - 12,0 - 11,0 
Mesures visant à favoriser le développement touristique - 3 , 1 - 3 , 1 - 1,6 

Sous-total - 158 ,0 - 170,0 -251 ,0 

3. Bonification de l'aide financière pour l'achat de livres - 5 , 0 - 5 , 0 - 5 , 0 

4. Politique à l'égard de l'habitation — - 4 5 , 0 - 4 5 , 0 

5. Percevoir tous les revenus dus au gouvernement - 2 8 , 0 - 2 8 , 0 -28 ,0 

IMPACT DES MESURES DU BUDGET SUR LES DÉPENSES -196 ,0 - 250,0 - 279,0 

C. EFFORT BUDGÉTAIRE À L'ÉGARD DES DÉPENSES DE 
PROGRAMMES 

1997-1998(3) 2 328,0 2 983,0 2 983,0 
1998-1999 764,0 764,0 
1999-2000 1 094,0 

EFFORT BUDGÉTAIRE TOTAL 2 328,0 3 747,0 4 841,0 

D. IMPACT TOTAL DES MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 2 918,0 4 227,0 5 026,0 

Note : Un montant négatif indique un coût pour le gouvernement. 
(1 ) L'impact total de la réforme fiscale présentée à te section 1 de l'annexe A correspond au total de l'impact de la réforme ne sur les revenus et les 

dépenses budgétaires. 
(2) En 1997-1998, la hausse des dépenses découlant des investissements additionnels dans le réseau routier est déjà prévue aux crédits 

budgétaires 1997-1998. 
(3) Effort budgétaire en 1997-1998 : 

. Réduction des coûts de main-d'oeuvre 831,0 1 100,0 1 100,0 

. Réforme de la fiscalité locale 125,0 500,0 500,0 

. Autres mesures 1 372,0 1 383,0 1 383.0 
Total 2 328,0 2 983,0 2 983,0 
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Annexe A Addenda 

ADDENDA 1 

Recommanda t i ons de la C o m m i s s i o n su r la f iscal i té et le f i nancemen t 
des serv ices pub l i cs 1 

ADDENDA 2 

Nouveau rég ime s impl i f ié d ' impô t su r le revenu : Spéc imens des 
fo rmu la i res de déc lara t ion s impl i f iée de revenus et de l 'annexe s u r le 
ca lcu l des créd i ts d ' impôt basés su r le revenu 17 

ADDENDA 3 

Entente relat ive aux pourbo i res : Formula i re- type 23 

ANNEXE A 263 



Les mesures fiscales et budgétaires 

ADDENDA 

1. Recommandations de la Commission sur la 
fiscalité et le financement des services publics 

Suivi des recommandations 

Suite 
déjà 

donnée ( 1 ) 

À 
l'étude 

Aucune 
suite 

prévue 

CHAPITRE 1 : Les fondements d'un régime fiscal qui 
répondrait aux aspirations des citoyens 

CHAPITRE 2 : L'environnement dans lequel évolue la 
fiscalité québécoise 

CHAPITRE 3 : Le problème du défici t et de la dette 

3.1 La Loi sur l'élimination du déficit et l'équilibre 
budgétaire 

Recommandation no 1 : Le gouvernement devrait respecter le 
calendrier d'élimination du déficit convenu avec ses partenaires 
en mars 1996. Il devrait cependant modifier le projet de loi sur 
l'élimination du déficit et l'équilibre budgétaire pour éviter que la 
Loi ait pour effet d'amplifier d'éventuels ralentissements 
économiques. À cet effet, il devrait y introduire des dispositions 
qui, tout en maintenant ses objectifs et son caractère 
contraignant, lui permettraient d'adapter la gestion budgétaire à 
une détérioration significative de l'économie, sur la base 
d'indicateurs financiers prédéterminés tels que le déficit en 
proportion des revenus autonomes à court terme et à plus long 
terme en proportion du PIB. 

X 

3.2 Que faine à compter de l'an 2000 

Recommandation no 2 : Le gouvernement devrait modifier le 
cadre comptable à partir de tannée budgétaire 1998-1999 en 
consolidant l'ensemble de ses revenus et dépenses dans ses 
états financiers et en créant un compte capital où seraient 
inscrites les dépenses en immobilisation du gouvernement. En 
conséquence, le compte d'exploitation serait réduit du montant 
de ces dépenses, mais augmenté du montant relatif à leur 
amortissement. C'est à ce nouveau concept de déficit 
d'exploitation que s'appliqueraient les dispositions de la Loi sur 
1'élimination du déficit et l'équilibre budgétaire, sans toutefois 
remettre en cause le consensus établi lors du sommet de mars 
1996 quant à 1'élimination du déficit budgétaire en 1999-2000. 

X 

(1 ) Recommandations auxquelles te gouvernement s'est déjà engagé à donner suite en totalité ou en partie, soit 
dans le cadre du présent Discours sur le budget ou antérieurement, ou prévoit y donner suite. 
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Recommandation no 3 : Le gouvernement ne devrait pas 
retenir la suggestion qui lui a été faite de créer un fonds de 
remboursement de la dette. Il devrait cependant poursuivre sa 
réflexion sur le rythme souhaitable de réduction de la dette au 
début du XXIe siècle en tenant compte du principe de l'équité 
intergénérationnelle. 

4.2 Mieux lier la fiscalité au financement des services 
publics 

Recommandation no 4 : Le gouvernement devrait éviter de 
multiplier le nombre de fonds spéciaux approvisionnés par des 
impôts et taxes. Il ne devrait pas recourir à la technique des 
fonds dédiés pour rendre plus visible le lien entre les revenus et 
les dépenses dans les grandes missions de l'État. La nécessité 
pour la population de mieux comprendre la nature des arbitrages 
effectués entre chacune des grandes missions de l'État, et 
notamment en matière de santé, devrait plutôt passer par des 
documents explicatifs, reflétant les revenus et les dépenses des 
secteurs concernés, intégrés aux documents budgétaires. 

Recommandation no 5 : Le gouvernement, tout comme les 
municipalités, devrait retenir le principe de utilisateur-payeur et 
faire une utilisation plus intensive de la tarification, mais en 
respectant les conditions suivantes : 

a) ne pas mettre en péril l'accès des citoyens à des services 
essentiels, en particulier la santé, l'éducation et les services 
sociaux; 

b) ne pas décourager la prévention; 

c) éviter les frais d'administration excessifs; 

d) ne pas s'en servir pour augmenter le fardeau fiscal 
(remplacer les impôts et taxes plutôt que de s'y ajouter). 

Recommandation no 6 : Le gouvernement devrait chercher à 
rendre plus visible la valeur des services qu'il fournit à la 
population par des moyens tels que : 

a) des campagnes de sensibilisation générales; 

b) l'affichage des coûts des services dans les bureaux ou 
encore la transmission aux bénéficiaires de relevés des 
coûts des services qu'ils ont reçus; 

c) la distribution avec tes formulaires d'impôt de feuillets 
expliquant quels services sont financés par les impôts et 
taxes. 
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4.2 Accroître l'efficacité dans la gestion des fonds 
publics 

Recommandation no 7 : Pour accroître l'efficacité dans la 
gestion des fonds publics, le gouvernement devrait : 

a) développer des mesures de performance permettant d'en 
surveiller l'évolution et de la comparer à des administrations 
similaires; 

b) développer des formules de partenariat et d'impartition avec 
le secteur privé qui respectent les droits des travailleurs et 
ceux du public; 

c) inciter les travailleurs du secteur public à se regrouper pour 
soumissionner lors d'un appel d'offres pour la gestion de 
services assumés par le secteur public. 

Le gouvernement devrait de plus : 

a) élaborer un mécanisme de suivi des recommandations du 
Vérificateur général; 

b) mettre sur pied des groupes externes d'évaluation de 
l'administration publique ou confier ce travail à des 
commissions permanentes de l'Assemblée nationale. 

Recommandation no 8 : À chaque année, le ministre des 
Finances devrait déposer à l'Assemblée nationale un rapport sur 
le coût de chacune des dépenses fiscales du gouvernement. 

Recommandation no 9 : Le gouvernement devrait mettre en 
place un cadre de réévaluation systématique des dépenses 
fiscales existantes comme de chaque nouvelle dépense fiscale. 
Ce cadre précisera : 

a) à quel moment chaque dépense fiscale doit faire l'objet d'une 
réévaluation par l'Assemblée nationale; 

b) pour chaque dépense fiscale assujettie, quel genre 
d'évaluation sera nécessaire au moment de sa réévaluation; 

c) pour quelles dépenses fiscales la liste des bénéficiaires sera 
publiée. 

X 
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CHAPITRES: Un moyen pour l'État de favoriser la 
création d'emplois 

5.2 Problématique du fardeau fiscal global 

Recommandation no 10 : Le gouvernement ne devrait pas 
augmenter le fardeau fiscal des particuliers et des entreprises. 
De plus, dès que l'équilibre budgétaire prévu pour l'an 2000 sera 
atteint, il devrait se donner comme priorité de réduire te fardeau 
fiscal de façon à améliorer la compétitivité du régime québécois. 

5.3 La structure de taxation des sociétés 

Recommandation no 11 : Le gouvernement devrait réduire 
l'importance des charges fixes imposées aux entreprises tout en 
maintenant leur fardeau fiscal constant. 

Recommandation no 12 : Le gouvernement devrait réduire la 
taxe sur la masse salariale d'un point de pourcentage en 
abaissant le taux de cotisation des employeurs du secteur privé 
au Fonds des services de santé (FSS) de 4,26 % à 3,26 %. 

Recommandation no 13 : Le gouvernement devrait accorder, 
sur une période de 3 ans d'opération, un congé fiscal à l'égard 
de la taxe sur le capital pour les nouveaux investissements 
effectués au Québec dans des secteurs cibles. 

Recommandation no 14 : Le gouvernement devrait financer 
les mesures d'allégement des charges fixes (taxe sur la masse 
salariale et taxe sur le capital) de la façon suivante : 

a) taxe de vente du Québec (TVQ) : échelonnement 
progressif sur trois ans des remboursements de la taxe de 
vente sur les intrants (RTI) aux grandes entreprises; 

b) impôt sur le revenu : hausse des taux d'impôt sur le revenu 
actif des entreprises, tout en maintenant un écart significatif 
en faveur du Québec par rapport à l'Ontario. 

Recommandation no 15 : Le gouvernement du Québec 
devrait intensifier ses pressions auprès du gouvernement 
fédéral pour qu'il lui verse une juste compensation pour 
l'harmonisation de la TVQ avec la TPS. 

Recommandation no 16 : Le gouvernement devrait évaluer la 
faisabilité de l'implantation d'une taxe sur les opérations 
commerciales au Québec qui remplacerait l'impôt sur le revenu 
des sociétés. 

ANNEXE A — ADDENDA 1 4 



Les mesures fiscales et budgétaires 

Suivi des recommandations 

Suite 
déjà 

donnée ( 1 ) 

À 
l'étude 

Aucune 
suite 

prévue 

Recommandation no 17 : Le gouvernement ne devrait pas 
introduire un impôt minimum dans la structure de taxation des 
sociétés. Il devrait plutôt exercer un contrôle plus serré des 
dépenses fiscales des sociétés. 

X 

Recommandation no 18 : Le gouvernement devrait procéder 
à une évaluation en profondeur de la structure de taxation des 
institutions financières afin d'apporter les modifications jugées 
nécessaires relativement au report des impôts et la taxation des 
transactions financières. À cet égard, une consultation avec le 
gouvernement fédéral pourrait être souhaitable. 

X 

5.4 Les dépenses fiscales 

Recommandation no 19 : Le gouvernement devrait à l'égard 
du crédit d'impôt pour la R-D : 

X 

a) exclure de l'aide fiscale les activités qui ne peuvent faire 
l'objet d'un contrôle adéquat; 

b) cibler les secteurs qui devraient être admissibles pour 
optimiser la création d'emplois au Québec; 

c) mettre en place un mécanisme de vérification autonome des 
activités de R-D qui permette de mieux cibler les dépenses 
qui devraient être admissibles; 

d) s'assurer que cette opération se traduise par une réduction 
significative des dépenses fiscales à la R-D, notamment 
dans le domaine des technologies de l'information. 

Recommandation no 20 : Le gouvernement devrait remplacer 
le crédit d'impôt remboursable pour les productions 
cinématographiques et télévisuelles québécoises par une aide 
financière directe, qui permettrait de mieux cibler les secteurs 
culturels admissibles. La SODEC devrait élaborer une politique à 
cet égard. 

X 

Recommandation no 21 : Le gouvernement devrait limiter la 
valeur du crédit d'impôt remboursable pour pertes à l'équivalent 
du montant à payer, au cours de l'année, à l'égard de la taxe sur 
le capital et de la taxe sur la masse salariale. 

x 

Recommandation no 22 : Le gouvernement devrait assujettir 
à la taxe sur le capital, les activités de nature commerciale des 
coopératives tout en tenant compte de la structure particulière 
de ces sociétés. 

X 
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5.5 Mesures spéciales de création d'emplois 

Recommandation no 23 : Le gouvernement devrait élaborer 
des propositions globales de mesures incitatives, incluant une 
aide fiscale particulière, pour attirer au Québec des entreprises 
oeuvrant dans des domaines d'activités spécialisées bénéficiant 
principalement à des entreprises internationales ou encore à des 
entreprises étrangères offrant des services spécialisés, en 
s'appuyant sur des critères s'inspirant du modèle belge. Le 
gouvernement devrait également examiner la possibilité 
d'implanter des zones franches au Québec en favorisant, dans 
un premier temps, un projet pilote à Mirabel. 

Recommandation no 24 : Le gouvernement devrait confier à 
la Société québécoise de développement de la main-d'œuvre le 
mandat de développer une mesure de partage du temps de 
travail. Le financement de cette expérience devrait être assuré 
par une enveloppe financière prédéterminée sur une période de 
3 ans. 

Recommandation no 25 : Le gouvernement devrait accorder 
une aide financière en vue de développer, de soutenir la 
demande et de favoriser la structuration de l'offre dans le 
domaine de l'économie sociale. À cet égard, la mise en place 
prochaine du chèque emploi service devrait être orientée en 
priorité pour favoriser la structuration de l'offre. 

5.6 La mise en place d'une contribution de solidarité 
sociale pour la création d'emplois 

Recommandation no 26 : La Commission recommande au 
ministre des Finances que la proposition de contribution de 
solidarité sociale présentée dans ce rapport soit soumise aux 
participants du Sommet sur l'économie et remploi d'octobre 
1996 afin qu'ils en évaluent la pertinence et l'acceptabilité. Dans 
la mesure où ils endossent cette proposition, la Commission 
recommande que ces participants identifient les mesures de 
création d'emplois qui pourraient être financées par une telle 
contribution, en accordant la priorité à remploi chez les jeunes. 

X 
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CHAPITRE 6 : La fiscalité comme instrument de 
répartit ion de la richesse 

6.2 L'effort exigé des particuliers à plus haut revenu 

Recommandation no 27 : Le gouvernement devrait adopter à 
l'égard des contribuables à plus haut revenu une stratégie qui 
comporterait les trois volets suivants : 

a) statu quo sur les taux marginaux d'imposition; 

b) taxation accrue de certains biens de luxe; 

c) resserrement des dépenses fiscales accessibles aux 
particuliers. 

Recommandation no 28 : Le gouvernement du Québec 
devrait convenir avec les gouvernements au Canada de 
procéder à une augmentation de la taxation des biens de luxe. 
Compte tenu des délais inhérents à une telle approche, le 
gouvernement du Québec doit immédiatement confirmer son 
intérêt pour une telle réforme en imposant un droit 
d'immatriculation plus élevé sur les véhicules de luxe qui tiendrait 
compte notamment de leur cylindrée. 

6.3 Resserrement des dépenses fiscales accessibles 
aux particuliers 

Recommandation no 29 : Le gouvernement de Québec et le 
gouvernement fédéral devraient évaluer ensemble divers 
scénarios possibles pour limiter le coût des dépenses fiscales 
relatives aux REÉR et aux RPA. Ils devraient également évaluer 
l'impact de la limite de 20 % sur le contenu étranger des 
placements ainsi que les mesures de contrôle de cette limite. 

Recommandation no 30 : Le gouvernement devrait taxer à 
100 % les gains en capital, rendre pleinement déductibles les 
pertes en capital et se donner comme mandat de le faire en 
coordination avec le gouvernement fédéral. 

Recommandation no 31 : Le gouvernement du Québec 
devrait mieux baliser l'exemption de 500 000 $ de gains en 
capital sur les fermes et les PME en s'inspirant des avenues 
suivantes : 

a) accorder un montant d'exemption annuel qui se cumulerait 
en fonction du nombre d'années de propriété de l'entreprise; 
ou 

b) accorder la possibilité de transférer le gain dans un REÉR 
équivalant à un montant annuel maximal multiplié par le 
nombre d'années de propriété. 
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Recommandation no 32 : Le gouvernement devrait modifier la 
fiscalité pour que les dépenses engagées pour gagner un 
revenu de placement ne soient plus déductibles dans le calcul 
du revenu d'un contribuable, à l'exception des dépenses 
d'intérêt. 

Recommandation no 33 : Le gouvernement devrait abolir la 
déductibilité des dépenses de divertissement et réallouer les 
économies réalisées dans le soutien aux activités culturelles et 
autres qu'il jugera souhaitables. Il devrait mettre en place des 
mesures de contrôle plus nombreuses à l'égard des frais de 
représentation. À cet effet, il ne devrait reconnaître les frais de 
repas que s'ils sont documentés par un coupon de caisse ou un 
reçu de carte de crédit. À la suite de ces resserrements, le 
gouvernement pourrait enlever le plafond de 1 % du chiffre 
d'affaires. 

Recommandation no 34 : Le gouvernement devrait abolir le 
rabais de taxe sur les carburants dans les régions éloignées. 

Recommandation no 35 : Le gouvernement devrait rapatrier 
au Québec la responsabilité de l'accréditation des organismes 
de bienfaisance et prendre les dispositions requises pour que les 
fondations universitaires et hospitalières québécoises ne soient 
plus pénalisées par rapport à leurs homologues des autres 
provinces. De plus, il devrait s'assurer que les fondations 
accordent leurs fonds en respectant les priorités des organismes 
qu'ils subventionnent. 

Recommandation no 36 : Le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada devraient respecter l'échéance du 
1er janvier 1999 comme date limite à l'égard de l'imposition des 
gains en capital accumulés dans une fiducie familiale. Ils 
devraient également prendre les mesures nécessaires pour 
s'assurer que les fiducies établies au Québec ou ailleurs au 
Canada paient leur juste part d'impôt avant de quitter le Canada. 

Recommandation no 37 : Le gouvernement devrait égaliser à 
7 % les taux de la taxe sur les primes d'assurance, en 
exemptant la partie épargne des primes d'assurance-vie. 

Recommandation no 38 : Le gouvernement et la CSST 
devraient évaluer les différents scénarios possibles pour réduire 
le problème d'incitation au retour sur le marché du travail des 
travailleurs. 

X 
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6.4 L'effort exigé des particuliers à bas revenu 

Recommandation no 39 : Le Québec devrait évaluer les 
avenues suivantes afin de favoriser le retour au travail des 
bénéficiaires de l'aide de dernier recours: 

a) miser sur une politique de création d'emplois, de manière à 
ce qu'un plus grand nombre d'emplois leur soient offerts; 

b) investir financièrement dans l'objectif de retour au travail et 
bonifier les programmes d'aide accordés aux personnes qui 
désirent intégrer le marché du travail; il s'agit de réduire et 
d'aplanir les variations dans les taux marginaux implicites de 
taxation du revenu, provenant des programmes de 
transferts et du régime d'imposition, et ce, en incitant le 
gouvernement fédéral à adopter une approche qui conduise 
au même résultat; 

c) rendre imposables les revenus de l'aide de dernier recours, 
tout en s'assurant que le bénéficiaire vivant uniquement de 
cette aide, au cours d'une pleine année d'imposition, n'ait 
pas à payer d'impôt sur le revenu; 

d) revoir les mesures d'employabilité afin d'améliorer leur 
performance de réinsertion dans des secteurs ayant des 
possibilités plus grandes d'emploi à long terme; 

e) revoir consécutivement les pénalités existantes, à l'égard 
des individus aptes au travail qui refusent un emploi, de 
manière à s'assurer de leur efficacité. 

Recommandation no 40 : Le Québec devrait abolir le 
remboursement d'impôts fonciers et réaffecter les sommes 
dégagées dans une politique d'habitation sociale ciblée sur les 
besoins prioritaires des plus démunis de la société. 

6.5 Le traitement fiscal des travailleurs autonomes 

Recommandation no 41 : Le gouvernement devrait intensifier 
les programmes de vérification du ministère du Revenu auprès 
des travailleurs autonomes afin de s'assurer que cette catégorie 
de contribuables n'abuse pas des dispositions fiscales 
particulières qui s'appliquent à eux. 

6.6 Le traitement fiscal des enfants à charge 

Recommandation no 42 : En matière d'aide à la famille et aux 
enfants, le gouvernement devrait : 

a) regrouper l'aide dans une allocation unifiée pour enfant 
gérée à l'extérieur du régime fiscal; 

b) maintenir une certaine forme d'aide universelle à l'enfance; 

c) s'assurer que le coût global du nouveau régime 
s'autofinance, en récupérant notamment les contributions 
financières spéciales accordées à la naissance. 
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6.7 Le traitement fiscal des conjoints 

Recommandation no 43 : Le Québec ne devrait pas modifier 
son régime fiscal quant au choix de l'unité d'imposition. Il devrait 
mettre à la disposition des familles un formulaire de déclaration 
unique, avec une utilisation facultative, et ce, afin de simplifier la 
tâche de celles ayant plus d'une déclaration de revenus annuelle 
à produire. 

X 

6.8 La fiscalité et le développement durable 

Recommandation no 44 : Le gouvernement ne devrait pas 
accroître la taxe sur les carburants à titre de taxe « verte ». Il 
devrait plutôt développer des systèmes de droits d'émission 
échangeables pour réduire les divers types de pollution 
occasionnés par les entreprises. 

X 

CHAPITRE 7 ; La fiscalité du secteur local 

7.1 La structure de financement des municipalités 

Recommandation no 45 : Les administrations municipales 
devraient recourir plus fortement à la tarification de leurs 
services, sans toutefois remettre en cause l'accès des citoyens 
à des services essentiels et sans augmenter le fardeau fiscal 
local. 

X 

Recommandation no 46 : Le gouvernement ne devrait pas 
partager avec les instances municipales une partie du champ ou 
des recettes des taxes à la consommation ou d'autres sources 
de revenus de l'État. 

X 

Recommandation no 47 : Le gouvernement devrait abolir 
progressivement, sur une période de 5 ans, les droits sur les 
mutations immobilières et évaluer la pertinence de la surtaxe sur 
les terrains vagues desservis par des services municipaux. De 
plus, les tarifs qu'il impose aux municipalités pour la perception et 
la redistribution de la compensation tenant lieu de taxes sur les 
immeubles des réseaux de télécommunications, de gaz et 
d'électricité (taxe TGE) devraient être réajustés. 

X 

7.2 L'organisation et la gestion du secteur local 

Recommandation no 48 : Le gouvernement devrait poursuivre 
la mise en oeuvre de sa politique de consolidation volontaire des 
communautés locales et de regroupement municipal et adopter 
une approche plus directive, notamment par l'imposition de 
pénalités financières, si à court terme les résultats de sa politique 
s'avéraient insuffisants. Il devrait également accentuer ses 
efforts pour favoriser la réduction du nombre de commissions 
scolaires. 

X 
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Recommandation no 49 : Le gouvernement devrait transférer 
aux municipalités ou aux Municipalités régionales de comté les 
responsables du transport scolaire et des immeubles et 
équipements scolaires, tout en prévoyant des mesures 
protégeant les droits des employés concernés par ce transfert, 
et abolir la taxation foncière scolaire. 

X 

Recommandation no 50 : Afin de permettre un rééquilibrage 
des pouvoirs de négociation entre les municipalités et leurs 
employés, le gouvernement devrait, dans les meilleurs délais, 
prendre les mesures nécessaires pour accorder aux 
municipalités la marge de manoeuvre nécessaire leur permettant 
de mieux contrôler la rémunération de leurs employés. Si 
nécessaire, il devrait les appuyer par des interventions 
législatives appropriées. 

X 

Recommandation no 51 : Les municipalités et les 
commissions scolaires devraient accompagner leurs comptes de 
taxes des informations essentielles sur leurs budgets, de façon 
que les contribuables puissent avoir une bonne idée de 
l'utilisation par ces administrations des taxes qu'ils doivent leur 
verser. 

x 

7.3 La fiscalité des agglomérations urbaines et des 
villes-centres 

Recommandation no 52 : Le gouvernement devrait introduire 
une taxe régionale spéciale au bénéfice des villes-centres de 
Montréal et de Québec. Cette taxe pourrait être levée sur 
l'assiette foncière des municipalités ou sur une autre assiette 
telle les droits d'immatriculation. Elle serait imposée sur le 
territoire de chaque municipalité faisant partie de l'agglomération 
urbaine de Montréal et de Québec. Le rendement de cette taxe 
serait accordé aux villes de Montréal et de Québec et devrai 
tenir compte des rationalisations budgétaires que devront 
effectuer ces villes-centres. Si cette expérience s'avérait 
concluante, le gouvernement pourrait par la suite introduire une 
telle taxe régionale au profit d'autres grandes villes-centres. 

x 

Recommandation no 53 : Le gouvernement et les 
municipalités devraient imposer des redevances de 
développement aux promoteurs immobiliers afin de faire 
supporter les coûts des équipements publics découlant du 
développement par ceux qui génèrent ces coûts. 

x 

Recommandation no 54 : Le gouvernement fédéral et le 
gouvernement du Québec devraient verser aux municipalités de 
pleines compensations tenant lieu de taxes foncières à l'égard 
de tous leurs immeubles et, dans le but de venir en aide aux 
villes-centres, prioriser à ce titre les immeubles des réseaux de 
l'éducation postsecondaire, de la santé et des services sociaux. 

x 
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Suivi des recommandations 

Suite 
déjà 

donnée ( 1 ) 

A 
l'étude 

Aucune 
suite 

prévue 

7.4 L'évaluation foncière des immeubles 

Recommandation no 55 : Le gouvernement devrait ajuster les 
dispositions relatives à l'évaluation foncière selon l'approche 
suivante : 

a) amender la Loi sur la fiscalité municipale pour délaisser le 
régime des rôles d'évaluation foncière triennaux et revenir 
aux rôles d'évaluation annuels; 

b) mettre sur pied un groupe de travail spécialisé dont le 
mandat consisterait à lui faire des recommandations sur les 
méthodes d'évaluation les plus appropriées pour déterminer 
la valeur pour fins d'imposition municipale des immeubles 
institutionnels, commerciaux et industriels, plus 
particulièrement en ce qui concerne les immeubles à 
vocation unique; 

c) accorder davantage de responsables aux services 
municipaux d'évaluation dans la révision administrative des 
évaluations foncières à la suite de plaintes des contribuables 
et limiter les interventions du Bureau de révision de 
l'évaluation foncière aux cas non résolus au niveau 
municipal; 

d) entamer des discussions avec le monde municipal 
concernant les exemptions à la taxation foncière afin de 
corriger les situations qui apparaissent les moins justifiables 
et de trouver des moyens de faire contribuer les 
bénéficiaires de ces exemptions au financement des 
services municipaux. 

Recommandation no 56 : Le gouvernement devrait mettre en 
place un cadre d'évaluation des dépenses fiscales locales, c'est-
à-dire les exemptions et les régimes fiscaux particuliers dont 
bénéficient certains immeubles. 

CHAPITRE 8 : L'évasion fiscale, l 'économie souterraine 
et le travail au noir 

8.3 Les solutions proposées 

Recommandation no 57 : Le ministère du Revenu devrait 
constituer une unité administrative dont les efforts seraient 
exclusivement consacrés à la lutte contre l'évasion fiscale et le 
travail au noir. Cette unité devrait être opérationnelle dans les 
meilleurs délais et le ministère du Revenu, en collaboration avec 
les autres intervenants, devrait prendre les moyens nécessaires 
pour réduire au minimum les contraintes administratives relatives 
à ce genre d'opération. 
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Suivi des recommandations 

Aucune 
suite 

prévue 

Recommandation no 58 : Le gouvernement devrait prendre 
des moyens acceptables et efficaces pour protéger 
adéquatement les citoyens qui désirent rapporter une situation 
d'illégalité dont ils sont témoins ou complices dans leur milieu de 
travail. 

Recommandation no 59 : Le gouvernement devrait s'assurer 
que les Québécois qui ont perdu leur statut de résident canadien 
n'aient plus accès aux privilèges offerts par l'État québécois 
(ex. : assurance-maladie), car Us n'ont plus d'obligations fiscales 
à l'égard du Québec. 

Recommandation no 60 : Le gouvernement devrait autoriser 
le ministère du Revenu à transmettre aux ministères concernés 
la liste nominative des non-résidents qui continuent à utiliser des 
services publics auxquels ils n'ont pas droit, tout en s'assurant 
cependant qu'une telle mesure reçoive l'approbation de la 
Commission d'accès à l'information. 

Recommandation no 61 : Le gouvernement devrait : 

a) alléger la réglementation s'appliquant à l'industrie de la 
construction; 

b) élaborer, en collaboration avec les intervenants de l'industrie 
de la construction, une procédure de vérification et de 
contrôle plus efficace des travaux effectués sur les chantiers 
de construction. 

Recommandation no 62 : Le gouvernement devrait réduire, 
en collaboration avec le gouvernement fédéral, les taxes sur les 
spiritueux. Il devrait s'assurer que cette réduction sera 
compensée par une récupération équivalente de revenus 
fiscaux provenant d'une diminution de la contrebande. 

Le gouvernement devrait également intensifier ses mesures de 
lutte à de la contrebande. 

Recommandation no 63 : Le gouvernement devrait enlever, 
pendant deux ans, l'accès à des contrats dans le secteur public 
et parapublic à tout individu ou entreprise ayant fait l'objet d'une 
condamnation pour évasion fiscale ou travail au noir. Lors d'une 
récidive entraînant une condamnation pour les mêmes activités 
illégales, le permis de pratique lui serait retiré pour une période 
de deux ans. 

Recommandation no 64 : Le gouvernement devrait obliger les 
compagnies d'assurance automobile, pour le paiement d'une 
réclamation, à émettre le chèque au bénéfice conjoint du 
réparateur et du bénéficiaire de la police. Une procédure 
d'exception devrait être prévue pour permettre une dérogation à 
cette mesure. 
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Suivi des recommandations 

Suite 
déjà 

donnée ( 1 ) 

A 
l'étude 

Aucune 
suite 

prévue 

Recommandation no 65 : Le gouvernement devrait rendre le 
pourboire obligatoire dans le secteur de la restauration pour tous 
les employés à pourboire assujettis au salaire minimum 
spécifique à cette catégorie d'employés et fixer un taux minimum 
de 12 %. De cette façon, il pourrait s'assurer que tous les 
bénéfices sociaux auxquels ont droit ces employés seront établis 
en tenant compte des revenus de pourboire. 

Recommandation no 66 : Le gouvernement devrait prévoir 
des mesures incitatives pour les propriétaires occupants qui 
utiliseront les chèques emploi service pour des travaux de 
rénovation domiciliaire et d'entretien général effectués à leur lieu 
de résidence. 

Recommandation no 67 : Le gouvernement devrait accroître 
ses contrôles relativement aux transactions bancaires en argent 
comptant. À cette fin, il devrait examiner, en collaboration avec le 
gouvernement fédéral, différents moyens pour acquérir les 
informations à cet égard. 

Recommandation no 68 : Le gouvernement devrait intensifier 
sa campagne d'information visant à sensibiliser la population sur 
les conséquences néfastes de l'évasion fiscale et du travail au 
noir. Cette campagne devrait : 

a) véhiculer un message positif mettant l'accent sur le fait que 
les travailleurs au noir ne bénéficient pas des avantages 
sociaux rattachés à la déclaration de tous leurs revenus; 

b) informer la population des retombées positives des impôts 
versés à l'Etat afin de souligner le rôle essentiel du régime 
fiscal. 

CHAPITRE 9 : L'administration du régime fiscal 

9.4 Une administration fiscale améliorée 

Recommandation no 69 : Le gouvernement devrait pour des 
fins de simplification et d'efficacité : 

a) transférer au ministère du Revenu l'administration des 
cotisations à la CSST; 

b) convenir avec le gouvernement fédéral d'une entente visant 
à confier l'administration des impôts de juridiction fédérale au 
gouvernement du Québec, comme c'est le cas pour la TPS. 

c) conclure une entente avec le gouvernement fédéral qui 
permette de fusionner la TPS et la TVQ, dont la 
responsabilité de perception relève et devrait continuer de 
relever du gouvernement du Québec, en une seule taxe à la 
consommation intégrée dans le prix des biens et des 
services. 
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Suivi des recommandations 

Suite 
déjà 

donnée ( 1 ) 

À 
l'étude 

Aucune 
suite 

prévue 

Recommandation no 70 : Le gouvernement devrait constituer 
un tribunal administratif spécialisé en fiscalité dont les jugements 
n'auraient pas valeur de jurisprudence. 

X 

Recommandation no 71 : Le gouvernement devrait adopter 
des mesures administratives plus efficaces et plus équitables à 
l'égard de la perception des impôts et taxes, de la vérification, de 
la fixation des taux d'intérêt et de la radiation des comptes à 
recevoir et pour ce faire, appliquer celles que lui propose la 
Commission. 

X 

Recommandation no 72 : Le gouvernement devrait simplifier 
la procédure relative à la déclaration de revenus pour un 
contribuable salarié dont la situation demeure inchangée d'une 
année à l'autre. 

X 

SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 
— Nombre 29 39 4 

— Pourcentage (%) 4C 54 

(1 ) Recomandations auxquelles te gouvernement s'est déjà engagé à donner suite en totalité ou en partie, soit 
dans te cadre du présent Discours sur le budget ou antérieurement, ou prévoit y donner suite. 
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Addenda 

2. Nouveau régime simplifié d'impôt sur le 
revenu : Spécimen des formulaires de 
déclaration simplifiée de revenus et 
de l'annexe sur le calcul des crédits 
d'impôt basés sur le revenu 

UNE DECLARATION SIMPLIFIEE OU DÉTAILLÉE ? 
Le nouveau régime d'imposition simplifié présente des avantages financiers 
si vous ne prévoyez demander que : 

— des crédits personnels pour vous-même, pour conjoint ou pour 
personnes à charge; 

— des crédits d'impôt pour cotisations à l 'assurance-emploi ou à un 
régime privé ou public de retraite (RRQ, REÉR, etc.); 

— des crédits d'impôts pour don à un organisme de bienfaisance ou au 
gouvernement. 

La grille de calcul qui suit permet d'identifier laquelle des déclarations, 
simplifiée ou détaillée, est la plus avantageuse pour vous. 

GRILLE DE CALCUL : DECLARATION SIMPLIFIEE OU DETAILLEE 
Premier déclarant Deuxième déclarant 

MONTANT FORFAITAIRE 

Calcul des cotisations 
— RRQ 2 
— Assurance-emploi 3 
Additionnez les montants des lignes 
2 et 3 

Montant pour déclaration séparée 
Montant de la ligne 1 moins celui 
de la ligne 4 

Montant pour déclaration unique 
Additionnez les montants de la ligne 
5 pour les 2 déclarants 

645 
725 

2 350 

1 370 4 

980 

345 
435 

2 350 

780 

1 570 

2 550 
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De façon générale : 

— si vous prévoyez demander l'un ou l'autre des montants compris 
dans la liste ci-dessous pour un mon tan t in fér ieur à ce lu i de la 
l igne 5, alors vous auriez avantage à utiliser la déclaration de 
revenus simplifiée; 

— si vous et votre conjoint prévoyez demander des montants compris 
dans la liste ci-dessous, pour un mon tan t to ta l in fér ieur à ce lu i de 
la l igne 6, alors vous auriez avantage tous les deux à utiliser la 
déclaration de revenus simplifiée. 

Autrement, vous auriez avantage à utiliser la déclaration détaillée. 

LISTE DES AUTRES DÉDUCTIONS ET DES MONTANTS SERVANT DE BASE 
AU CALCUL DES AUTRES CRÉDITS D'IMPÔT 

Déductions : 
Montant servant de base au calcul de divers 
crédits d ' impôt non remboursables : 

• Dépenses effectuées pour gagner des 
revenus de placements 

• Pension alimentaire payée 
• Dépenses reliées à l'emploi 
• Abris fiscaux 
• Montant des prestations de 

programmes sociaux à rembourser 
dans la déclaration de revenus 
fédérale 

• Déduction pour les résidents d'une 
région éloignée reconnue 

• Transferts à un RPA à un REÉR, à un 
FEÉR ou à une rente 

• Pertes nettes d'autres années 
• Frais de déménagement 
• Exemption sur les gains en capital 

imposables 
• Pertes admissibles à l'égard de 

placements dans une entreprise 
• Autres déductions 

Cotisation au Fonds des services 
de santé (FSS) 
Frais de scolarité ou frais d'examen 
Frais médicaux 
Cotisations syndicales ou professionnelles 
Crédit pour dividendes 
Cotisation à un fonds de travailleurs 
Montant pour une personne ayant une 
déficience physique ou mentale grave et 
prolongée (pour vous ou votre conjoint) 
Contributions à des partis politiques 
provinciaux 
Montant transféré par une personne à charge 
autre que le conjoint, ayant une déficience 
physique ou mentale grave et prolongée 
Montant pour un membre d'un ordre religieux 
Frais reliés à des soins médicaux non 
dispensés dans votre région 
Report de l'impôt minimum de 
remplacement et autres redressements de 
l'impôt à payer 
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Ministère des Finances 
Régime s impl i f ié d ' impôt 

s u r le revenu des par t icu l iers 
Spécimen 
Déclaration 

Identification: Couple ayant un enfant, deux revenus de travail 
Nom légal du premier déclarant 

I I 
Prénom 

I I 
Adresse Numéro Avenue, boulevard, rue, case postale 

I | I 
Ville, municipalité 

Nom légal du deuxième déclarant 

Appar tement 

Code posta l 

Premier déclarant 

Numéro d'assurance sociale 

Date de naissance: 

Sexe Masculin  Féminin 

Langue de correspondance. Français Anglais  

Votre situation. Célibataire  Marié  Conjoint de fait  Veuf  Séparé  Divorcé Religieux ! i 

Si votre situation est différente de celle de 1997, inscrivez la date du changement | | 

Nom de l'employeur actuel du premier déclarant Nom de L'employeur ac tue l d u deux ième déc larant ; 

Demandez-vous le crédit pour taxe de vente du Québec 
SI ou i , lequel des deux con jo i n t s 

Oui Non 

Premier déclarant 
CALCUL DU REVENU TOTAL 
Revenus d'emploi. 1 

Correction des revenus d'emploi 2 

Autres revenus d'emploi 3 

Allocations de formation et montant net des subventions de recherche. 4 

Prestations d'assurance-emploi. 5 

Pension de sécurité de la vieillesse. 6 

Sommes reçues en vertu du RRQ ou du RPC. 7 

Prestations viagères d'un régime de retraite. 8 

Prestations d'un REÉR, d'un FERR ou d'un RPDB et rentes 9 

Montant imposable des dividendes de corporations canadiennes imposables. 10 

Intérêts de source canadienne et autres revenus de placements. 11 

Revenus d'une société de personnes dont vous étiez un associé déterminé. 12 

Revenus de location 13 

Gains en capital imposables. 14 

Pension alimentaire reçue. 15 

Recouvrement de déductions pour un RÉA, partie B de l'annexe D. 16 

Revenus d'entreprise et de profession 17 

Provision nette relative à un revenu d'entreprise ou de profession. 18 

Prestations de sécurité du revenu. 19 

Autres revenus. 20 

Sous-total: additionnez les lignes 1 à 20 22 

Indemnités pour accident du travail. 23 

Supplément de revenu garanti ou allocation au conjoint. 24 

Indemnités de la SAAQ. 25 

Autres indemnités non imposables. 26 

Sous-total, additionnez les lignes 23 à 26. 28 

Revenu tota l : additionnez les lignes 22 et 28. 29 

CALCUL DU REVENU NET 
Cotisations à un régime de pension agréé (RPA). 30 

Versements à un REER 31 

Total des déductions: additionnez les lignes 30 et 31. 35 

Revenu net: ligne 29 moins ligne 35. 39 

CALCUL DU REVENU IMPOSABLE 

Revenus non imposables: inscrivez les montants de la ligne 28. 40 

Revenu Imposable: ligne 39 moins ligne 40 49 

25 000 

25 000 

15 000 

15 000 18 000 

25 000 15000 

2 000 

2 000 

1 000 

1 OO0 

23 000 14 000 

23 000 



IMPOT SUR LE REVENU IMPOSABLE 
R e v e n u i m p o s a b l e , inscr i re les m o n t a n t s de la l igne 49 de la page 1 4 9 

I m p ô t s u r le revenu i m p o s a b l e : 51 

Si le revenu i m p o s a b l e es t in fér ieur ou éga l à 25 000$ , 

inscr ivez le mon tan t de la l igne 49 d iv i sée par 5 

Si le r evenu i m p o s a b l e est supér ieu r à 25 0 0 0 $ et infér ieur ou éga l à 50 000$ , 

add i t i onnez 5 0 0 0 $ et 2 3 % du m o n t a n t de la l igne 49 mo ins 25 0 0 0 $ 

Si le revenu i m p o s a b l e est supé r ieu r à 50 000$ , 

add i t i onnez 10 7 5 0 S et 2 6 % du mon tan t de la l igne 49 m o i n s 5 0 0 0 0 $ 

CALCUL DES CRÉDITS D'IMPÔT NON REMBOURSABLES 
Montan t pour un adu l te , inscr ivez 8 250$ , ou , dans une déc la ra t ion con jo in te , 

pour deux adu l tes , inscr ivez 8 2 5 0 $ par con jo in t 52 

Mon tan t pour p e r s o n n e s à c h a r g e (Annexe A) 53 

Créd i t s non r e m b o u r s a b l e s pour p e r s o n n e v ivant seule, pour raison d 'âge et pour 54 

revenus d e ret ra i te (Annexe B) 

D o n s de b ien fa i sance 

Total des m o n t a n t s add i t i onnez les l ignes 52 à 55 

Mul t ip l iez la l igne 56 par 2 3 % 

R é d u c t i o n d ' impôt à l 'égard d e s fami l les (Annexe B) 

C r é d i t s d ' i m p ô t n o n r e m b o u r s a b l e s : add i t i onnez les l ignes 57 et 58 

CALCUL DE L'IMPÔT ET DES COTISATIONS À PAYER 
Impôt à payer avan t t rans fer t de c réd i ts en t re con jo in ts l igne 51 mo ins l igne 59 60 

Si le résul ta t est négati f , inscr ivez- le à la l igne 61 d e vo t re conjo int , et inscr ivez 0 

à la l igne 60 

Transfer t des c réd i t s d ' impôt en t re con jo in ts 61 

Impôt à payer l igne 60 mo ins l igne 61 Si le résul ta t est négatif, inscr ivez 0. 62 

Co t i sa t i on au F o n d s d e s se rv i ces de s a n t é (FSS) (Annexe F) 63 

Co t i sa t i on d e so l idar i té 64 

C o t i s a t i o n s au R R Q r e q u i s e s pour un t rava i l a u t o n o m e et co t i sa t ions facu l ta t i ves 65 

I m p ô t e t c o t i s a t i o n s à p a y e r : add i t i onnez les l ignes 62 à 6 5 . 69 

PRÉLÈVEMENTS ET CRÉDITS REMBOURSABLES 
Impôt du Q u é b e c re tenu à la source . 71 

Impôt p a y é par a c o m p t e s p rov is ionne ls 72 

Part ie t rans fé rab le de l ' impôt re tenu pour une au t re p rov ince 73 

Co t i sa t i ons p a y é e s en t rop au R R Q et au R P C 74 

Créd i t pour l 'ent repr ise de taxi 75 

Créd i t pour l ' hébergement d 'un parent 76 

R e m b o u r s e m e n t de la T V Q aux sa la r iés et aux m e m b r e s d 'une soc ié té de p e r s o n n e s 77 

Créd i t r e m b o u r s a b l e pour frais méd icaux 

A u t r e s c réd i ts 79 

R e m b o u r s e m e n t d ' impôts fonc ie rs (Annexe B) 80 

Créd i t d ' impôt pour f ra is de ga rde (Annexe C) 81 

P r é l è v e m e n t s e t c r é d i t s r e m b o u r s a b l e s : add i t i onnez les l ignes 71 à 81 89 

CALCUL DU REMBOURSEMENT OU DU SOLDE DÛ 

R e m b o u r s e m e n t o u s o l d e d û : l igne 6 9 mo ins l igne 89 9 0 

Mon tan t du r e m b o u r s e m e n t t r ans fé ré à vo t re con jo in t 91 

Premier déclarant 

23 000 

4 600 

8 250 

2 600 

55 

56 10 850 

x 2 3 % 

57 2 495 50 

58 840 

59 3 335 50 3 335 50 

1 264 50 

1 264 50 

1 264 50 

2 504 50 

2 504 50 

1 264 50 

2504 50 

-1 240 

P r e m i e r d é c l a r a n t 

R e m b o u r s e m e n t So lde dû 

1 240 

Premier déclarant 

Page 2 

Deuxième déclarant 

14 000 

\ 2 800 

8250 

8250 

x 23 % 
1897 50 

1897 \ 50 

902 50 

902 50 

902 50 902 50 

1 102 50 

1 102 50 

-200 

D e u x i è m e d é c l a r a n t 

200 

Deuxième déclarant 
S i g n a t u r e Signature 



A n n e x e 
Ministère des Finances C a l c u l d e c r é d i t s d ' i m p ô t 

Spécimen 98 
(Annexe B) 

Spécimen 98 

Ident i f i ca t ion : Couple ayant un enfant, deux revenus de travail 
A. Identification du conjoint (s'il n'est pas identifié dans votre déclaration) 

Nom légal Prénom 

Numéro d 'assurance sociale 

Premier 
déclarant 

Deuxième 
déclarant Total 

B. CALCUL DU REVENU FAMILIAL 
Revenu famil ial. Revenu net inscrit à la l igne 39 

de la déclarat ion 

R e v e n u f a m i l i a l : Montant de la l igne 101 moins 26 000 $ 

Si le résultat est négatif, inscrivez 0. 

C. CALCUL DU MONTANT POUR CRÉDITS D'IMPÔT NON 
REMBOURSABLES RÉDUCTIBLES 
Montant pour une personne vivant seule ou uniquement avec 

un ou des enfants à charge inscr ivez 1 050$. 

Montant accordé en raison d'âge (consultez le guide) 

- pour vous, inscrivez 2 200 $ 

- pour votre conjo in t inscrivez 2 200 $ 

Montant pour revenus de retraite (consultez le guide) ' 

- pour vous 

- pour votre conjo in t 

Addi t ionnez les montants des l ignes 110 à 114 

23 000 14 000 

Montant de la l igne 102 X 15 % : 

Montant de la l igne 115 moins celui de la l igne 116 Si le résultat est négatif inscrivez 0. 

Inscrivez le montant demandé par votre conjoint à la l igne 54 de sa déclarat ion, produi te sépa rémen t 

M o n t a n t p o u r c r é d i t s d ' i m p ô t n o n r e m b o u r s a b l e s r é d u c t i b l e s l igne 117 moins l igne 118 

Si le résultat est négatif, inscrivez 0. Sinon, reportez le résultat à la l igne 54 de votre déclarat ion 

selon la répart i t ion que vous en faites 

D. RÉDUCTION D'IMPÔT À L'ÉGARD DES FAMILLES 
Si vous avez au moins un enfant à charge, inscrivez à la l igne 120 

le montant correspondant à votre situation 

- Vous avez un con jo in t 1 500S 

- Vous n'avez pas de conjo in t mais vous avez inscrit un montant à la l igne 110: 1 195 $ 

- Vous n'avez pas de conjoint et vous n'avez pas inscrit de montant à la l igne 110 970 $ 

Montant de la l igne 102 11 000 X 6% = 

Montant de la l igne 120 moins celui de la l igne 121. Si le résultat est négatif, inscrivez 0. 

Montant de la réduct ion demandée par votre conjoint à la l igne 58 

de sa déclarat ion, produi te sépa rémen t 

R é d u c t i o n d ' i m p ô t à l 'égard d e s f a m i l l e s : l igne 122 moins l igne 123 Si le résultat 

est négatif, inscrivez 0 Sinon, reportez le résultat à la l igne 58 de votre déclarat ion 

selon la réparti t ion que vous en faites 

E. REMBOURSEMENT D'IMPÔTS FONCIERS 
Impôts fonciers at t r ibuables à votre l ogemen t 

Si vous aviez un conjoint en 1998, inscr ivez 860 $; sinon, inscrivez 430 $. 

Montant de la l igne 130 moins celui de la l igne 131 (max imum: 1 285$) 

Montant de la l igne 132 540 X 4 0 % = 

Montant de la l igne 102 11 000 x 3% = 

Montant de la l igne 133 moins celui de la l igne 134 Si le résultat est négatif, inscrivez 0 

Montant du remboursement demandé par votre conjoint à la l igne 81 

de sa déclarat ion, produi te s é p a r é m e n t 

R e m b o u r s e m e n t d ' i m p ô t s f o n c i e r s , l igne 135 moins l igne 136 Si le résultat est 

négatif, inscrivez 0. Sinon, reportez le résultat à la l igne 81 de votre déclarat ion 

selon la réparti t ion que vous en fartes 

102 

110 

111 

112 

113 

114 

115 

116 

117 

118 

119 

120 

121 

122 

123 

124 

130 

131 

132 

133 

134 

135 

136 

37 000 

2 6 C 0 0 

11 000 

1 500 

660 

840 

0 

840 

1 400 

860 

540 

216 

330 



Les mesures fiscales et budgétaires 

Addenda 

3. Entente relative aux pourboires : 
Formulaire-type 
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Gouvernement du Québec 
Ministère du Revenu 

Gouvernement du Québec 
Commiss ion des normes du travai l 

ENTENTE RELATIVE AUX POURBOIRES 

Le présent formulaire s'adresse à l'employé et à l'employeur qui conviennent 
d'une entente relative à la remise et à la redistribution des pourboires que 
l'employé reçoit directement ou indirectement dans l'exercice de ses fonc
tions. 

Les employés visés sont ceux qui exercent leurs fonctions dans : 
• un établissement spécialement aménagé où l'on trouve habituellement à 

loger ou à manger, moyennant paiement ; 
• un local où des boissons alcooliques sont vendues pour consommation sur 

place ; 
• un autocar, un convoi de chemin de fer ou un navire, au Québec, où des 

repas ou des boissons alcooliques sont servis ; 
• une entreprise qui vend, livre ou sert des repas pour consommation à l'ex

térieur ; 

Identification de l'employé 
Nom et prénom de l'employé Numéro d'assurance sociale 

' I l 
Adresse complète Code postal 

I l 1 ׀ ׀ 
Fonctions de l'employé 

Identification de l'employeur 
Nom de l'employeur Numéro d'identification 

׀ ׀ ׀ ׀ ׀ ׀ ׀ ׀ ׀ R ׀ S ׀ ׀ | | 
Raison sociale de l'établissement 

Adresse de l'établissement où l'employé exerce ses fonctions Code postal 
I l I I 

Obligations des parties 
1. L'employé remet quotidiennement tous ses pourboires à l'employeur. 

2. L'employeur reçoit tous les pourboires de l'employé et établit le montant 
qui revient à l'employé en tenant compte, s'il y a lieu, du régime de par
tage des pourboires en vigueur dans l'établissement. 

3. L'employeur effectue une retenue préliminaire de 20 % du montant établi 
au point 2 et remet quotidiennement le solde à l'employé. 

4. L'employeur effectue les retenues à la source usuelles sur l'ensemble de 
la rémunération de l'employé, incluant le montant établi au point 2. 

Autres modalités relatives à l'entente (facultatif) 

X X 
Signature de l'employeur (personne autorisée) Date Signature de l'employé Date 

Note : La signature d'une entente relative aux pourboires sera obligatoire à compter du 1 e r janvier 1998. 

LE-400 (97-03) 

• une taverne au sens de la Loi sur les permis d'alcool. 

Les établissements décrits précédemment ne comprennent pas : 
• un établissement où l'on trouve principalement à loger ou à loger et à man

ger, moyennant paiement à la semaine ou au mois ; 

• une institution d'éducation, de bienfaisance, d'hospitalisation, de refuge 
ou une autre institution semblable ; 

• une cafétéria ; 

• un local de restauration rapide où il n'y a pas de service aux tables et où les 
employés ne reçoivent habituellement pas de pourboires. 

L'entente doit être signée par les deux parties et un exemplaire doit être con
servé par l'employeur avec le formulaire Déclaration aux fins de retenue à la 
source (MR-19) de l'employé. 

5. Au moment de verser la paye à l'employé, l'employeur lui remet toute par
tie de la retenue préliminaire non utilisée aux fins des retenues à la source. 

6. L'employeur comptabilise de façon distincte, dans le registre de paye, l'en
semble des transactions relatives aux pourboires de l'employé. 

7. L'employeur inscrit au bulletin de paye de l'employé, l'ensemble des tran
sactions relatives aux pourboires de celui-ci. 
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Perspectives à moyen terme de la situation financière du gouvernement du Québec 

Introduction 
Cette annexe expose les objecti fs f inanciers et budgéta i res poursuivis par 
le gouvernement du Québec. Elle présente la prévision des revenus, des 
dépenses, du déficit et des besoins f inanciers nets jusqu 'en 1999-2000, 
compte tenu des hypothèses économiques retenues ainsi que des 
pol i t iques f iscales et budgétai res énoncées dans le présent budget . Elle 
présente également l 'évolution des pr incipaux indicateurs de la si tuat ion 
f inancière du gouvernement . 

Déficit 1996-1997 : 
le gouvernement atteint 
son objectif pour une 
2e année consécutive 

Sommaire des opérations financières 
Année financière 1996-1997 

Le plan f inancier annoncé lors du Discours sur le budget du 9 mai 1996 
prévoyait une baisse du déficit à 3 275 mil l ions de dol lars en 1996-1997. 
Pour une deux ième année consécut ive, le gouvernement du Québec 
atteindra ses objecti fs f inanciers. En effet, le déficit de l 'exercice qui 
prendra fin le 31 mars 1997 s'établira à 3 245 mill ions de dol lars, soit 
30 mill ions de dollars de moins que l'objectif f ixé au dernier budget. Le 
gouvernement atteindra éga lement son objectif de dépenses de pro
grammes, puisque celles-ci seront inférieures de 195 mil l ions de dol lars à 
l'objectif f ixé au dernier budget. 

Années financières 1997-1998 et suivantes 

Le gouvernement 
maintient le cap vers le 
déficit zéro en 1999-2000 

Pour les années f inancières 1997-1998 et suivantes, le gouvernement 
maint ient le plan f inancier annoncé lors du Discours sur le budget 
1996-1997. Compte tenu des mesures prévues au présent budget, le 
déficit budgétaire sera ramené à 2,2 mil l iards de dol lars en 1997-1998, à 
1,2 milliard de dollars en 1998-1999 et à zéro en 1999-2000, confor-
mément à la Loi sur l 'élimination du déficit et l 'équilibre budgéta i re. 

Le plan f inancier du gouvernement impl ique un effort important de 
réduct ion des dépenses de programmes en 1997-1998. En effet, l'effort 
budgétaire accompl i au niveau des dépenses de p rogrammes représente 
2,3 mill iards de dollars en 1997-1998, soit un effort du m ê m e ordre que 
celui réalisé en 1996-1997. Toutefo is , l 'effort budgéta i re requis au cours 
des années suivantes sera de moindre ampleur : le gel des dépenses de 
programmes sera suff isant pour atteindre les object i fs f inanciers. 
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Budget 1997-1998 

Les besoins f inanciers nets résultant des objectifs de déficit retenus 
seront de 1 400 mill ions de dollars en 1997-1998 et de 400 mil l ions de 
dollars en 1998-1999. À compter de 1999-2000, le gouvernement déga-
gera des surplus f inanciers. 

TABLEAU B.1 

SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
(en millions de dollars) 

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 P 1997-98 P 1998-99 P 99-2000 P 

Opérat ions budgétaires 

Revenus 35 406 36 046 36 427 38 246 37 277 38 076 39 492 40 935 

Dépenses - 40 420 - 40 967 - 42 248 - 42 196 - 40 522 - 40 276 - 40 692 - 40 935 

Déficit - 5 014 - 4 921 - 5 821 - 3 950 - 3 245 - 2 200 - 1 200 0 

Opérat ions non 
budgétaires 

Placements, prêts et avances - 490 - 623 - 1 142 - 287 - 558 - 560 - 766 - 872 

Régimes de retraite 1 525 1 668 1 509 1 701 1 927 1 879 1 912 1 890 

Autres comptes 66 50 578 - 412 - 374 - 519 - 346 - 168 

Surplus 1 101 1 095 945 1 002 995 800 800 850 

Besoins f inanciers nets - 3 913 - 3 826 - 4 876 - 2 948 - 2 250 - 1 400 - 400 850 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
(1 ) Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. 
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Perspectives à moyen terme de la situation financière du gouvernement du Québec 

Revenus budgétaires 
Les revenus budgétaires du gouvernement se composen t des revenus 
autonomes et des transferts fédéraux. Après avoir d iminué de 2,5 % en 
1996- 1997, en raison d'une forte réduct ion des transferts en provenance 
du gouvernement fédéra l , les revenus budgéta i res augmenteron t de 
2,1 % en 1997-1998 et de 3,7 % au cours de chacune des deux années 
suivantes. 

Une partie de la hausse des revenus budgéta i res à compter de 
1997- 1998 découle de l ' implantation de la nouvel le pol i t ique famil iale. En 
effet, certaines mesures d'aide aux famil les tel les les al locat ions 
famil iales, les al locations pour jeune enfant et les al locat ions à la 
naissance, qui sont actuel lement comptabi l isées en réduct ion des 
revenus, seront intégrées dans la nouvel le al locat ion unif iée pour enfant 
et comptabi l isées dans les dépenses. Il en résultera une hausse des 
revenus d'un montant équivalent à celle des dépenses , de sorte que 
l ' impact sur le déficit sera nu l ( 1 ) . 

En excluant l ' impact de l ' implantation de la pol i t ique famil iale, les revenus 
budgétai res augmentent de 1 , 3 % en 1997-1998 et de 2 , 9 % en 
1998- 1999. 

Revenus autonomes 

Pour la période 1997-1998 à 1999-2000, la cro issance des revenus 
au tonomes, excluant l ' impact de la nouvel le pol i t ique famil iale, s'établit en 
moyenne à 4,2 % par année, une progression légèrement supér ieure à 
celle de 4,0 % du produit intérieur brut nominal . 

La croissance des revenus au tonomes s'établit à 4,2 % en 1997-1998, 
comparat ivement à 3,1 % pour le produit intérieur brut. Cet écart provient 
no tamment de l 'entrée en v igueur des mesures annoncées au Discours 
sur le budget, pr incipalement celles visant à assurer la percept ion de tous 
les revenus dus au gouvernement et le f inancement des invest issements 
routiers. Par la suite, les revenus au tonomes af f ichent une cro issance de 
4.2 % en moyenne, un rythme de progression équivalent à celui du PIB. 
Par ail leurs, au cours de cette pér iode, les écarts sur une base annuel le 
entre la croissance des revenus et la cro issance économique résultent de 
l'effet combiné des mesures f iscales et de l 'évolution des assiet tes 
taxables. 

(1) L'annexe A présente le détail des modifications au régime fiscal découlant de l'implantation de la 
nouvelle politique familiale. 
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T A B L E A U B.2 

É V O L U T I O N DES R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
(en millions de dollars) 

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 p 1997-98 P 1998-99 P 99-2000 P 

Revenus autonomes excluant 
l'impact de l'implantation 
de la nouvelle politique 
familiale 

Variation en % 
27 612 

- 0,2 
28 255 

2,3 
28 907 

2,3 
30 100 

4,1 
30 667 

1,9 
31 954 

4,2 
33 135 

3,7 
34 713 

4,8 

Hausse des revenus 
découlant de l'implantation 
de la politique familiale 314 626 703 

Revenus au tonomes 
Variation en % 

27 612 
- 0,2 

28 255 
2,3 

28 907 
2,3 

30 100 
4,1 

30 667 
1,9 

32 268 
5,2 

33 761 
4,6 

35 416 
4,9 

Transferts fédéraux 
Variation en % 

7 794 
15,1 

7 791 
0,0 

7 520 
- 3,5 

8 146 
8,3 

6 610 
- 18,9 

5 808 
- 12,1 

5 731 
- 1,3 

5 519 
- 3,7 

Revenus budgétai res 
Variation en % 

35 406 
2,8 

36 046 
1,8 

36 427 
1,1 

38 246 
5,0 

37 277 
- 2,5 

38 076 
2,1 

39 492 
3,7 

40 935 
3,7 

Taux de croissance du PIB 
nominal en %* 1,2 2,8 3,3 3,8 1,9 3,1 4,5 4,3 

P. Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
Pour l'année civile se terminant trois mois avant la fin de l'année financière. 

ANNEXE B 6 



Perspectives à moyen terme de la situation financière du gouvernement du Québec 

Transferts fédéraux 

Après avoir chuté de 18,9 % en 1996-1997, les t ransferts f inanciers en 
provenance du gouvernement fédéral devraient à nouveau d iminuer de 
12,1 % en 1997-1998. Par la suite, les transferts fédéraux cont inueront de 
décroître de 2 , 5 % par année, en moyenne, d'ici l'an 1999-2000. Ains i , 
après la baisse de 1,5 milliard en 1996-1997, les t ransferts f inanciers 
fédéraux d iminueront à nouveau de près de 800 mil l ions de dol lars en 
1997-1998. Ils cont inueront de d iminuer au cours des deux années 
suivantes pour atteindre 5,5 mill iards de dol lars en 1999-2000, un niveau 
inférieur de 2,6 mill iards de dollars à celui de 1995-1996. 

Sur base d'exercice, c'est-à-dire en imputant les montants encaissés à 
l 'année à laquelle ils se rapportent, les transferts fédéraux d iminueront de 
6,4 % en 1997-1998. La baisse des transferts fédéraux sera de près de 
5,0 %, en moyenne, au cours des deux années suivantes. 

TABLEAU B.3 

ÉVOLUTION DES REVENUS DE TRANSFERTS FÉDÉRAUX 
(en millions de dollars) 

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 P 1997-98 P 1998-99 P 99-2000 P 

Base de caisse 7 794 7 791 7 520 8 146 6 610 5 808 5 731 5 519 
Variation en % 15,1 0,0 - 3,5 8,3 - 18,9 - 12,1 - 1,3 - 3,7 

Ajustement pour imputer 
les montants à l'année à 
laquelle ils se rapportent - 142 33 326 - 349 - 141 246 - 220 - 52 

Base d'exercice 7 652 7 824 7 846 7 797 6 469 6 054 5 511 5 467 
Variation en % 9,5 2,2 0,3 - 0,6 - 17,0 - 6,4 - 9,0 - 0,8 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 

La diminut ion importante des transferts fédéraux en 1996-1997 et en 
1997-1998 reflète l ' impact des coupures fédéra les annoncées depuis 
1994-1995 au titre du f inancement des p rogrammes de santé, 
d 'éducat ion postsecondaire et de sécuri té du revenu. Ces coupures se 
traduisent par un manque à gagner pour le Québec de plus de 
800 mill ions de dollars en 1996-1997 et de 1,4 mill iard de dollars en 
1997-1998. 
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La diminut ion des transferts fédéraux à compter de 1996-1997 s'expl ique 
également , mais à un degré moindre, par la cro issance des transferts 
f iscaux au T C S P S ( 1 ) qui réduit d 'autant les versements en espèces. Elle 
reflète aussi la diminut ion prévue des revenus au titre de la format ion 
professionnel le des adul tes suite à l 'annonce du retrait du gouvernement 
fédéral de ce secteur d'ici 1999-2000. 

Compte tenu du ralent issement de leur cro issance au cours des années 
quatre-vingt et de leur diminut ion à compter de 1996-1997, les transferts 
f inanciers fédéraux, qui représentaient 28,9 % de l 'ensemble des revenus 
budgétai res du gouvernement du Québec en 1983-1984, n'en repré-
senteront plus que 13,5 % en 1999-2000. 

GRAPHIQUE B.1 

TRANSFERTS FINANCIERS FÉDÉRAUX AU QUÉBEC 
(en pourcentage des revenus budgétaires) 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 

(1) Les transferts fiscaux correspondent à des points d'impôt sur le revenu des particuliers et sur le 
revenu imposable des sociétés que le gouvernement fédéral a historiquement cessé de percevoir, 
les provinces ayant occupé l'espace fiscal laissé vacant. Le gouvernement fédéral soustrait la valeur 
des transferts fiscaux des droits totaux au TCSPS afin d'établir les transferts financiers qu'il verse 
aux provinces dans le cadre de ce programme. Ainsi, lorsque la valeur des transferts fiscaux 
augmente, les transferts financiers au TCSPS diminuent. 
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Dépenses budgétaires 
Le Livre des crédits 1997-1998 déposé à l 'Assemblée nat ionale le 
18 mars dernier a établi la prévision des dépenses budgéta i res pour 
l 'année 1997-1998 à 39 766 mill ions de dol lars, ce qui représente une 
baisse de 1,9 % par rapport à l 'année précédente. 

Le présent budget incorpore certains é léments qui ont pour ef fet 
d'accroître le n iveau des dépenses de programmes. En effet, le gou-
vernement a choisi d' introduire plusieurs mesures v isant à accélérer le 
déve loppement économique du Québec et la créat ion d 'emplois. Ces 
mesures entraîneront des dépenses addi t ionnel les de 196 mil l ions de 
dollars en 1997-1998. 

Toutefo is, l'effort budgétai re qui sera accompl i en 1997-1998 permettra 
de réduire les dépenses de p rogrammes de 2 328 mil l ions de dol lars, ce 
qui portera leur niveau à 34 060 mill ions de dol lars, compte tenu des 
mesures du présent budget. Pour les années suivantes, les dépenses de 
programmes seront maintenues au m ê m e n iveau. 

En outre, l'objectif de dépenses doit être ajusté à la hausse de 
314 mill ions de dollars, soit un montant équiva lent à la hausse des 
revenus découlant de l ' implantation de la nouvel le pol i t ique famil ia le. Le 
niveau des dépenses de programmes sera donc de 34 374 mil l ions de 
dol lars en 1997-1998. 

Quant au service de la dette, il s'établira à 5 902 mil l ions de dol lars en 
1997-1998, de sorte que les dépenses budgéta i res s 'é lèveront à 
40 276 mill ions de dollars. 
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T A B L E A U B.4 

ÉVOLUTION DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 P 1997-98 P 1998-99 P 99-2000 P 

Dépenses de p rogrammes 
avant mesures du budget 

Variation en % 
- 35 664 

4,7 
- 35 651 

0,0 
- 36 374 

2,0 
- 36 158 

- 0,6 
- 34 678 

- 4,1 
- 36 192 

4,4 
- 37 557 

3,8 
- 38 622 

2,8 

Impact des mesures du 
budget 1997-1998 - 196 - 250 - 279 

Effort budgétaire : 
— 1997-1998 ( 1 ) 

— 1998-1999 
— 1999-2000 

2 328 2 983 
764 

2 983 
764 

1 094 

Dépenses de p rogrammes 
après mesures du budget 

Variation en % 
- 35 664 

4,7 
- 35 651 

0,0 
- 36 374 

2,0 
- 36 158 

- 0,6 
- 34 678 

- 4 , 1 
- 34 060 

- 1,8 
- 34 060 

0,0 
- 34 060 

0,0 

Ajustement de l'objectif de 
dépenses de programmes 
découlant de l'implantation 
de la nouvelle politique 
familiale - 314 - 626 - 703 

Dépenses de p rog rammes 
tenant compte de la 
pol i t ique fami l ia le 

Variation en % 
- 35 664 

4,7 
- 35 651 

0,0 
- 36 374 

2,0 
- 36 158 

- 0,6 
- 34 678 

- 4,1 
- 34 374 

- 0,9 
- 34 686 

0,9 
- 34 763 

0,2 

Service de la dette totale* 
Variation en % 

- 4 756 
1,9 

- 5 316 
11,8 

- 5 874 
10,5 

- 6 038 
2,8 

- 5 844 
- 3,2 

- 5 902 
1,0 

- 6 006 
1,8 

- 6 172 
2,8 

Dépenses budgétai res 
Variation en % 

- 40 420 
4,4 

- 40 967 
1,4 

- 42 248 
3,1 

- 42 196 
- 0,1 

- 40 522 
- 4,0 

- 40 276 
- 0,6 

- 40 692 
1,0 

- 40 935 
0,6 

Taux de croissance du PIB 
nominal en %** 1,2 2,8 3,3 3,8 1,9 3,1 4,5 4,3 

Taux d'inflation au Canada 
en %** 1,5 1,8 0,2 2,1 1,6 1,7 1,9 2,1 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
(1 ) Effort budgétaire en 1997-1998 : 

. Réduction des coûts de main-d'œuvre 831 1 100 1 100 

. Réforme de la fiscalité locale 125 500 500 

. Autres mesures 1 372 1 383 1 383 
Total 2 328 2 983 2 983 
La prévision du coût du service de la dette totale pour l'année 1996-1997 est révisée à la baisse de 95 millions de dollars par rapport à la 
prévision inscrite au Livre des crédits 1997-1998, en raison notamment de l'évolution récente des taux de change. 
Pour l'année civile se terminant trois mois avant la fin de l'année financière. 
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La poursuite des efforts en vue de réduire les dépenses de p rogrammes 

entraînera une baisse de celles-ci en proport ion du PIB à 1 8 , 9 % en 

1997-1998 et à 1 7 , 5 % en 1999-2000, un n iveau jamais atteint depuis 

1971-1972. 

GRAPHIQUE B.2 

DÉPENSES DE PROGRAMMES ( 1 ) 

(en pourcentage du PIB) 

2 4 % 

22,7 

17,5 

1985-86 1987-88 1989-90 1991-92 1993-94 1995-96 1997-98 p 99-2000 p 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
(1) Données ajustées en excluant l'impact des mesures d'anticipation de dépenses effectuées de 

1987-1988 à 1989-1990. 
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Principaux indicateurs financiers 

Déficit budgétaire 

Réduction importante du 
déficit en proportion du 
PIB 

Le déficit budgétai re en proport ion du PIB est réduit à 1 , 2 % en 
1997-1998 grâce à la baisse du déficit budgétai re à 2,2 mil l iards de 
dollars. Ce ratio sera réduit à zéro en 1999-2000. 

GRAPHIQUE B.3 

DÉFICIT BUDGÉTAIRE ET BESOINS FINANCIERS NETS 
(en pourcentage du PIB) 

4 % 

3% 

2 % 

1 % 

0 % 0,0 

-0,4 

-1 % — ! 1 1 I I I I I I I I I I I 

1985-86 1987-88 1989-90 1991-92 1993-94 1995-96 1997-98 p 99-2000 p 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 

Besoins financiers nets 

Surplus financiers nets à 
compter de 1999-2000 

Les besoins f inanciers nets cont inueront de d iminuer pour s'établir à 
0,8 % du PIB en 1997-1998 et 0,2 % en 1998-1999. Des surplus 
f inanciers nets seront dégagés à compter de 1999-2000. 
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Dette 

Alors que la dette directe a atteint un sommet de 31,4 % du PIB à la f in de 
l 'année 1994-1995, les efforts consent is par le gouvernement en vue 
d'él iminer son déficit permettront de la réduire à 29,1 % du PIB en 
1997-1998, puis à 27,4 % en 1999-2000. 

Quant à la dette totale, elle correspondra à 44 ,0 % du PIB en 1997-1998 
et cont inuera de baisser graduel lement au cours des deux années 
suivantes, pour se situer à 41,9 % en 1999-2000. La det te totale 
comprend la dette directe et les engagements nets comptabi l isés à 
l 'égard des régimes de retraite des employés des secteurs publ ic et 
parapubl ic. 

GRAPHIQUE B.4 

DETTE DU GOUVERNEMENT À LA FIN DE L'ANNÉE FINANCIÈRE 
(en pourcentage du PIB) 
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P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
(1) Données ajustées en excluant l'impact des mesures d'anticipation de dépenses effectuées de 

1987-1988 à 1989-1990. 

Poursuite de la réduction 
de la dette en proportion 
du PIB 
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Service de la dette 

Le part des revenus budgétaires à consacrer au service de la dette 
directe passera de 10,5 % en 1996-1997 à 10,0 % en 1997-1998, en 
raison no tamment de la baisse des besoins f inanciers nets et des taux 
d'intérêt. Elle diminuera à 9,9 % en 1999-2000. Quant à la part des 
revenus budgétaires al louée au service de la dette totale, elle diminuera 
graduel lement pour atteindre 15,1 % en 1999-2000. 

G R A P H I Q U E B.5 

S E R V I C E DE LA D E T T E ( 1 ) 

(en pourcentage des revenus budgétaires) 

2 0 % 

Service de la dette totale 16,1 

Service de la dette directe 
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Baisse importante des 
dépenses d'intérêts en 
proportion des revenus 
budgétaires 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
(1) Données ajustées en excluant l'impact des mesures d'anticipation de dépenses effectuées de 

1987-1988 à 1989-1990. 
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Solde des opérations courantes 

Surplus des opérations Un surplus des opérat ions courantes sera dégagé à compter de 

courantes dès 1998-1999 1998-1999, en raison de l 'él imination graduel le du déficit budgéta i re. 

TABLEAU B.5 

SOLDE DES OPÉRATIONS COURANTES ( 1 ) 

(en millions de dollars) 

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 P 1997-98 P 1998-99 P 99-2000 P 

- 3 381 - 3 398 - 4 118 - 2 194 - 1 710 - 890 234 1 623 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes 
(1) Le solde des opérations courantes représente la différence entre le déficit budgétaire et les 

dépenses d'immobilisations. 

Le déficit des opérat ions courantes ne représente que 0,5 % du PIB en 

1997-1998 comparat ivement à 2,5 % en 1994-1995. 

GRAPHIQUE B.6 

SOLDE DES OPÉRATIONS COURANTES ( 1 ) 

(en pourcentage du PIB) 
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P: Résultats préliminaires pour 1996-1997 et prévisions pour les années suivantes. 
(1) Le solde des opérations courantes représente la différence entre le déficit budgétaire et les 

dépenses d'immobilisations. 
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Conclusion 
Le gouvernement du Québec est déterminé à respecter le plan f inancier 
qu'il a présenté lors du Discours sur le budget 1996-1997 et qui prévoit 
l 'él imination du déficit en 1999-2000. La Loi sur l 'él imination du déficit et 
l 'équilibre budgétaire, qui a été adoptée à l 'unanimité par l 'Assemblée 
nat ionale en décembre dernier, encadre la réal isation de ce plan. 

Jusqu 'à présent, les objectifs que le gouvernement s'était f ixés, tant à 
l 'égard du déficit budgétaire que des dépenses de programmes, ont été 
respectés. D'un niveau record de près de 6 mill iards de dollars atteint en 
1994-1995, le déficit a été réduit sous la barre des 4 mill iards de dollars 
en 1995-1996, puis à 3,2 mill iards de dollars en 1996-1997. Le présent 
budget, qui prévoit un déficit budgétaire de 2,2 mill iards de dol lars pour 
1997-1998, conf i rme que le gouvernement maint ient le cap vers le déficit 
zéro en 1999-2000. 
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Annexe B Addenda 

Informations additionnelles sur la 
situation financière du gouvernement 
du Québec 
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TABLEAU B.a.1 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES ( 1 ) 

(en millions de dollars) 

Opérat ions budgétaires 

Revenus 
autonomes 

Transferts 
fédéraux 

Total des 
revenus Dépenses Déficit 

1970-1971 2 672 1 119 3 791 - 3 935 - 144 

1971-1972 3 110 1 313 4 423 - 4 778 - 355 

1972-1973 3 673 1 262 4 935 - 5 282 - 347 

1973-1974 4 258 1 385 5 643 - 6 302 - 659 

1974-1975 5 244 1 882 7 126 - 7 568 - 442 

1975-1976 5 974 2 236 8 210 - 9 161 - 951 

1976-1977 6 980 2 530 9 510 - 10 686 - 1 176 

1977- 1978 7 819 3 100 10 919 - 11 623 - 704 

1978-1979 8 330 3 292 11 622 - 13 121 - 1 499 

1979-1980 9 254 3 767 13 021 - 15 420 - 2 399 

1980-1981 10 530 3 913 14 443 - 17 925 - 3 482 

1981-1982 13 212 4 505 17 717 - 20 338 - 2 621 

1982-1983 14 325 5 192 19 517 - 21 980 - 2 463 

1983-1984 15 349 6 248 21 597 - 23 761 - 2 164 

1984-1985 15 763 6 260 22 023 - 25 895 - 3 872 

1985-1986 17 720 6 200 23 920 - 27 394 - 3 474 

1986-1987 19 448 5 850 25 298 - 28 268 - 2 970 

1987-1988 21 903 6 144 28 047 - 30 440 - 2 393 

1988-1989 23 265 6 4 1 7 29 682 - 31 384 - 1 702 

1989-1990 24 275 6 706 30 981 - 32 741 - 1 760 

1990-1991 25 973 6 999 32 972 - 35 939 - 2 967 

1991-1992 27 657 6 772 34 429 - 38 730 - 4 301 

1992-1993 27 612 7 794 35 406 - 40 420 - 5 014 

1993-1994 28 255 7 791 36 046 - 40 967 - 4 921 

1994-1995 28 907 7 520 36 427 - 42 248 - 5 821 

1995-1996 30 100 8 146 38 246 - 42 196 - 3 950 

1996-1997 P 30 667 6 6 1 0 37 277 - 40 522 - 3 245 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997. 
(1 ) Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. 
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Opérat ions non budgétaires 
Placements, Besoins 

prêts et Régimes Autres f inanciers 
avances de retraite comptes Surp lus nets 

- 73 2 25 - 46 - 190 

- 63 1 113 51 - 304 

- 53 - 1 18 - 36 - 383 

- 122 25 459 362 - 297 

- 146 104 319 277 - 165 

- 186 109 622 545 - 406 

- 183 187 - 161 - 157 - 1 333 

- 229 265 - 488 - 452 - 1 156 

- 189 316 120 247 - 1 252 

- 188 683 550 1 045 - 1 354 

- 56 822 417 1 183 - 2 299 

- 586 1 007 71 492 - 2 129 

- 761 1 051 - 40 250 - 2 213 

- 672 1 057 - 436 - 51 - 2 215 

- 167 1 183 886 1 902 - 1 970 

40 1 269 494 1 803 - 1 671 

- 380 1 355 258 1 233 - 1 737 

- 680 2 203 - 496 1 027 - 1 366 

- 670 1 634 - 267 697 - 1 005 

- 516 1 164 296 944 - 816 

- 458 1 874 69 1 485 - 1 482 

- 411 1 916 141 1 646 - 2 655 

- 490 1 525 66 1 101 - 3 913 

- 623 1 668 50 1 095 - 3 826 

- 1 142 1 509 578 945 - 4 876 

- 287 1 701 - 4 1 2 1 002 - 2 948 

- 558 1 927 - 374 995 - 2 250 
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T A B L E A U B.a.2 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
DETTE TOTALE À LA FIN DE L'ANNÉE FINANCIÈRE ( 1 ) 

Dette d i recte c 2 ) Régimes de retraite ( 3 ) Dette tota le 
En mi l l ions 

de dol lars 
En % 

du PIB 
En mi l l ions 

de dol lars 
En % 

du PIB 
En mi l l ions 

de dol lars 
En % 

du PIB 

1970-1971 2 478 11,0 2 478 11,0 

1971-1972 2 920 12,0 — — 2 920 12,0 

1972-1973 3 309 12,2 — — 3 309 12,2 

1973-1974 3 679 11,9 — — 3 679 11,9 

1974-1975 4 030 11,1 67 0,2 4 097 11,3 

1975-1976 4 955 12,1 179 0,4 5 134 12,5 

1976-1977 6 035 12,7 354 0,7 6 389 13,4 

1977-1978 7 111 13,6 620 1,2 7 731 14,8 

1978-1979 8 325 14,3 915 1,6 9 240 15,9 

1979-1980 9 472 14,6 1 598 2,5 11 070 17,0 

1980-1981 12 247 17,0 2 420 3,4 14 667 20,3 

1981-1982 14 184 17,8 3 428 4,3 17612 22,1 

1982-1983 16 485 19,5 4 489 5,3 20 974 24,8 

1983-1984 18 880 20,7 5 545 6,1 24 425 26,7 

1984-1985 21 216 21,2 6 729 6,7 27 945 28,0 

1985-1986 23 633 22,0 7 998 7,5 31 631 29,5 

1986-1987 25 606 22,0 9 353 8,0 34 959 30,0 

1987-1988 26 819 20,9 10 883 8,5 37 702 29,4 

1988-1989 27 091 19,3 12 597 9,0 39 688 28,2 

1989-1990 27 699 18,7 14 320 9,7 42 019 28,4 

1990-1991 29 637 19,3 16 227 10,6 45 864 29,9 

1991-1992 33 106 21,3 18 143 11,7 51 249 32,9 

1992-1993 39 231 24,9 19 668 12,5 58 899 37,4 

1993-1994 45 160 27,9 20 483 12,7 65 643 40,6 

1994-1995 52 468 31,4 21 997 13,2 74 465 44,6 

1995-1996 52 886 30,5 23 624 13,6 76 510 44,1 

1996-1997 P 52 470 29,7 25 472 14,4 77 942 44,1 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997. 
(1 ) Données ajustées en excluant l'impact des mesures d'anticipation de dépenses effectuées de 1987-1988 à 1989-1990. 
(2) Comprend les bons du trésor, les billets de trésorerie et la dette à long terme. À compter de 1976-1977, la dette en monnaies étrangères est 

exprimée en équivalent canadien selon les taux de change au 31 mars de l'année financière considérée. 
(3) Solde du compte des régimes de retraite moins le montant accumulé dans le Fonds d'amortissement des régimes de retraite. 
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TABLEAU B.a.3 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SERVICE DE LA DETTE ( 1 ) 

Service de la 
dette di recte 

Intérêts sur le compte 
des régimes de ret ra i te ( 2 ) 

Service de la 
det te to ta le 

En mi l l ions 
de dol lars 

En % des 
revenus 

budgétaires 
En mi l l ions 

de dol lars 

En % des 
revenus 

budgétaires 
En mi l l ions 

de dol lars 

En % des 
revenus 

budgétai res 

1970-1971 197 5,2 197 5,2 

1971-1972 210 4,7 — — 210 4,7 

1972-1973 242 4,9 — — 242 4,9 

1973-1974 288 5,1 — — 288 5,1 

1974-1975 296 4,2 — — 296 4,2 

1975-1976 368 4,5 — — 368 4,5 

1976-1977 456 4,8 — — 456 4,8 

1977-1978 606 5,5 — — 606 5,5 

1978-1979 763 6,6 54 0,5 817 7,0 

1979-1980 882 6,8 88 0,7 970 7,4 

1980-1981 1 217 8,4 165 1,1 1 382 9,6 

1981-1982 1 686 9,5 264 1,5 1 950 11,0 

1982-1983 1 921 9,8 379 1,9 2 300 11,8 

1983-1984 2 031 9,4 480 2,2 2 511 11,6 

1984-1985 2 414 11,0 598 2,7 3 012 13,7 

1985-1986 2 648 11,1 706 3,0 3 354 14,0 

1986-1987 2 754 10,9 802 3,2 3 556 14,1 

1987-1988 2 751 9,8 924 3,3 3 675 13,1 

1988-1989 2 665 9,0 1 071 3,6 3 736 12,6 

1989-1990 2 829 9,1 1 252 4,0 4 081 13,2 

1990-1991 3 026 9,2 1 411 4,3 4 437 13,5 

1991-1992 3 222 9,4 1 444 4,2 4 666 13,6 

1992-1993 3 475 9,8 1 281 3,6 4 756 13,4 

1993-1994 3 750 10,4 1 566 4,3 5 316 14,7 

1994-1995 4 325 11,9 1 549 4,3 5 874 16,1 

1995-1996 4 291 11,2 1 747 4,6 6 038 15,8 

1996-1997 P 3 924 10,5 1 920 5,2 5 844 15,7 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997. 
(1 ) Données ajustées en excluant l'impact des mesures d'anticipation de dépenses effectuées de 1987-1988 à 1989-1990. 
(2) Montant des intérêts imputés sur le compte des régimes de retraite moins les revenus du Fonds d'amortissement des régimes de retraite. 
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TABLEAU B.a.4 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOLDE DES OPÉRATIONS COURANTES 
(en millions de dollars) 

Dépenses Solde des 
Dépenses totales Dépenses Revenus opérat ions 

budgétai res (-) d ' i m m o b i l i s a t i o n s ( 1 ) = ) courantes ( + ) budgétaires (=) courantes 

1970-1971 - 3 935 - 61 - 3 474 3 791 317 

1971-1972 - 4 778 - 6 8 2 - 4 096 4 423 327 

1972-1973 - 5 282 - 710 - 4 572 4 935 363 

1973-1974 - 6 302 - 771 - 5 531 5 643 112 

1974-1975 - 7 568 - 944 - 6 624 7 126 502 

1975-1976 - 9 161 - 1 044 - 8 117 8 210 93 

1976-1977 - 10 686 - 886 - 9 800 9 510 - 2 9 0 

1977-1978 - 11 623 - 910 - 10 713 10 919 206 

1978-1979 - 13 121 - 1 011 - 12 110 11 622 - 488 

1979-1980 - 15 420 - 1 002 - 14 418 13 021 - 1 397 

1980-1981 - 17 925 - 1 004 - 16 921 14 443 - 2 478 

1981-1982 - 20 338 - 1 054 - 19 284 17 717 - 1 567 

1982-1983 - 21 980 - 1 191 - 20 789 19 517 - 1 272 

1983-1984 - 23 761 - 1 242 - 22 519 21 597 - 922 

1984-1985 - 25 895 - 1 361 - 24 534 22 023 - 2 511 

1985-1986 - 27 394 - 1 358 - 26 036 23 920 - 2 116 

1986-1987 - 28 268 - 1 137 - 2 7 131 25 298 - 1 833 

1987-1988 - 30 440 - 1 194 - 29 246 28 047 - 1 199 

1988-1989 - 31 384 - 1 396 - 29 988 29 682 - 306 

1989-1990 - 32 741 - 1 320 - 31 421 30 981 - 4 4 0 

1990-1991 - 35 939 - 1 386 - 34 553 32 972 - 1 581 

1991-1992 - 38 730 - 1 368 - 37 362 34 429 - 2 933 

1992-1993 - 40 420 - 1 633 - 38 787 35 406 - 3 381 

1993-1994 - 40 967 - 1 523 - 39 444 36 046 - 3 398 

1994-1995 - 42 248 - 1 703 - 40 545 36 427 - 4 118 

1995-1996 - 4 2 196 - 1 756 - 40 440 38 246 - 2 194 

1996-1997 P - 40 522 - 1 535 - 38 987 37 277 - 1 710 

P: Résultats préliminaires pour 1996-1997. 
(1 ) Les dépenses totales d'immobilisations comprennent les immobilisations directes du gouvernement, les subventions pour fins d'immobili

sations ainsi que la partie des subventions pour service de dette afférente au remboursement de capital. 
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Les opérations financières du gouvernement (1) 

Déficit de 3 245 millions de 
dollars : 30 millions de 
dollars de moins que prévu 

Besoins financiers nets de 
2 250 millions de dollars : 
50 millions de dollars de 
moins que prévu 

Les résultats prél iminaires des opérat ions f inancières du gouvernemen t 
pour l 'année se terminant le 31 mars 1997 indiquent que le défici t des 
opérat ions budgétai res s'établit à 3 245 mil l ions de dol lars, soit 
30 mil l ions de dollars de moins que la prévis ion du Discours sur le budge t 
de mai 1996. Il s'agit d 'une diminut ion de 705 mil l ions de dol lars par 
rapport au déficit de 3 950 mill ions de dollars enregistré en 1995-1996. 

Les revenus budgétai res de l 'exercice f inancier 1996-1997 sont moins 
élevés qu'ant ic ipé de 312 mill ions de dollars. La révision à la baisse de 
301 mill ions de dollars des revenus au tonomes et de 11 mil l ions de 
dollars des transferts fédéraux expl ique cette var iat ion par rapport à mai 
dernier. Par ail leurs, les dépenses budgéta i res sont rév isées à la baisse 
de 342 mill ions de dollars, pour at teindre 40 522 mil l ions de dol lars. Cet te 
variat ion ref lète une révision à la baisse de 195 mil l ions de dol lars des 
dépenses de programmes et de 147 mil l ions de dol lars du coût du service 
de la dette par rapport au niveau prévu au momen t du budget . 

Les besoins f inanciers nets s 'établ issent pour leur part à 2 250 mil l ions de 
dol lars, soit une baisse de 50 mill ions de dol lars compara t i vement à la 
prévision du budget de mai 1996. Cet te var iat ion ref lète l ' impact de la 
révision à la baisse de 30 mill ions de dol lars du déficit des opérat ions 
budgétai res et d 'une hausse de 20 mill ions de dol lars du surplus des 
opérat ions non budgétaires. 

Du côté des opérat ions de f inancement , on constate no tamment une 
réduct ion de 251 mill ions de dollars de la var iat ion de la det te directe et 
une baisse de 208 mill ions de dollars du niveau de l 'encaisse par rapport 
à la prévision initiale. 

(1 ) L'analyse des opérations financières repose sur les résultats établis selon la structure budgétaire et 
financière en vigueur pour l'exercice financier 1996-1997. Par ailleurs, les données inscrites aux 
tableaux historiques en annexe ont, à des fins comparatives, été ajustées sur la base de la structure 
budgétaire et financière qui prévaudra en 1997-1998. 
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T A B L E A U C.1 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
(en millions de dollars) 

1995-1996 1996-1997 

Résultats 
réels 

Discours sur 
le budget 

du 1996-05-09 
Résultats 

pré l iminaires (2) Variat ions 

Opérat ions budgétaires 
Revenus autonomes 
Transferts du gouvernement du Canada 

30 100 
8 146 

30 968 
6 621 

30 667 
6 610 

- 301 
- 11 

Total des revenus 38 246 37 589 37 277 - 312 

Dépenses de programmes 
Service de la dette 

- 36 158 
- 6 038 

- 34 873 
- 5 991 

- 34 678 
- 5 844 

195 
147 

Total des dépenses - 42 196 - 40 864 - 40 522 342 

Déficit - 3 950 - 3 275 - 3 245 30 

Opérat ions non budgétai res 
Placements, prêts et avances 
Régimes de retraite 
Autres comptes 

- 287 
1 701 
-412 

- 598 
1 939 
- 366 

- 558 
1 927 
- 374 

40 
- 12 

- 8 

Surplus 1 002 975 995 20 

Besoins f inanc iers nets - 2 948 - 2 300 - 2 250 50 

Opérat ions de f inancement 
Variation de l'encaisse 
Variation de la dette directe 
Fonds d'amortissement des régimes 

de retraite ( 1 ) 

853 
2 169 

- 74 

1 115 
1 257 

- 72 

1 323 
1 006 

- 79 

208 
- 251 

- 7 

Total du f inancement des opérat ions 2 948 2 300 2 250 - 50 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. Pour la variation de l'encaisse, un 
montant négatif indique une augmentation et un montant positif une réduction. 

(1 ) Ce fonds d'amortissement est destiné à recevoir des sommes afin de pourvoir éventuellement au versement des prestations de retraite qui 
sont à la charge du gouvernement, selon les dispositions des régimes de retraite du secteur public. Les revenus produits par ce fonds y 
sont accumulés et sont portés en diminution des intérêts inscrits au compte des régimes de retraite. 

(2) Les résultats préliminaires pour 1996-1997 sont établis sur la base des données réelles enregistrées d'avril 1996 à janvier 1997 et d'une 
estimation arrêtée au 10 mars 1997 des résultats de février et mars pour lesquels des transactions seront inscrites jusqu'à la fermeture des 
livres aux opérations de l'année 1996-1997, aux termes des conventions comptables en vigueur. 
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L e s r e v e n u s b u d g é t a i r e s 

Pour l 'année f inancière 1996-1997, les revenus budgéta i res s 'é lèvent à 
37 277 mill ions de dollars, soit une réduct ion de 2,5 % par rapport aux 
résultats de 1995-1996. La cro issance des revenus au tonomes est de 
1,9 % alors que les transferts fédéraux d iminuent de 18,9 %. 

Les r e v e n u s a u t o n o m e s 

Par rapport au Discours sur le budget 1996-1997, les revenus autonomes 
sont révisés à la baisse de 301 millions de dollars. 

TABLEAU C.2 

SOMMAIRE DE L'ÉVOLUTION DES REVENUS AUTONOMES 
(en millions de dollars) 

1995-1996 1996-1997 

Résultats 
réels 

Discours sur 
le budget 

du 1996-05-09 
Résultats 

prél iminaires 

Var iat ions 
par rapport 

au budget 

Var iat ions 
par rapport 

à 1995-1996 

(%) 

Impôt sur le revenu des 
particuliers 12 367 13 133 12 784 - 349 3,4 

Fonds des services de santé 3 694 3 762 3 732 - 30 1,0 

Impôts des sociétés 2 518 2 707 2 830 123 12,4 

Ventes au détail 5617 5 491 5 311 - 180 - 5,4 

Entreprises du gouvernement 1 927 1 998 2 112 114 9,6 

Autres sources 3 977 3 877 3 898 21 - 2,0 

Total des revenus 
autonomes 30 100 30 968 30 667 - 301 1,9 

Cette révision s'explique principalement par un rendement de l'impôt sur le 
revenu des particuliers moins élevé que prévu de 349 millions de dollars. Cet 
écart provient d'abord du fait que le traitement, depuis avril dernier, des 
déclarations d'impôt des contribuables à l'égard de l'année d'imposition 1995 
a montré des résultats inférieurs de 200 mil l ions de dol lars à ceux 
ant icipés. Cette diminut ion résulte no tamment d 'un rendement moins 
élevé qu 'envisagé de l 'abolit ion de l 'exonérat ion à vie de 100 000 $ sur 
les gains en capital. Pour le reste, la révision s 'expl ique essent ie l lement 
par une croissance inférieure à celle a t tendue des salaires et t ra i tements 
et des prestat ions d 'assurance-emplo i sur base d 'année f inancière. 
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La révision à la baisse de 30 mill ions de dollars des cot isat ions au Fonds 
des services de santé s'expl ique éga lement par la cro issance plus faible 
que prévu des salaires et t ra i tements. 

Par ail leurs, le suivi des rentrées f iscales amène une révision à la hausse 
de 123 mill ions de dollars des revenus à l 'égard des impôts des sociétés. 
Cette augmentat ion provient d 'abord du t ra i tement des déclarat ions à 
l 'égard de l 'année d' imposit ion 1995 qui a entraîné des revenus 
supplémenta i res à ceux ant ic ipés de 60 mill ions de dollars en 1996-1997. 
C o m m e la plupart des sociétés versent leurs acomptes sur la base des 
impôts à payer de l 'année précédente, les acomptes versés en 1996 sont 
révisés à la hausse d'un montant équivalent. Cependant , pu isque les 
perspect ives économiques révisées indiquent que les bénéf ices des 
sociétés sont à la baisse de 3,4 % en 1996, des montants versés en trop 
par les sociétés en 1996-1997 pourraient devoir être remboursés en 
1997-1998. 

Les revenus de la taxe de vente du Québec (TVQ) sont révisés à la 
baisse de 180 mill ions de dollars. Cette si tuat ion s 'expl ique surtout par un 
rendement inférieur à celui ant icipé du régime en v igueur depuis le 
1 e r août 1995. Ce régime visait no tamment à harmoniser la T V Q à la taxe 
sur les produits et services (TPS) en l 'appl iquant à toutes les é tapes du 
processus de product ion et de commercia l isat ion d'un bien ou d'un 
service. Or, le suivi des revenus depuis le début de l 'année f inancière 
indique que les remboursements de la taxe payée par les entrepr ises sur 
leurs intrants seront supér ieurs d'environ 200 mil l ions de dol lars à ceux 
prévus. 

La révision à la hausse de 114 mill ions de dollars des revenus provenant 
des entrepr ises du gouvernement résulte pr inc ipalement d'une 
augmentat ion de 50 mill ions de dollars des bénéf ices nets d 'Hydro-
Québec, découlant dans une large mesure de la réduct ion de ses 
charges d' intérêts au cours du premier tr imestre de 1997, ainsi que d'une 
hausse de 49 mill ions de dollars des bénéf ices nets de Loto-Québec. Les 
revenus en provenance de la Société des alcools du Québec sont 
inférieurs de 13 mill ions de dollars aux prévisions init iales, la croissance 
des ventes ayant été plus faible qu'ant ic ipé. Enf in, les résultats 
prél iminaires indiquent une hausse de 28 mill ions de dol lars des 
bénéf ices des autres entreprises. Cette augmenta t ion découle 
no tamment de la vente de certains actifs des sociétés d'État. 
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Les t r a n s f e r t s d u g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 

Par rapport à la prévision du Discours sur le budget de mai 1996, les 
résultats prél iminaires pour l 'année 1996-1997 indiquent une révision à la 
baisse de 11 mill ions de dollars des transferts du gouvernement du 
Canada. 

TABLEAU C.3 

SOMMAIRE DE L'ÉVOLUTION 
DES TRANSFERTS DU GOUVERNEMENT DU CANADA 
(en millions de dollars) 

1995-1996 1996-1997 

Résultats 
réels 

Discours sur 
le budget du 

1996-05-09 
Résultats 

prél iminaires 

Var iat ions 
par rapport 

au budget 

Var iat ions 
par rapport à 

1995-1996 

(%) 

Péréquation 4 321 3 729 4 077 348 - 5,6 

Contributions aux programmes 
sociaux 2 588 2 553 - 35 

Contributions aux programmes 
de bien-être 2 031 - 6 - 2 4 

Autres transferts liés aux 
accords fiscaux 1 689 3 - 38 - 41 

Autres programmes 105 307 20 - 287 — 

Total des t ransfer ts du 
gouvernement du Canada 8 146 6 621 6 610 - 11 - 18,9 

Les revenus de péréquat ion sont révisés à la hausse de 348 mil l ions de 
dollars par rapport aux prévisions initiales. Cette révision découle de la 
mise à jour des indicateurs de capaci té f iscale, pr inc ipalement dans le cas 
de l' impôt sur le revenu des sociétés et de l ' impôt sur le revenu des 
particuliers, et des nouvel les données concernant les revenus des 
provinces assujett is à la péréquat ion, pr inc ipalement à l ' impôt des 
particuliers et aux revenus pétrol iers. Elle reflète éga lement la mise à jour 
des données de populat ion, laquel le a entraîné une légère révision à la 
hausse de la part de populat ion du Québec. Ces mises à jour af fectent 
non seulement les calculs de péréquat ion à l 'égard de 1996-1997, mais 
éga lement ceux relatifs aux années antér ieures. À el les seules, ces 
dernières révisions entraînent une hausse non récurrente des pa iements 
de péréquat ion de plus de 160 mil l ions de dol lars en 1996-1997. 
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Par ail leurs, les revenus au titre des contr ibut ions aux programmes 
sociaux (Transfert canadien en matière de santé et de programmes 
sociaux (TCSPS)) sont révisés à la baisse de 35 mil l ions de dol lars par 
rapport à ce qui était ant ic ipé au Discours sur le budget 1996-1997. Ce 
résultat s 'expl ique par le fait que la valeur du transfert f iscal uti l isée par le 
gouvernement fédéral en 1996-1997 pour les f ins du calcul du T C S P S est 
supér ieure à ce qui avait été ant ic ipé au moment du budget de mai 
dernier, ce qui vient réduire d'autant les versements en espèces au 
Québec. 

Le remboursement anticipé au titre des contr ibut ions aux p rogrammes de 
bien-être (Régime d'assistance publ ique du Canada (RAPC)) est quant à 
lui inférieur de 4 mill ions de dollars à ce qui était prévu dans le budget 
1996-1997. Ce programme ayant pris f in le 31 mars 1996, cette révision 
reflète une légère baisse de la valeur des transferts f iscaux en 1995. 

Les revenus à l 'égard des autres transferts liés aux accords f iscaux sont 
révisés à la baisse de 41 mill ions de dollars par rapport à ce qui était 
prévu dans le Discours sur le budget du 9 mai dernier. Cette révision 
reflète l 'augmentat ion de la valeur du remboursement ant ic ipé au titre du 
f inancement des programmes établis (FPE) à l 'égard de 1994-1995 et 
1995-1996 (dernière année du programme). Elle reflète éga lement le fait 
que les revenus au titre du transfert relatif aux impôts sur les d iv idendes 
d'act ions privi légiées sont moins é levés que prévu. 

Enf in, les revenus de l 'ensemble des autres p rogrammes de transferts 
sont révisés à la baisse de 287 mill ions de dol lars. Cette variat ion est 
pr incipalement reliée au remboursement du transfert f iscal relatif au 
p rogramme d'al locat ion aux jeunes, dont la part ie af férente à 1996-1997 
est versée au cours de la présente année f inancière. Elle reflète 
éga lement des revenus plus faibles qu'ant ic ipé au titre de la format ion 
professionnel le des adultes. 
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La situation financière du gouvernement et les emprunts du secteur public 

L e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 

Objectif de dépenses de Pour l 'année f inancière 1996-1997, les résultats prél iminaires des 
programmes atteint dépenses budgétai res sont établ is à 40 522 mil l ions de dol lars, soit 

342 mill ions de dollars de moins que prévu au Discours sur le budget du 
9 mai 1996, ce qui représente une réduct ion de 4,0 % par rapport à 1995-
1996. Les résultats meil leurs que prévu s 'expl iquent par la gest ion serrée 
ef fectuée par le gouvernement pour respecter le nouvel objecti f de 
dépenses f ixé lors de la publ icat ion de la Synthèse des opérat ions 
f inancières au 30 septembre dernier. Cet objecti f était inférieur de 
195 mill ions de dollars à celui du budget du 9 mai 1996. A u total, les 
dépenses de programmes sont en baisse de 4,1 % en 1996-1997 par 
rapport à l 'année précédente. En ce qui a trait au coût du service de la 
dette, il est inférieur de 147 mil l ions de dollars à la prévis ion du budget. 

TABLEAU C.4 

ÉVOLUTION DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

1995-1996 1996-1997 

Résultats 
réels 

Discours sur 
le budget 

du 1996-05-09 
Résultats 

pré l iminaires 

Var iat ions 
par rapport 

au budget 

Var iat ions 
par rapport 

à 1995-1996 

(%) 

Dépenses de programmes 36 158 34 873 34 678 - 195 - 4,1 

Service de la dette ( 1 ) 6 038 5 991 5 844 - 147 - 3,2 

Total des dépenses 
budgétai res 42 196 40 864 40 522 - 342 - 4,0 

(1 ) Comprend les coûts du service de la dette directe et les dépenses d'intérêts sur le solde du compte des régimes de retraite. 

ANNEXE C 9 



Budget 1997-1998 

T A B L E A U C.5 

S O M M A I R E DE L ' É V O L U T I O N DES D É P E N S E S 
(en millions de dollars) 

1996-1997 

Dépenses de 
p rogrammes 

Service 
de la dette Total 

Crédits ini t iaux ( 1 ) 35 119 5 976 41 095 

Moins : 

• Révision de la prévision du service de 
la dette au moment du budget 

• Impact net des mesures annoncées au 
budget 1996-1997 - 246 

15 15 

- 246 

Dépenses prévues au Discours sur le budget 34 873 5 991 40 864 

Dépenses additionnelles à certains programmes 
Crédits non dépensés 

245 
- 440 - 147 

245 
- 587 

Résultats pré l iminaires 34 678 5 844 40 522 

Var iat ion par rapport au Discours sur le 
budget du 9 mai 1996 - 195 - 147 - 342 

(1 ) Excluant les crédits relatifs aux placements, prêts et avances. 

Les d é p e n s e s de p r o g r a m m e s 

Les dépenses de programmes s'établ issent à 34 678 mil l ions de dollars, 
soit 195 mil l ions de dollars de moins que prévu au Discours sur le budget 
de mai dernier. Des crédits supplémenta i res de 245 mil l ions de dol lars ont 
été votés par l 'Assemblée nat ionale en décembre dernier pour faire face 
à des dépenses addit ionnel les. Ces dépassements à certains 
p rogrammes ont été f inancés à même des crédits non uti l isés à d'autres 
postes de dépenses. 

Les crédits supplémenta i res ont été autor isés en vue, no tamment , de 
pourvoir à certaines mesures annoncées au Discours sur le budget et de 
rencontrer des dépassements de 195 mill ions de dol lars à l 'égard des 
coûts des services assurés par la Régie de l 'assurance-maladie du 
Québec suite pr incipalement au report du 1 e r avril 1996 au 1 e r août 1996 
de la date d'appl icat ion de la Loi sur l 'assurance-médicaments et en 
raison de l 'évolution des prix et de la demande de médicaments . Enf in, au 
ministère des Ressources naturel les, les coûts reliés aux feux de forêts 
de l'été dernier ont entraîné un dépassement de 19 mil l ions de dol lars. 
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Le se rv i ce de la de t te 

Les résultats prél iminaires du service de la dette s 'établ issent à 
5 844 mil l ions de dollars, dont 3 924 mil l ions de dol lars pour le service de 
la dette directe et 1 920 mill ions de dollars pour les intérêts sur le compte 
des régimes de retraite, soit une diminut ion de 147 mil l ions de dol lars par 
rapport au n iveau prévu au moment du budget . 

Cette variat ion reflète l'effet combiné d 'une baisse de 204 mil l ions de 
dollars du service de la dette directe et d 'une hausse de 57 mil l ions de 
dollars des dépenses d' intérêts sur le compte des régimes de retraite. La 
diminut ion du service de la dette directe par rapport à la prévis ion du 
budget s 'expl ique par des taux d' intérêt plus bas que prévu, dont l 'effet fut 
en partie annulé par une appréciat ion moins importante qu'ant ic ipé du 
dollar canadien par rapport à certaines devises ét rangères. 

Quant à l 'augmentat ion des dépenses d' intérêts inscrites au compte des 
régimes de retraite, elle est essent ie l lement at t r ibuable au taux d' intérêt 
plus élevé que prévu appl icable à ce compte en raison d'un rendement 
plus élevé qu'ant ic ipé obtenu sur les cot isat ions des employés déposées 
à la Caisse de dépôt et p lacement du Québec. 
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L e s o p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 

Selon les résultats prél iminaires, le surplus des opérat ions non 
budgéta i res total ise 995 mill ions de dollars, soit 20 mil l ions de dol lars de 
plus que prévu au Discours sur le budget de mai 1996. Cet te variat ion 
reflète pr incipalement une réduct ion des besoins de fonds de 40 mill ions 
de dol lars au titre des p lacements, prêts et avances et une baisse de 
12 mil l ions de dollars du surplus prévu du compte des régimes de retraite 
par rapport à la prévision du Discours sur le budget. 

T A B L E A U C.6 

SOMMAIRE DES OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

1996-1997 

Discours sur 
le budget 

du 1996-05-09 
Résultats 

pré l iminai res Var iat ions 

Placements, prêts et avances 

Entreprises du gouvernement 

• Capital-actions et mise de fonds et 
variation de la valeur de consoli
dation des placements - 546 - 454 92 

• Prêts et avances - 15 - 55 - 40 

Sous-total - 561 - 509 52 

Prêts et avances aux municipalités, 
organismes municipaux, particuliers, 
sociétés et autres - 37 - 49 - 12 

Total des placements, prêts et avances - 598 - 558 40 

Régimes de retraite 1 939 1 927 - 12 

Autres comptes - 366 - 374 - 8 

Surp lus 975 995 20 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de 
financement. 

La diminut ion des besoins de f inancement de 92 mil l ions de dollars 
enregistrée, par rapport au Discours sur le budget , au titre des 
p lacements dans les entrepr ises du gouvernement , s 'expl ique 
pr incipalement par une augmentat ion de 86 mil l ions de dol lars des 
sommes encaissées par le gouvernement par rapport aux prévis ions 
init iales, dans le cadre des opérat ions liées à la disposit ion de certains 
p lacements de sociétés d'État. 
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Par ail leurs, l 'augmentat ion de 40 mill ions de dol lars des prêts et avances 
aux entrepr ises du gouvernement est pr inc ipalement at t r ibuable à un 
changement dans le mode de f inancement des sociétés Innovatech. 

Quant à la hausse de 12 mill ions de dollars des sommes prévues à titre 
de prêts et avances aux municipal i tés, o rgan ismes munic ipaux, 
part icul iers, sociétés et autres, elle découle no tamment d 'une 
augmentat ion des sommes versées par le gouvernement aux inst i tut ions 
f inancières pour rembourser des prêts aux étudiants garant is par le 
gouvernement . 

Le surplus du compte des régimes de retraite s'établit à 1 927 mil l ions de 
dollars, en baisse de 12 mill ions de dollars par rapport à la prévis ion de 
mai 1996. Cette variat ion s 'expl ique no tamment par l'effet combiné d'une 
hausse des prestat ions versées et d 'une diminut ion des cot isat ions des 
employés inscrites au compte. Cette réduct ion du surplus est 
part iel lement compensée par des contr ibut ions du gouvernement plus 
é levées que prévu au titre des dépenses d' intérêts. 

Les opérat ions rel iées aux autres comptes non budgéta i res représentent 
les variat ions d'une année à l'autre de ces postes comptab les . Ces 
comptes évoluent normalement en fonct ion du vo lume global des 
t ransact ions f inancières, mais ils peuvent présenter des var iat ions 
annuel les importantes, leur niveau dépendan t du synchron isme des 
opérat ions de percept ion et de paiement. Pour l 'année 1996-1997, le 
solde des autres comptes présente un besoin de f i nancement de 
374 mill ions de dollars, comparat ivement à celui de 366 mil l ions de dol lars 
ant ic ipé au Discours sur le budget 1996-1997. 
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L e f i n a n c e m e n t 

Les opérat ions nettes de f inancement devraient s'établir à 2 250 mill ions 
de dollars, en baisse de 50 mil l ions de dol lars par rapport au Discours sur 
le budget 1996-1997. Les emprunts réal isés dans l 'année 1996-1997 
pour le fonds consol idé du revenu sont de 7 035 mil l ions de dol lars, en 
hausse de 2 314 mill ions de dol lars par rapport au montant prévu dans le 
Discours sur le budget 1996-1997. Cette révision s 'expl ique par la hausse 
de 2 471 mil l ions de dollars des remboursements d 'emprunts. 

Par ail leurs, la diminut ion de l 'encaisse s'établira à 1 323 mill ions de 
dollars, soit 208 mill ions de dollars de plus que ce qui était prévu au 
Discours sur le budget de l'an dernier. 

T A B L E A U C.7 

SOMMAIRE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT 
(en millions de dollars) 

1996-1997 

Discours sur 
De budget 

du 1996-05-09 
Résultats 

pré l iminai res Variat ions 

Variat ion de l 'encaisse 1 115 1 323 208 

Variat ion de la dette directe 

Nouveaux emprunts 4 721 7 035 2 314 

Variation de la dette résultant de 
transactions d'échange de devises - 94 - 94 

Remboursements d'emprunts - 3 464 - 5 935 - 2 471 

Total de la var iat ion de la dette 
directe 1 257 1 006 - 251 

Fonds d 'amor t issement des 
régimes de retraite - 72 - 79 - 7 

Total du f inancement des 
opérat ions 2 300 2 250 - 50 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de finan
cement. Pour la variation de l'encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un montant 
positif une réduction. 

ANNEXE C 14 



La situation financière du gouvernement et les emprunts du secteur public 

Des emprunts de 1 622 mill ions de dollars ont été réal isés pour le Fonds 
de f inancement , soit une hausse de 370 mill ions de dol lars par rapport à 
l 'année précédente. 

La réalisation du programme de f inancement a été caractér isée par une 
réceptivité except ionnel le des marchés f inanciers à l 'égard des titres du 
Québec. Cet env i ronnement favorable s'est traduit par un resserrement 
marqué des écarts de taux de rendement sur tous les marchés et par la 
réal isation d'un grand nombre d 'émissions publ iques. 

Sur le marché canadien, le gouvernement a ainsi réal isé quatre émiss ions 
publ iques dans des échéances de 5, 10 et 30 ans, pour un montant total 
de 1 500 mill ions de dol lars. Par ai l leurs, des p lacements privés d'un 
montant de 1 153 mill ions de dollars ont été négociés avec la Caisse de 
dépôt et p lacement du Québec, alors que 201 mil l ions de dol lars étaient 
obtenus par l 'émission de billets à moyen terme. Les produits d 'épargne 
ont permis de réaliser un montant de 464 mil l ions de dol lars. A u total , le 
marché canad ien a représenté 40 % du p rogramme de f inancement , soit 
3 500 mill ions de dollars. 

Plusieurs émissions publ iques ont aussi été réal isées sur les marchés 
étrangers. Ainsi , le Québec a réalisé une première émiss ion mondia le en 
dollars américains. Cette émission, d 'un montant de 750 mil l ions de 
dollars américains (1 008 mil l ions de dol lars canadiens) et d 'une 
échéance de 10 ans, a été distr ibuée s imul tanément en Europe, en Asie, 
aux États-Unis et au Canada. La demande pour cette émiss ion a été 
beaucoup plus é levée que le montant offert. De plus, une émiss ion de 
150 mill ions de livres sterl ing (326 mil l ions de dol lars canadiens) a été 
réal isée en novembre dernier à une échéance de 15 ans. Enf in , une 
émission publ ique d'une échéance de 11 ans et d 'un montant de 
2 mill iards de f rancs français (533 mil l ions de dollars canadiens) a été 
réal isée en septembre. 

C o m m e par les années passées, le p rogramme de billets à moyen terme 
en Europe a apporté une contr ibut ion importante au f inancement du 
Québec, avec un montant de 2 471 mil l ions de dol lars. En outre, le 
p rogramme de billets à moyen terme aux États-Unis a permis de réaliser 
des f inancements d'un montant de 668 mil l ions de dol lars. 

Un montant total de 5 157 mill ions de dol lars, soit près de 60 % du 
programme de f inancement , a donc été réalisé sur les marchés ét rangers. 
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T A B L E A U C.8 

SOMMAIRE DES EMPRUNTS RÉALISÉS EN 1996-1997 
(en millions de dollars) 

Fonds 
consol idé Fonds de 

Devises d 'emprun ts et marchés du revenu f inancement Total 

(%) 
Dollar canadien 

Marché canadien 

• Émissions publiques 
Produits d'épargne 
Obligations négociables 
Bons du trésor 

464 
780 752 

150 

464 
1 532 

150 

5,4 
17,7 

1,7 

• Émissions privées 
Caisse de dépôt et placement du Québec 878 275 1 153 13,3 

• Billets à moyen terme 196 5 201 2,3 

Sous-total 2 318 1 182 3 500 40,4 

Dollar amér ica in 

Marché américain 

• Émissions publiques 
Obligations négociables 
Billets de trésorerie 

1 013 
10 

1 013 
10 

11,7 
0,1 

• Billets à moyen terme 532 136 668 7,7 

Marché de l'eurodollar américain 

• Billets à moyen terme — 135 135 1,6 

Sous-total 1 545 281 1 826 21,1 

Autres monnaies 

• Émissions publiques 
Marché de la livre sterling 
Marché du franc français 

326 
533 

— 326 
533 

3,8 
6,1 

• Émissions privées — 136 136 1,6 

• Billets à moyen terme 
Marché européen 2 313 23 2 336 27,0 

Sous-tota l 3 172 159 3 331 38,5 

Total 7 035 1 622 8 657 100,0 
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GRAPHIQUE C.1 

TAUX DE RENDEMENT SUR LES TITRES À LONG TERME 
DES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET DU CANADA 

• Québec 

i f m a m j i a s o n d i f m a m j j a s o n d i f m a m j i a s o n d j 
1994 1 995 1996 1997 

GRAPHIQUE C.2 

ÉCART ENTRE LES TAUX DE RENDEMENT SUR LES TITRES 
À LONG TERME 

1,2% -

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 
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G R A P H I Q U E C.3 

TAUX DE RENDEMENT SUR LES TITRES À COURT TERME 

j f m a m j i a s o n d j f m a m j j a s o n d j f m a m j j a s o n d j 
1994 1995 1996 1997 
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L e s r e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s 

Les résultats prél iminaires indiquent que les remboursements d 'emprunts 
pour l 'année f inancière 1996-1997 s'élèvent à 5 935 mil l ions de dol lars. 
Comparat ivement à la prévision de 3 464 mil l ions de dol lars du Discours 
sur le budget du 9 mai 1996, les remboursements d 'emprunts sont en 
hausse de 2 471 mill ions de dollars. Cet te augmenta t ion s 'expl ique 
pr incipalement par l'effet combiné des baisses de 950 mil l ions de dol lars 
de l 'encours des bons du trésor et de 1 083 mil l ions de dol lars de 
l 'encours des billets de trésorerie, dégagean t une marge de manoeuvre 
addit ionnel le quant à l'utilisation future de ces sources de f inancement . 

En outre, ces remboursements comprennent des opérat ions de 
ref inancement par ant ic ipat ion de 521 mil l ions de dol lars, en hausse de 
280 mill ions de dollars par rapport au Discours sur le budget du 
9 mai 1996. En effet, devant la possibi l i té de renégocier certains 
emprunts à des condit ions plus avantageuses, le gouvernement a exercé 
des opt ions de rachat par ant ic ipat ion sur des emprunts qui ne 
devenaient normalement pas échus en cours d 'année. 

Ces opérat ions auront permis de réduire le coût du service de la det te de 
4 mill ions de dollars en 1996-1997 et de 12 mil l ions de dol lars en 
1997-1998. 
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L a d e t t e d i r e c t e 

La dette directe du gouvernement du Québec s'établit à 52 470 mil l ions 
de dol lars au 31 mars 1997. Les emprunts ef fectués et les t ransact ions 
d 'échange de taux d'intérêt ont porté la part de la dette à taux f ixe de 
60,9 % l'an dernier à 58,6 % à la f in de l 'année f inancière 1996-1997, 
alors que celle de la dette à taux var iable s'établissait à 41,4 %. 

Par ai l leurs, l 'échéance moyenne pondérée de la dette directe, excluant 
les obl igat ions d 'épargne, les bons du trésor et les bil lets de trésorerie, 
est passée de 8,3 ans au 31 mars 1996 à 8,9 ans au 31 mars 1997. 
L'encours des produits d 'épargne, incluant les obl igat ions d 'épargne 
émises avant cette année, est de 1 546 mill ions de dol lars et représente 
2,9 % de la dette directe. L'encours des bons du trésor a d iminué de 
950 mil l ions de dol lars, pour se situer à 2 850 mil l ions de dol lars, soit 
5,4 % de la dette d i recte ( 1 ) . L 'encours des billets de trésorer ie, qui 
s'établissait à 1 275 mil l ions de dollars au 31 mars 1996, a baissé à 
181 mil l ions de dollars. 

A u 31 mars 1997, la proport ion de la dette directe dont les engagements 
sont libellés en dollars canadiens est de 61,4 %, la part en devises 
ét rangères s'établ issant à 38,6 %. Outre la dette directe, la dette totale du 
gouvernement comprend le solde du compte des régimes de retraite, dont 
la total i té des engagements sont en dol lars canadiens. La proport ion en 
dol lars canadiens de la det te totale s'élève donc à 74,0 %, com
parat ivement à 75,4 % au 31 mars 1996. 

T A B L E A U C.9 

DETTE DIRECTE DU GOUVERNEMENT PRÉVUE AU 31 MARS 1997 
INCLUANT L'EFFET DES TRANSACTIONS D'ÉCHANGE DE DEVISES 
(en millions de dollars) 

Monnaies (%) 

Dollar canadien 32 240 61,4 

Dollar américain 9 116 17,4 

Yen japonais 5 700 10,9 

Franc suisse 2 396 4,6 

Mark allemand 1 572 3,0 

Franc français 1 007 1,9 

Livre sterling 439 0,8 

Total 52 470 100,0 

N.B. : La dette en monnaies étrangères est exprimée en équivalent canadien selon les taux de change au 
7 mars 1997. 

(1) L'encours de 150 millions de dollars de bons du trésor émis pour le Fonds de financement porte 
l'encours total à 3 000 millions de dollars. 
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Les emprunts et les investissements du secteur public 
Au cours de l 'année civile 1996, les emprunts bruts à long terme du 

secteur publ ic ont total isé 14 721 mil l ions de dol lars, soit une très légère 

augmentat ion de 28 mil l ions de dol lars par rapport à l 'année précédente . 

Les emprunts du gouvernement et d 'Hydro-Québec sont en baisse 

respect ivement de 815 mill ions de dollars et de 430 mil l ions de dol lars. 

Par ail leurs, des hausses dans les emprunts bruts des autres 

composantes du secteur publ ic v iennent annuler cette baisse. 

T A B L E A U C.10 

EMPRUNTS À LONG TERME DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Années c iv i les 

1992 1993 1994 1995 19961 

Emprunts bruts 

Gouvernement 2 4 166 6 395 5 757 7 799 6 984 

Institutions d'enseignement 530 1 067 805 799 1 259 

Établissements de santé et de 
services sociaux 466 408 535 286 750 

Hydro-Québec ( 3 ) 4 021 4 609 3 614 2 222 1 792 

Autres entreprises du gouvernement 1 115 1 001 354 1 097 1 361 

Organismes municipaux 2 292 2 281 2 246 2 490 2 575 

Total 12 590 15 761 13 311 14 693 14 721 

Remboursements 7 677 9 112 7 432 8 123 10 015 

Emprunts nets 4 913 6 649 5 879 6 570 4 706 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Montants empruntés durant l'année civile pour les besoins du fonds consolidé du revenu, à 

l'exclusion du montant net des emprunts à moins d'un an au titre des opérations de financement à 
long terme, ce qui diffère de la liste des emprunts réalisés présentée plus loin dans ce document. 
Ces montants excluent aussi les emprunts effectués pour les besoins du Fonds de financement, qui 
sont répartis dans les organismes auxquels ils étaient destinés. 

(3) Montants empruntés durant l'année civile, à l'exclusion du montant net des emprunts à moins d'un 
an au titre des opérations de financement à long terme, ce qui diffère de la liste des emprunts 
réalisés présentée plus loin dans ce document. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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Les emprunts bruts libellés en dollars canadiens ont total isé 7 821 mil l ions 
de dollars en 1996, ce qui représente 53,1 % des emprunts totaux du 
secteur public. Quant aux emprunts bruts libellés en dollars amér icains, ils 
ont atteint 2 655 mill ions de dollars, soit 18,0 % du total , alors que les 
emprunts dans les autres monnaies s'établ issaient à 4 245 mil l ions de 
dol lars, ou 28,9 % du total. 

Par ail leurs, compte tenu des ref inancements et des remboursements , les 
emprunts nets du secteur public sont évalués à 4 706 mil l ions de dollars 
en 1996, le plus bas niveau depuis 1989. Le rapport des emprunts nets 
au produit intérieur brut est ainsi passé de 3,7 % en 1995 à 2,7 % en 
1996. 
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GRAPHIQUE C.4 

EMPRUNTS BRUTS DU SECTEUR PUBLIC PAR MONNAIE 
(en millions de dollars) 
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Source : Ministère des Finances du Québec. 

GRAPHIQUE C.5 

EMPRUNTS NETS DU SECTEUR PUBLIC PAR RAPPORT 
AU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT 
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En 1996, les invest issements du secteur public ont été de 6 642 mil l ions 
de dollars. La réduct ion par rapport à 1995 est pr inc ipalement at tr ibuable 
à la baisse de plus de 700 mill ions de dollars dans les invest issements 
d 'Hydro-Québec. 

TABLEAU C.11 

INVESTISSEMENTS DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Années c iv i les 

1992 1993 1994 1995 1996 ( 1 ) 

Gouvernement ( 2 ) 952 771 912 992 809 

Institutions d'enseignement ( 3 ) 618 781 645 599 776 

Établissements de santé et de 
services sociaux ( 3 ) 381 436 515 472 415 

Hydro-Québec ( 4 ) 4 126 4 030 3 291 2 775 2 048 

Autres entreprises du 
gouvernement ( 5 ) 720 615 592 661 396 

Organismes municipaux ( 6 ) 1 787 1 918 2 139 2 197 2 198 

Total 8 584 8 551 8 094 7 696 6 642 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Les investissements du gouvernement comprennent ses immobilisations ainsi que les subventions 

et prêts pour investissements à des agents économiques extérieurs au secteur public. Les 
investissements financiers envers d'autres composantes du secteur public sont donc exclus. 
Sources : Comptes publics du gouvernement du Québec, Conseil du trésor et ministère des 

Finances du Québec. 
(3) Les investissements des commissions scolaires, des collèges et des universités ainsi que ceux des 

établissements de santé et de services sociaux comprennent la part supportée par les institutions 
elles-mêmes. Il est à noter que la part supportée par le gouvernement est financée par des 
subventions pour le service de la dette. 
Source : Conseil du trésor. 

(4) Source : Hydro-Québec. 
(5) Les investissements des entreprises du gouvernement correspondent à l'accroissement des actifs à 

long terme. On exclut la Société québécoise d'assainissement des eaux dont les investissements 
sont compris au poste « Organismes municipaux ». 
Sources : États financiers des entreprises du gouvernement du Québec et ministère des Finances 

du Québec. 
(6) Les investissements des organismes municipaux comprennent ceux relatifs à l'assainissement des 

eaux, au transport en commun et aux équipements culturels et communautaires ainsi que les autres 
investissements des municipalités. 
Sources : Conseil du trésor, ministère des Affaires municipales et ministère des Finances du 

Québec. 
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Pour tenir compte des interactions entre la pol i t ique f inancière du 
gouvernement et la situation des divers secteurs sous sa jur idict ion, 
l 'évolution comparat ive des emprunts et des invest issements doit prendre 
en considérat ion la situation de l 'ensemble du secteur public. Les 
emprunts nets totaux du secteur publ ic incluent, en plus des emprunts 
nets à long terme ment ionnés précédemment , les emprunts ef fectués à 
moins d'un an au titre des opérat ions de f inancement à long terme, y 
compris les bons du trésor et les billets de trésorer ie émis par le 
gouvernement , de même que le f inancement réalisé auprès du compte 
des régimes de retraite du gouvernement . En 1996, le ratio des emprunts 
nets totaux par rapport aux invest issements s'est établi à 0,96. 

TABLEAU C.12 

EMPRUNTS NETS TOTAUX ET INVESTISSEMENTS 
DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Années c iv i les 

1992 1993 1994 1995 1996 ( 1 ) 

Emprunts nets à long terme 4 913 6 649 5 879 6 570 4 706 

Montants nets des emprunts à 
moins d'un an au titre des 
opérations de financement à 
long terme 629 613 894 177 

Surplus du compte des régimes de 
retraite du gouvernement' ( 2 ) 1 784 1 346 1 089 1 264 1 686 

Emprunts nets totaux 7 326 8 608 7 862 8 011 6 392 

Invest issements 8 584 8 551 8 094 7 696 6 642 

Ratio 0,85 1,01 0,97 1,04 0,96 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Après déduction des contributions et revenus du Fonds d'amortissement des régimes de retraite. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 
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GRAPHIQUE C.6 

EMPRUNTS NETS TOTAUX ET INVESTISSEMENTS 
DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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Données historiques et résultats préliminaires 
TABLEAU C. 13 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 ( 4 ) 

Opérations budgétaires ( 1 ) 

Revenus autonomes 
Transferts du gouvernement du Canada 

27 612 
7 794 

28 255 
7 791 

28 907 
7 520 

30 100 
8 146 

30 667 
6 610 

Total des revenus 35 406 36 046 36 427 38 246 37 277 
Dépenses de programmes 
Service de la dette 

- 35 664 
- 4 756 

- 35 651 
- 5 316 

- 36 374 
- 5 874 

- 36 158 
- 6 038 

- 34 678 
- 5 844 

Total des dépenses - 40 420 - 40 967 - 42 248 - 42 196 - 40 522 

Déficit - 5 014 - 4 921 - 5 821 - 3 950 - 3 245 

Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances 
Régimes de retraite 
Autres comptes 

- 490 
1 525 

66 

- 623 
1 668 

50 

- 1 142 
1 509 

578 

- 287 
1 701 
-412 

- 558 
1 927 
- 374 

Surplus 1 101 1 095 945 1 002 995 

Besoins financiers nets - 3 913 - 3 826 - 4 876 - 2 948 - 2 250 

Opérations de financement 
Variation de l'encaisse 
Variation de la dette directe'2' 
Fonds d'amortissement des régimes 

de retraite'3' 

- 1 263 
5 176 

676 
4 004 

- 854 

- 573 
5 444 

5 

853 
2 169 

- 74 

1 323 
1 006 

- 79 

Total du financement des opérations 3 913 3 826 4 876 2 948 2 250 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. Pour la variation de l'encaisse, un 
montant négatif indique une augmentation et un montant positif une réduction. À des fins de comparaison, les données sont présentées sur 
la base de la structure budgétaire et financière en vigueur en 1997-1998, sauf pour celles afférentes à la nouvelle politique familiale qui ne 
sont pas disponibles présentement. 

(1 ) Les revenus totaux sont constitués des montants crédités au fonds consolidé du revenu et au Fonds des services de santé alors que les 
dépenses comprennent les montants imputés à ces deux fonds. 

(2) La variation de la dette directe comprend les nouveaux emprunts et la variation de la dette résultant de transactions d'échange de devises, 
diminués des remboursements d'emprunts. Elle exclut l'effet de la variation du taux de change sur l'encours de la dette libellée en devises 
étrangères au 31 mars. 

(3) Ce fonds d'amortissement est destiné à recevoir des sommes afin de pourvoir éventuellement au versement des prestations de retraite qui 
sont à la charge du gouvernement, selon les dispositions des régimes de retraite du secteur public. Les revenus produits par ce fonds y sont 
accumulés et sont portés en diminution des intérêts inscrits au compte des régimes de retraite. 

(4) Les résultats préliminaires pour 1996-1997 sont établis sur la base des données réelles enregistrées d'avril 1996 à janvier 1997 et d'une 
estimation arrêtée au 10 mars 1997 des résultats de février et mars pour lesquels des transactions seront inscrites jusqu'à la fermeture des 
livres aux opérations de l'année 1996-1997, aux termes des conventions comptables en vigueur. 
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T A B L E A U C.14 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
REVENUS BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 

Impôts sur les revenus et les biens 
Impôt sur le revenu des particuliers 11 434 11 766 11 903 12 367 12 784 
Cotisations au Fonds des services de santé 2816 2 932 3 299 3 694 3 732 
Impôts des sociétés(1) 1 848 1 954 2 124 2 518 2 830 
Droits de succession — - 2 - 1 — — 

16 098 16 650 17 325 18 579 19 346 

Taxes à la consommation 
Ventes au détail 6 001 5 579 5 432 5617 5 311 
Carburants 1 222 1 264 1 340 1 407 1 439 
Tabac 411 288 181 265 289 
Pari mutuel 10 4 5 2 — 

7 644 7 135 6 958 7 291 7 039 

Droits et permis 
Véhicules automobiles 559 567 500 482 498 
Boissons alcooliques 121 102 118 126 131 
Ressources naturelles'2' 86 98 157 236 204 
Autres 143 152 161 174 171 

909 919 936 1 018 1 004 

Revenus divers 
Ventes de biens et services 516 557 559 556 592 
Intérêts 231 208 235 268 268 
Amendes, confiscations et recouvrements 685 1 109 713 461 306 

1 432 1 874 1 507 1 285 1 166 

Revenus provenant des entreprises du gouvernement ( 3 ) 

Société des alcools du Québec 348 346 326 351 368 
Loto-Québec 457 536 688 806 925 
Hydro-Québec 724 761 920 422 635 
Autres 34 247 348 184 

1 529 1 677 2 181 1 927 2 112 

Total des revenus autonomes 27 612 28 255 28 907 30 100 30 667 

Transferts du gouvernement du Canada 
Péréquation 3 572 3812 3 543 4 321 4 077 
Contributions aux programmes sociaux 2 553 
Contributions aux programmes de bien-être 1 738 2 005 2 092 2 031 - 2 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 2 236 1 743 1 880 1 689 - 38 
Autres programmes 248 231 5 105 20 

Total des transferts du gouvernement du Canada 7 794 7 791 7 520 8 146 6 610 

Total des revenus budgétaires 35 406 36 046 36 427 38 246 37 277 

(1 ) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et celle sur les primes qui en tient lieu pour les compagnies d'assurances. 
(2) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
(3) Comprend les dividendes déclarés et la variation des surplus ou déficits accumulés par les entreprises du gouvernement qui sont consolidés, 

avec comme contrepartie une réévaluation du placement qu'y détient le gouvernement. 
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TABLEAU C.15 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

Ministères et organismes 1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 

Assemblée nationale 75 72 77 77 72 
Personnes désignées par l'Assemblée nationale 84 38 86 99 40 
Affaires municipales 1 247 1 218 1 317 1 298 1 234 
Agriculture, Pêcheries et Alimentation 679 677 659 660 607 
Conseil du trésor, Administrat ion et Fonction publique 599 549 575 540 651 
Conseil exécutif 39 40 51 51 40 
Culture et Communicat ions 448 443 430 425 436 
Développement des régions et Affaires autochtones 55 67 169 159 137 
Éducation 9 837 9 621 9 923 9 909 9 502 
Emploi, Solidarité et Condition féminine 3 867 4 188 4 314 4 349 4 261 
Environnement et Faune 305 290 276 262 250 
Famille et Enfance 166 182 219 246 250 
Finances (excluant le service de la dette) 105 101 96 90 88 
Industrie, Commerce, Science et Technologie 531 397 435 395 335 
Justice 487 486 480 446 455 
Métropole 74 91 108 116 39 
Relations avec les citoyens et Immigration 151 146 140 139 154 
Relations internationales 104 100 95 100 84 
Ressources naturelles 467 440 410 381 348 
Revenu 561 562 495 519 550 
Santé et Services sociaux 12811 13 062 13 183 13 152 12 962 
Sécurité publique 796 769 776 776 728 
Tourisme 53 44 50 43 50 
Transports 2 023 1 956 1 967 1 892 1 351 
Travail 82 72 77 73 72 

Sous-total 35 646 35 611 36 408 36 197 34 696 

Variation de la provision pour pertes sur 
placements en actions ( 1 ) 18 40 -34 - 39 -18 

Total des dépenses de programmes 35 664 35 651 36 374 36 158 34 678 

Service de la dette (ministère des Finances) 4 756 5 316 5 874 6 038 5 844 

Total des dépenses budgétaires 40 420 40 967 42 248 42 196 40 522 

(1) Provision créée lorsque le déficit accumulé d'une entreprise du gouvernement excède le coût du placement en actions qu'y détient le 
gouvernement. 
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T A B L E A U C.16 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 

Résultats 
préliminaires 

1996-1997 

Placements, prêts et avances 
ENTREPRISES DU GOUVERNEMENT 
CAPITAL-ACTIONS ET MISE DE FONDS : 
Société de récupération, d'exploitation et 

de développement forestiers du Québec (REXFOR) 
Société québécoise d'exploration minière (SOQUEM) 
Société québécoise d'initiatives pétrolières (SOQUIP) 
Autres 

- 4 

- 2 

39 

- 1 - 1 

37 

25 186 

- 6 38 - 1 62 186 

VARIATION DE LA VALEUR DE CONSOLIDATION 
DES PLACEMENTS ( 1 ) - 656 - 739 - 1 177 - 359 - 640 

PRÊTS ET AVANCES : 
Innovatech 
Sidbec 
Société de développement industriel du Québec (SDI) 
Société de récupération, d'exploitation et 

de développement forestiers du Québec (REXFOR) 
Autres 

281 

1 

- 7 7 

35 

— 

- 5 0 

- 5 

282 - 7 42 — - 55 

Total des entreprises du gouvernement - 380 - 708 - 1 136 - 297 - 509 

PARTICULIERS, SOCIÉTÉS ET AUTRES - 112 81 - 9 7 - 51 

MUNICIPALITÉS ET ORGANISMES MUNICIPAUX 2 4 3 3 2 

Total des placements, prêts et avances • 490 - 623 - 1 142 - 287 - 558 
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TABLEAU C.16 (suite) 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 

Régimes de retraite 
PARTICIPATION DU GOUVERNEMENT 
Participation du gouvernement à titre d'employeur 
RREGOP 
• Coût annuel des prestat ions consti tuées ( 2 ) 

• Amort issement des gains (-) ou pertes actuariels 
• Amort issement du passif actuariel non inscrit et 

du coût des modif icat ions au régime 
Autres régimes 
• Coût annuel des prestations consti tuées ( 2 ) 

• Amort issement des gains (-) ou pertes actuariels 
• Amort issement du passif actuariel non inscrit et 

du coût des modif icat ions aux régimes 

535 
- 352 

85 

186 
- 1 

613 

457 
- 352 

85 

175 
- 1 

616 

503 
- 353 

90 

169 
- 2 

653 

506 
- 477 

93 

188 
- 2 

746 

560 
- 380 

128 

194 
- 2 

773 

Total de la participation du gouvernement 1 066 980 1 060 1 054 1 273 

Cotisat ions des employeurs autonomes 22 24 22 23 22 

Cotisat ions des part icipants 216 172 172 154 146 

Total des cotisations 238 196 194 177 168 

PRESTATIONS ET AUTRES PAIEMENTS 
Prestations et remboursements 
Autres déboursés 

- 1 004 
- 56 

- 1 036 
- 41 

- 1 173 
- 117 

- 1 240 
- 111 

- 1 332 
- 181 

Total des prestations et autres paiements - 1 060 - 1 077 - 1 290 - 1 351 -1 513 

Intérêts sur le compte des régimes de retraite 
imputés au service de la dette ( 3 ) 1 281 1 569 1 545 1 821 1 999 

Total des régimes de retraite 1 525 1 668 1 509 1 701 1 927 

ANNEXE C 31 



Budget 1997-1998 

T A B L E A U C.16 (suite) 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 

Autres comptes 
Espèces et effets en main et dépôts en circulation - 30 - 94 129 - 201 166 
Chèques en circulation 80 169 - 97 192 - 208 
Compte d'accords de perception fiscale — 21 - 2 2 - 16 33 
Débiteurs - 320 - 165 - 173 - 774 188 
Intérêts courus sur placements - 3 6 - 3 2 — 
Provision pour f inancer l 'assainissement des eaux ( 4 ) 15 14 43 - 16 9 
Avances des fonds en fidéicommis 119 59 20 - 113 51 
Créditeurs et frais courus - 157 - 182 98 441 - 371 
Congés de maladie et vacances 46 24 22 - 16 3 
Intérêts courus sur emprunts 103 10 153 - 218 - 203 
Frais reportés 95 - 3 6 - 91 91 - 59 
Gain (-) ou perte de change non réal isé ( 5 ) 94 241 416 197 56 
Provision pour pertes sur les interventions 

f inancières garanties 24 - 17 81 21 - 41 
Comptes à fin déterminée ( 6 ) 2 - 2 2 

Total des autres comptes 66 50 578 -412 - 374 

Total des opérations non budgétaires 1 101 1 095 945 1 002 995 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. 
(1) Montant net incluant la variation de la provision pour pertes sur les placements en actions. 
(2) Coût des prestations de retraite constituées au cours de l'année financière, calculé selon la méthode actuarielle de répartition des prestations 

au prorata des années de services. 
(3) Excluant les revenus produits par le Fonds d'amortissement des régimes de retraite. 
(4) Les entrées de fonds à ce compte sont constituées des contributions du gouvernement en vue du remboursement des emprunts à long terme 

de la Société québécoise d'assainissement des eaux. Les sorties de fonds représentent les paiements effectués lors de l'échéance de ces 
emprunts. 

(5) Poste présenté en contrepartie de l'amortissement de la variation du gain ou de la perte de change non réalisé imputé aux dépenses 
budgétaires au titre du service de la dette directe, mais excluant la partie non amortie de cette variation qui est sans effet sur les opérations 
financières du gouvernement. 

(6) Ce poste est constitué de sommes reçues en vertu d'un contrat ou d'une entente avec le gouvernement du Canada ou avec des tiers, qui en 
prévoit l'affectation à une fin spécifique. 
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T A B L E A U C.17 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
OPÉRATIONS DE FINANCEMENT 
(en millions de dollars) 

1992-1993 1993-1994 1994-1995 1995-1996 

Résultats 
préliminaires 

1996-1997 

Variation de l'encaisse - 1 263 676 - 573 853 1 323 

Variation de la dette directe 
Nouveaux emprunts 
Variation de la dette résultant de transactions 

d'échange de devises' 1 ' 
Remboursements d'emprunts 

6 982 

- 2 
- 1 804 

6 742 

4 
- 2 742 

8 655 

- 213 
- 2 998 

5 226 

46 
- 3 103 

7 035 

- 94 
- 5 935 

Total de la variation de la dette directe 5 176 4 004 5 444 2 169 1 006 

Fonds d'amortissement des régimes de retraite ( 2 ) - 854 5 - 74 -79 

Total du financement des opérations ( 3 ) 3 913 3 826 4 876 2 948 2 250 

N.B. : Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. Pour la variation de l'encaisse, un 
montant négatif indique une augmentation et un montant positif une réduction. 

(1 ) Représente l'écart, en équivalent canadien au 31 mars précédent, entre les devises encaissées et celles payées au cours de l'exercice. 
(2) Ce fonds d'amortissement est destiné à recevoir des sommes afin de pourvoir éventuellement au versement des prestations de retraite qui 

sont à la charge du gouvernement, selon les dispositions des régimes de retraite du secteur public. Les revenus produits par ce fonds y sont 
accumulés et sont portés en diminution des intérêts inscrits au compte des régimes de retraite. 

(3) Excluant les transactions réalisées pour le Fonds de financement. 
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TABLEAU C.18 

EMPRUNTS RÉALISÉS POUR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC EN 1996-1997 

Montant en 
dollars 

canadiens(1) 

Valeur 
nominale 

en devises 
étrangères 

Taux 
d'intérêt(2) 

Date 
d'émission 

Date Prix à 
d'échéance l'investisseur 

Rendement à 
l'investisseur(3) 

(en millions) (%) ($) (%) 

350 — 7,75 1 e r avril 2006-03-30 97,227 8,161 

160 (4) — 9,25 19 avril 2002-04-01 106,787 7,801 

250 ( 4 ) — 7,75 19 avril 2006-03-30 97,421 8,132 

179 ( 4 ) — 11,00 26 avril 2009-04-01 199,679 8,466 

189 ( 4 ) — 9,375 14 juin 2023-01-16 107,822 8,619 

100(4) — 7,50 28 juin 2003-12-01 97,416 7,966 

400 — 8,50 19 juillet 2026-04-01 98,301 8,658 

533 2 000 FF 6,875 20 septembre 2007-09-20 100,805 6,77 

326 150 LS 8,625 4 novembre 2011-11-04 98,644 8,791 

1 008 750 $US 7,00 30 janvier 2007-01-30 99,166 7,118 

4 6 4 ( 5 ) — Divers Diverses Diverses 100,00 Divers 

196 ( 6 ) — Divers Diverses Diverses Divers Divers 

5 3 2 ( 7 ) 360 $US Divers Diverses Diverses Divers Divers 

2 3 1 3 ( 8 ) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

3 5 ( 9 ) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

7 035 , 1 0 ) 

(1 ) Les emprunts en devises étrangères apparaissent à la valeur des transactions d'échange de devises ou en équivalent canadien de leur valeur 
nominale à la date de réalisation. 

(2) Les intérêts sont payables semestriellement. 
(3) Le rendement à l'investisseur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 
(4) Emprunts souscrits par la Caisse de dépôt et placement du Québec. 
(5) Produits d'épargne. 
(6) Billets à moyen terme sur le marché canadien. 
(7) Billets à moyen terme sur le marché américain. 
(8) Billets à moyen terme sur divers marchés européens. 
(9) Montants d'intérêts capitalisés sur des emprunts émis à fort taux de prime ou d'escompte, dont 5 millions de dollars se rapportent à des 

emprunts en dollars américains. 
(10) Excluant les emprunts réalisés pour le Fonds de financement, qui s'élèvent à 1 622 millions de dollars. 
N.B. : Le gouvernement du Québec dispose, auprès de diverses banques et institutions financières, de conventions de crédit pour un montant de 

2 500 millions de dollars américains. Aucun tirage n'est en cours sur ces conventions de crédit. 
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TABLEAU C.19 

EMPRUNTS RÉALISÉS POUR LE FONDS DE FINANCEMENT EN 1996-1997 

Valeur 
Montant en nominale 

dollars 
canadiens ( 1 ) 

en devises 
étrangères 

Taux 
d'intérêt , 2 ) 

Date 
d'émission 

Date 
d'échéance 

Prix à 
l'investisseur 

Rendement à 
l'investisseur (3) 

(en millions) (%) ($) (%) 

125 ( 4 ) — 7,25 19 avril 2000-09-01 99,517 7,378 

150 ( 4 ) — 7,50 28 juin 2003-12-01 97,416 7,966 

400 — 5,25 29 novembre 2002-04-01 98,564 5,563 

350 — 6,50 25 février 2007-10-01 98,38 6,715 

136 100 $US Variable 5 mars 2007-03-05 99,63 Variable 

150(5) — Divers Diverses Diverses Divers Divers 

5 (6) — Divers Diverses Diverses Divers Divers 

136 ( 7 ) 100 $ u s Divers Diverses Diverses Divers Divers 

158 ( 8 ) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

1 0 ( 9 ) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

2(10) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

1622 

(1 ) Les emprunts en devises étrangères apparaissent à la valeur des transactions d'échange de devises ou en équivalent canadien de leur valeur 
nominale à la date de réalisation. 

(2) Les intérêts sont payables semestriellement. 
(3) Le rendement à l'investisseur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 
(4) Emprunts souscrits par la Caisse de dépôt et placement du Québec. 
(5) Bons du trésor. 
(6) Billets à moyen terme sur le marché canadien. 
(7) Billets à moyen terme sur le marché américain. 
(8) Billets à moyen terme sur divers marchés européens. 
(9) Augmentation de l'encours des billets de trésorerie sur le marché américain. Comprend l'effet de la variation de change lors des émissions de 

remplacement. 
(10) Montants d'intérêts capitalisés sur des emprunts émis à fort taux de prime ou d'escompte. 
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T A B L E A U C.20 

EMPRUNTS RÉALISÉS PAR HYDRO-QUÉBEC EN 1996 

Valeur 
Montant en nominale dollars 
canadiens(1) 

en devises 
étrangères 

Taux 
d'intérêt(2) 

Date 
d'émission 

Date 
d'échéance 

Prix à 
l'investisseur 

Rendement à 
l'investisseur(3) 

(en millions) (%) ($) (%) 

99 85 FS 2,50* 27 février 1998-02-27 101,35 1,807 

99 106 DM Variable 20 mars 2006-03-20 100,00 Variable 

542 400 $US 7,50 1er avril 2016-04-01 99,335 7,565 

200 ( 4 ) — 8,50 10 mai 2005-08-15 102,268 8,143 

350 — 7,00 11 octobre 2007-02-15 98,118 7,26 

82 ( 5 ) — Divers Diverses Diverses Divers Divers 

6 8 ( 6 ) 50 $US Divers Diverses Diverses Divers Divers 

329 ( 7 ) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

2 3 ( 8 ) Diverses Divers Diverses Diverses Divers Divers 

1 792 

Intérêts payables annuellement. 
(1 ) Les emprunts en devises étrangères apparaissent à la valeur des transactions d'échange de devises ou en équivalent canadien de leur valeur 

nominale à la date de réalisation. 
(2) Les intérêts sont payables semestriellement à l'exception de celui marqué d'un astérisque. 
(3) Le rendement à l'investisseur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 
(4) Emprunt souscrit par la Caisse de dépôt et placement du Québec. 
(5) Billets à moyen terme sur le marché canadien. 
(6) Billets à moyen terme sur le marché américain. 
(7) Billets à moyen terme sur divers marchés européens. 
(8) Montants d'intérêts capitalisés sur des emprunts émis à fort taux de prime ou d'escompte. 
N.B. : Hydro-Québec dispose, auprès de diverses banques et institutions financières, de conventions de crédit pour un montant équivalent à 

1 800 millions de dollars américains. Aucun tirage n'était en cours sur ces conventions de crédit au 31 décembre 1996. 
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Sommaire 

L'année 1996 aura été marquée à l 'échelle internat ionale par un 
ralent issement du rythme de cro issance économique qui a, no tamment , 
condui t le chômage à des niveaux records en A l l emagne et au Japon . 

A u Canada et au Québec, l 'économie a cont inué, tel qu 'a t tendu, à croître 
lentement. La croissance du PIB réel s'est l imitée à 1,2 % au Québec et 
à 1,5 % au Canada, des rythmes plus faibles qu 'en 1995. 

C'est au niveau des exportat ions et des inventaires des entrepr ises que 
s'est fait sentir ce ralent issement. En contrepart ie, la d e m a n d e intér ieure, 
st imulée par la baisse des taux d' intérêt, enregistrai t au Québec sa plus 
forte hausse depuis 1989. 

Le marché du travail aura été l'un des rares segments de l 'économie à 
avoir évo lué de manière moins favorable que ce qui était a t tendu au 
Budget de l'an dernier. La créat ion d 'emplois a été l imitée à 8 500 pour 
l 'ensemble de l 'année et le taux de chômage s'est établ i à 11,8 % en 
moyenne. 

Les données annuel les masquent cependant une accélérat ion notable de 
l 'économie québéco ise et une amél iorat ion de la créat ion d 'emplois 
durant la seconde moit ié de 1996. Ce mouvement se poursuivra en 1997, 
grâce, notamment , à des taux d' intérêt bas et à des marchés extér ieurs 
en expans ion. 

L 'économie québécoise cont inuera cependant à faire face cette année 
encore à un certain nombre de contraintes, par t icu l ièrement au chapi t re 
de l 'endettement des ménages et à celui des pol i t iques budgéta i res des 
gouvernements . Ces contraintes l imiteront tempora i rement la v igueur de 
la progression de l 'économie. 

Dans ce contexte, la planif icat ion budgétai re du gouvernement a été 
établ ie en fonct ion d 'une prévision de cro issance du PIB réel au Q u é b e c 
de 1,5 % en 1997. C'est un redressement sens ib lement moins marqué 
que celui a t tendu par les prévisionnistes du secteur privé, qui prévoient 
plutôt une croissance économique de 2,5 %. Le contexte sera plus 
favorable l'an prochain lorsque le gros des efforts budgéta i res aura été 
consent i . L 'économie enregistrera donc une cro issance plus rapide, de 
2,5 % en 1998 et de 2,4 % annuel lement en moyenne en 1999 et 2000 . 
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L'évolution de l'économie en 1996 
Une croissance plus lente à l'échelle internationale 

En 1996, la croissance économique a connu une baisse de régime dans 
la plupart des pays du G-7, à l 'exception des États-Unis et du Japon . 

En Europe, la croissance économique des quatre grands pays 
(Al lemagne, Royaume-Uni , France et Italie) a d iminué pour la deux ième 
année consécut ive, pour s'établir en moyenne à 1,4% contre 2,4 % 
l 'année précédente. 

En Europe cont inentale, ce ra lent issement s'est traduit par une 
détér iorat ion addit ionnel le du marché du travail . A ins i , le taux de 
chômage a atteint un nouveau record d 'après-guerre en A l lemagne et 
s'élevait à 11,3 % en janvier 1997. En France, il a éga lement cont inué à 
s'accroître pour atteindre 12,7 % au début de 1997. Par contraste, en 
1996, le Royaume-Uni a de nouveau enregistré une per formance 
économique supér ieure (2,3%) à celle des autres pays européens , ce qui 
a favor isé une diminut ion du taux de chômage . Celui-ci s 'établ issait à 
6,5 % en janvier 1997. 

A u Japon , l'activité économique s'est raffermie pour s'accroître de 3,6 %, 
après plusieurs années de lente croissance. Le taux de chômage a 
néanmoins augmenté de 0,2 % pour atteindre 3,4 % en moyenne en 
1996, un record selon les normes japonaises. 

Les États-Unis se sont démarqués des autres pays avec, no tamment , 
plus de 2,5 mill ions d'emplois créés et une nouvel le baisse du taux de 
chômage (5,4 % ) . Celui-ci a ainsi atteint le n iveau le plus faible depuis 
1989. 

L 'économie amér icaine a poursuivi son expans ion pour une s ix ième 
année consécut ive. La croissance du PIB a été supér ieure à 3 % à taux 
annuel en moyenne au cours des quatre tr imestres de 1996, ce qui est 
net tement au-dessus de la cro issance potentiel le, est imée à un peu 
moins de 2,5 %. Néanmoins, les pressions inf lat ionnistes sont demeurées 
modérées, la croissance de l'indice des prix à la consommat ion ayant été 
inférieure à 3 % pour une trois ième année de suite. 

Ce contexte favorable a permis à la Réserve fédéra le de maintenir ses 
taux directeurs inchangés durant la majeure part ie de l 'année. La dernière 
intervent ion de la Réserve fédérale remonte ainsi à janv ier 1996, quand 
elle a d iminué le taux des fonds fédéraux d'un quart de pourcentage pour 
le ramener à 5,25 %. 
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GRAPHIQUE D.1 

TAUX DE C H Ô M A G E - Q U E L Q U E S G R A N D S PAYS INDUSTRIAL ISÉS 

A L L E M A G N E ET FRANCE J A P O N 

7.5% M i M : i , M M , i : ; M u : M M ; M M M ; i M . ; M • i 2 ' 0 % ' i ~ r , : i i i M i i — r ' • i i • ' i : • r" 
1993 1 994 1995 1996 1997 1993 1994 1995 1 996 1997 

ÉTATS-UNIS ROYAUME-UNI 

7,5% - - - -- 11.0% 

B M i ; i i i i i i i . i i i i i i I I i i i i i i i ' i i i i i ; i i i i i i • \ i i i i ! M D U 1 * i i i i i i i i i i i i i • i i i i i i i 1 i i i i i i . i T M i i i i i . - i i i 
1993 1 994 1995 1996 1 997 1 993 1994 1 995 1 996 1997 

Source : Data Resources Inc. 
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Faible croissance de l'économie au Canada et au Québec 

Après avoir été touchées par un brusque ra lent issement en 1995, les 
économies canad ienne et québéco ise ont enregistré une faible 
cro issance en 1996. En effet, la cro issance du PIB réel s'est l imitée à 
1 , 2 % au Québec, six d ix ièmes de moins qu 'en 1995, et à 1,5 % au 
Canada, huit d ix ièmes de moins que l 'année précédente. 

GRAPHIQUE D.2 

CROISSANCE ÉCONOMIQUE — Q U É B E C ET CANADA 
(variation annuelle en pourcentage) 

Sources : Statistique Canada et ministère des Finances du Québec. 

Le ralent issement de l 'économie en 1996 est at tr ibuable à une diminut ion 
des inventaires des entrepr ises et à une cro issance plus faible des 
exportat ions. Les inventaires se sont corr igés à la baisse après une 
accumulat ion trop importante en 1995. L'évolution de la demande 
intérieure est cependant venue soutenir l 'économie. St imulée par la 
baisse des taux d'intérêt, la demande intérieure a progressé de 2,4 %, la 
plus forte hausse observée depuis 1989 au Québec. Cette augmenta t ion 
aurait été plus élevée n'eût été de la baisse des achats de biens et 
services et des invest issements des gouvernements . 
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GRAPHIQUE D.3 

PRINCIPALES COMPOSANTES DU PIB RÉEL — Q U É B E C 
(contribution à la croissance du PIB réel en pourcentage) 

• Secteur extérieur 

2 

-1 

1 9 9 1 1 9 9 2 1 9 9 3 1 9 9 4 1 9 9 5 1 9 9 6 

Sources : Bureau de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 

Un ralentissement de la croissance des exportations 

Après avoir progressé de près de 10 % ou plus par année au cours des 
trois dernières années, le vo lume des exportat ions internat ionales de 
marchandises du Québec s'est accru de 5,2 % en 1996. C o m m e au 
Canada, cette décélérat ion a pr inc ipalement touché les expor tat ions 
d 'automobi les et de pièces d 'automobi les. Cel les-ci ont été af fectées 
négat ivement par la stagnat ion des ventes observée en Amér ique du 
Nord depuis deux ans, par la réduct ion de la product ion à l 'usine de G M à 
Boisbr iand et par la fermeture temporai re de l 'usine de Kenwor th à 
Sainte-Thérèse. Excluant le secteur de l 'automobi le, le vo lume des 
exportat ions a cependant augmenté de 9,2 %, une hausse comparab le à 
celle observée, en moyenne, de 1991 à 1995. 
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G R A P H I Q U E D.4 

EXPORTATIONS INTERNATIONALES DE MARCHANDISES ($1986) 
QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 

20 

15 

10 

Excluant automobiles 
et pièces 

1991 1992 1993 1994 1995 1996 

Sources : Bureau de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 

Malgré un ralent issement de la croissance économique en Europe et de 
la product ion industriel le aux États-Unis, les exportat ions québéco ises se 
sont accrues dans plusieurs secteurs. On note, en particulier, de fortes 
hausses pour les produits technolog iquement plus évolués comme le 
matériel de bureau (60,1 % ) , le matériel de té lécommunicat ion (19%) et 
les avions et pièces d'avions (12,9 % ) . Des secteurs plus tradit ionnels 
c o m m e les matér iaux de construct ion (16,8 % ) , l'électricité (8,2 %) et 
l 'aluminium (7,5 %) ont éga lement vu progresser leurs exportat ions de 
façon signif icative. 

A l 'exception du bois d 'oeuvre et des produits agricoles, les secteurs 
reliés aux ressources naturel les ont le plus souffert d 'une certaine 
fa ib lesse de leurs marchés d'exportat ion et d 'une évolut ion défavorab le 
de leurs prix sur les marchés internat ionaux. C'est le cas, entre autres, du 
secteur des pâtes et papiers et de celui des métaux et minéraux. 
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GRAPHIQUE D.5 

EXPORTATIONS INTERNATIONALES DE MARCHANDISES ($1986) 
QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Produits divers 
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5,2% 
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Sources : Bureau de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 

Des conditions monétaires favorables à la demande 
intérieure 

L'attitude des marchés f inanciers internat ionaux envers le Canada est 
devenue net tement favorable l'an dernier à la lumière de la d iminut ion 
importante des besoins f inanciers du gouvernement fédéral et des 
provinces, no tamment du Québec, et du redressement du compte courant 
de la ba lance des paiements. Dans ce contexte, la Banque du Canada a 
pu cont inuer à assoupl ir les condit ions monéta i res, compte tenu des 
besoins de l 'économie canadienne, touchée par un n iveau de chômage 
élevé et bénéf ic iant d 'une inflation faible. 

Ainsi , bien que les taux d' intérêt de court te rme amér ica ins soient 
demeurés relat ivement inchangés, la Banque du Canada a réduit ses 
taux directeurs de 250 points de base au cours de l 'année. Les taux de 
court terme canadiens sont alors passés en-dessous des taux de court 
terme américains sur une base soutenue, pour la première fois depuis le 
début des années soixante-dix. Ils at te ignent actue l lement leur plus bas 
n iveau depuis le début des années soixante. 
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G R A P H I Q U E D.6 

TAUX D'INTÉRÊT DE COURT TERME — CANADA ET ÉTATS-UNIS 
(Bons du Trésor à trois mois) 
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Sources : Banque du Canada et Federal Reserve Board. 

Un raffermissement de la demande intérieure 

St imulée par la diminut ion des taux d'intérêt, la demande intérieure, qui 
cor respond à la demande des ménages , des entrepr ises et des 
gouvernements , a repris de la v igueur en 1996. Sa progression, la 
mei l leure depuis 1989, a été a l imentée tout part icul ièrement par une 
hausse importante des invest issements non résidentiels du secteur privé, 
des dépenses des consommateurs et de la construct ion résidentiel le. 
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GRAPHIQUE D.7 

PRINCIPALES COMPOSANTES DE LA DEMANDE INTÉRIEURE ($1986) 
QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 

15 

 Dépenses des consommateurs 
• Investissements non résidentiels - entreprises 

10 • Construction résidentielle 
• Dépenses publiques 

-10 

-15 

-20 
1995 1996 

Sources : Bureau de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 

Les invest issements non résidentiels des entrepr ises ont progressé 
for tement en 1996, grâce à la v igueur des secteurs de la fabr icat ion, des 
services de transport et des services commerc iaux. De plus, l 'évolution 
des invest issements a été beaucoup plus favorab le que ne le laissaient 
entrevoir les enquêtes réal isées par Stat ist ique Canada en févr ier et en 
juil let 1996. Selon les données de la plus récente enquê te publ iée en 
février dernier, la croissance de la valeur des invest issements non 
résidentiels privés a été de 12,6 % au Québec , soit la mei l leure 
per formance depuis le début de la décennie . 

Les dépenses des consommateurs se sont redressées en 1996. Compte 
tenu du viei l l issement du parc automobi le , la détente des taux d' intérêt a 
st imulé part icul ièrement les ventes d 'automobi les neuves, qui ont 
augmenté de manière signif icative pour la première fois depuis 1988. 
Les services f inanciers (court iers, fonds mutue ls et autres agents 
f inanciers) ont éga lement progressé for tement en raison de l'activité 
susci tée par la baisse des taux d'intérêt. Dans son ensemble, la 
consommat ion de services s'est accrue deux fois plus que l 'année 
précédente. 
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G R A P H I Q U E D.8 

INVESTISSEMENTS NON RÉSIDENTIELS — QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 

TOTAL 

4 

2 

0 

-2 

; i i : i i— 
1991 1992 1993 1994 1995 1996 

PRIVÉS 

0 

1991 1992 1993 1994 1995 1996 

PUBLICS 

1991 1992 1 993 1 994 1 995 1 996 

Source : Statistique Canada. 

ANNEXE D 12 



Revue de l'évolution de l'économie en 1996 et perspectives 

Après avoir d iminué for tement l 'année précédente, le vo lume des 
invest issements résidentiels s'est redressé en 1996, augmentan t de 
1 3 , 6 % . Ce résultat est at tr ibuable à une forte hausse du nombre de 
t ransact ions (26 %) sur le marché de la revente d 'habi tat ions ex is tantes 
et à une croissance élevée des dépenses de rénovat ion (14,2 % ) . La 
progression a été moins marquée dans la construct ion d 'habi tat ions 
neuves ( 1 , 5 % ) mais cette dernière a néanmoins connu un premier 
redressement significatif depuis 1987. Le nombre de mises en chant ier a 
en effet augmenté de 6,1 % en 1996. Environ 23 200 uni tés ont été 
construi tes, 1 300 de plus qu 'en 1995. 

GRAPHIQUE D.9 

FORTE HAUSSE DU MARCHÉ DE LA REVENTE D'HABITATIONS EN 1996 
QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 
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20 
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Source : Association canadienne de l'immeuble. 

Accélération notable de l'économie dans la seconde moitié 
de 1996 

Les s ignes d'une amél iorat ion de la si tuat ion économique, 
part icul ièrement au plan de la demande intérieure, se sont faits plus 
marqués durant la seconde moit ié de 1996 au fur et à mesure que se 
faisaient p le inement sentir les effets posit i fs de la baisse des taux 
d' intérêt intervenue au cours des tr imestres précédents . 
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Après avoir atteint un creux au début de 1996, la cro issance de la 
product ion québécoise s'est graduel lement accélérée. Ainsi , le PIB réel a 
augmenté de 2 % entre mars et novembre 1996, dernier mois pour lequel 
des données sont disponibles. 

GRAPHIQUE D.10 

PIB RÉEL AU COÛT DES FACTEURS — QUÉBEC ET CANADA 
(variation annuelle en pourcentage) 

; : ; i : i i 1 . i i i i i i ! i ; i • 

1 9 9 1 1 9 9 2 1 9 9 3 1 9 9 4 1 9 9 5 1 9 9 6 1 9 9 7 

Sources: Bureau de la statistique du Québec et Statistique Canada. 

Depuis mars 1996, on observe éga lement des hausses importantes pour 
plusieurs indicateurs économiques comme les ventes au détai l (6 % ) , les 
ventes d 'automobi les (15,2 % ) , les l ivraisons manufactur ières (9,9 % ) , les 
exportat ions internat ionales de marchandises (17,7 %) et la revente 
d'habitat ions (33,1 % ) . 

Une évolution peu différente de ce qui était prévu au 
dernier Budget 

Dans l 'ensemble, l 'évolution des indicateurs économiques s'est déroulée 
de manière peu di f férente de ce qui était prévu au moment du Discours 
sur le budget 1996-1997. Le tableau D.1 dresse un bilan prél iminaire de 
l 'évolution des grands indicateurs économiques en 1996. 
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La croissance économique en 1996 a été marg ina lement plus forte 
(1,2 %) que ce qui était prévu (1 %) grâce aux pr inc ipaux é léments de la 
demande (consommat ion, invest issements et exportat ions) . La 
contr ibut ion addit ionnel le de cette dernière à la cro issance économique a 
été en partie annulée par un a justement à la baisse des inventaires. 

TABLEAU D.1 

BILAN PRÉLIMINAIRE -1996 

(variation annuelle en pourcentage) 

Prév is ions 

Budget Octobre 1996 Budget 
1997-1998 1996-1997 

PRODUCTION 
— Produit intérieur brut réel 1,2 1,0 1,0 

— Produit intérieur brut 1,9 11 9 2,2 

ÉLEMENTS DE LA DEMANDE 

— Consommation 3,9 3,0 2,7 

— Mises en chantier ('000) 23,2 22,5 23 ,6 

— Investissements non 
résident iels ( 1 ) 5,0 2,5 -1,4 

— Exportations internationales 
de marchandises ( 1 ) 5,2 2,6 2,1 

ÉLÉMENTS DE REVENUS ET PRIX 

— Salaires et traitements 1,7 1,7 1,6 

— Revenu personnel 1,2 1,9 1,9 

— Bénéfices des sociétés .34 .33 42 

— Prix à la consommation 1 q 1 g ^ 4 

MARCHÉ DU TRAVAIL 

— Population active 0,8 0,8 1,5 

— Emploi 0,3 0,6 1,4 

- en milliers 8,5 1 9 4 5 

— Taux de chômage (niveau en %) 11,8 11,5 11,4 

TAUX D'INTÉRÊT-CANADA 
(niveau en %) 

— Bons du Trésor à 3 mois 4,2 4,7 6,0 

— Obligations canadiennes, 30 ans 7,7 8,0 8,3 

(1 ) Dollars constants de 1986. 
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Sur le plan des pr incipaux é léments de revenus, les salaires et 
t ra i tements ont évolué comme prévu, malgré l 'évolution défavorab le de 
l 'emploi au cours de l'été dernier. Le revenu personnel a, quant à lui, été 
un peu plus faible, ref létant no tamment l ' impact de la d iminut ion marquée 
des taux d' intérêt sur les revenus de p lacement des part icul iers et une 
diminut ion des prestat ions d 'assurance-emplo i . Par ai l leurs, les bénéf ices 
des sociétés ont d iminué alors qu 'une hausse était prévue il y a un an, un 
résultat qui reflète, notamment , l 'évolution défavorab le des prix à 
l 'exportation de certains secteurs liés à l 'exploitation des ressources 
naturel les. 

Le marché du travail est l'un des rares segments de l 'économie à avoir 
évolué de manière moins favorable que ce qui était a t tendu au Budget de 
l'an dernier. Ce résultat est attr ibuable aux pertes d 'emplois 
except ionnel les de ju in et juil let derniers qui , malgré un redressement 
important au cours des mois qui ont suivi, ont amoindr i la créat ion 
d'emplois pour l 'ensemble de l 'année. Celle-ci s'est l imitée à 8 500 
(0,3 % ) , une hausse inférieure à celle de la populat ion act ive (0,8 % ) . Le 
taux de chômage a donc augmenté , passant de 11,3 % en 1995 à 1 1 , 8 % 
en 1996. 

Les perspectives économiques 

D'une part, b ien que certaines contraintes qui ont contr ibué à f re iner la 
cro issance de l 'économie et de l 'emploi en 1996, c o m m e l 'endettement 
des ménages et les pol i t iques budgétai res des gouvernements , persistent 
en 1997, les condit ions actuel les sont favorables à une amél iorat ion de la 
si tuat ion économique. Des taux d' intérêt ex t rêmement bas, une 
croissance économique plus rapide aux États-Unis et un mouvemen t de 
reprise en Europe contr ibueront à ce résultat. 

D'autre part, l 'accélération de l 'économie prendra plus d 'ampleur à partir 
de 1998, lorsque le gros des efforts budgétai res requis pour at te indre les 
object i fs de réduct ion de déficit que les gouvernements se sont donnés 
aura été consent i . 

Les taux d'intérêt demeurent bas 

Les facteurs à l'origine de la réduct ion importante des taux d' intérêt en 
1996 demeuren t présents et contr ibueront à les maintenir à un n iveau 
favorable à la croissance. 

En moyenne, les taux d' intérêt de court terme devra ient s 'élever à 3,7 % 
envi ron en 1997. C'est un demi-point de pourcentage de moins que l'an 
dernier. C'est éga lement beaucoup moins que le n iveau qui devrai t 
prévaloir aux États-Unis. De plus, le n iveau prévu est le plus bas que l'on 
ait observé depuis 1972, sur une base annuel le. En ce qui concerne les 
taux de long terme, on s 'at tend à ce qu'i ls s 'établ issent à 7,8 % en 1997, 
soit à un n iveau peu dif férent des taux équivalents amér icains. 

ANNEXE D 16 



Revue de l'évolution de l'économie en 1996 et perspectives 

Des marchés extérieurs en expansion 

Les Éta ts -Un is : une é c o n o m i e en c r o i s s a n c e équ i l i b rée 

La croissance du PIB se poursuivra aux États-Unis en 1997. Les 
dernières évaluat ions des spécial istes amér icains laissent entrevoir une 
hausse de l'activité économique de près de 3 %. Le taux de chômage 
devrait donc cont inuer à diminuer, pour at teindre 5,3 % en moyenne , sans 
toutefois exacerber de manière importante les pressions inf lat ionnistes. 
La croissance des prix à la consommat ion devrait ainsi rester infér ieure à 
3 %. 

L 'économie amér icaine est dans une situation enviable puisque, de tous 
les grands pays industriels, elle est la seule qui soit ac tue l lement au plein 
emploi . De plus, elle présente peu de signes des pressions inf lat ionnistes 
et des déséqui l ibres qui avaient contr ibué à interrompre les cycles 
d 'expansion précédents. Par sa longueur, le cycle d 'expans ion actuel est 
déjà le troisième en importance depuis la seconde guerre mondia le . Si, 
comme prévu par les experts, la cro issance économique cont inue d'être 
équi l ibrée au cours des trois prochaines années, on rejoindra alors la 
durée record établ ie au cours des années soixante. 

GRAPHIQUE D.11 

DURÉE DES CYCLES DE CROISSANCE D'APRÈS-GUERRE 
AUX ÉTATS-UNIS 
(trimestres) 

Sources : Data Resources Inc. et ministère des Finances du Québec 
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R e d r e s s e m e n t en E u r o p e , ma is r a l en t i s semen t au J a p o n 

Alors qu 'au Royaume-Uni l 'économie devrait cont inuer à croître à un 
rythme soutenu, les spécial istes entrevoient une accélérat ion de la 
croissance économique en 1997 pour les autres grands pays européens. 
Toutefois, celle-ci demeurera modérée. Les faibles taux d' intérêt et la 
dépréciat ion de plusieurs devises européennes devraient permett re un 
raf fermissement des exportat ions et des invest issements. 

A u Japon, la cro issance devrait être plus modeste qu 'en 1996. Les 
facteurs qui avaient contr ibué à accélérer l 'expansion du PIB l'an dernier 
(plan de relance gouvernementa l , reconstruct ion dans la région de Kobé) 
auront moins d'effet en 1997. De plus, les efforts du gouvernement pour 
assainir sa situation budgétai re devraient se traduire par un 
ralent issement de la croissance des dépenses des ménages . 

Les exportations 

Les entreprises québécoises devraient bénéf ic ier de l 'expansion des 
marchés étrangers en capital isant, entre autres, sur l ' important avantage 
concurrent iel qui s'est déve loppé au cours des dernières années . Gains 
de productivi té, lente progression des salaires et correct ion du dollar 
canadien depuis le début de la décennie font en sorte que, sur le plan 
des coûts de main-d 'oeuvre, le Québec n'a jamais été aussi avantagé 
qu'aujourd 'hui par rapport aux producteurs américains. 

En 1997, le vo lume des exportat ions internat ionales de marchand ises du 
Québec devrait s'accroître de près de 10 %, tout part icul ièrement grâce à 
la per formance des industr ies manufactur ières. Dans la fou lée de cette 
augmentat ion, la valeur des exportat ions internat ionales du Québec 
représentera 34 % du PIB cette année comparat ivement à environ 20 % 
en 1988, soit juste avant l 'entrée en v igueur du premier des deux accords 
de l ibre-échange avec ses partenaires nord-amér icains. 
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GRAPHIQUE D.12 

RAPPORT DES COÛTS UNITAIRES DE MAIN-D'OEUVRE 
QUÉBEC/ÉTATS-UNIS (Dollars É-U) 
(1989 = 1,00) 
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Sources : Data Resources Inc., Bureau de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 

La demande intérieure 

Même si le contexte est favorable à une accélérat ion de l 'économie, la 
croissance devrait demeurer encore modeste cette année. 

Ainsi , après un rebondissement plus important que prévu en 1996, la 
consommat ion des ménages devrait af f icher une augmenta t ion moindre 
cette année. Le taux d 'épargne des ménages atteint ac tue l lement le 
niveau le plus bas observé en plus de 30 ans. Les consommateurs , 
dépensant déjà 95 ¢ de chaque dollar de revenus dont ils d isposent , 
peuvent dif f ic i lement faire plus dans un contexte où , par ai l leurs, ils ne 
doivent pas s'attendre à de fortes hausses de leur pouvoir d 'achat. 

ANNEXE D 19 



Budget 1997-1998 

GRAPHIQUE D.13 

LA SITUATION FINANCIÈRE DES MÉNAGES — Q U É B E C 

T A U X D 'ENDETTEMENT T A U X D 'ÉPARGNE 
(en pourcentage du revenu disponible) (en pourcentage du revenu disponible) 

Sources :Banque du Canada, Bureau de la statistique du Québec et ministère des Finances du Québec. 

Par ail leurs, la hausse des invest issements domici l iaires cont inuera d'être 
f re inée par les taux d ' inoccupat ion élevés qui s 'observent encore dans le 
segment du logement locatif. Le n iveau des mises en chant ier devrai t 
s'établir à 27 500, soit quelque 4 000 de plus que l'an dernier grâce, 
essent ie l lement, à la progression de la demande d'habi tat ions pour le 
marché des propr iétaires-occupants. 

En outre, les dépenses du secteur public devraient cont inuer à diminuer, 
con formément aux objecti fs de réduct ion des dépenses de p rogrammes 
et des déficits publics. 
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TABLEAU D.2 

PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 
(variation annuelle en pourcentage) 

1996 1997 1998 1998-2000 

PRODUCTION 

— Produit intérieur brut réel 1,2 1,5 2,5 2,4 

— Produit intérieur brut 1,9 3,1 4,5 4,2 

ÉLÉMENTS DE LA DEMANDE 

— Consommation 3,9 2,6 4,1 3,8 

— Mises en chantier ('000) 23,2 27,5 30,4 32,8 

— Investissements non résidentiels ( 1 ) 5,0 2,5 5,2 6,0 

— Exportations internationales de 

marchandises ( 1 ) 

5,2 9,9 7,3 6,4 

ÉLÉMENTS DE REVENUS ET PRIX 

— Salaires et traitements 1,7 1,5 3,3 3,4 

— Revenu personnel 1,2 1,4 4,6 4,2 

— Bénéfices des sociétés - 3,4 14,3 3,4 3,0 

— Prix à la consommation 1,6 1,6 2,4 2,1 

MARCHÉ DU TRAVAIL 

— Population active 0,8 0,8 1,0 1,0 

— Emploi 0,3 0,8 1,3 1,2 

en milliers 8,5 25 42 40 

— Taux de chômage (niveau en %) 11,8 11,9 11,6 11,5 

TAUX D'INTÉRÊT-CANADA 
(niveau en %) 

— Bons du Trésor à 3 mois 4,2 3,7 5,0 5,2 

— Obligations canadiennes, 30 ans 7,7 7,8 7,7 7,5 

(1) Dollars constants de 1986. 

En contrepart ie, les invest issements non résident iels, tout c o m m e les 
exportat ions, devraient contr ibuer à soutenir la cro issance économique . 
Le vo lume des invest issements non résidentiels devrai t augmente r de 
2,5 % cette année. Les résultats de l 'enquête semi-annuel le de 
Stat ist ique Canada révèlent par ail leurs que l ' industrie manufactur ière et 
les services de transport devraient accroître la valeur de leurs 
invest issements de plus de 15 % chacun. 
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Les perspectives de croissance économique et de création 
d'emplois 

Globalement , les prévisions économiques du présent Budget font état 
d'un redressement graduel de la croissance économique, de 1,2 % en 
1996 à 1,5 % en 1997 et 2,5 % l'an prochain. Ces prévis ions de 
croissance économique sont peu di f férentes de celles qui avaient servi à 
la préparat ion du Budget de l'an dernier. 

Le redressement prévu contr ibuera à relever le rythme de créat ion 
d 'emplois à 25 000 cette année et à plus de 40 000 l'an prochain. On doit 
cependant noter, qu 'en raison de l 'approche prudente adoptée dans la 
project ion des revenus du gouvernement , l ' impact positif qui résultera des 
mesures annoncées dans le présent Budget, tout part icul ièrement les 
mesures concernant les invest issements privés et publ ics, n'a pas été 
incorporé aux prévisions économiques. 

Comparaison avec les prévisions du secteur privé 

Les organismes du secteur privé qui publ ient des prévis ions pour le 
Québec s 'at tendent à une amél iorat ion plus marquée de la cro issance 
économique en 1997 que les prévisions prudentes sur lesquel les repose 
le plan budgétai re du gouvernement du Québec. Ils prévoient en effet une 
hausse du PIB réel de 2,5 %, soit 1 % de plus que la prévision 
budgétai re. Par ail leurs, le secteur privé escompte que les taux d' intérêt 
demeureront plus bas que ceux qui ont été util isés dans la planif icat ion 
budgéta i re. 

T A B L E A U D.3 

COMPARAISON AVEC LES PRÉVISIONS DU SECTEUR PRIVÉ — Q U É B E C 
(en pourcentage) 

Secteur pr ivé Ministère des 
Finances du Québec 

PRODUIT INTERIEUR BRUT REEL 

1998 

PRIX À LA CONSOMMATION 

1997 2,5 

2,5 

1,5 
2,5 

1998 

TAUX D'INTÉRÊT 

1997 1.6 

1,9 

1,6 
2,4 

Court te rme 

1997 3,2 

3,6 

3,7 

5,0 1998 

Long te rme 
1997 7,1 

6,8 
7,8 

7,7 1998 
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GRAPHIQUE D.14 

PERSPECTIVES DE CROISSANCE ÉCONOMIQUE AU QUÉBEC EN 1997 
(en pourcentage) 

3,5 

Source : D'après un relevé du ministère des Finances du Québec. 

ANNEXE D 23 



Budget 1997-1998 

TABLEAU D.4 

INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
QUÉBEC 

Unité de mesure 1992 1993 

Produit intérieur brut 000 000$ 157 373 161 720 

Produit intérieur brut réel 000 000$ ( 3 ) 126 510 129 621 

Produit intérieur brut réel par habitant $ (3) 17 666 17 907 

Revenu personnel 000 000$ 147 860 150 026 

Revenu personnel par habitant 000 000$ 20 647 20 726 

Immobilisations totales 000 000$ 26 405 25 692 

— Secteur de la fabrication 000 000$ 3 792 2 843 

Expéditions manufacturières 000 000$ 69 437 74 799 

Ventes au détail 000 000$ 45 078 47 299 

Indice des prix à la consommation 1986=100 128,7 130,5 

Population (1er juillet) '000 7 161 7 239 

Population active '000 3 518 3 546 

Emploi '000 3 067 3 080 

Taux de chômage % 12,8 13,2 

(1 ) Données provisoires pour 1996. 
(2) Taux annuel composé. 
(3) Dollars constants de 1986 aux prix du marché. 
Sources : Bureau de la statistique du Québec, Statistique Canada et Ministère des Finances du Québec. 
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92/91 93/92 94/93 95/94 96/95 9 6 / 9 1 ( 2 ) 

1994 1995 1996 ( 1 ) % % % % % % 

167 050 173 470 176 738 1,2 2,8 3,3 3,8 1,9 2,6 

134 046 136 407 138 071 0,3 2,5 3,4 1,8 1,2 1,8 

18 391 18 576 18 686 -0,8 1,4 2,7 1,0 0,6 1,0 

152 503 157 166 159 044 2,4 1,5 1,7 3,1 1,2 1,9 

20 923 21 403 21 524 1,2 0,4 1,0 2,3 0,6 1,1 

26 689 24 857 25 671 - 4 , 1 - 2,7 3,9 - 6,9 3,3 - 1,4 

3 477 3 677 4 190 - 22,5 - 25,0 22,3 5,8 14,0 - 3,1 

85 186 94 363 96 420 - 1,1 7,7 13,9 10,8 2,2 6,6 

50 364 49 598 51 546 0,5 4,9 6,5 - 1,5 3,9 2,8 

128,7 131,0 133,1 1,8 1,4 - 1,4 1,8 1,6 1,0 

7 289 7 343 7 389 1,1 1,1 0,7 0,7 0,6 0,9 

3 595 3 6 1 2 3 643 - 0,1 0,8 1,4 0,5 0,8 0,7 

3 156 3 204 3 213 - 1,0 0,4 2,5 1,5 0,3 0,7 

12,2 11,3 11,8 
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T A B L E A U D.5 

INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
CANADA 

Unité de mesure 1992 1993 

Produit intérieur brut 000 000$ 690 122 712 855 

Produit intérieur brut réel 000 000$ (3) 559 305 571 722 

Produit intérieur brut réel par habitant $(3) 

19 596 19 751 

Revenu personnel 000 000$ 621 776 633 379 

Revenu personnel par habitant 000 000$ 21 784 21 881 

Immobilisations totales 000 000$ 122 189 121 254 

— Secteur de la fabrication 000 000$ 14 147 13 778 

Expéditions manufacturières 000 000$ 286 307 309 963 

Ventes au détail 000 000$ 185 049 193 808 

Indice des prix à la consommation 1986=100 128,1 130,4 

Population (1er juillet) '000 28 542 28 947 

Population active '000 14 482 14 663 

Emploi '000 12 842 13 015 

Taux de chômage % 11,3 11,2 

(1) Données provisoires pour 1996. 
(2) Taux annuel composé. 
(3) Dollars constants de 1986 aux prix du marché. 

Source : Statistique du Canada. 
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92/91 93/92 94/93 95/94 96/95 96 /91 ( 2 ) 

1994 1995 1996 ( 1 ) % % % % % % 

747 260 776 299 797 789 2,0 3,3 4,8 3,9 2,8 3,4 

594 990 608 835 617 795 0,8 2,2 4,1 2,3 1,5 2,2 

20 338 20 558 20 618 - 0,7 0,8 3,0 1,1 0,3 0,9 

645 157 666 542 679 605 2,6 1,9 1,9 3,3 2,0 2,3 

22 052 22 507 22 681 1,1 0,4 0,8 2,1 0,8 1,0 

130 131 127 803 131 406 - 4,5 -0,8 7,3 -1,8 2,8 0,5 

14 529 16 735 18 322 - 19,3 -2,6 5,5 15,2 9,5 0,9 

352 893 390 029 401 323 2,1 8,3 13,9 10,5 2,9 7,4 

206 836 211 522 216 624 2,1 4,7 6,7 2,3 2,4 3,6 

130,7 133,5 135,6 1,5 1,8 0,2 2,1 1,6 1,4 

29 256 29 615 29 964 1,5 1,4 1,1 1,2 1,2 1,3 

14 832 14 928 15 145 0,5 1,3 1,2 0,6 1,5 1,0 

13 292 13 506 13 676 - 0,6 1,3 2,1 1,6 1,3 1,2 

10,4 9,5 9,7 
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Rapport sur l'application de la Loi sur l'élimination du déficit et l'équilibre budgétaire 

La Loi sur l 'élimination du déficit et l 'équilibre budgéta i re (L.Q. 1996, 
chapitre 55) a été adoptée à l 'unanimité par l 'Assemblée nat ionale du 
Québec le 19 décembre 1996. 

En vertu de l'article 15 de cette loi, le ministre des Finances doit faire 
rapport annuel lement sur son app l ica t ion ( 1 ) 

Sommaire des dispositions de la loi 

La loi prévoit les montants que le déficit budgéta i re ne pourra excéder. 
Les cibles de déficit sont : 

— 3 275 mill ions de dollars en 1996-1997; 

— 2,2 mill iards de dollars en 1997-1998; 

— 1,2 milliard de dollars en 1998-1999; 

— zéro à compter de 1999-2000. 

La loi assure au gouvernement la flexibilité suf f isante pour faire face à 
des imprévus ou à des circonstances exceptionnelles. Ainsi, un dépassement 
de moins de un milliard de dollars doit être résorbé dès l'année suivante. De 
plus, tout excédent par rapport à la cible de déficit peut être utilisé pour réali
ser des dépassements les années suivantes, jusqu'à concurrence de cet 
excédent. 

Par ailleurs, le gouvernement peut s'écarter de l'objectif de déficit f ixé par la 
loi pour plus d'une année si un dépassement de plus de un milliard de dollars 
est prévu ou encouru en raison des circonstances suivantes : 

— une catastrophe ayant un impact majeur sur les revenus ou les 
dépenses; 

— une détériorat ion importante des condi t ions économiques ; 

— une réduct ion substantiel le des pa iements de t ransferts fédéraux 
versés au Québec. 

(1) L'article 15 édicte que « le ministre fait rapport à L'Assemblée nationale, à l'occasion du Discours 
sur le budget, de l'état des déficits réalisés, de l'équilibre budgétaire ou des déficits autorisés par la présente loi et, s'il y a lieu, des écarts entre ceux-ci ». 
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Budget 1997-1998 

Si le gouvernement s'écarte des objectifs pour l'une ou l'autre de ces 
circonstances, le ministre des Finances devra, au moment du Discours sur le 
budget : 

— faire rapport à l'Assemblée nationale sur les circonstances qui justifient le 
dépassement de l'objectif budgétaire; 

— présenter un plan f inancier de résorpt ion des dépassements sur une 
pér iode maximale de cinq ans; 

— appl iquer des mesures de résorpt ion d'au moins un mill iard de dollars 
au cours de l 'année visée par le budget; 

— ne pas résorber plus de 25 % des dépassements dans la c inqu ième 
année du plan. 

Si un dépassement d'au moins un milliard de dollars est constaté ou prévu 
durant la période où un plan financier s'applique, il doit être résorbé au cours 
des années restantes du plan financier, selon les modalités énoncées précé-
demment. 

Respect des exigences de la loi en 1996-1997 

Selon les résultats préliminaires pour 1996-1997, le déficit s'établira à 
3 245 millions de dollars, ce qui est inférieur de 30 millions de dollars à l'ob-
jectif de 3 275 millions de dollars fixé dans la Loi sur l'élimination du déficit et 
l'équilibre budgétaire. 

TABLEAU E.1 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
RÉSULTATS FINANCIERS PRÉLIMINAIRES 1996-1997 
(en millions de dollars) 

Déficit réalisé 

Déficit autorisé1 

Écart 

- 3 245 

- 3 275 

30 

(1 ) Maximum fixé par la Loi sur l'élimination du déficit et l'équilibre budgétaire. 
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